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I

	La nuit fut longue, interminable même, pour Dominique qui, depuis plusieurs mois, ne parvenait plus à s’endormir malgré de réels efforts de relaxation. Si bien que lorsque l’insomnie venait à pointer le bout de son nez, il en décryptait aussitôt les premiers symptômes. Quoiqu’il en soit, c’était toujours le même scénario qui se répétait presque toutes les nuits. Il piquait du nez, confortablement assis sur son canapé devant la télévision, incapable de garder les yeux ouverts jusqu’à la fin d’un film, d’une série ou d’une émission. Pourtant, dès qu’il se couchait, il retrouvait comme par enchantement de l’énergie. Alors se réveillait l’inconfort du lit dans lequel il s’agitait, tournait et virait jusqu’à s’y sentir indésirable. Ainsi, ensuqué par une fatigue qui ne voulait connaître de repos, il capitulait pitoyablement et déposait les armes devant un sommeil qui s’éloignait. Il lui avait été conseillé de ne plus regarder les écrans au moins une heure avant d’aller se coucher, de boire des tisanes ou encore de vaporiser quelques gouttes d’huile essentielle de lavande sur son oreiller et même, plus farfelu, de glisser une gousse d’ail sous l’oreiller, mais rien n’avait fonctionné. Il s’essaya même au « Miracle Morning » en avançant d’une heure son réveil ou plutôt son lever et en s’astreignant aux soi-disant si efficaces « Six Savers ». Méditant pour réduire son niveau de stress, il répétait des mantras motivationnels, visualisait des images inspirantes tout en se contorsionnant dans d’impossibles postures de yoga avant d’écrire des pensées positives ou des projets qu’il souhaitait mener à bien. Il effectua tout cela avec conscience et un véritable désir de parvenir à un résultat positif, mais ça n’eut aucun effet significatif. Cette nuit, à deux heures et onze minutes très précisément, il se concentrait une nouvelle fois sur le défilement des secondes qui s’affichaient en chiffres luminescents sur le réveil posé sur la table de chevet. Peut-être espérait-il encore qu’une autohypnose finirait par l’entraîner dans un sommeil lourd et forcément sans rêve. Mais avec les secondes et les minutes qui s’égrenaient avec la régularité d’un métronome, s’évanouissait définitivement l’espérance d’une vraie nuit de repos. La tête encombrée de mille et une pensées toxiques, autant négatives qu’assassines qui anéantissaient l’espoir d’un endormissement, il eut la certitude qu’une nouvelle nuit blanche venait de commencer. Après avoir jeté un regard envieux vers sa jeune épouse qui, paisiblement, dormait à ses côtés, il rejeta les couvertures. Tâtonnant du bout des pieds à la recherche de ses chaussons, il extirpa son mètre quatre-vingt-huit et son quintal de muscles en veillant à ne pas trop laisser grincer le vieux sommier. Tel un chat, il se fondit dans l’obscurité en refermant doucement la porte de la chambre. Après s’être servi un grand verre d’eau au robinet de l’évier de la cuisine, il s’installa sur le balcon pour observer celle qui était probablement l’une des causes de ses insomnies récurrentes. Et cette nuit-là, elle était d’une clarté insolente, si étincelante qu’elle en éclairait à la fois le quai Rambaud, les berges de la Saône et l’intérieur de l’appartement. 

	Bien qu’il fût, quelques années plus tôt, un véritable oiseau de nuit, Dominique maudissait cette lune qui, tous les vingt-neuf jours, douze heures, quarante-quatre minutes, deux secondes et neuf dixièmes, le tenait en éveil. Il avait évidemment consulté, expliquant au médecin traitant, mais aussi au médecin militaire, que ces insomnies répétitives et de plus en plus rapprochées étaient malheureusement l’une des conséquences de son métier d’enquêteur judiciaire et des horreurs auxquelles il était régulièrement confronté. Toutefois, il s’abstenait toujours d’évoquer les sordides crimes d’adolescentes qu’un mystérieux tueur avait semés au cours des dernières années autour de quelques étangs de la Dombes. Et ces atrocités, il en était désormais intimement convaincu, le hantaient davantage depuis qu’il était devenu l’heureux papa d’une magnifique petite Louise. Les professionnels de santé l’avaient orienté vers une médecine douce, souvent à base de tisanes de plantes réputées pour leurs actions relaxantes et sédatives, tout en le mettant en garde contre une éventuelle automédication d’hypnotiques ou de benzodiazépines comme les Mogadon, Normison, Noctamide ou encore Rohypnol, funestement connu comme étant la drogue du violeur. En bon soldat, il s’était strictement conformé aux prescriptions médicales, mais force était pour lui de constater qu’aucune de ces tisanes, qu’elles fussent à base de tilleul, de camomille ou de valériane, n’avait véritablement d’effets bénéfiques, que ce soit sur la quantité ou la qualité de son sommeil. Dominique connaissait pourtant le remède infaillible pour s’endormir ; il n’y avait que le whisky, à dose forcément déraisonnable, qui parvenait encore à l’assommer et à le jeter quasi comateux dans les bras de Morphée. Mais l’alcool, il en avait fait son ennemi, l’ayant trop souvent consommé à l’excès. Il en avait abusé bien plus que de raison et il y avait définitivement renoncé après avoir entraîné son couple à la limite de la rupture. C’était il y a quelques semaines seulement, juste avant la naissance de Louise. 

	Heureusement Dominique n’avait jamais fait de fixation sur ces insomnies itératives, sinon il serait devenu fou. Obnubilé par la quête permanente du sommeil, il aurait pu être la victime de ce symptôme désormais bien identifié ; l’orthosomnie, qui l’aurait conduit vers un stress permanent et l’obsession à vouloir dormir, quel qu’en soit le prix à payer. Il faisait plutôt preuve de pragmatisme, se considérant être devenu un petit dormeur comme l’avaient été avant lui Napoléon, Thomas Edison, Winston Churchill ou comme l’étaient Barack Obama ou Donald Trump. Ainsi, en gérant ses nuits blanches du mieux qu’il le pouvait, il s’était convaincu qu’une poignée d’heures de sommeil suffisait à remettre en ordre de marche son horloge biologique et, comme il ne se traumatisait pas des longues attentes nocturnes, – s’y étant même habitué – il n’en subissait jamais les contrecoups. Bien évidemment, il ne soufflait mot à quiconque des démons qui le poursuivaient. D’ailleurs, la révélation de ces troubles anxiogènes aurait été autant d’alertes pour le corps médical qui l’aurait probablement soumis à des batteries de tests, des examens ou à une analyse psychiatrique au cours de laquelle il se serait livré, se mettant à nu, exhumant des phobies et des traumatismes qu’il avait oubliés et enfouis au plus profond de lui-même, dans son inconscient. Et cela aurait possiblement eu des répercussions désastreuses pour son activité professionnelle. N’aurait-il alors pas été considéré comme un personnel à risque ? Aurait-il pu continuer sereinement son métier d’enquêteur judiciaire ? Aurait-il aussi eu le droit de porter une arme ? Ou de gérer une garde à vue ? Il avait pleinement conscience de l’éventualité de telles mesures, à la fois préventives, mais aussi répressives, et il n’admettait pas que l’on puisse le priver de ce qu’il aimait le plus dans le métier de gendarme : enquêter, rechercher les preuves, confondre les auteurs et les interpeller. C’est pourquoi il avait décidé très tôt de gérer seul ses problèmes. Seul et peut-être contre tous. N’en avait-il pas toujours été ainsi ? Il n’entendait pas davantage les croyances païennes de Corine, sa jeune et belle épouse qui lui affirmait, avec force et conviction, que les nuits de pleine lune étaient, depuis des temps immémoriaux, propices à l’apparition de phénomènes surnaturels. La future maman répétait à l’envi ce que lui avait raconté l’une de ses grand-mères lorsqu’elle n’était qu’une enfant ; des histoires à dormir debout, ou à ne plus dormir du tout, dans lesquelles les vampires et les loups-garous se fondaient dans les nuits de pleine lune pour visiter le monde des vivants. Torse nu et en caleçon, Dominique traîna encore sa grande carcasse dans l’appartement qui n’était éclairé que par la lumière blanchâtre de la pleine lune. Assis sur le canapé moelleux, il ne se lassait pas d’apprécier la décoration très chaleureuse de l’appartement dans lequel il se sentait bien. Véritable cocon protecteur, il y retrouvait tout le savoir-faire créatif de Corine qui avait transformé le salon en un semblant de loft new-yorkais. Elle avait tapissé un mur du salon avec un surprenant papier peint en trois dimensions ressemblant à s’y méprendre à un vieux mur de briques rouges. Elle avait aussi recouvert le sol d’un revêtement imitant un plancher en bois et finalisé la décoration avec deux immenses photographies en noir et blanc. Tout cela donnait au salon l’empreinte et le style new-yorkais. Sur l’un des posters, on voyait des ouvriers allongés sur une étroite poutrelle d’acier suspendue dans le vide tandis que l’autre photographie, datée de 1930, représentait un ouvrier serrant des boulons en équilibre sur une poutrelle lors de la construction de l’Empire State Building. 

	Cette nuit, qu’il soit couché dans son lit ou assis sur le canapé, Dominique se rendit compte qu’il ne tenait pas en place. Il se leva, déambula entre le salon et la cuisine où il dénicha une tablette de chocolat qu’il commença à grignoter. Il alluma ensuite un bâtonnet d’encens qui diffusait des volutes de fumée tourbillonnantes et odorantes à travers la pièce, mais très vite incommodé par l’odeur entêtante de l’encens, il ouvrit en grand la baie vitrée du balcon. Il resta quelques minutes à regarder les rues de la capitale des Gaules qui commençaient à s’apaiser ; comme de coutume, entre deux et quatre heures du matin, la métropole lyonnaise retrouvait enfin un peu de calme, bien qu’elle fût encore quelque peu agitée. Tout comme l’était Dominique qui attendait en vain les prémices d’un assoupissement qui auraient été le signal de regagner son lit. À pas de loup, il se dirigea vers le fond du couloir, dans la chambre de Louise, l’amour de sa vie, née quelques semaines auparavant. Là, assis à même le sol dans l’angle des murs et à la faveur de la lumière tamisée d’une petite veilleuse, il ne se lassait pas de contempler la merveille des merveilles, son enfant, sa fille, la chair de sa chair pour laquelle il ne tarissait jamais d’éloges ou de superlatifs lorsqu’il en parlait aux collègues de boulot. Dans le silence feutré de la nuit, il s’attendrissait devant ce petit ange endormi. Comblé d’un immense bonheur et rempli d’une sérénité qu’il ne retrouvait qu’à ces instants-là, il pouvait rester ainsi des heures durant sans bouger. Il aimait lui caresser les cheveux ou suivre du bout de l’index la ligne délicate de son profil, s’attarder sur l’innocence de ce doux visage, sur ce petit bout de nez, ces grands yeux fermés et les petites mains potelées accrochées au doudou : un petit lapin blanc que lui avait offert Stéphanie Rousseau, la future marraine. S’il l’avait pu, il aurait logé son corps de géant dans le petit lit, comme ça, simplement pour le bonheur d’être au plus près d’elle. Louise commença à s’agiter. « Il doit être quatre heures, pensa-t-il, c’est l’heure ! Elle est réglée comme du papier à musique cette petite ! ». Sans bruit, il se leva et retourna dans la cuisine pour préparer le biberon. En bon papa, à la maternité, il avait exigé qu’on lui enseignât les gestes élémentaires pour gagner en autonomie et soulager du mieux qu’il le pouvait son épouse. Il avait ainsi appris à changer les couches, à doser et à donner le biberon tout en soutenant avec précaution la tête du bébé. Tous ces gestes lui étaient devenus coutumiers et il les accomplissait avec bonne humeur, même s’il ne parvenait pas à réprimer quelques hauts de cœur en changeant des couches malodorantes. 

	Depuis que la mère et le bébé étaient revenus de la maternité, Dominique s’était proposé pour le biberon nocturne, permettant ainsi un repos bien mérité à la jeune maman. De toute façon, comme il ne parvenait plus jamais à dormir de nuit complète, cela ne le dérangeait pas outre mesure. Pour être totalement sincère, il prenait même du plaisir à ces instants intimes et magiques avec Louise et il n’aurait voulu les échanger avec quiconque. Bien sûr, il y avait eu des gestes malhabiles les premières nuits ; des crampes dans les bras et un mal de dos qui l’avaient obligé à modifier et à corriger sa position, mais, après quelques nuits, il avait déniché l’endroit qui leur convenait le mieux. C’était ici, assis sur le sol et le dos calé dans un angle de murs avec Louise confortablement installée, la tête protégée dans le creux de son coude. Alors, le papa et le bébé profitaient de ces intenses moments d’intimité et plus rien n’existait autour d’eux. Seuls au monde, les yeux dans les yeux, Dominique s’émouvait lorsque la main potelée de son enfant venait s’agripper à l’un de ses doigts. Béat d’admiration, il dévorait littéralement Louise qui, de ses lèvres délicatement ourlées, avalait avec avidité les cinquante à soixante millilitres de lait nourricier. Ces quelques minutes d’un bonheur indescriptible valaient bien une nuit blanche ! Le biberon terminé, Dominique attendait le rot libérateur avant de jeter un œil ou plus souvent en mettant son nez contre la couche, ce qui le renseignait davantage.

	 

	L’appartement de fonction de la caserne de gendarmerie était neuf ; il en avait été le premier occupant après avoir logé quelques mois à la Duchère, dans une tour haute d’une quinzaine d’étages du neuvième arrondissement lyonnais. La caserne avait été baptisée « Caserne Guy Delfosse » en hommage à un officier général, lâchement assassiné par le groupe terroriste « Action Directe ». Le complexe militaire remplaçait une friche industrielle, vestige des bâtiments de l’arsenal détruits par un gigantesque incendie au début des années quatre-vingt. À la pointe de la presqu’île, à l’angle de la rue Bichat et du quai Rambaud, la gendarmerie se divisait en deux secteurs bien distincts : une partie administrative et technique et deux-cent-vingt-quatre logements tous occupés par des militaires de la gendarmerie. Dominique Deschamps avait eu le privilège de pouvoir choisir sur plan l’appartement qu’il occuperait. Il avait opté pour un appartement de type F4 donnant directement sur le quai Rambaud qui bordait La Saône. Et ce n’était certainement pas la présence des fourgonnettes des travailleuses du sexe œuvrant nuitamment qui avait prédominé son choix, mais plutôt la vue de la rivière et des péniches, parfois habitées, qui s’étaient définitivement amarrées. 

	Cette nuit, après avoir accompli son devoir de jeune papa, Dominique s’assit sur le vieux rocking-chair en bois du balcon pour profiter de la fraîcheur de la nuit qui, déjà, s’étiolait, laissant peu à peu poindre le jour. Une clarté naissante sourdait délicatement au travers des derniers lambeaux noirâtres, ultimes rescapés de la nuit, et ci et là, des rais étroits et lumineux frappaient les vieilles bâtisses alignées de l’autre côté du fleuve. Leurs façades trouées de mille fenêtres quittaient lentement leurs habits de nuit, aussi noirs que de la suie. Au jour naissant, Lyon révélait de chaudes couleurs de camaïeux ocre, de sable doré, rosé ou orangé, qui se reflétaient et miroitaient dans les eaux calmes de la rivière. 

	Dominique appréciait particulièrement ces premières heures qui annonçaient un nouveau jour. Le quai Rambaud, déserté des camionnettes des prostituées, luisait de l’humidité matinale qui recouvrait les pavés gris de la chaussée. Si l’heure avait sonné pour tous d’aller dormir, Dominique, le réfractaire à l’esprit rebelle et indiscipliné, vagabondait encore entre mille pensées. Le regard perdu au loin, bien au-delà de la Saône, il eut la vision d’un ciel lyonnais qui se chargeait de gros cumulus gris, ce qui laissait présager d’une journée probablement pluvieuse. Il ressentit enfin les premiers picotements dans les yeux et les paupières devenues lourdes, il sut qu’il était temps de regagner sa chambre et de retrouver son lit, ce qu’il fit rapidement tout en jetant un œil sur le réveil qui le confrontait à la réalité en le narguant d’un très lumineux 04 : 10. Bientôt ce serait le branle-bas de combat.

	 

	C’est en sursaut qu’il bondit hors du lit, réveillé par le téléphone de service qui hurlait à l’autre bout de l’appartement. Combien de temps avait-il dormi ? L’heure lui sauta au visage comme pour lui rappeler une nuit bien trop courte. 05 : 23 ! « Merde. Fait chier ! Pour une fois que je dormais bien ».

	– « Allo ! Dominique ! Je ne te réveille pas ?

	– Non… Penses-tu, je faisais des mots croisés !

	– Désolé mon vieux ! Mais on a un nouveau cadavre sur les bras !

	– Ho ! Je ne suis pas de permanence cette semaine. Regarde la feuille de service avant d’appeler !

	– Je sais, mais c’est une môme. Encore une ! Dans la Dombes et…

	– Quoi une gamine ? Comme les autres ? C’est la même chose ?

	–  Oui, d’après les gendarmes locaux. La brigade de recherches de Bourg-en-Bresse se rend sur place et a demandé ta présence. Tu es « The spécialiste » !

	– On est sûr que c’est lui ?

	– Certain. Il a signé son crime avec une rose rouge !

	– Merde. OK, j’y vais ! S’il te plaît, appelle Stéphanie et dis-lui de se préparer vite, je passerai la prendre chez elle ».

	
II

	En sortant de chez lui, Dominique ne fut pas réellement surpris par le mauvais temps. Quelques heures plus tôt, il avait observé les nuages annonciateurs de pluie qui s’étaient accumulés dans le ciel lyonnais. Les premières gouttes de pluie commençaient déjà à mouiller le sol, d’abord avec retenue puis de façon beaucoup plus soutenue.  

	D’un geste vif, il releva le col de sa veste et pressa le pas en traversant en diagonale la place d’armes de la caserne. Le temps de rejoindre son bureau où il ne resta que quelques minutes, à peine le temps de récupérer les clés de contact d’un des véhicules de service et de déposer, sur le bureau de sa supérieure, un mot la prévenant de son déplacement imprévu et urgent dans l’Ain, sans d’ailleurs lui en préciser le motif. Il l’appellerait en fin de matinée. Il s’empressa de rejoindre Stéphanie qui, une fois n’est pas coutume, n’avait pas traîné dans sa salle de bains. La jeune femme affichait la trentaine androgyne. Elle l’attendait dans le hall de son immeuble, vêtue de son éternel perfecto en cuir noir qu’elle avait probablement déniché dans un dépôt-vente de vêtements d’occasion ou dans une friperie. Elle avait aussi enfilé à la hâte un jeans slim défraîchi et déchiré au niveau des genoux et chaussé une paire de bottines noires qui n’avait pas vu le cirage depuis bien longtemps. Elle arborait aussi un tee-shirt mal repassé à l’effigie d’un groupe de hard rock des années soixante-dix. C’était du Stéphanie tout craché, un look rock qui s’accordait parfaitement à sa coupe de cheveux déstructurée. Si sa tenue et son apparence avaient volontairement l’objectif de dissimuler sa silhouette, la jeune femme attirait et aimantait, bien malgré elle, les regards concupiscents de certains mâles. Ces derniers, devinant les formes très harmonieuses que la jeune femme tentait de masquer, n’hésitaient pas à se montrer plus ou moins entreprenants, plus ou moins grivois, en se fichant pertinemment de l’influence très médiatique du mouvement #MeToo. Toutefois, c’était bien mal connaître la jeune trentenaire. Stéphanie n’hésitait jamais à les affronter physiquement d’autant que d’une manière générale, elle ne ressentait aucune attirance pour eux et encore moins depuis qu’elle s’était séparée de l’amour de sa vie : Pauline Vercini. Elle avait tout tenté pour sauver son couple, mais Pauline était trop accro à la cocaïne. Pourtant, les cinq premières années de leur union s’étaient merveilleusement bien passées jusqu’à ce que Stéphanie soit mutée à Lyon. Elle ne reconnaissait plus la magnifique jeune femme qu’elle avait rencontrée, par hasard, à la Biennale de Venise. Elles s’étaient immédiatement trouvé un point commun en admirant les portraits de Cindy Sherman, dont surtout les mythiques Untitled Film Stills, Broken Dolls et Hollywood/Hamptons Types. 

	 

	En emménageant dans l’appartement de Pauline, pharmacienne de profession pour un laboratoire de virologie vétérinaire, Stéphanie avait eu les premiers soupçons. Si l’amour est aveugle, Stéphanie ne le fut pas très longtemps en constatant que son amie devenait de plus en plus souvent ingérable. Jouant maladroitement sur les sentiments de Stéphanie, elle la suppliait de ses yeux rouges et larmoyants, mais qui n’étaient en réalité que la conséquence de son dernier rail de cocaïne. Alternant entre euphorie débordante et dépression excessive, Pauline s’enfermait irrémédiablement dans une spirale infernale. Menteuse, voleuse et souvent agressive, elle commençait à se négliger tant physiquement qu’intellectuellement, ce qui n’avait pas manqué d’entraîner les premières difficultés professionnelles et les menaces larvées de licenciement. D’une pâleur inquiétante et d’une maigreur qu’on pouvait assimiler à de l’anorexie, la jeune femme ne regagnait l’appartement que tard dans la soirée après avoir traîné chez des soi-disant amis. Il fallut un clash pour forcer le destin, ce qui arriva lorsque Stéphanie aperçut sa compagne lui voler de l’argent dans son portefeuille. Et même surprise la main dans le sac, Pauline jura que ce n’était pas vrai. Stéphanie lui aurait volontiers donné de l’argent à condition que ce ne soit pas pour acheter de la dope, mais là, niant le délit flagrant, ce fut la goutte d’eau qui fit déborder le vase. Dépitée, elle comprit qu’elle n’était plus en capacité d’aider son amie. Après avoir longtemps culpabilisé, bien qu’elle ne fût en rien responsable de l’addiction à la cocaïne de Pauline, elle prit peu à peu conscience que les menaces ou les encouragements restaient vains. Le cœur brisé et la mort dans l’âme, elle mit fin à leur union. 

	Désormais seule dans un logement de fonction à peine meublé d’une table, de quatre chaises, d’un lit, d’une télévision posée à même le sol et de trois ordinateurs dernier cri, Stéphanie plongea sans retenue dans le travail. Simplement pour oublier, pour ne pas pleurer et surtout pour éviter de péter un plomb ! Souvent la première à ouvrir les portes de la section de recherches où elle effectuait des journées continues, ne s’alimentant que de quelques barres de céréales, elle n’en repartait que très tard, généralement en même temps que le colonel qui commandait l’unité. 

	Sous la douche, dans son lit ou en regardant la télévision, son esprit était sans cesse préoccupé par les enquêtes pour lesquelles son expertise était exigée. Infatigable, se dopant à la caféine, ses jours et ses nuits n’étaient centrés que sur sa vie professionnelle. Elle négligeait sa vie personnelle et les à-côtés qui étaient purement et simplement oubliés dans l’équation. Il lui fallut plusieurs mois pour commencer à se réparer, pour mettre une compresse sur cette douleur interne qui la tenaillait encore bien trop souvent. Elle aimait toujours Pauline, mais elle savait que cet amour était devenu impossible et l’aurait conduite, elle aussi, au fond du gouffre. 

	 

	Un matin, alors que le jour n’était pas encore levé, la jeune femme avait émergé brutalement d’un sommeil très agité. Elle avait cauchemardé toute la nuit en revivant un passé qui n’était pas si éloigné. Elle s’était revue avec Pauline, s’était souvenue de leurs nuits et avait même retrouvé son parfum sur l’oreiller, enfin le croyait-elle, mais sa vie n’était et ne serait plus jamais la même. Nauséeuse, elle s’était levée sans entrain, prenant conscience qu’à trente-deux ans, elle dépérissait plus vite que la rose de Ronsard. Elle avait eu, en contemplant son appartement, un sursaut révélateur qui allait peut-être la remettre sur les rails en se demandant comment elle avait pu vivre dans un tel merdier. Le hall d’entrée n’était qu’un amoncellement de godasses, dépareillées et empilées les unes sur les autres, dans un désordre indescriptible, mais ce n’était que le début du chaos. Le reste de l’appartement était encore plus catastrophique. La cuisine débordait d’une vaisselle sale qui envahissait l’évier, la table et même le sol, où s’empilaient des poêles, des marmites et des casseroles. Le canapé et les fauteuils du salon étaient étouffés par une multitude de plaids et de coussins qui méritaient de passer dans la machine à laver. Mais le pire restait à venir avec la chambre à coucher qui n’était qu’un immense dressing à ciel ouvert, mais un dressing horizontal. Les pantalons, chemisiers, blousons, vestes, culottes, soutiens-gorge, chaussettes étaient éparpillés au sol. Si certains vêtements étaient encore pliés et repassés, la majorité était en boule. « Putain, mais quel bordel ! » s’exclama-t-elle, devant l’ampleur du désastre. Elle remonta alors ses manches, prit son courage à deux mains et passa trois journées complètes à jouer à la fée du logis ; une vraie tornade blanche ! Lorsque l’appartement fut enfin rangé, les fringues remises sur cintres dans les armoires, les chaussures cirées et rangées dans leur boîte d’origine, et la vaisselle lavée, essuyée et remise dans les placards, elle décida que le moment était venu de se consacrer à quelques échanges sociaux. Parfaitement consciente depuis son adolescence que le rapport aux autres n’était pas ce qui la définissait le mieux, elle s’inscrivit sur plusieurs sites de rencontres. Elle dut se faire violence pour y renseigner avec honnêteté son profil et hésita avant d’y insérer une photographie d’elle qu’elle choisit, inconsciemment ou non, parmi celles qui étaient les plus moches. « À nos actes manqués », aurait dit Jean-Jacques Goldman ! Malgré ce choix pour le moins discutable en termes de séduction, elle fut surprise du nombre considérable de contacts, qu’elle concrétisa pour la plupart en rendez-vous en poussant certains même jusqu’au flirt. Mais elle ne le fit exclusivement qu’avec des partenaires masculins. Que voulait-elle alors se prouver ? Elle qui, depuis toujours, se savait résolument homosexuelle, elle ne le sut jamais… Peut-être voulait-elle se dégoûter définitivement de l’amour sous sa forme physique, ce qu’elle appelait d’ailleurs de la baise. Et elle n’eut aucune difficulté à en être désabusée. Certains hommes plantaient leur virilité d’un air supérieur en lui poussant fermement l’arrière du crâne afin de la forcer à une fellation dont elle n’avait aucune envie ! Pour ceux-là, elle était tout simplement « bonne à passer à la casserole » et n’était là que pour satisfaire leurs besoins. Ainsi, ils ne comprirent pas qu’elle leur refusât ce plaisir égoïste et qu’elle « les laisse comme ça », disaient-ils, sous-entendant qu’ils allaient probablement mourir s’ils n’éjaculaient pas ! 

	C’est vrai qu’elle n’était pas la fille idéale et n’avait pas le genre de celles qui étaient cools et qui acceptaient d’être belles, drôles et gentilles. Stéphanie n’aimait pas le foot, ni la bière tiède, ni les blagues de cul dégueulasses, ni les plans foireux à trois et ni la sodomie. Alors c’est vrai qu’aux yeux de certains, elle n’était ni cool ni moderne. Elle n’était qu’une chieuse, voire une putain d’allumeuse, mais elle les emmerdait tous. Il n’y avait qu’avec quelques hommes comme Dominique Deschamps ou encore Jean-Baptiste Rivière qu’elle se sentait vraiment en totale confiance. C’étaient les seuls auxquels elle avait révélé son orientation sexuelle. Elle les aimait comme des frères, et avec eux et pour eux, elle était prête à aller au combat, en première ligne. Pour eux et avec eux, elle donnait et donnerait toujours son maximum.

	– « Salut Doumé ! Je dormais comme un bébé. Tu crois que c’est lui ?

	– Tu penses au tueur ? 

	– Bien sûr !

	– Je n’en sais rien, on verra bien sur place.

	– Putain, j’étais sûre qu’on faisait fausse route avec le légionnaire. On est dans la merde.

	– Pourquoi dans la merde ? Qui a affirmé à la presse que le tueur était le légionnaire ? C’est Berton. Va falloir qu’elle assume !

	– Ouais, mais quand même, c’est la merde ! T’as prévenu la lieutenante ?

	– J’ai laissé un mot sur son bureau. Je l’appellerai après la levée de corps.

	– Putain, t’as vu ce temps de merde ? J’aurais dû prendre un truc plus chaud ! 

	– J’ai un poncho dans mon sac à dos, je te le filerai si tu as froid ».

	 

	Le halo lumineux des phares de la Peugeot 3008 de Deschamps dévorait la noirceur de la nuit à une vitesse déraisonnable. Pied au plancher, souvent à plus de 180 km/heure, Dominique s’était intellectuellement déjà immergé dans la scène de crime qu’il allait bientôt découvrir. Fallait-il vraiment qu’il aille sur place, lui qui savait très précisément ce qu’il y trouverait ? Ce serait encore une préadolescente à la tignasse blonde maladroitement coupée au bol et au visage blafard outrageusement maquillé. Cette image, qui s’était cristallisée dans son esprit, défilait devant ses yeux, comme imprimée sur le goudron sombre et humide de la chaussée. C’est cette même image qui l’accompagnait et le hantait toutes les nuits depuis maintenant plusieurs mois.

	Le tueur de la Dombes, le violeur des étangs, l’assassin de l’Ain ! Combien de journaux avaient nourri leurs publications des odieux crimes de cet assassin toujours en fuite ! Une véritable manne pour les journalistes de tous bords. Pourtant, afin de mettre un terme à la folie meurtrière de cet assassin d’enfants, les spécialistes de la police judiciaire, qu’ils soient policiers ou gendarmes, avaient pleinement collaboré, conscients de l’intérêt supérieur de la justice, même si quelques réticences s’étaient parfois ressenties. Oubliant la couleur de leurs uniformes, ils avaient échangé leurs informations en dévoilant l’avancée ou la progression des investigations. Il n’y avait pour eux qu’un unique but qui prédominait : mettre hors d’état de nuire l’impitoyable tueur de petites filles. Force était de constater qu’ils avaient tous échoué ! Qu’avaient-ils appris en réalité ? Peu de choses. Des certitudes, ils en eurent, bien sûr. Le tueur était un homme âgé d’une quarantaine d’années. C’était un prédateur très intelligent qui choisissait toujours ses victimes parmi de jeunes adolescentes, des blondes, toujours, aux cheveux longs. Il les attirait grâce à une technique de séduction imparable en jouant sur leur sensibilité, sur leur affectif et leur attirance innée envers ces petites boules de poils que sont les petits chats ou les jeunes chiens. Après, il lui suffisait de quelques secondes pour disparaître à bord de son utilitaire blanc. Il était si efficace qu’il n’y avait jamais eu de témoin direct. Longtemps, les policiers avaient recherché ce type de véhicule, tellement commun dans les villes et les campagnes. Des petits utilitaires blancs aux vitres masquées par des films réfléchissants argentés, ils en avaient probablement contrôlé des centaines, sans aucun résultat probant. Et à chaque enlèvement, le même scénario se reproduisait. Après quelques jours d’intenses, mais vaines recherches par les services de police ou de gendarmerie, les adolescentes étaient découvertes violées et assassinées, toujours à proximité d’un étang, dans la région de la Dombes, au nord-est de la région lyonnaise. 

	

	La Dombes et ses mille étangs. Régulièrement coiffée d’un épais brouillard qui semblait s’échapper des eaux dormantes, une brume épaisse enveloppait les arbres, les bosquets et les chemins forestiers en les privant de leurs contours familiers. Ainsi, en se fondant aux eaux noirâtres des étangs, le brouillard invitait à une rêverie romanesque, mais, dès la noirceur de la nuit venue, celle-ci plongeait les bois dans une ambiance presque fantasmagorique. Et, alors que le jour se faisait encore paresseux, la Dombes, entre chien et loup, offrait alors des conditions d’invisibilité idéales pour tous les êtres malfaisants. C’est ici, au milieu de nulle part, que trois adolescentes avaient été abandonnées. Trois meurtres particulièrement abjects avec des violences sexuelles. Trois mises en scène, strictement identiques, avec comme seul et unique témoin la pleine lune éclairant de sa lumière l’indicible. Les jeunes victimes avaient été attachées assises, le dos contre le tronc d’un arbre. Petites poupées salies, avilies et déshonorées, pauvres chérubines innocentes, gardiennes d’un secret qu’elles ne pourraient jamais révéler. 

	Dominique jeta un rapide coup d’œil à sa montre : à peine plus de trente-deux minutes depuis la caserne pour arriver à proximité des étangs. Inutile de dire que les chiens n’avaient pas eu le temps de pisser contre les roues. Il lui restait maintenant le plus compliqué : trouver l’étang où les attendaient les gendarmes primo-intervenants et les enquêteurs de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse. 

	Il n’avait pas réussi à localiser très précisément sur son GPS l’embranchement qui lui permettrait de quitter la route départementale. Il comptait plus sur son sens de l’orientation qu’il considérait presque infaillible que sur une quelconque aide de sa coéquipière – d’autant qu’il était persuadé que les difficultés de la gent féminine, en matière d’orientation spatiale, n’étaient pas une légende – il l’avait laissée dormir. D’ailleurs, la jeune femme ne semblait pas s’inquiéter de l’itinéraire suivi. Recroquevillée en chien de fusil, elle n’avait pas prononcé le moindre mot de tout le voyage. Dominique ne s’en était pas soucié outre mesure, l’ayant surprise à se masser doucement du bout des doigts les paupières, il savait que c’était, chez sa coéquipière, le signe d’une intense réflexion. 

	Ingénieure dans les réseaux et systèmes informatiques, spécialiste de l’analyse criminelle opérationnelle, Stéphanie Rousseau disposait de facultés intellectuelles très supérieures à la moyenne du commun des mortels. S’il était à la portée de nombreux enquêteurs d’extraire des renseignements bancaires ou de consulter des fichiers administratifs, Stéphanie possédait un don rare. Elle était capable d’analyser, dans le détail, des situations complexes, d’observer, de mémoriser et de restituer avec une minutie chirurgicale des événements multiples tout en proposant des solutions et des réactions opérationnelles adaptées. Particulièrement brillante, elle s’avérait être un élément incontournable et indispensable dans la gestion de toute enquête criminelle. Ainsi, lorsqu’un directeur d’enquête la sollicitait pour analyser un environnement financier, bancaire et administratif d’une personne, qu’elle soit suspecte ou victime, aucun enquêteur ne comprenait véritablement comment elle parvenait à dénicher des informations qui ne figuraient dans aucun fichier officiel. Tel un magicien sortant un lapin ou une colombe d’un chapeau, elle révélait parfois ce qui avait été caché et soigneusement gardé secret. Au-delà des comptes-rendus officiels qu’elle fournissait avec des sources toujours référencées et vérifiables, elle annexait parfois un document, vierge de toutes mentions d’identification, qui s’avérait être une véritable bombe. Là encore, les moyens techniques et informatiques mis en œuvre par la jeune femme restaient un mystère total. Bien que ces informations ne puissent être légalement insérées dans une procédure judiciaire, elles étaient toujours du pain béni pour les enquêteurs.

	 

	Stéphanie Rousseau était véritablement un cas à part. Après avoir servi quelques années en région parisienne, elle s’était lancée avec passion dans l’analyse criminelle après une formation universitaire à Troyes puis au Centre National de Formation de la Police Judiciaire de Rosny-sous-Bois. Titulaire d’un diplôme d’analyse criminelle opérationnelle, cette hyperpassionnée de nouvelles technologies était prédestinée à mettre ses talents à la disposition de l’agence européenne de police criminelle de La Haye (Europol) pour sa parfaite connaissance de l’outil d’analyse « Analyst Notebook ». Promise à une carrière et à un avancement fulgurant, la jeune enquêtrice avait opté pour une orientation totalement surprenante. L’amour, encore et toujours, l’avait frappée en plein cœur et, au grand désespoir de la direction du personnel sous-officiers de la direction générale de la gendarmerie, elle avait décidé d’être affectée à Lyon et peu lui importait la spécificité de sa future affectation. Pour le gestionnaire des ressources humaines, conscient de l’incroyable talent de ce sous-officier, il était impératif qu’elle restât exclusivement dans un domaine d’activités lié à la police judiciaire. Elle fut donc mutée, selon ses vœux, à la section de recherches de Lyon où elle retrouva Pauline Vercini avec laquelle elle était en union libre. C’est encore Stéphanie qui, au cours d’une réunion de travail entre les enquêteurs de la police, de la gendarmerie et les magistrats du tribunal judiciaire de Lyon, jeta le trouble sur des conclusions infondées et hâtives de la commissaire Berton. Elle n’hésita pas à contester la commissaire, développant une contre-argumentation technique, et d’une grande précision, même si personne ne l’avait réellement écoutée, tous l’avaient parfaitement entendue.

	 

	En quittant la départementale pour s’engager au hasard sur le premier chemin de traverse, Dominique Deschamps se surprit à frissonner lorsque la voiture fut brusquement avalée par une épaisse nappe de brouillard. Il eut la désagréable impression de plonger dans une autre dimension, dans l’antre du Mal, dans ce monde mystérieux où tout n’est qu’apparence. Et plus il avançait dans ce no man’s land, plus il ressentait cette impression de malaise avec des arbres inquiétants qui, ressemblant à des squelettes géants, refermaient leurs longs bras décharnés sur son passage. 

	– « Putain, tu m’emmènes où ? T’es sûr de toi ?

	– Ouais, le GPS m’a indiqué la route, mais depuis qu’on est sur ces chemins, il ne veut plus marcher ! C’est vraiment la misère ici.

	– Tu peux t’arrêter ?

	– Pourquoi ? T’as envie de pisser ?

	– Eh ouais ! Tu t’es cru sur un rallye depuis Lyon et ma vessie n’est pas habituée à être secouée aussi violemment de si bonne heure !

	– T’es sûre que tu veux que je m’arrête ici ? 

	– Oui, c’est tranquille ici.

	– Tranquille sauf si tu te fais renifler le cul par les sangliers !

	– T’inquiètes, je suis assez grande pour me défendre. Et puis personne ne vient traîner dans le coin avec ce brouillard ! ». 

	 

	Effectivement, on n’y voyait pas à plus de dix mètres. Et le chemin, se rétrécissant encore, devenait presque impraticable tellement il était déformé par de profondes ornières boueuses. Le passage de la Peugeot devenait de plus en plus problématique. Craignant d’être bloqué ou définitivement embourbé, Dominique jugea plus prudent de vérifier l’état du chemin. Il sortit du véhicule et s’avança en évitant les flaques d’eau. Tous les sens en alerte, il était à l’affût des moindres bruits de la nature qu’il trouvait étrangement silencieuse comme si le brouillard, en la recouvrant d’une chape de plomb, l’avait rendue muette. C’est précisément à ce moment-là qu’il prit conscience qu’il s’était perdu. Perdu dans la Dombes. 

	– « Putain, c’est prémonitoire !

	– Qu’est-ce qui est prémonitoire ?

	– Tu ne vas pas me croire ! Mais, je te jure que c’est vrai !

	– Dis toujours !

	– Hier après-midi, je traînais sur le net. Et je suis tombé par hasard sur un chanteur que je ne connaissais pas et qui chantait « Perdu dans la Dombes ».

	– Tu déconnes !

	– Tu vois que tu ne me crois pas.

	– Et il a retrouvé son chemin ton chanteur ?

	– Écoute, je me souviens encore des paroles : « Si ma caisse me lâche dans les Dombes, une sorte de trou noir. Un chien pris dans les phares. Il fait de plus en plus sombre. Faut que je sorte indemne de ce cauchemar. » 1  Enfin un truc comme ça !

	– Et comment s’appelle ton mec ?

	– Chomer. Pascal Chomer.

	– Ben merde. C’est complètement fou. ! T’as raison, faut qu’on sorte de ce bourbier ».

	 

	La Dombes, ce vaste parc naturel régional de mille cinq cents kilomètres carrés, savait parfaitement entretenir son caractère mystérieux. Les nombreux chemins, reliés les uns aux autres jusqu’aux étangs, s’étendaient entre Bourg-en-Bresse et Lyon jusqu’aux limites de la Bourgogne et de la Suisse. Mille deux cents étangs, parfois mis à sec en alternance pour optimiser les cultures de céréales, en modifiaient en permanence le visage. Seul, un natif du pays pouvait s’y déplacer en toute sécurité sans craindre de s’y perdre. 

	Deschamps était déjà venu dans la région quelques mois auparavant pour étudier les précédentes scènes de crime, mais les conditions météorologiques étaient totalement différentes. Alors, avec un brouillard qui s’entêtait et une humidité persistante, il ne disposait d’aucun point de repère. Et surtout, il ne pouvait espérer un quelconque secours à cause de réseaux téléphoniques inopérants et de la radio interne de la gendarmerie qui n’émettait que crachouillis, grésillements et crépitements. Perdu au milieu de nulle part, il n’avait plus qu’une option : s’enfoncer davantage dans le chemin au risque de s’embourber. Après avoir marché une centaine de mètres en s’éclairant avec la torche de son Iphone, il arriva à proximité d’un étang dont il était impossible de définir précisément les contours. Espérant être proche de la scène de crime, il s’époumona avec les mains en parenthèse autour de la bouche, telle une corne de brume d’un équipage en perdition, il appela encore et encore, mais n’obtint aucune réponse. 

	– « Stéphanie on va reculer. 

	– Tu plaisantes ? Comment veux-tu reculer, on n’y voit pas à dix mètres !

	– Je vais essayer un demi-tour !

	– Impossible. Tu vas te planter. Faut continuer, on finira bien par trouver les gendarmes. 

	– Peut-être, mais ce chemin ne me dit rien qui vaille. On prend à droite ou à gauche maintenant ? Pile ou face ?

	– À droite. Je le sens bien par-là !

	– N’importe quoi ! Tu n’es jamais venue ici !

	– Intuition féminine. À droite toute ! ».

	 

	Ils roulèrent encore une quinzaine de minutes quand soudain, émergeant de la brume comme un phare noyé dans la tempête d’une mer d’Iroise déchaînée, deux halos lumineux s’agitèrent horizontalement. Des gendarmes, emmitouflés dans une parka bleue et un bonnet vissé sur la tête, leur barraient le chemin. Dominique et Stéphanie pouvaient enfin souffler. Ils étaient arrivés à l’étang des Vâvres, là où venait d’être découverte la quatrième victime du tueur de la Dombes.  

	
III

	Éclairée par les phares des voitures de la gendarmerie et par les puissantes torches mises en place sur des mâts installés par les techniciens de la police technique et scientifique, la scène de crime revêtait des allures de film d’épouvante. Comme des fantômes flottant dans un épais brouillard, des hommes aux combinaisons en polypropylène, équipés de charlottes, de surbottes et de gants, s’affairaient autour du cadavre de la fillette. Des flashs crépitaient de toutes parts, rendant encore plus réaliste l’illusion de fin du monde. Dominique Deschamps était resté en retrait. Pétrifié et submergé d’images subliminales qui envahissaient douloureusement sa mémoire, il revoyait les terribles photographies des précédentes scènes de crime. 

	La mort appartenait bien sûr à son quotidien d’enquêteur judiciaire. Intervenant souvent sur des affaires criminelles, des crimes de sang, des règlements de compte et des violences aggravées, il avait toujours cru qu’il lui serait facile de s’habituer à la mort puisqu’il la côtoyait toujours dans un contexte déshumanisé. Et pourtant, ce matin, dans les bois de la Dombes, au bord de l’étang des Vâvres, il dût se rendre à l’évidence que la vision des corps sans vie des préadolescentes l’avait atteint psychologiquement. Peut-être parce qu’elles n’avaient aucune blessure visible et qu’on aurait pu les croire endormies. 

	Ce traumatisme, à la fois psychologique et émotionnel, il l’avait déjà ressenti quelques années auparavant. Il n’était alors qu’un jeune gendarme affecté à Limonest, dans la périphérie lyonnaise, et il était intervenu pour constater la noyade accidentelle d’un enfant. C’était au cours d’une belle journée d’anniversaire. La maman avait convié les copains de son fils et tous, heureux de se retrouver, se baignaient dans la piscine sous la surveillance de trois mamans. Et personne n’avait rien vu. Un des enfants s’était noyé alors qu’une dizaine d’autres jouaient autour de lui. Pour les besoins de l’enquête, il s’était rendu à la morgue où le corps de l’enfant avait été transporté. La soirée était déjà bien avancée et le gardien, peu enclin à quitter son poste de télévision où était retransmis un match de football, lui avait indiqué le numéro du caisson réfrigéré où se trouvait la dépouille de l’enfant. Déjà, l’ambiance prêtait à une certaine angoisse, même lorsqu’on en a l’habitude. Circuler de nuit, dans les longs couloirs d’une morgue, n’est pas anodin. Deschamps était seul dans les sous-sols silencieux et il dut prendre son courage à deux mains pour ouvrir le caisson, tirer le plateau coulissant et ouvrir la fermeture éclair de la housse mortuaire. Il découvrit le visage d’un enfant qui n’avait pas plus de sept ans. Immédiatement, il réprima un sanglot en voyant le garçonnet, un petit blond au teint clair, qui semblait seulement dormir. Il eut envie de le prendre dans ses bras, le secouer pour le réveiller et le sortir de cet horrible endroit.  

	Ce matin, avec l’adolescente ligotée à un arbre, il ressentait exactement la même chose. Les trois scènes de crime, toutes concentrées dans un rayon de moins de dix kilomètres autour de l’étang des Vâvres, lui revenaient en mémoire. Il revoyait les visages grimaçants et blafards, les mêmes qui, chaque nuit, le tenaient encore éveillé. C’était ce même masque d’horreur qu’il voyait en superposition du visage endormi de son épouse. Un masque, hurlant de douleur, qui pourrait l’entraîner à la limite de la folie. Combien de fois s’était-il levé en sueur pour se précipiter sur une bouteille d’un alcool fort, prêt à la vider cul sec ? Mais il avait su résister, fidèle au serment qu’il avait fait à l’amour de sa vie en jurant de ne plus jamais y toucher.

	 

	Cette nuit, la Dombes avait encore tué. L’empreinte de l’assassin était là. À qui saurait la trouver et la déchiffrer. Même secteur géographique, même type de victime et surtout même mise en scène, strictement identique, au centimètre près. Dominique ferma les yeux. Il hésitait encore à violer le périmètre de sécurité mis en place par les primo-intervenants et vidait son esprit des pensées parasites qui l’envahissaient. Cela lui était absolument nécessaire s’il voulait retrouver un peu de sérénité pour aborder, d’un œil neutre et critique, ce nouveau meurtre. 

	Il interpella l’un des gendarmes en faction et l’interrogea sur les conditions de mise en œuvre du gel des lieux. Il exigeait de savoir si toutes les personnes, présentes à l’intérieur du périmètre de sécurité, les avaient bien respectées. Il voulut qu’on le renseigne également sur le chemin d’accès établi jusqu’au cadavre et si celui-ci avait été défini et matérialisé. Contrarié par l’absence de la tresse « Gendarmerie » qui aurait dû délimiter le périmètre de sécurité, il jeta un regard chargé de reproches aux deux gendarmes qui, à une trentaine de mètres du cadavre, fumaient et discutaient, totalement indifférents au drame.

	– « Ramassez vos mégots et tirez-vous d’ici. Vous n’avez rien à foutre sur la scène de crime, hurla-t-il. Où est l’OPJ ?

	– Il s’est éloigné pour trouver un peu de réseau. Il rend compte au commandant de compagnie.

	– Qui a trouvé le corps ? À quelle heure ? Qui a prévenu ? 

	– Chef, j’ai tout noté. C’est le centre opérationnel qui nous a prévenus, il était quatre heures trente. C’est un homme qui a téléphoné à Bourg-en-Bresse, il a dit que c’était lui qui avait tué et abandonné la gamine !

	– Quoi ? C’est le tueur qui a alerté la gendarmerie ? 

	– Oui, enfin, c’est ce que nous a dit l’opérateur. Moi, je n’ai pas vérifié, c’est plus mon problème maintenant que les dieux de la police judiciaire sont là ! 

	– Tu te fous de ma gueule ? Et si c’était ta gamine qui était là ? Tu te sentirais peut-être un peu plus concerné ! Si t’en as rien à foutre, t’as rien à faire dans la gendarmerie, espèce de connard !

	Déconcerté par autant d’agressivité et comprenant que ses propos avaient été inappropriés, le jeune gendarme baissa la tête, persuadé qu’un mot de plus déclencherait l’ire du colosse qui lui faisait face. 

	– « Arrête, tu le traumatises ! lui glissa Stéphanie. T’es chafouin ? T’as mal dormi ?

	– Rien à foutre ! Qu’il aille gérer la circulation dans un carrefour, il n’est bon qu’à ça ! Et oui, pour ton information, j’ai encore eu une nuit de merde. J’ai tourné toute la nuit dans l’appartement ». 

	 

	La Dombes demeurait fidèle à son image. Magnifique, mystérieuse et terriblement envoûtante. Les étangs offraient aux photographes et aux amoureux de la nature, des physionomies opposées. Souvent masqués d’une brume persistante au levant, ils reflétaient de mille feux aux derniers rayons du soleil. Les roselières offraient leur protection à toute une vie sauvage où colverts, sarcelles, hérons, aigrettes, foulques, poules d’eau et canards sauvages se plaisaient à nicher. 

	S’accordant quelques secondes de répit avant d’affronter l’indicible, Dominique rêva d’une nature encore plus indomptée qu’il aurait aimée inviolée. Le regard perdu, dérivant sur les eaux sombres de l’étang, frissonnant sous la légère brise qui venait de se lever, il tenta encore d’échapper à cette autre réalité qui l’attendait. Lui était-il nécessaire de s’approcher davantage de la scène de crime ? Il en connaissait déjà les mille aspects. Ces visions d’horreur l’obsédaient depuis plusieurs mois, depuis précisément l’affaire dite « du légionnaire » où, durant les nuits d’insomnie, les visages blafards des fillettes l’imploraient en criant vengeance. 

	Bien qu’encore à distance raisonnable, il pouvait déjà décrire avec précision la position du cadavre : ligoté et appuyé contre un arbre en position assise. Il imaginait le visage livide de l’enfant contrastant avec le grossier maquillage dont on l’aurait affublé, ce rouge à lèvres très maladroitement appliqué, débordant excessivement des contours de la bouche, et puis les paupières fortement noircies. Il pouvait déjà affirmer que de son vivant, la malheureuse avait eu de beaux et longs cheveux blonds qu’elle aimait peigner le soir, avant de s’endormir. Il n’en resterait désormais qu’une touffe informe et mal taillée. Tout comme pour les autres sacrifiées de la Dombes, elle serait habillée d’un chemisier blanc, d’une jupe bleu marine que l’assassin aurait impudiquement relevée pour exhiber, aux yeux de tous, son intimité. Et puis, comme si cela ne suffisait pas, il y aurait aussi une rose rouge : la signature du meurtrier.

	– « Salut les gars ! On sait qui c’est ? 

	– Salut Dominique ! Merci d’être venu ! répondit un des enquêteurs de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse. Lorsque j’ai su que c’était une gamine et que c’était à proximité d’un étang dans la Dombes, j’ai immédiatement pensé que je devais te prévenir ! 

	– Tu as eu raison.

	– On connaît son identité. Elle a disparu hier après-midi d’Annemasse. Il y a eu un message de recherche diffusé, hier soir. À ton avis, c’est notre tueur ?

	– Affirmatif, à cent pour cent. Tout y est. Tu vois, je suis encore à dix mètres du corps, mais je vais te dire exactement de quoi il s’agit ! Prends note, tu en auras besoin pour ta procédure. La gamine n’a pas plus de douze ans, elle est plutôt grande, plus grande que la moyenne des fillettes de son âge. C’est une blonde qui a eu les cheveux longs. Elle avait les yeux bleus. Elle a été enlevée au cours des quarante-huit dernières heures. Elle n’est pas morte ici, le tueur la séquestrait dans un autre endroit, probablement pas très loin d’ici.

	– Comment peux-tu en être aussi sûr ?

	– Tous les meurtres sont strictement identiques. La petite a été violée post-mortem, mais on ne retrouvera pas de sperme. Elle a aussi été étranglée à mains nues. L’autopsie révélera une forte dose de GHB ou d’un produit similaire. Ensuite, le tueur l’a lavée entièrement puis habillée avant de l’abandonner ici, en pleine nuit. Et c’était une nuit de pleine lune. Tu peux vérifier !

	– Merde alors ! On dirait que c’est toi qui as fait ça !

	– Je connais dans les plus infimes détails toutes les scènes de crime. J’ai lu, relu et analysé toutes les procédures. À chaque fois, c’est la même mise en scène, le même modus operandi. Note encore ceci pour ton procès-verbal, la petite a été attachée selon un rituel précis. C’est du bondage japonais, du « Kinbaku-bi ». C’est un art ancestral au Japon qui est arrivé dans nos pays occidentaux, il y a quelques années. C’est soi-disant l’art de suspendre une ou plusieurs personnes consentantes et généralement à poil, à l’aide de cordes. Le système de nouage est très particulier et identique aux autres meurtres. Il faudra couper et saisir la corde en préservant le nœud !

	– En quoi le nœud est particulier ?

	– C’est à coup sûr un « Shinju » ou en français « double suicide ». Regarde comment la corde entoure le corps ! Si la victime avait été une femme adulte, la corde lui enserrerait les seins. Là, avec cette gamine, le tueur a fait tout comme. Et je vois aussi sa signature avec la rose rouge. Je suppose que tu as aussi trouvé une photo d’une autre gamine ?

	– Exact. Une gamine dans la même position ! On dirait même un copié-collé de cette scène !

	– C’est une des précédentes victimes ! Elle est assise ou couchée à plat dos ?

	– Assise ! 

	– Alors il s’agit sûrement de Léa, l’avant-dernière victime.

	– Pourquoi pas la dernière ?

	– Pour la dernière, il n’a pas pu reproduire à l’identique sa mise en scène. En réalité, la dernière victime avait été congelée ! 

	– Congelée ?

	– Oui, il y a sept ans, suite à la disparition de la troisième victime dans la banlieue lyonnaise, la gendarmerie avait mis en place un important dispositif de surveillance. Jour et nuit, des dizaines de gendarmes et de réservistes ont bloqué la Dombes. Le tueur a été contraint de congeler la môme en attendant de pouvoir circuler librement. Bien évidemment, le corps était tellement rigide qu’il a dû modifier sa façon d’agir.

	– Tu peux nous confirmer s’il s’agit bien de Léa ?

	– Oui, je regarderai la photo ! 

	– On a aussi trouvé un mot. 

	– Qu’est-ce qu’il dit ?

	– Je te laisse le découvrir. Je l’ai saisi ».

	Dominique examina attentivement la photographie qui avait été laissée à leur intention par le meurtrier. Un œil non exercé aurait affirmé que c’était la photographie de l’actuelle victime tant le maquillage et la tenue vestimentaire pouvaient porter à confusion, mais Deschamps identifia instantanément une autre enfant : Léa, la deuxième victime du tueur. Il porta ensuite son attention sur le mot que les techniciens de la scène de crime avaient protégé à l’intérieur d’une pochette cartonnée, en vue d’analyses ultérieures et d’une recherche de traces biologiques. Le tueur y avait simplement écrit en lettres majuscules : « VOUS M’AVEZ RÉVEILLÉ. JE VEUX JULIETTE ».

	– « Quel connard ! Il veut Juliette ! Il est débile ! Il croit qu’on va lui livrer la petite ? Il délire ! s’emporta Deschamps.

	– C’est qui Juliette ? demanda un gendarme.

	– Oh, c’est une longue histoire. C’est une gamine qui a été enlevée à Grenoble, il y a maintenant quelques années. Les enquêteurs de l’époque avaient émis l’hypothèse qu’elle était la quatrième victime du tueur, ce qui était tout à fait plausible puisque sa disparition était pratiquement concomitante aux meurtres du tueur. C’est cette piste que le SRPJ de Lyon avait d’ailleurs présentée au juge d’instruction et que la presse a largement reprise dans tous ses articles. 

	– Et c’était faux ?

	– Bien évidemment, mais je ne peux pas jeter le discrédit sur les collègues. Tout laissait à penser que l’enlèvement était l’œuvre du tueur. Pourtant, sept ans après, j’ai retrouvé Juliette dans un sale état, certes, mais toujours vivante. La môme avait survécu dans une cache pourrie sous une cabane forestière dans les monts du Lyonnais. 

	– Et le ravisseur ?

	– Mort. Juliette avait été enlevée par un ancien militaire de carrière, un artificier de la Légion étrangère qui voulait se venger d’une histoire d’amour d’adolescent qui s’était mal terminée. 2 

	– Quel rapport avec le tueur ? Pourquoi voudrait-il Juliette ?

	– C’est pour satisfaire son amour-propre. Ce type est un grand malade ! Il n’a certainement pas accepté que les meurtres des trois gamines soient attribués au légionnaire ! C’est la version officielle qui a été vendue au juge d’instruction et à la presse. Aujourd’hui, force est de constater qu’on s’est totalement plantés. Mais comment peut-il croire un seul instant qu’on va répondre à ses exigences ? Il est complètement barré ! Et je suis très inquiet avec ce qu’il a écrit, le « Vous m’avez réveillé » n’annonce rien de bon ! J’ai peur que cette môme soit la première d’une nouvelle série. As-tu rendu compte au procureur de la République ?

	– Ouais ! Répondeur comme toujours. J’ai aussi appelé la permanence de l’IML de Lyon pour avoir un légiste.

	– Je veux le géant sur le coup !

	– Le géant ?

	– Oui, Barnabé Mollans !

	– Ça tombe bien, c’est lui qui est de garde, il est en route ».

	Le géant n’était autre que l’excellent docteur Barnabé Mollans de Cadeville, légiste très atypique de l’institut médico-légal de Lyon. Arrivé à pied après avoir embourbé, à quelques centaines de mètres, sa très vétuste Renault 6 de collection, il intriguait toujours autant ceux qui le rencontraient pour la première fois. Malgré la présentation de sa carte professionnelle, les gendarmes au poste de contrôle et de filtrage hésitaient à le laisser passer. Pour leur défense, il faut reconnaître que le géant, de plus de deux mètres, au crâne rasé surmonté d’une crête rebelle et parfois colorée, n’était pas le prototype attendu du spécialiste de la médecine légale. Vêtu d’un perfecto hors d’âge, d’un jean troué ne recouvrant pas les chevilles et de Doc Martens, habituellement soigneusement cirée, mais ce matin maculées de boue, le légiste traduisait parfaitement l’expression « L’habit ne fait pas le moine ». Bien que rien ne puisse le comparer aux origines de cette expression. C’est en effet en 1297, lors des guerres génoises, qu’un certain François Grimaldi, se déguisant en moine franciscain pour solliciter l’asile au château de Monaco, profita de la nuit pour ouvrir les portes à ses chevaliers qui envahirent les lieux. 

	– « Bonjour Docteur. Je suis content que ce soit vous !

	– Tu parles gamin, j’étais bien mieux dans mon plumard ! Décidément, nous nous voyons que dans des coups tordus comme ça ! Dis-moi, encore l’œuvre de ton serial-killer ?

	– Je le crains. Exactement la même chose que pour les trois autres. Il a reproduit la même scène de crime qu’il y a sept ans ! Tout y est : le bois, l’étang, la pleine lune, le maquillage, la corde, tout quoi !

	– Sept ans déjà ? 

	– Oui, sept ans. Je n’étais pas encore affecté à la section de recherches, mais vous, vous étiez venu sur les levées de corps ou vous vous êtes occupé des autopsies, si je me souviens bien de ce que j’ai lu dans les procédures.

	– Exact, gamin. J’arrivais juste à l’IML ! ».

	Le légiste avait exigé la présence constante de Deschamps pour l’examen préliminaire du corps. Il regarda attentivement la fillette des pieds à la tête.

	– « Bonjour ma chérie. Je vais t’examiner ! Je te promets que je ferai tout ce qui est de mon possible pour trouver le salaud qui t’a fait ça !

	– A-t-elle été étranglée ? 

	– Oui, regarde, mon jeune ami. Ici, tu vois les traces sur le cou. Des ecchymoses, des bleus probablement unguéaux, l’agresseur se tenait devant elle. Et puis, regarde les yeux là aussi, des ecchymoses conjonctivales suite à l’asphyxie. Elle n’a pas été tuée ici, elle était morte avant d’être abandonnée dans le bois. J’en saurai plus après l’autopsie ».

	La levée de corps confirma ce que Deschamps avait prédit. La victime avait été étranglée avant d’être transportée au bord de l’étang et le tueur n’avait pas modifié son modus operandi. Pour autant, Deschamps fit observer aux enquêteurs de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse, un détail vestimentaire qui, s’il n’avait pas, pour l’heure, une importance capitale, contrastait avec les précédentes scènes de crime et traduisait peut-être un certain affolement. Alors que le meurtrier avait toujours veillé à ce que les vêtements de ses victimes soient neufs et en parfait état, il n’en était pas de même aujourd’hui. La jupe présentait une déchirure importante et même un manque de tissu au niveau de l’ourlet. 

	 

	Quant aux hypothèses de travail, le champ des possibles était vaste et, à l’instar des enquêteurs du Service Régional de Police Judiciaire de Lyon, la piste la plus plausible restait encore le sadomasochisme avec ce nouage complexe de la corde. Si Deschamps penchait dans cette direction, il savait que sept ans auparavant, les policiers n’avaient pu obtenir le début d’une piste tant ce monde secret ne révélait rien de ses pratiques.   

	– « Les gars, j’ai un souci ! s’exclama Deschamps.

	– Lequel ?

	– Le chemin d’accès à la scène de crime : nous avons tous roulé dessus avec nos bagnoles et de fait, nous avons recouvert les traces de roues laissées par le tueur. 

	– Nous y avons pensé. Nous avons vérifié le chemin avant de l’emprunter, il n’y avait aucune trace d’un quelconque passage de véhicule.

	– C’est impossible, le type n’a pas pu marcher tous ces kilomètres avec elle et il ne l’a pas portée sur le dos.

	– Je sais, mais je t’assure qu’il n’y avait aucune trace. Nous avons vérifié plutôt deux fois qu’une.

	– Alors comment est-il venu ?

	– On ne sait pas, mais pas avec une voiture ni avec un deux roues. Je te promets que nous avons pris toutes les mesures de précaution avant de nous engager. D’ailleurs, les collègues de la brigade nous attendaient à l’intersection, ils n’étaient pas allés sur la scène de crime.

	– Encore un mystère à élucider alors. Vous avez vérifié s’il y avait une cabane ou quelque chose comme ça aux alentours ?

	– Non, on a sollicité le chien de pistage, il pourra peut-être nous aider ».

	Mais ni les fouilles aux alentours ni l’intervention du maître-chien et de son chien de pistage n’amenèrent de solution. L’animal, après avoir longuement tourné autour du cadavre, reniflé quelques arbres à proximité, n’avait pris aucune piste. Jamais il ne s’était dirigé en direction du chemin ni ne s’était enfoncé dans le sous-bois. À croire que le tueur avait été parachuté sur zone !

	 

	Le procureur de la République, qui s’était déplacé sur la scène de crime, était arrivé à pied, les semelles boueuses. Il vociféra quelques mots envers celui qui avait laissé sa voiture au milieu du chemin avant de se radoucir en apprenant que c’était celle du médecin. Le magistrat souhaitait vérifier, in situ, que tout avait été mis en œuvre d’un point de vue technique et judiciaire afin d’éviter la déperdition des preuves. Il rappela sèchement aux intervenants que les premiers actes étaient essentiels pour parvenir à une vérité judiciaire. Cet avertissement du magistrat du ministère public incita immédiatement à réagir autant les techniciens de la police technique et scientifique que les enquêteurs. Deschamps se permit de lui rappeler qu’ils avaient tous été formés à la gestion des scènes de crime par le Centre National de Formation de Police Judiciaire et avaient, en la matière, acquis une certaine expérience pour ne pas dire une expérience certaine. Bien que concentré sur l’examen du corps de l’enfant, Barnabé Mollans de Cadeville, d’un clin d’œil, fit comprendre à Deschamps qu’il appréciait la justesse de sa répartie, contrairement au procureur qui préféra s’éloigner en adressant une dernière recommandation avant de remonter dans sa voiture pour regagner le palais de justice de Bourg-en-Bresse : « Pas un mot aux journalistes. C’est à moi qu’appartient la décision de communiquer ou pas ». Si aucun indice n’avait été découvert sur les lieux, les enquêteurs avaient sensiblement progressé en établissant l’identité de la victime et les circonstances de sa disparition. 

	Virginie Mangin, onze ans, avait été enlevée la veille au cours de l’après-midi à Annemasse. L’enfant avait fait l’objet d’une adoption homoparentale. Ses pères en avaient effectué la demande après s’être mariés conformément aux dispositions du Code civil relatives à l’adoption. Au milieu de l’après-midi, la petite était sortie de la piscine, s’était séchée et avait enfilé un tee-shirt pendant qu’Adrien, l’un de ses deux parents, s’absentait pour préparer le goûter. À son retour, il avait constaté que l’enfant avait disparu. Il avait aussitôt vérifié la chambre de l’adolescente puis les autres pièces de la maison. Virginie ne répondant pas à ses appels, ce qui n’était pas son habitude, il ne lui fallut que quelques minutes pour saisir l’horreur de la situation. L’enfant avait disparu, ce qui était incompréhensible puisqu’elle était pieds nus, simplement vêtue d’un maillot de bain et d’un tee-shirt blanc avec l’effigie d’une licorne multicolore. Elle ne pouvait pas être très loin. Adrien, affolé, avait contacté l’entourage proche, les voisins, les copains et les copines de classe, en vain, tout comme l’étaient les recherches des policiers du commissariat de police. Virginie était devenue à cet instant la quatrième victime du Tueur de la Dombes.

	 

	Ce matin, le jour se levait à peine lorsque Deschamps quitta son appartement de fonction, laissant simplement sur la table de la cuisine un mot assez bref pour prévenir son épouse qu’il était appelé sur une affaire pour une durée indéterminée. Il profita de la fin des opérations de constatations sur la scène de crime pour appeler son épouse.

	– « Allo, chérie ! Désolé, je suis parti tôt ce matin. As-tu trouvé mon mot ?

	– Oui. Tu es où ?

	– Je suis dans l’Ain. Sur le meurtre d’une gamine !

	– Ah mince ! Quelle horreur ! Tu rentreras tard ?

	– En début de soirée si tout va bien. Je suis au restaurant avec Stéphanie et les collègues de Bourg-en-Bresse. On va passer à table et je t’avoue que le menu m’a l’air des plus sympathiques. J’hésite encore entre les cuisses de grenouille au beurre persillé d’Étrez et le poulet de Bresse aux morilles, mais pour le dessert, j’ai déjà ma petite idée, ce sera sûrement des crêpes Vonnassiennes flambées au rhum. Et toi, tu as fait quoi ?

	– Je suis allée me promener ce matin avec Louise, le long de la Saône, comme d’habitude !

	– Elle va bien la petite ?

	– Oh oui, elle est en forme ! Elle a fait l’admiration d’un monsieur.

	– Ah, super ! Déjà un admirateur pour notre petite Louise !

	– Oui, un monsieur super sympa. Il m’a abordée sur le quai, à côté de la caserne. Je pensais qu’il allait me draguer, mais non, il m’a simplement demandé le prénom de Louise, qu’il a trouvé d’ailleurs très moderne !

	– Tu parles, il te draguait… C’est bien connu, le truc foireux du dragueur !

	– Non, je t’assure. Il m’a dit qu’il avait lui aussi des filles. Quatre, je crois, et que la dernière s’appelait Virginie.

	– Virginie ? Tu es sûre ?

	– Ouais, c’est le prénom qu’il a donné ! Pourquoi ?

	– La gamine qui est morte s’appelait Virginie !

	– Ah !

	– Il t’a dit autre chose ?

	– Non… Enfin, que des banalités ! On a parlé de prénoms. Je t’ai dit qu’il trouvait le prénom de Louise très moderne ?

	– Ouais, tu me l’as dit. Il était beau, ce type qui te draguait ?

	– Arrête de dire n’importe quoi ! Il ne m’a pas draguée. Il ne s’intéressait qu’à Louise. Il m’a dit que Louise c’était un joli prénom et que c’était mieux que Sophie, je crois, à moins que ce soit Cindy, je ne me souviens plus ! C’était un prénom comme ça !

	– Sophie ou Cindy ?

	– Cindy je crois. Il m’a aussi donné d’autres prénoms, mais je ne pourrais plus te dire lesquels !

	– Léa ou Aurélie ? 

	– Oui, je crois que c’était ça ! Mais comment le sais-tu ? Tu m’as fliquée ? Tu as posé un micro ?

	– Ne dis pas de bêtises ! Tu es où maintenant ?

	– À la maison !

	– N’en bouge pas. Surtout ne sors pas de l’appartement. Enferme-toi !

	– Mais il se passe quoi ? Pourquoi tu t’énerves comme ça ?

	– Cindy, Léa, Aurélie ce sont les prénoms des gamines qui ont été assassinées par le tueur de la Dombes, il y a sept ans, et Virginie, c’est sa dernière victime. Putain tu comprends ? Le tueur, c’est lui qui t’a abordée, il sait qui tu es, il sait qui je suis.

	– Mais pourquoi ?

	– Louise ! J’ai peur pour notre enfant. Enferme-toi tout de suite. N’ouvre à personne. À personne, tu as compris ? Bon je te laisse, il y a Stéphanie qui m’appelle ! Au fait, à quoi il ressemblait le mec ?

	– Une quarantaine d’années, taille moyenne, 1 m 75 peut-être, il avait une casquette et des lunettes de soleil, je n’ai pas vu ses yeux. 

	– Cheveux courts ?

	– Non, des cheveux un peu longs, mais il y avait quelque chose de bizarre. J’ai pensé à une perruque.

	– Brun ou blond ?

	– Blond !

	– Je raccroche chérie, sois d’une extrême prudence, n’ouvre à personne, et surtout pas un mot à quiconque. ».

	Stéphanie Rousseau, qui s’était également écartée du groupe pour téléphoner à son ex-compagne, observait du coin de l’œil son camarade. Elle avait le don de percevoir les plus infimes changements d’humeur et avait remarqué chez Dominique un certain malaise, peut-être même plus qu’une contrariété. Son front, ses joues, son visage avaient soudainement perdu leur couleur, Dominique avait pâli comme si son sang s’était brusquement retiré. Certes, ce ne fut que l’espace d’un instant, mais elle l’avait observé et c’était la première fois qu’elle remarquait chez lui un changement aussi brutal.

	– « Qu’est-ce que tu as Doumé, il y a un problème ? C’est Louise ?

	– Non, je réfléchis à toute cette histoire et à cette pauvre gamine. Nous avions quasiment certifié au juge d’instruction que l’étrangleur de la Dombes était mort avec l’ex-légionnaire et nous nous sommes gourés lourdement.

	– Oui et non, souviens-toi que nous avions quand même émis un doute. C’est la commissaire Berton qui a validé l’hypothèse du légionnaire.

	– Certes, mais lors de la conférence de presse, nous avons tous acquiescé et présenté le légionnaire comme étant le tueur. Te souviens-tu si mon nom a été prononcé lors de la conférence de presse ?

	– Je n’en sais foutrement rien ! Pourquoi ?

	– Comme ça, simplement à titre d’information !

	– J’ai enregistré la conférence lorsqu’elle a été diffusée à la télé, je peux vérifier si c’est important pour toi ! Mais entre nous, je ne vois pas en quoi cela te servira pour l’enquête ?

	– Fais-le, s’il te plaît, et si tu peux aussi vérifier dans tous les articles de journaux qui sont parus sur l’affaire, mais surtout pas un mot à personne, ça doit rester entre nous !

	– Tu es bizarre, tu es sûr que ça va ? 

	– Oui ne t’inquiète pas. Je ne suis pas dans mon assiette en ce moment ; le manque de sommeil probablement !

	– Ouais, je crois surtout que tu me prends pour une conne !

	– Arrête de dire des conneries, tu crois que je ferais ça à la marraine de ma fille ?

	– Tu en as trop dit ou pas assez. Je ne te connais que trop et je sais qu’il y a quelque chose qui te tracasse.

	– J’ai juste besoin d’avoir des nuits complètes. C’est tout. Ne te fais pas de souci ».

	Peu convaincue, Stéphanie continua de guetter discrètement Dominique qui, visiblement très contrarié, affichait une tête des mauvais jours. Pourtant, Deschamps connaissait les exigences de son métier d’enquêteur judiciaire et, bien qu’éprouvant, il devait en toutes circonstances masquer ses propres sentiments et se concentrer exclusivement sur le crime, sa victime et bien évidemment son auteur. Mais comment faire preuve de neutralité en étant personnellement concerné ? S’il n’avait eu, jusqu’à ce jour, aucun sentiment particulier envers le meurtrier hormis le dégoût de ses odieux crimes, il ressentait désormais une haine si forte qu’elle pourrait même le conduire à commettre l’irréparable s’il s’en prenait à sa famille. Une question sans réponse le hantait : comment le meurtrier le connaissait-il ? Ce ne pouvait être qu’à la suite de l’affaire du légionnaire qui, quelques mois auparavant, avait défrayé la chronique.

	
IV

	C’était il y a plusieurs mois, Dominique Deschamps, intervenant dans les monts du Lyonnais à la recherche d’engins explosifs, découvrait incidemment le cadavre en état de décomposition d’un homme tué d’une décharge de fusil de chasse. Menant les investigations sur ce qui était, de toute évidence, un homicide volontaire, il avait établi un lien avec des cold case vieux de sept ans ; quatre enlèvements d’adolescentes dont trois avaient été assassinées dans la Dombes. Cette digression lui avait attiré instantanément les foudres du service régional de police judiciaire lyonnais en charge de ces disparitions, mais également de sa propre hiérarchie qui l’avait invité à plus de circonspection. En dépit de ces rappels à l’ordre qu’il refusait d’écouter, Deschamps, totalement obsédé par la recherche coûte que coûte de la vérité, avait fini par franchir la ligne rouge en violant le code de procédure pénale. Finalement écarté de son enquête et ignorant le désarroi de son épouse, il avait provoqué un vent de révolte et le départ de Corine, excédée du « jusqu’au boutisme » de son mari. 

	L’addition fut donc salée : une véritable double peine. Et son égo en prit un sacré coup. Il n’admettait pas d’avoir été écarté comme un moins que rien d’un dossier criminel dont il sentait en son for intérieur qu’il s’approchait de la vérité. Et cette injustice était encore décuplée par son drame personnel avec le départ de sa jeune épouse et future maman. Comme l’écrivait Friedrich Nietzsche, dans le Crépuscule des idoles, « Ce qui ne me fait pas mourir, me rend plus fort ». Deschamps s’était accroché désespérément à son enquête, résolu à prouver qu’il était et demeurait un excellent enquêteur même si, au passage, il s’était enivré avec quelques bouteilles de whisky pour noyer son immense chagrin. Son opiniâtreté, son engagement de chaque instant et ses qualités professionnelles n’étaient pourtant plus à démontrer. 

	Dès ses premiers pas dans la gendarmerie, il s’était démarqué en multipliant les interpellations : des conducteurs en état d’ébriété, des maris ou concubins auteurs de violences intrafamiliales, des escrocs, des voleurs en tout genre, des dealers et des consommateurs de stupéfiants, il en avait vu de toutes les sortes. Toutefois, l’affaire qui marquerait à jamais son début de carrière fut son tout premier dossier criminel. À l’époque, bien que peu expérimenté, il avait réussi à confondre les auteurs et les complices de plusieurs meurtres ayant pour unique but la captation de l’héritage d’une riche veuve. Ce dossier, particulièrement complexe, lui avait valu d’être coopté par la section de recherches de Lyon alors il n’était pas question qu’il lâchât quoi que ce soit, et les événements allaient lui donner raison. Son acharnement allait enfin aboutir et, grâce à Jean-Baptiste Rivière et Stéphanie Rousseau, ses plus fidèles alliés, il était parvenu à un incroyable rebondissement en délivrant de son ignoble cachot l’une des adolescentes disparues. Ce sauvetage miraculeux avait fait les choux gras d’une presse surexcitée ; toutes les chaînes de télévision et toutes les stations de radio avaient évoqué l’incroyable histoire de Juliette qui allait même être l’objet d’une adaptation télévisée. Évidemment, l’avidité journalistique était sans borne, mais ce que Deschamps avait estimé le plus choquant avait été le comportement de quelques enquêteurs qui se glorifiaient publiquement avec l’espoir que ce battage médiatique profite à une accélération professionnelle. D’ailleurs, la plus redoutable dans cet exercice de médiatisation avait été la commissaire Alexandra Berton qui n’avait eu aucun scrupule à s’attribuer les lauriers de la gloire jusqu’à désigner le cadavre de la cabane forestière comme le redoutable tueur de la Dombes. Cette affirmation gratuite était d’autant plus commode que ce dernier ne pourrait jamais la contredire. Deschamps se remémorait cette conférence de presse organisée par le procureur de la République pour mettre un terme à l’intox et aux fake news qui foisonnaient sur les réseaux sociaux. Ce fut probablement ce jour-là que le véritable tueur de la Dombes commença à s’intéresser à lui.

	Triste rançon de la gloire pour Dominique et sa famille. Ils devenaient des cibles pour un assassin qui avait soigneusement préparé une rencontre apparemment fortuite avec Corine et Louise. Il était évident que celui-ci avait tout calculé. Pour que son projet fonctionne sans accroc, il avait donné lui-même l’alerte à la gendarmerie en téléphonant au centre opérationnel, indiquant l’endroit précis où se trouvait le cadavre de l’adolescente, dont il donna l’identité pour accréditer son appel. Il savait qu’en appelant à partir des lieux mêmes du crime, il prenait le risque d’être surpris par une des fréquentes patrouilles nocturnes des gendarmes. Mais le jeu en valait la chandelle. En raison de la topographie et de l’absence de cabine téléphonique, il s’était muni d’un téléphone portable jetable et d’une carte prépayée pour trente minutes de conversation, achetés une trentaine d’euros chez un buraliste de Bourg-en-Bresse. Son appel à la gendarmerie terminé, il s’en était aussitôt débarrassé en les jetant au milieu de l’étang des Vâvres. En avertissant la gendarmerie, il avouait évidemment qu’il était le meurtrier que la police et la gendarmerie recherchaient depuis plus de sept ans pour tous les meurtres commis dans la Dombes, mais c’était l’une des phases essentielles de son plan. Il voulait que la section de recherches de la gendarmerie de Lyon soit impérativement alertée et espérait évidemment qu’elle engage l’enquêteur qu’il voulait provoquer. Considérant que Deschamps était celui qui connaissait le mieux les crimes qu’il avait commis, il lui semblait improbable qu’il ne soit pas impliqué. 

	L’officier de police judiciaire Deschamps avait compris que le tueur, après avoir accompli sa sinistre besogne, s’était rendu sur les quais de Saône où il avait attendu que Corine sorte pour sa promenade habituelle, comme elle s’y adonnait chaque jour depuis la sortie de la maternité. Il était facile de la suivre puisqu’elle ne variait jamais, ni sur l’itinéraire ni sur les horaires qui étaient réglés sur les réveils de Louise, généralement vers dix heures et seize heures trente. Corine avait toujours le même rituel, elle allait jusqu’au bout du quai puis revenait sur ses pas pour s’asseoir quelques minutes, toujours sur le même banc. Dominique connaissait parfaitement ce trajet pour avoir accompagné son épouse durant son congé de paternité. C’était certainement pendant cette période que le tueur les avait repéré. Et lui, le professionnel de la surveillance, le roi de la filature ne s’en était pas aperçu ! Pour autant, un certain nombre de questions restaient à ce jour sans réponse. Pourquoi cherchait-on à le provoquer ? Quelles étaient réellement les motivations de l’individu ? En voulait-il à Louise ou à Corine ? Et toutes ces questions attendaient des réponses concrètes. Dominique devait prendre des mesures rapides pour assurer durablement la sécurité de son épouse et de leur bébé. Dans un premier temps, il lui avait ordonné donc de s’enfermer dans l’appartement de fonction et de n’ouvrir à personne jusqu’à son retour. C’était un peu idiot à la réflexion, car il y avait peu de risque à l’intérieur de l’établissement militaire dont les entrées étaient contrôlées. Mais Corine et Louise ne pouvaient pas vivre enfermées, tout cela n’avait qu’une portée très temporaire. 

	En prenant contact avec Corine, l’homme avait avancé un pion sur l’échiquier de la peur. Il espérait peut-être une défaillance ou un faux pas du gendarme, ce qui était mal connaître Deschamps qui avait déjà affronté des situations opérationnelles délicates. Néanmoins, force était de reconnaître qu’en s’attaquant frontalement à ce qui lui était le plus cher au monde, une brèche avait été ouverte dans l’armure du gendarme. Même s’il gardait le sourire et essayait de ne rien laisser paraître, le mal était profond. S’il avait respecté la procédure, il aurait dû alerter sans délai sa hiérarchie directe. Il était en effet inconcevable qu’il poursuive des investigations dans une enquête criminelle où il était personnellement impliqué, ne fût-ce qu’en qualité de victime. Bien que le conflit d’intérêts ne soit pas spécifiquement incriminé dans le code de procédure pénale, Deschamps savait qu’il serait obligatoirement influencé dans l’exercice de sa mission. D’ailleurs, pouvait-il conserver la neutralité nécessaire et l’impartialité qu’on était en droit d’attendre d’un officier de police judiciaire alors que l’on menaçait directement sa famille ? Bien qu’il ait pleinement conscience de l’ambiguïté de la situation, il refusait catégoriquement d’abdiquer et n’entendait pas laisser à un autre enquêteur le soin de mener les investigations. De toute façon, le procureur de la République du tribunal judiciaire de Bourg-en-Bresse lui avait renouvelé sa confiance en lui laissant la direction de l’enquête. Il avait aussitôt rendu compte à la lieutenante Clotilde Roumieu qui lui donnait carte blanche. Toutefois, Dominique avait perçu une certaine inquiétude dans la voix de sa supérieure et il avait compris que ce nouveau meurtre allait provoquer quelques remous, voire même un mini-tsunami dans les couloirs du palais de justice et au sein du service régional de police judiciaire de Lyon. Il était évident que toutes les investigations policières déjà réalisées dans les dossiers attribués au tueur de la Dombes allaient être remises en cause, et avec elles, probablement aussi les conclusions prématurées de la commissaire Berton sur l’implication de l’ex-légionnaire. En prévision des difficultés prévisibles, la lieutenante Roumieu jugea opportun de prévenir celle qui serait certainement au cours des heures à venir dans l’œil du cyclone.    

	– « Alexandra, il faut que je te prévienne. Nous venons d’être saisis d’un nouveau meurtre. Une gamine a été enlevée hier après-midi à Annemasse, une adolescente de douze ans que nous venons de découvrir au petit matin dans la Dombes.

	– Ne me dis pas que ça recommence !

	– Malheureusement, je le crains ! Et je pense que nous avons tous fait fausse route. 

	– Fausse route ? Comment ça ?

	– En pensant que le tueur était Simon Montignac !

	– Montignac ? 

	– Oui, l’ancien militaire, celui qui était dans la Légion étrangère !

	– Ah oui, c’est vrai que nous pensions que c’était lui, le tueur de la Dombes !

	– Que tu pensais, Alexandra ! C’est toi seule qui as affirmé au juge que c’était lui le tueur. Souviens-toi, nous avions été très prudents sur l’identité du tueur et nous avions même émis un avis contraire.

	– Ouais, bon… Tout le monde peut se tromper !

	– Enfin là, c’est un peu gênant.

	– Qui est le directeur d’enquête ?

	– À ton avis ? Qui, à la section de recherches, connaît le mieux l’affaire ?

	– Deschamps !

	– Oui, il a été appelé cette nuit par la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse.

	– Merde, j’aurais préféré quelqu’un d’autre. Tu sais que les échanges sont toujours compliqués avec lui.

	– Je sais. Le procureur lui a donné la saisine du dossier. De toute façon, il va tout reprendre à zéro, tu le connais, c’est un vrai pitbull, il ne lâchera rien.

	– À mon avis ce serait mieux que je sois saisie. J’ai travaillé sur les trois précédents meurtres et…

	– Alexandra ! Vois les choses en face. Tu t’es plantée !

	– Plantée, mais à cause de qui ! C’est Deschamps qui nous a mis le légionnaire dans les pattes ! C’est Deschamps qui a retrouvé la petite Juliette ! Tous les indices impliquaient le légionnaire.

	– Ne t’énerve pas. Moi aussi, j’ai cru un moment à l’implication du légionnaire, mais après avoir lu son journal intime, j’ai eu des doutes. On se tient au courant et on se serre les coudes.

	– Tu penses qu’il faut que j’appelle le procureur pour réclamer la saisine ?

	– À mon avis, ce serait maladroit. 

	– Non, je réfléchis à toute cette histoire et à cette pauvre gamine. Nous avions quasiment certifié au juge d’instruction que l’étrangleur de la Dombes était mort avec l’ex-légionnaire et nous nous sommes gourés lourdement ».

	
V

	La gendarmerie n’avait pas encore totalement finalisé les constatations sur la scène de crime de Virginie Mangin que déjà la presse lyonnaise affichait ses gros titres, révélant l’enlèvement et le meurtre d’une jeune adolescente retrouvée à proximité immédiate d’un étang de la Dombes. 

	Depuis le tribunal judiciaire de Bourg-en-Bresse, le procureur de la République ne décolérait pas. Il hurlait, promettant à qui voulait l’entendre, des sanctions exemplaires contre « ceux » qui avaient délibérément violé le secret de l’instruction. Évidemment, les « ceux » en question, déjà coupables et presque condamnés, ne pouvaient être que les enquêteurs de la gendarmerie et plus particulièrement les officiers de police judiciaire de la section de recherches de Lyon. Deschamps, en sa qualité de directeur d’enquête, était donc sommé de s’expliquer illico presto avec le magistrat aindinois. Le face-à-face s’annonçait d’ores et déjà épique tellement tout opposait les deux hommes : d’un côté, un colosse, et de l’autre, un petit homme de cinquante-huit ans, grincheux, obsessionnel, acariâtre et despotique. Le clash était, aux yeux de tous, inévitable. Mais l’emmerdeur né Deschamps connaissait de réputation l’insupportable magistrat et n’avait nullement l’intention de se laisser marcher sur les pieds. La colère du magistrat portait sur un article du principal organe de presse lyonnais qui venait de publier en « Une » une photographie du tee-shirt supposé avoir été porté par Virginie Mangin lors de son enlèvement qui, selon le journaliste dans son article, avait été déposée au journal. Elle était accompagnée d’une lettre manuscrite dont la teneur n’était pas précisément divulguée si ce n’était la localisation exacte du cadavre de la fillette. Bien que rien ne permette, au stade actuel de l’enquête, de relier procéduralement tous ces éléments, l’exactitude de la description de la scène de crime diffusée par la presse au grand public ne laissait cependant pas l’ombre d’un doute. Pour le magistrat, la fuite ne pouvait avoir été organisée que par les gendarmes.  

	 

	En début d’après-midi, Deschamps s’était rendu jusque dans le bureau du magistrat où il n’avait pas été invité à s’asseoir. Les mains croisées derrière le dos dans une attitude figée, il écoutait le magistrat qui, dans un long monologue, rappelait, en marchant de long en large tel un fauve en cage, qu’il était le seul à pouvoir décider de l’opportunité des poursuites et de l’information de la presse. Il précisait aussi – ce que tout jeune gendarme apprend au cours des premiers mois de sa formation – que les procureurs de la République avaient en charge la direction de l’activité de police judiciaire et de ce fait, avaient autorité sur l’ensemble des officiers de police judiciaire, qu’ils soient policiers ou gendarmes. Il rajoutait qu’étant les seules autorités habilitées à échanger avec les journalistes, il était sidéré d’apprendre par les journaux les détails d’une scène de crime qui auraient dû en principe rester secrets. Il terminait avec des menaces larvées envers les personnels, les accusant déjà d’avoir délibérément violé l’article 11 du code de procédure pénale dont il rappela la teneur : « Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est secrète. Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal ».

	– « Vous en avez terminé, Monsieur le Procureur ? demanda calmement Deschamps. Je ne doute pas un seul instant que cette situation soit fort désagréable, autant pour vous que pour nous. Mais soyez assuré qu’aucun des gendarmes présents sur les lieux n’a eu de contact avec les journalistes. 

	– Je vous trouve bien catégorique !

	– Mon affirmation repose simplement sur un fait incontestable et parfaitement vérifiable. Il n’y a aucun réseau là-bas !

	– Une zone blanche ?

	– Tout à fait. En outre, si on tient compte du temps de réaction nécessaire pour publier l’information, il est tout aussi improbable que ce soit la gendarmerie qui ait donné les renseignements. Je pense que le journaliste était informé du crime bien avant la gendarmerie.

	– Expliquez-moi alors comment le journal a eu une information aussi précise.

	– D’abord, j’ignorais comme vous cette histoire de tee-shirt ! Je n’ai eu connaissance de l’article de presse qu’en début d’après-midi, juste avant de me présenter devant vous. C’est, à mon avis, et si j’en crois le journaliste, le tueur qui a transmis la photographie à la presse et nous ne savons rien du contenu de la lettre qui aurait été adressée au journal. Elle doit d’ailleurs être saisie au plus vite. Je n’exclus pas que le tueur précise lui-même certains détails de la scène de crime qu’il allait ou qu’il avait déjà mise en place. N’oublions pas que ce meurtrier est obnubilé par son modus operandi, c’est toujours le même, quelle que soit la victime.

	– Je vous le concède !

	– Maintenant Monsieur le Procureur, il y a un détail dans l’article qui me chiffonne !

	– Lequel ?

	– La rose rouge. Votre prédécesseur avait exigé que ce détail n’apparaisse pas dans la presse. Et nous l’avons toujours caché, même lors de la conférence de presse, le jour où nous pensions avoir mis la main sur le tueur.

	– Si votre hypothèse d’un assassin qui renseigne la presse est validée, rien ne l’empêche d’évoquer la présence de la rose rouge !

	– Peut-être, ou alors le journaliste a d’autres sources d’information !

	– Et vous pensez à quoi ? Ou à qui ?

	– Il n’y a pas que la gendarmerie qui ait été impliquée, il y a sept ans, dans les premiers meurtres…  

	– Vous accuseriez le SRPJ ?

	– Loin de moi cette idée, Monsieur le Procureur. Mais je me dois de tout envisager. Attention, je n’accuse personne. Disons que je réfléchis tout haut !

	– Chef, je suis au courant de vos oppositions et des divergences de points de vue avec le service régional de police. Et…. Je ne veux rien entendre de la sorte. 

	– Vous connaissez mes relations compliquées avec la police ?

	– Oui. La commissaire Berton m’a téléphoné en fin de matinée. Elle revendiquait la saisine de ce dossier. 

	– C’est n’importe quoi ! À quel titre ? Pour quelles raisons ? Elle n’est pas compétente sur les lieux de découverte du cadavre, et le premier officier de police judiciaire présent sur les lieux est un gendarme. De plus, la pauvre gamine a été enlevée à Annemasse, en Haute-Savoie.

	– Vous devez travailler en commun, unir vos efforts avec le SRPJ et n’avoir qu’une seule et unique idée fixe : mettre hors état de nuire cet assassin. Il n’y a que ça qui compte.

	– Monsieur le procureur, j’ai déjà travaillé avec le SRPJ de Lyon sur l’enlèvement de la petite Juliette Favre et nous avons échoué. Nous nous sommes tous trompés et j’en porte évidemment une partie de la responsabilité. Cependant, si Juliette a pu être sauvée alors qu’elle était déjà aux portes de la mort, agonisante, elle ne le doit pas au SRPJ. Le mérite en revient uniquement à la gendarmerie et à la section de recherches. D’ailleurs, après la conférence de presse où l’on n’a entendu que la commissaire, nous, gendarmes, nous avions signalé au juge d’instruction nos doutes sur l’implication du légionnaire pour les meurtres de la Dombes. Mais la commissaire Berton n’a rien voulu entendre, elle est restée sur ses positions et nous connaissons aujourd’hui le résultat : un nouveau meurtre horrible d’une adolescente et le retour du meurtrier, sept années après son dernier crime.

	– Je ne connais pas tous les méandres de ces affaires, mais j’ai pris connaissance des procédures. Vous êtes intervenus plus tard ?

	– Sept ans plus tard. La section de recherches avait été saisie d’une autre affaire, totalement différente et sans aucun lien apparent avec les enlèvements et les meurtres des petites.

	– C’était quel type d’affaires ?

	– Des blessures par moyen explosif ! Un ramasseur de champignons avait eu la main arrachée en allumant une torche électrique qui avait été piégée avec un explosif, du C4 si ma mémoire est bonne. En ratissant la zone, à la recherche d’autres dispositifs piégés, nous avons découvert le cadavre d’un homme, à moitié bouffé par les bestioles.

	– L’avez-vous identifié ?

	– Avec de grandes difficultés ! L’homme n’avait déjà presque plus de visage, mais grâce à la reconstitution faciale virtuelle réalisée par l’Institut de Recherche Criminelle, nous avons pu l’identifier formellement, c’était un ancien légionnaire, un artificier. De là à établir un rapprochement avec les lampes piégées, il n’y avait qu’un pas.

	– Quel était son intérêt de piéger des lampes-torches comme ça, en pleine nature ?

	– Je pense qu’il voulait absolument protéger la cabane !

	– Peur d’être agressé ?

	– Surtout peur que l’on découvre son secret. C’est là qu’était retenue captive la quatrième disparue, Juliette Favre. Elle était enfermée dans une cache creusée sous la cabane. Lorsqu’on l’a trouvée, nous avons tous pensé que le légionnaire était le meurtrier de la Dombes, mais en réalité, nous avons émis une autre hypothèse que la commissaire n’a pas voulu entendre.

	– Quelle hypothèse ?

	– Nous avions découvert, lors de la perquisition chez ce légionnaire, un journal intime dans lequel il expliquait son geste. Il affirmait qu’il se vengeait d’un amour de jeunesse. Il révélait qu’il s’était engagé dans la Légion étrangère par dépit amoureux, et qu’à son retour à la vie civile après plus de dix ans de campagnes et de conflits à travers tous les théâtres d’opérations extérieures, il avait voulu retrouver son amoureuse. Entre-temps, elle s’était mariée à un Français converti à l’islam, et ça, il ne l’a pas supporté, d’autant qu’il avait combattu des factions djihadistes en Afrique. Et pour couronner le tout, il a appris qu’elle avait eu une fille : Juliette. Alors, pour se venger, il a piégé à l’explosif la voiture du mari dans un parking de la gare Perrache.

	– Je me souviens de cette affaire. Je n’étais pas en poste en France, mais j’avais un peu d’informations. C’est l’attentat de la gare Perrache au moment de Noël ? C’était cette affaire ?

	– Tout à fait. Mais il ne s’est pas arrêté là. Pour aller encore plus loin dans sa vengeance, il s’est inspiré des enlèvements que commettait le tueur de la Dombes pour enlever Juliette et en même temps lui faire porter le chapeau, si je peux m’exprimer ainsi.

	– C’est compliqué, mais je commence à comprendre pourquoi le tueur exige aujourd’hui Juliette !

	– Tout à fait. Il doit estimer avoir été dépossédé des trois meurtres de la Dombes et il se venge en tuant à nouveau. Il veut aussi rétablir sa vérité. C’est très étrange comme réaction, n’importe quel criminel se serait réjoui que ses crimes soient attribués à un autre ! 

	– Merci pour votre analyse, mais revenons au meurtre de Virginie Mangin. Avez-vous découvert comment le tueur est allé à l’étang des Vâvres ? 

	– Pour le moment, nous n’avons aucun indice. C’est encore un mystère. Il n’est pas venu avec un véhicule sinon il aurait obligatoirement laissé les empreintes des roues tant le chemin était impraticable, vous l’avez constaté par vous-même. Les premiers intervenants se sont embourbés plusieurs fois et leurs traces de ripage sont nombreuses. Il est impossible qu’il soit venu à pied. Pour rejoindre la route, il y a plusieurs kilomètres et il lui fallait transporter le corps de l’enfant. De plus, un véhicule stationné en bordure de la départementale et au milieu de nulle part aurait forcément attiré l’attention. Au stade actuel de l’enquête, nous n’avons aucune hypothèse qui tienne véritablement la route. Soit il a amené le corps bien avant, lorsque le chemin était encore praticable, mais ça ne correspond pas avec l’état du corps, soit il est venu autrement, par un autre moyen de locomotion ! Je ne peux exclure l’étang tout proche, une traversée en barque serait possible, mais pour le moment c’est mystère et boule de gomme !

	– Poursuivez vos investigations dans le cadre de la procédure de crime flagrant en collaboration avec la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse. Je vous ferai part de ma décision concernant la saisine définitive dans le courant de la journée ! ».

	 

	Stéphanie Rousseau n’avait pas souhaité accompagner Deschamps. Elle l’attendait dans la salle des pas perdus. Véritable vaisseau de verre et d’acier, le nouveau palais de justice de Bourg-en-Bresse regroupait les tribunaux de grande instance, d’instance, de commerce, le conseil des prud’hommes ainsi que cinq salles d’audience, sept salles d’audience de cabinet et cinq cellules pour les détenus en jugement ou en présentation chez un magistrat. D’une architecture résolument moderne, sa façade vitrée offrait aux visiteurs une vue vers un écrin de verdure et permettait une transition en douceur avec l’espace intérieur. Cet édifice programmé dans le cadre de la transformation de la carte judiciaire remplaçait avantageusement le pittoresque palais de justice, édifié en 1817 sur les ruines du palais des ducs de Savoie. À l’époque, en s’y installant, le ministère de la Justice s’enorgueillissait de réduire le temps des déferrements de prisonniers puisque, dans son prolongement, se trouvait la maison d’arrêt qui, vieillissante, affichait une insalubrité et une humidité permanentes et surtout une insécurité notoire. On y avait recensé d’ailleurs des dizaines d’évasions ou tentatives d’évasion parmi lesquelles celle du 20 août 1788 qui marqua la mémoire de l’établissement. Ce jour-là, dix-sept prisonniers mirent le feu à un hangar dans l’étroite cour de la prison. Refusant de réintégrer leur cellule malgré « les moyens imaginables de douceur », déployés par le lieutenant-général – selon le procès-verbal de l’époque – la maréchaussée fut requise. Accueillis par une volée de tuiles cassées, les cavaliers de la maréchaussée, obligés d’user de la force, maltraitèrent fortement quatre des dix-sept révoltés, dont un prénommé Gallet qui périt sous les coups. La prison de Bourg-en-Bresse fut également célébrée dans le roman d’Alexandre Dumas , « Les compagnons de Jéhu » dont l’action se situait précisément en région bressane où des royalistes tentaient de voir rétablir la monarchie en s’attaquant aux diligences. 

	 

	Stéphanie, en voyant le sourire radieux de Deschamps, comprit immédiatement qu’il n’y avait pas eu de pugilat dans le bureau du procureur de la République.

	– « Alors, cette entrevue avec le procureur ? 

	– Cool ! Il est charmant, cet homme. Je crois qu’il m’a écouté et surtout qu’il m’a compris. Maintenant, j’attends sa décision pour la saisine définitive du dossier, mais j’ai bon espoir que nous restions saisis. On va maintenant à la brigade de recherches pour dispatcher les missions. 

	– Par quoi on commence ?

	– Le journal. Il faut y aller pour saisir la photo du tee-shirt et la lettre envoyée par le tueur, puis il faudra aussi entendre le journaliste et, si possible, lancer une recherche d’ADN et de traces papillaires. Si tu peux te charger de ça avec la lieutenante, elle pourrait confier la mission à Jean-Baptiste Rivière ».

	 

	L’adjudant Jean-Baptiste Rivière, le maréchal des logis-chef Dominique Deschamps et la gendarme Stéphanie Rousseau avaient été mutés presque en même temps à la section de recherches de Lyon. Ils avaient été immédiatement affectés à la division « Atteintes aux personnes » commandée par une jeune et très brillante officière. La division, en charge des atteintes à l’intégrité physique des personnes, n’intervenait qu’en cas de gravité particulière ou lorsque l’auteur n’était pas identifié et que les investigations s’avéraient longues et difficiles. Si l’esprit du travail de groupe n’impliquait pas nécessairement de se lier d’amitié avec ses collègues, les trois nouveaux mutés se trouvèrent rapidement des affinités. Les conditions de travail s’en étaient vite ressenties et le trio était devenu inséparable. Ils échangeaient beaucoup, s’entraidaient sur les dossiers et n’étaient jamais avares de conseils. De grands éclats de rire retentissaient dans les bureaux de l’unité lorsque Stéphanie testait sur ses camarades ses talents en pâtisserie. Si elle s’avérait être une cuisinière acceptable pour les plats salés, elle frisait la catastrophe dès qu’elle s’attelait aux desserts qu’elle foirait systématiquement. Toutefois, même inesthétiques, ils étaient quelquefois mangeables, du moins selon les avis et commentaires des deux garçons qui n’hésitaient jamais à la charrier. Après les malheurs de Sophie, c’étaient les malheurs de Stéphanie qui se répétaient de bureau en bureau. Toutefois l’équipe s’avérait être d’une solidité à toute épreuve. Unis et soudés, ils se consacraient avec dévouement et enthousiasme à tous les dossiers criminels dont ils avaient la charge, ce qui entraînait évidemment une certaine jalousie de quelques enquêteurs. D’ailleurs, comme le disait Jules Clarétie : « Tout homme qui dirige, qui fait quelque chose, a contre lui ceux qui voudraient faire la même chose, ceux qui font précisément le contraire et surtout la grande armée des gens d’autant plus sévères qu’ils ne font rien du tout ». C’est peut-être ceux-là mêmes qui les avaient surnommés : « Le Bon, la Brute et le Truand ». Bien évidemment, il n’était pas bien compliqué de savoir qui avait été baptisé « La Brute ». Ce ne pouvait être que Dominique Deschamps dont le physique à la Arnold Schwarzenegger amalgamé avec un look proche du chanteur de variétés Florent Pagny impressionnait. Autonome et charismatique, il se montrait cependant réfractaire à toute forme d’autorité, ce qui le desservait fortement. Plutôt têtu, obstiné et parfois volontairement provocateur, il aimait déstabiliser ses interlocuteurs. Pour autant, il était d’une fidélité absolue dès qu’il donnait son amitié comme c’était le cas avec Jean-Baptiste Rivière et Stéphanie Rousseau. Inflexible, il ne parvenait jamais à éviter les conflits relationnels bien que ceux-ci le dérangeaient, et s’il était persuadé qu’il avait raison, il opposait alors le visage de l’intolérance, rigide et intransigeant, qui frisait l’insolence. Plus que « La Brute », le surnom de « Rebelle » lui correspondait mieux. 

	C’est Stéphanie Rousseau qui avait hérité du surnom « Le Truand » alors même qu’il était impossible de lui reprocher la moindre indélicatesse. Elle le devait probablement à un don particulier qu’elle développait dans l’approche de l’autre. Sans avoir réellement étudié la morphopsychologie ou la psychologie, la jeune femme parvenait, d’une façon quasi instinctive, à lire et à analyser les comportements humains, que ce soit dans des échanges non verbaux ou dans des communications interpersonnelles. Elle interprétait tout cela avec une incroyable justesse. Elle parvenait presque instinctivement à décrypter les traits principaux de personnalité ou à déceler les troubles dans le langage corporel de ses interlocuteurs qui, s’ils étaient totalement illisibles pour la plupart des gens, étaient pour elle d’une limpidité absolue. Mais au-delà de cette fabuleuse aptitude, cette redoutable enquêtrice savait aussi échanger et dialoguer avec les ordinateurs jusqu’à violer l’intimité de leurs disques durs et de leurs mémoires internes. Aucun système informatique ne lui résistait longtemps, à tel point qu’on la soupçonnait d’avoir été, dans une jeunesse pas si éloignée, une hackeuse particulièrement douée. D’ailleurs, lors de ses recherches sur un individu, il suffisait qu’il soit dans une base de données, qu’il ait une connexion Internet, un site à son nom ou une adresse e-mail, ce qui est le cas de la plus grande majorité d’entre nous, pour qu’elle le traque sans pitié et exhume ses secrets les plus intimes. Outre ces capacités hors normes, Stéphanie cultivait un look qui ne laissait personne indifférent. Habillée comme un garçon, tatouée à plusieurs endroits de son corps, mais dont seulement les très intimes pouvaient en avoir eu la révélation, la trentenaire ne s’attardait pas sur son apparence physique. Enfant unique de parents divorcés auxquels elle avait tourné le dos dès qu’elle en eut la possibilité, elle connut une scolarité particulièrement brillante. Précoce et supérieurement intelligente, elle n’avait jamais posé de problème disciplinaire même si elle se tenait toujours à l’écart des autres. S’adaptant avec une facilité déconcertante aux exigences de tous ses professeurs, elle apprenait vite et fournissait un travail d’une remarquable qualité. Bref, c’était l’élève idéale. Du moins en apparence ! Car elle sut très vite qu’elle n’était pas comme les autres filles, d’ailleurs elle mettait tout en œuvre pour ne pas leur ressembler. Elle ne s’était jamais vraiment habillée en fille, au grand désespoir de sa mère et, dans les années de transformation de son corps, elle privilégiait des vêtements unisexes pour cacher sa féminité en aplatissant ses deux minuscules bourgeons avec ce qu’elle appelait, un écrase-seins. C’est pendant ces années-là qu’elle prit réellement conscience de son attirance vers le sexe féminin, ce qui lui causa beaucoup d’angoisse, de mal-être et d’anxiété. Elle eut vraiment des difficultés à admettre cette transgression des normes, n’acceptant pas d’être à ce point différente des autres. Et pourtant elle devait se rendre à l’évidence. Après plusieurs tentatives de flirts avec des garçons de son âge qu’elle affubla immédiatement de la note sans appel de « 3I » : immatures, irresponsables et totalement idiots, pour ne pas dire véritablement cons.  

	Le troisième larron du trio était donc logiquement : « Le Bon ». L’adjudant Jean-Baptiste Rivière était le plus âgé et le moins impulsif des trois. À bientôt quarante-deux ans, avec un embonpoint naissant qui révélait son goût pour la bonne table, il s’appuyait sur une longue expérience dans le domaine de la police judiciaire et sur une connaissance très fine des règles de procédure pénale. Rédacteur hors pair avec un vocabulaire riche et varié, il établissait des procédures remarquables qui étaient des modèles de régularité et de légalité pénale. Il disposait à cet effet d’un atout de taille avec une épouse qui exerçait les fonctions de juge d’instruction au tribunal judiciaire de Bourg-en-Bresse. Grand voyageur et adepte d’arts martiaux, notamment d’Aïkido, il apportait au groupe la sérénité nécessaire et la modération lors d’interrogatoires de suspects particulièrement retors.  

	 

	Et de la sérénité, le trio allait en avoir sacrément besoin !

	 

	
VI

	Profitant d’un jour de repos, Dominique Deschamps s’était décidé à rencontrer Pierre Marcon qui, pendant de longues années, avait assuré le commandement de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse. Le jeune retraité avait dirigé les investigations au moment de la découverte des corps des trois suppliciées de la Dombes. Deschamps avait remarqué que le paraphe de Marcon figurait sur de nombreux actes de procédure et même qu’il avait été le rédacteur de tous les procès-verbaux de synthèse. Cela signifiait que ce sous-officier avait une vision particulièrement précise du déroulement des enquêtes et, par conséquent, pouvait même inconsciemment détenir certains détails non retranscrits qui pouvaient s’avérer aujourd’hui importants. Il était évident que ce qui figurait dans les procédures étaient des éléments factuels et objectifs, énoncés empiriquement tels qu’ils avaient été constatés. Ce formalisme rigoureux éludait de facto tous les non-dits, les impressions ou les sensations ressenties par les enquêteurs qui pourtant étaient les fondements de leur intime conviction. Et c’est ce que Deschamps venait chercher en rencontrant l’ancien gendarme. Les deux hommes avaient convenu d’une rencontre au domicile du retraité.

	Deschamps, qui s’attendait à un vieil homme diminué, affaibli et usé après une carrière bien remplie, fut très surpris par l’exceptionnelle forme physique du sexagénaire. Il l’avait surpris dans son jardin, maniant avec dextérité une hache avec laquelle il coupait du bois en prévision de l’hiver. En tee-shirt à manches courtes, les muscles saillants et luisants de sueur, Pierre Marcon n’avait rien de l’image que l’on se faisait trop souvent des retraités. Il s’aperçut rapidement de la présence de Deschamps et l’accueillit avec un large sourire en lui proposant un café.

	– « Une pause n’est pas de refus. Je suis debout depuis six heures du matin et c’est comme ça tous les jours. Être à la retraite et ne pas pouvoir s’accorder, de temps en temps, une bonne grasse matinée, c’est quand même un comble ! De quoi souhaitais-tu me parler… Des meurtres de la Dombes, je présume ?

	– Oui, comme je vous l’ai dit au téléphone major, je…

	– Oh là, je t’arrête tout de suite. Tu oublies le vouvoiement et le grade. Moi, maintenant c’est Pierre ou Pierrot, je te laisse le choix.

	– Très bien. Alors, Pierre, je souhaitais revenir sur les trois meurtres dont il me semble que tu as dirigé les investigations ?

	– Exact, et crois-moi sur parole, c’est toujours là ! dit-il en pointant l’index sur son crâne. Je ne peux pas me sortir ça de la caboche. Pauvres gamines ! ».

	Dominique avait noté sur un bloc-notes une bonne quinzaine de questions et quelques hypothèses de travail qu’il entendait présenter à l’ancien commandant de brigade. Pierre Marcon se souvenait parfaitement de ces meurtres qui, en leur temps, avaient déclenché une vague d’inquiétude dans la Dombes. Jamais, de mémoire d’homme, de tels drames ne s’étaient produits et, pour l’enquêteur qu’il avait été, ce fut de véritables épreuves. Le retraité, en se remémorant les faits, ne pouvait s’empêcher de revenir sur son passé, considérant qu’être enquêteur était le métier le plus solitaire du monde. Il justifiait son propos par les échecs qui le hantaient encore, alors que, pour d’autres, les proches ou la famille, la vie finissait toujours par reprendre le dessus. Il demeurait avec un sentiment d’impuissance, un aveu d’échec et, finalement, il était peut-être le seul à se réveiller le matin en pensant aux trois malheureuses des étangs de la Dombes. Bien sûr qu’il allait encore vers les étangs et, même si la région en comptait plus de mille, c’est toujours vers ceux de Pinozan, Le Grand Birieux, Fretey, où s’étaient déroulés les drames qu’il allait traîner avec peut-être le fol espoir de découvrir un indice qui lui aurait échappé à l’époque.

	– « Avais-tu quelques pistes ?

	– Au premier cadavre, nous avions déjà exclu la piste du rôdeur. La gamine avait été enlevée à Décines-Charpieu, dans un quartier populaire où tout le monde se connaissait. Et en plus, c’était un dimanche, si ma mémoire ne me fait pas défaut.

	– Exact, dimanche 21 février 2010.

	– J’ai tout de suite compris que c’était une mise en scène. La petite avait des vêtements neufs, comme s’ils sortaient tout juste du magasin.

	– Une jupe bleu marine et un chemisier blanc !

	– Et une rose en tissu rouge. C’était glauque comme ambiance. Nous avions été appelés par un pêcheur. Le pauvre, il a fini en taule alors qu’il n’y était pour rien. Ce couillon avait trouvé un vélo rouge dans les fourrés et l’avait chargé dans le coffre de sa bagnole. Il ne savait pas que c’était le vélo de la gamine. Évidemment, il avait tous les indices contre lui.

	– Et la suite de l’enquête ?

	– Nous avons été dessaisis de l’affaire. Le procureur a refilé le dossier aux flics. C’est le SRPJ qui a continué l’enquête.

	– Et la piste du sadomasochisme ?

	– Là, c’était une vraie piste. C’est un de mes enquêteurs qui a fait tout le boulot. Il a réussi à identifier très précisément le nouage de la corde et trouvé que c’était un nœud qui était exclusivement utilisé par les adeptes du sadomasochisme. On a tout filé aux policiers, mais ils n’ont pas réussi à valider l’hypothèse.

	– Et les deux autres victimes ?

	– Exactement pareil. Même type de lieu, mêmes vêtements, mêmes mises en scène.

	– Et pour vous, mêmes conclusions ?

	– Oui. Nous étions en perdition totale. Rien, aucun élément, aucun témoignage, que dalle. J’ai creusé la piste des fringues, mais si les jupes étaient toutes de la même couleur, les marques étaient différentes. Pareil pour le chemisier. Il était impossible d’établir un quelconque rapprochement avec des vêtements vendus dans différents commerces.

	– Pas d’ADN, de paluches, de traces exploitables ?

	– Que dalle. Comme disait un de mes gars : « il y a peau de zob, Major »

	– Elles ont été violées ?

	– On n’a pas retrouvé de sperme, mais les autopsies ont établi des viols post-mortem ».

	Le silence s’installa entre les deux hommes. Dominique était convaincu que le major avait consacré toute son énergie à la recherche du moindre détail et qu’encore aujourd’hui, il n’était pas prêt à lâcher l’affaire, espérant connaître avant de mourir la solution à ces énigmes particulièrement insolubles.

	– « Bon, dis-moi, tu m’accompagnes pour le repas ?

	– Je ne voudrais pas te déranger !

	– Tu rigoles. D’habitude, je mange tout seul en regardant les oiseaux voler, alors un peu de compagnie n’est pas pour me déplaire. À moins que ton boulot t’impose de partir ?

	– Je suis de repos aujourd’hui. Donc, libre comme l’air, j’accepte volontiers ton invitation.

	– On va commencer par l’apéro !

	– Pas d’alcool pour moi. J’ai décidé de réduire un peu !

	– Des soucis avec les gamma GT, le médecin te cherche des misères ?

	– Même pas. Décision personnelle sans lien avec le boulot. J’ai même arrêté de fumer !

	– Au moins comme ça, tu fais des économies ! Bon, je te préviens, c’est à la bonne fortune du pot ! Je t’ai préparé des cuisses de grenouilles avec un bon gratin dauphinois, est-ce que cela te convient ?

	– Pierre, tu me ravis. C’est ça que tu appelles à la fortune du pot ? ».

	Le retraité éclata de rire tout en s’affairant devant son four où il mit son plat à gratiner. Il réservait encore à son hôte une surprise puisqu’il lui avait pâtissé une spécialité régionale avec un pâté de la vogue qui, comme son nom ne l’indiquait pas, n’était pas une charcuterie, mais un dessert qui ressemblait à un clafoutis aux poires. Ce dessert était traditionnellement fabriqué par les conscrits de l’année qui visitaient ensuite les maisons des villages où, en échange d’un bout de pâté, on leur servait à boire. Beaucoup ne parvenaient pas à finir la tournée et s’endormaient, ronds comme des queues de pelle, dans le premier tas de foin.

	Le repas fut agréable pour Dominique, même avec quelques verres d’eau, délaissant l’excellent Chablis blanc premier cru qui accompagnait les mets particulièrement savoureux servis par son hôte. Durant tout le repas, Pierre n’avait pas cessé d’observer son jeune invité et, en fin psychologue, il avait perçu un malaise.

	– « Dominique, maintenant que nous avons fait coutume tous les deux, dis-moi ce qui te tracasse ?

	– Toi, tu as servi en Calédonie ?

	– Qu’est-ce qui te fait dire ça ?

	– Ton expression « faire coutume », c’est typique.

	– Bien vu l’ami. Oui, je suis allé en Nouvelle-Calédonie lorsque j’étais gendarme mobile, au début de ma carrière. Pour être acceptés dans une tribu « Kanak », nous devions faire coutume.

	– Et tu faisais quoi pour faire coutume ?

	– Il fallait se procurer un manou, c’est un coupon de tissu, quelques paquets de cigarettes et un billet, généralement 500 ou 1000 francs pacifiques, et les offrir au chef de tribu. C’est un geste de bienséance et de respect dans leur tradition. Alors maintenant, dis-moi, quel est ton souci ?

	– Comment ? Rien ! Pourquoi me demandes-tu ça ?

	– Je suis un vieux soldat. J’ai commandé des hommes toute ma vie et je sais reconnaître ce genre de chose. Tu peux me parler d’homme à homme, je te promets que rien ne sortira d’ici.

	– As-tu été menacé dans ta vie ?

	– Menacé par qui ? Un voyou ? Un type que j’aurais eu en garde à vue ? Bien sûr, ce n’était pas courant, mais c’est arrivé. Le genre de mec qui te dit : « Quand je sortirai de prison, t’es un homme mort ! », si c’est à ça que tu penses, alors oui, j’en ai connu, mais ils ne sont jamais venus mettre leurs menaces à exécution.

	– Pierre, le tueur, celui qui a tué les trois gamines, celui qui a encore tué il y a quelques jours, a chopé ma femme et ma fille.

	– Quoi ? Il a chopé qui ?

	– Le matin même où nous avons trouvé le corps de sa dernière victime, il est allé à Lyon et a rencontré mon épouse qui se promenait avec ma fille. Il y a eu une conversation assez anodine selon mon épouse, mais pas pour moi. Il a dit qu’il avait quatre filles et il a donné les prénoms de…

	– Aurélie, Léa et Cindy !

	– Exactement, mais aussi celui de Virginie, la dernière victime.

	– Merde. Tu veux que je mette ta famille à l’abri, j’ai de quoi les loger ici !

	– Non merci, j’ai déjà pris toutes les dispositions, mais toi, comment aurais-tu agi si tu étais à ma place ?

	– J’essaierais de le piéger. Tu as bien des caméras discrètes dans ta boutique. Tu sais le genre de caméras de chasse que tu pourrais mettre en place là où ta femme se promène, ou alors, tu montes une planque et tu le chopes quand il arrive !

	– J’y ai pensé, mais j’ai un peu merdé. Pour le moment, personne n’est au courant.

	– Pourquoi tu n’as rien dit ?

	– J’ai eu peur qu’on m’enlève l’enquête.

	– Dominique, réfléchis un peu. Qu’est-ce qui est le plus important pour toi, qu’on t’enlève l’enquête ou que ta famille soit en danger ?

	– Que ma famille soit en danger !

	– Donc tu sais maintenant comment tu dois agir. Quand as-tu appelé ton épouse pour la dernière fois ?

	– Il y a quelques jours. J’ai beaucoup été occupé et c’est vrai, j’aurais dû l’appeler. Je lui ai envoyé quand même des SMS !

	– Un SMS n’est pas un appel. Je pense qu’elle serait heureuse de t’entendre. Et tu dois surtout la rassurer, elle doit se faire un sang d’encre, la pauvre.

	– Tu as raison. Je l’appelle en rentrant. Merci Pierre, vraiment merci. J’aurais aimé travailler avec toi.

	– Maintenant, pour le tueur, il y a peut-être une solution, mais… ce n’est pas trop dans les clous !

	– Dis toujours.

	– J’ai quelques « amis » qui sont un peu de l’autre côté de la loi, si tu vois ce que je veux dire. Ils me doivent deux ou trois services. Je peux leur demander un coup de main.

	– C’est-à-dire ?

	– D’abord tu dois me jurer que cette conversation n’a jamais eu lieu !

	– Je te le jure.

	– Si je les envoie à Lyon et qu’ils trouvent notre gus en train de traîner sur les quais de Saône, tu peux être sûr qu’il n’y aura jamais plus de cadavre dans la Dombes.

	– Mais les meurtres resteront à jamais non solutionnés.

	– Oui… Bien sûr, mais toi et moi, on saura que la justice aura été rendue.

	– Je préférerais qu’il soit jugé par la justice des hommes, mais je te jure que s’il arrive quelque chose à ma femme ou à ma fille, j’irai moi-même avec tes amis rendre justice. Et puis, je pense aussi aux parents de ces fillettes. Ils doivent savoir que l’assassin de leur enfant a été interpellé et sera jugé.

	– Tu as raison. N’en parlons plus et reviens me voir quand tu veux. Juste pour boire un coup ou pour discuter. Je ne te garantis pas des cuisses de grenouilles à chaque fois, mais j’aurai plaisir à te voir.

	– Pierre, je t’embrasse en te remerciant de ton accueil et de tes conseils. Je te promets de revenir te voir quand tout cela sera terminé ».

	 

	Dominique attendit d’être rentré chez lui pour appeler Corine.

	– « Coucou chérie, c’est moi. Comment vas-tu ?

	– Ah enfin tu m’appelles ! Je t’ai laissé trois mille messages, pourquoi tu ne m’as pas rappelée ?

	– Je sais. Excuse-moi, j’ai merdé. J’avais trop de boulot. Je te promets que je ne te laisserai plus sans nouvelle.

	– Tu as prévenu ton colonel ?

	– Prévenu de quoi ?

	– Tu te fous de moi ? Qu’est-ce que tu attends ? Tu sais que Stéphanie m’appelle tous les jours, elle ?

	– Ah !

	– Oui. Et je sais que tu es à fond sur l’enquête. J’ai peur que tu sois trop en prise directe et que tu t’abîmes. S’il te plaît, laisse tomber. Ce n’est plus à toi de mener cette enquête, tu n’en as pas le droit !

	– Ça, c’est du Stéphanie tout craché !

	– Ne lui dis pas, mais je crois qu’elle a raison. Il paraît que tu as plein de jours de repos en retard. Prends-les et viens me rejoindre.

	– Je vais y réfléchir, ma chérie ».

	
VII

	Au-dessus de lui, des nuages sombres envahissaient le ciel lyonnais et les premières gouttes de pluie apparurent. Loin de le perturber, il y voyait plutôt une aubaine et peut-être un signe du destin. Laissant fonctionner par intermittence les essuie-glaces du vieux Renault Express, il répéta mentalement toutes les phases de sa future intervention tout en jetant un œil sur sa montre. Ce n’était pas aujourd’hui qu’il devait se laisser distraire ou endormir par le bruit monotone de la pluie crépitant sur la carrosserie. Il devait rester concentré comme il l’avait été à chaque fois. Même s’il n’y croyait plus vraiment, il espérait encore que la pluie ne la découragerait pas et qu’elle viendrait se promener le long des quais de Saône. Planqué depuis les premières lueurs du jour, il s’était un moment laissé distraire par le travail matinal des agents de la propreté urbaine qui, encapuchonnés dans des cirés de pluie, ne l’avaient même pas remarqué. Il était prêt à agir, et tout le matériel qui lui était absolument nécessaire se trouvait dans son sac à dos, posé à côté de lui, sur le siège passager. Il l’avait maintes fois vérifié ; serflex, corde, chiffon, gants, cagoule, tazer, bombe lacrymogène, il ne lui manquait rien. 

	Imaginant déjà les prochaines heures, très excité à l’idée de ce qu’il ferait d’elle, il avait enfoui sa main dans la braguette ouverte de son pantalon et se masturbait lentement en veillant à ne pas satisfaire totalement son plaisir. Il ne s’en sentait pas le droit ; c’est pour elle et uniquement à elle qu’il réservait ce privilège. Il s’était posté exactement à la même place que les jours précédents. C’était à l’évidence le meilleur endroit pour surveiller à la fois le débouché de la rue Bichat, mais aussi la circulation et les mouvements piétonniers du quai Rambaud. Il portait une attention particulière sur l’intersection, là où elle apparaitrait après avoir quitté la caserne de gendarmerie. 

	Dix heures trente. Même si elle n’était pas venue ce matin se promener le long des quais de la Saône, il ne devait pas être déçu puisqu’il avait désormais la preuve que son message avait bien été reçu par Deschamps et que la menace larvée qu’il contenait avait été parfaitement comprise. La peur venait de changer de camp et il espérait qu’elle serait, pour le gendarme et sa famille, une compagne fidèle leur collant à la peau chaque seconde de leur vie, qu’elle s’immiscerait désormais dans toutes leurs décisions, dans chacun de leurs actes et que, finalement, ils ne seraient plus jamais maîtres de leur destin et perdraient à jamais la liberté d’agir comme bon leur semblerait. Cela avait été l’unique objectif de la rencontre, il avait voulu provoquer dans l’esprit du militaire une sidération telle qu’elle lui serait mauvaise conseillère et le pousserait à commettre des erreurs de jugement. Il voulait, en agissant ainsi, au cœur de la sphère familiale du gendarme, perturber profondément son psychisme et son raisonnement intellectuel pour le mettre en difficulté et peut-être même dans l’incapacité d’agir avec la lucidité nécessaire. Il avait eu cette idée en regardant une émission de télévision où des médecins, des psychologues et des psychiatres, expliquaient le niveau de stress ressenti par les victimes de l’attentat du Bataclan. Ils affirmaient qu’un cerveau surchargé émotionnellement ne délivrait plus l’adrénaline nécessaire, mais anesthésiait psychiquement l’individu. C’était ce à quoi il souhaitait aboutir avec Deschamps, et il avait probablement réussi. Alors, qu’importe si depuis quelques jours il n’arrivait plus à revoir Madame Corine Deschamps et sa fille Louise puisque ce n’était pas elles qu’il voulait… pour le moment.

	Son choix s’était porté sur une autre fillette dont il ignorait encore absolument tout. Mais ce serait elle, l’élue. Tout coïncidait avec les critères qu’il s’était lui-même imposés. Onze, douze ou treize ans, plutôt grande et mince avec surtout, et là c’était essentiel, de longs cheveux blonds. Putain, il avait eu beaucoup de chance ! Généralement, il lui fallait plusieurs longues journées de surveillance aux abords des collèges pour trouver une cible intéressante. Bien sûr qu’il en avait trouvé quelques-unes ; peut-être cinq, mais, à chaque fois, un détail clochait et anéantissait ses espoirs. Soit l’adolescente n’était jamais vraiment seule sur le chemin de l’école ou elle était accompagnée par un adulte ou encore n’empruntait que des axes trop fréquentés ou des rues commerçantes, ce qui rendait l’enlèvement problématique et hasardeux. Mais il aimait ces moments de chasse où l’affût était primordial, cela lui permettait de choisir et d’approcher au plus près de son objectif. Il était un prédateur et, comme tous les prédateurs, dès qu’il avait repéré une proie, il ne la lâchait plus. Et le hasard, encore et toujours lui, avait très bien fait les choses. L’adolescente habitait suffisamment loin du collège pour lui permettre de la surprendre sur son itinéraire habituel et, comme elle était toujours seule et qu’elle n’était pas demi-pensionnaire, il disposait de quatre véritables opportunités pour agir. Depuis trois jours, il traînait sur les quais de Saône avec toujours l’espoir de revoir l’épouse de Deschamps, il avait étudié la physionomie du quartier. Il n’était qu’à un saut de puce de son objectif principal, à environ quatre-cents mètres du collège « Jean Monnet » au 18 de la rue Seguin, dans le deuxième arrondissement lyonnais. Il effectua plusieurs fois l’itinéraire que l’adolescente empruntait de l’établissement scolaire à son domicile. Il le fit en voiture puis à pied. Il avait noté les horaires des entrées et sorties pendant plusieurs jours et avait remarqué que le sac à dos qu’elle portait était très lourd. Comme elle ne le portait qu’à l’épaule droite, il estima que cela la handicaperait si elle tentait de s’enfuir. Il avait même chronométré le temps qu’il lui faudrait pour quitter Lyon, une fois son forfait accompli. Tout devrait aller très vite, à l’unique condition que le cours Charlemagne ne soit pas encombré. 

	Il était maintenant stationné le long du trottoir du quai Rambaud, prêt à agir. Il s’était équipé, pour dissimuler les traits de son visage, en chaussant ses lunettes de soleil aux verres foncés et en rabattant sa casquette sur les yeux. Du rétroviseur extérieur droit, il observait l’adolescente qui marchait d’un pas rapide avec les écouteurs vissés sur les oreilles. Tout se déroulait exactement comme il l’avait prévu, il démarra pour rejoindre l’endroit qu’il avait choisi pour l’aborder. Ce sera sous le pont en pierres de la SNCF, à quelques centaines de mètres de la gendarmerie où travaillait Deschamps et ça, il en était particulièrement fier. Il le voyait comme une nouvelle provocation, une pierre dans le jardin du gendarme, et surtout un avertissement, une façon de lui dire qu’il n’y avait nul endroit où lui et sa famille seraient en sécurité.

	Globalement, depuis l’enlèvement totalement imprévu de la petite Virginie à Annemasse lors de son retour de Suisse, tout était allé très vite. Il s’interrogeait encore d’ailleurs sur ce destin qui l’avait amené à croiser le chemin de cette petite. Était-ce une simple coïncidence ou plutôt un signe, un message de celui qu’il chérissait et servait depuis son enfance ? Est-ce que tout n’était pas déjà écrit ? Il se souvenait de son enfance et du vieil Auguste, ce salopard qui lui avait pourri une partie de son adolescence. Et puis, Marie-Christine, si pure, si croyante et si conne en même temps ! Heureusement qu’avec les années, il l’avait modelée à son image, l’impliquant comme son alliée, sa complice, même s’il avait dû, pour gagner totalement sa confiance, s’occuper définitivement d’un vieil ivrogne ! C’était quelques mois après leur rencontre. Marie-Christine souffrait beaucoup de l’absence de son père, tué quelques années auparavant dans un accident de chasse. Si la jeune femme était assurément chrétienne, comme le sont d’ailleurs beaucoup d’enfants après leur baptême, le catéchisme et la communion, elle semblait être devenue très croyante. Avait-elle prié pour venger la mort de son père ? Il ne le sut jamais, mais il avait été là, au bon moment, pour les exaucer. Et ç’avait été d’une simplicité désarmante. Une simple tape dans le dos, à peine plus appuyée qu’une autre et hop ! Respire comme ça sent bon ! Le vieux Ferdinand Beaupré, à l’origine de l’accident de chasse, n’avait opposé aucune résistance. Il avait bien essayé de surnager dans l’épaisse et collante nappe de merde, mais n’avait pas flotté très longtemps, peut-être quelques secondes. Il fallait reconnaître que sa survie était compliquée puisqu’à chaque fois qu’il ouvrait la bouche pour crier et réclamer de l’aide, il avalait des pleines gorgées de purin, ce mélange nauséabond d’urine et de fientes pâteuses qui lui rentrait dans la bouche, dans le nez et dans les yeux. L’agonie n’avait pas duré bien longtemps. Allons Ferdinand ! Ce n’est pas sérieux de laisser la fosse à purin ouverte, lui avait-il crié. Il était resté jusqu’au bout, le maintenant immergé dans le lisier avec un râteau qu’il avait trouvé à proximité. Il s’était assuré que personne ne viendrait sauver le vieil ivrogne qui se débattait désespérément et agitait les bras avec de moins en moins de vigueur jusqu’à disparaître totalement dans le fond de la fosse. Un accident était si vite arrivé ! Les gendarmes avaient mené leur enquête et conclu à un accident. Il faut dire que le vieil homme, veuf et sans enfant, usait et abusait de la bouteille, jusqu’à six litres de vin par jour, selon l’épicière. Il était de notoriété publique que Ferdinand flottait dans un état d’ébriété permanent, ceci expliquant cela.

	 

	Mais tout n’avait pas été simple dans la vie du prétendant de Marie-Christine. Il avait connu, au cours de son adolescence, une énorme déception amoureuse avec une prénommée Carine qu’il considérait comme une véritable salope et s’était juré qu’elle ne perdait rien pour attendre et qu’il s’en occuperait le moment venu. Alors, pour combler cette impatience qui le tenaillait, il avait révisé ses gammes. Il y eut la jolie et fraîche Aurélie, avec son beau vélo rouge. « Happy Birthday, ma chérie ! Regarde le beau cadeau d’anniversaire que je t’ai offert en t’emmenant sur les bords de l’étang ». Bon sang qu’il avait pris son pied avec cette première vierge ! Après, ç’avait été presque aussi bien. Il n’avait pas grand-chose à reprocher à Léa ou à Cindy ; elles avaient hurlé très fort comme il le fallait et s’étaient aussi débattues du mieux qu’elles le pouvaient, en suppliant et en pleurant de façon convaincante tout en cachant maladroitement leur nudité. Mais ce n’était plus pareil ! Il n’avait pas ressenti la même excitation que la première fois avec Aurélie et il s’était juré qu’il ne recommencerait plus. Trois, c’était amplement suffisant d’autant qu’il n’y prenait plus véritablement de plaisir. Toutefois, il avait accompli son devoir en offrant au Maître la preuve de son absolue fidélité et de son adoration en marquant les sacrifices humains du sceau de Lucifer. Il était convaincu qu’il n’y avait jamais de coïncidences dans la vie. Jamais il n’aurait dû se trouver devant son téléviseur, le jour de la conférence de presse. C’est en effet à partir de ce jour-là qu’il avait décidé de recommencer à tuer. Le matin même, il était allé au bureau de tabac pour valider un jeu de Loto et, en attendant patiemment son tour, il écoutait d’une oreille distraite le buraliste en discussion avec le client le précédant. « Vous allez regarder la conférence de presse, ce soir à dix-huit heures sur FR3 ? Ils vont parler du tueur de la Dombes ! ». Hasard ou signe du destin ? Toujours est-il qu’il fut, à dix-huit heures pétantes, devant son téléviseur et qu’il suivit avec attention l’intervention du procureur de la République de Bourg-en-Bresse puis celle des policiers. Ils évoquaient la libération d’une adolescente, une certaine Juliette Favre qui avait été kidnappée sept ans auparavant, dans la région grenobloise. Alors même que cette adolescente lui était parfaitement inconnue, il eut la surprise d’apprendre que l’enlèvement lui avait été attribué et pire, que celui qu’on surnommait le tueur de la Dombes avait été assassiné. Il en était resté bouche bée, totalement pétrifié d’avoir été copié. Il n’avait pu se détacher du reportage et avait observé avec attention les différents intervenants. Il lui avait été facile de repérer ceux qui causaient, mais qui n’étaient pas réellement les enquêteurs avec celui qui, en bout de table, restait silencieux, mais qui avait le comportement de celui qui savait. Il réussit à saisir et à retenir son nom qu’il recopia sur un bout de papier : maréchal des logis-chef Deschamps de la section de recherches de Lyon. Le gendarme était facilement reconnaissable avec sa musculature imposante et sa barbichette assez longue. Il ne pourrait pas le louper si, par hasard, il le croisait dans la rue. Il n’apprit pas grand-chose de plus qu’il ne savait déjà sur le tueur, et pour cause… mais il s’insurgea lorsqu’on attribua à un autre, les enlèvements et les meurtres commis dans la Dombes. Un scandale, une offense, un crime de lèse-majesté pour lui qui avait toujours revendiqué et signé les meurtres. Il était le « Tueur de la Dombes », « L’Étrangleur des étangs », « Le Violeur de l’Ain » et voulait être reconnu comme tel. Décidément, ce Deschamps n’était pas aussi bon enquêteur qu’il semblait l’être, incapable d’analyser et de distinguer des crimes soigneusement mis en scène et un idiot de légionnaire qui avait séquestré une gamine dans une cave ! En éteignant rageusement le téléviseur, il se promit de donner à ce gendarme d’opérette la leçon qu’il méritait. 

	Au cours des jours qui suivirent, il se posta aux abords de la gendarmerie et eut la chance de voir le couple Deschamps se promener le long des quais avec une poussette d’enfant. Et le gendarme avait ses habitudes auxquelles il ne dérogeait pas. Il se promenait toujours aux mêmes heures et sur le même itinéraire. Si le bébé ne l’intéressait pas vraiment, bien que ce soit une fille et que sa mère soit trop vieille pour satisfaire ses fantasmes, elles étaient parfaites pour affaiblir psychologiquement le gendarme. C’est sur les berges du lac Léman, en Suisse, qu’il conçut son plan qu’il déclina en trois phases. Primo, il devrait sacrifier une nouvelle adolescente qui serait impérativement blonde. Secundo, il alerterait la gendarmerie pour être assuré que le cadavre soit rapidement découvert, et tertio, il s’arrangerait pour croiser l’épouse de Deschamps et engager la conversation. Si intellectuellement, tout fonctionnait parfaitement, la réalisation n’était pas aussi simple que ça, mais s’avérait d’une grande perversité.

	 

	Onze heures. Il referma sa braguette et caressa distraitement le museau du petit chiot qu’il avait volé quelques jours auparavant dans le jardin d’une maison en Haute-Savoie. « Tu es mon cheval de Troie, ne me déçois pas ! » lui murmura-t-il. Évidemment, il devait s’adapter aux conditions climatiques, mais la pluie finalement l’arrangeait. Les gosses encapuchonnés, la tête enfoncée dans les épaules et le regard fixé sur le bout de leurs chaussures ou sur leur écran de téléphone n’auront ni les yeux ni l’esprit à l’observation. Et qu’importe la pluie, la neige, le brouillard ou le soleil, il agissait toujours de la même façon et ce serait une nouvelle expérience dont il tirerait beaucoup de satisfaction. Elle n’allait pas tarder à arriver. Il s’était stationné au niveau de l’intersection du quai Rambaud et du cours Suchet pour pouvoir surveiller les rues Denuzière et Claudius Collonge qu’elle était susceptible d’emprunter. Soudain, elle apparut à l’angle de la rue Denuzière. Elle longea le trottoir du cours Suchet puis, une fois à la hauteur du quai, s’arrêta prudemment à quelques dizaines de centimètres du passage piéton. Le casque sur les oreilles, après avoir vérifié qu’elle pouvait traverser la chaussée, elle s’engagea d’un pas tranquille vers son domicile. Il démarra et alla se garer sous le pont de chemin de fer qu’il avait préalablement repéré. Pour la première fois de la matinée, un sourire apparut enfin sur son visage mal rasé. Il s’enfonça la casquette sur les yeux et tira violemment sur la laisse du chien qui ne semblait pas très enthousiaste à se mouiller les coussinets. Déjà, le coton hydrophile fortement imbibé de chloroforme dans la main libre, il était prêt à intervenir. Il n’y avait qu’à attendre l’adolescente sous le pont qui, téléphone en main et les écouteurs sur les oreilles, ne regardait pas devant elle. C’était maintenant que tout se jouait. Il lâcha la laisse du jeune chien qui n’eut qu’une envie : jouer avec l’enfant qui s’approchait. La petite avait levé les yeux et avait compris qu’elle était la seule à pouvoir aider le monsieur en rattrapant le chien. Elle sauta à pieds joints sur la laisse puis s’agenouilla pour caresser la petite boule de poils, ne relevant la tête qu’en percevant un mouvement brusque, juste pour apercevoir un homme avec une casquette et des lunettes de soleil qui lui colla un chiffon mouillé sur la bouche et le nez. Immédiatement, elle se sentit mal. Elle regarda à nouveau le petit chien qui semblait flotter dans le vide. Tout tournait autour d’elle, les voitures en stationnement, le chien, la rue et les façades des maisons. Elle eut soudainement chaud au visage, ses oreilles se mirent à bourdonner puis sa vue se brouilla. Elle n’arrivait plus à réfléchir et voulut crier, mais rien ne sortit de sa gorge. Soudain, ce fut un grand trou noir !

	 

	Il roulait tranquillement après avoir abandonné le chien sous le pont, accroché à une descente de gouttière. Il venait encore de réussir son coup, et toujours sans témoin. Tout était allé très vite, il avait laissé les portes ouvertes de la camionnette et n’avait eu qu’un effort à fournir pour y jeter la fillette inconsciente. Elle ne lui causerait pas de problème, avec les pieds et poignets liés par des serflex, la tête recouverte d’un sac en toile de jute et un bâillon enfoncé dans la bouche. Peut-être même qu’elle serait toujours inconsciente lorsqu’il l’attacherait à l’anneau dans la cave. Tout en conduisant, il fouilla le sac à dos et ouvrit le carnet de correspondance. Un large sourire illumina son visage en découvrant le prénom de l’enfant. « Alys… Alys au pays des merveilles ! » s’exclama-t-il.

	Alys peina à ouvrir les yeux. Elle eut envie de vomir et se sentit comateuse. Elle se demanda ce qu’elle faisait là, couchée sur un matelas posé à même le sol bétonné. Ses yeux s’étant habitués à l’obscurité, elle détailla avec attention la pièce dans laquelle elle se trouvait. C’était peut-être une cave, d’environ vingt mètres carrés, mais qui puait vraiment, une odeur nauséabonde, un mélange d’égouts et de fosses septiques. Juste en face d’elle, il y avait un vasistas qui filtrait et diffusait de faibles rayons de lumière malgré l’épaisse couverture qui le recouvrait. Dans la demi-pénombre, Alys distingua une vieille armoire en bois, à côté de l’unique porte de la pièce et, au sol, ses vêtements qui avaient été jetés en boule à côté de son sac à doc avec, étalés, ses livres et cahiers. À l’opposé de la porte, elle crut voir quelque chose qui ressemblait à une baignoire. « Une baignoire dans une cave ? C’est quoi ce délire ? » pensa-t-elle. Puis, plus près d’elle, un trépied pour appareil photo ou caméscope. « Mais où suis-je ? ». Elle essaya de bouger, mais ne parvint pas à se lever. L’esprit encore embrouillé, elle renifla et voulut s’essuyer le nez tout en réalisant que ses poignets et ses chevilles étaient entravés par des menottes en acier reliées à une grosse chaîne bien trop courte pour qu’elle puisse se mettre debout. La chaîne était solidement fixée à un anneau scellé dans le sol en béton. Elle essaya à nouveau de se lever, mais ne put que se mettre à genoux. L’acier des entraves lui rentrait dans les chairs et blessait ses poignets et ses chevilles. Elle continua avec l’énergie du désespoir en tirant sur sa chaîne pour la libérer de l’anneau, mais plus elle s’acharnait, plus elle s’arc-boutait et plus elle se blessait. Elle voulut crier, mais n’arriva pas à cracher le bâillon qui lui avait été enfoncé profondément dans la bouche. Grelotant dans cette pièce qui n’était pas chauffée, la chair de poule s’empara de son corps presque douloureusement. Elle comprit qu’elle était prisonnière et qu’elle serait probablement violée. Cette pensée lui fut insoutenable, elle préférait mourir tout de suite. 

	Soudain, des bruits, des fragments de conversation entre un homme et probablement une femme. Alys reprit peu à peu confiance, s’il y avait une femme dans la maison, peut-être serait-elle charitable et viendrait-elle la secourir. Les effets du chloroforme se dissipaient et, avec eux, la mémoire lui revint. Cependant, un mal de tête violent lui provoquait une douleur atroce, elle avait envie de vomir et elle avait de plus en plus froid. Elle s’efforça de se souvenir de ce qui s’était passé. Elle rentrait du collège lorsqu’elle avait aperçu le petit chien qui venait de s’échapper. Après, plus rien malgré ses efforts de concentration, la suite n’était qu’un immense trou noir jusqu’à maintenant. Elle se mit à pleurer et s’étouffa à cause du bâillon. Les yeux remplis de larmes, elle eut soudain un haut de cœur et une nausée qui lui remplit la bouche d’un reflux gastrique acide qu’elle dut ravaler. Elle se rappela qu’elle aurait dû rentrer chez elle et qu’elle devait réchauffer le plat que sa maman lui avait préparé. Qui s’apercevrait de sa disparition ? Sa mère ? Oui, mais pas avant treize heures. Il fallait absolument qu’elle appelle au secours, qu’elle téléphone à ses copines, mais où était son téléphone ? Elle rêva d’un appel téléphonique qui lui permettrait d’alerter les secours, mais que pouvait-elle dire, elle ne savait pas où elle était séquestrée. Sa seule possibilité restait la fuite, mais l’unique issue la mènerait droit dans la gueule du loup. Elle n’était pas stupide, il lui était impossible de se libérer des menottes. Elle comprit que son salut ne serait pas de ce côté-là. Personne ne pourrait lui venir en aide à part cette femme dont elle percevait à peine la voix. Elle entreprit de se libérer de son bâillon en le poussant avec la langue, doucement, millimètre par millimètre jusqu’à le recracher complètement. Elle prit de grandes inspirations et cracha le sang qu’elle avait dans la bouche avant de hurler à pleins poumons. Son espoir résidant dans cette femme, c’était la seule à pouvoir l’aider. Du moins l’imaginait-elle ! Elle entendit au-dessus d’elle le raclement d’une chaise puis des pas dans un escalier tout proche avec des marches qui gémissaient sous le poids d’une personne. Alys se raidit lorsque la poignée de la porte commença à se baisser. Une ombre sombre lui apparut dans l’entrebâillement de la porte. Un fantôme inquiétant, le visage enfoui sous une grande capuche qui ressemblait à une cape. La silhouette se découpa dans l’encadrement de la porte et s’approcha lentement. Alys essaya de se raisonner et de ralentir sa fréquence cardiaque. À la faveur d’un rayon de soleil qui perçait au travers du vasistas, elle crut distinguer le visage d’une femme, mais à y regarder de plus près, elle ne vit que des yeux pleins de haine qui la fixaient intensément et un rictus qui lui déformait la bouche. Elle ne put retenir ses pleurs et la supplia de l’aider en disant bêtement qu’on l’avait enlevée et attachée dans la cave à cette chaîne, qu’elle ne savait pas où elle était et qu’elle avait peur. Soudain, elle fut terrorisée en voyant un long couteau de boucher à la lame brillante, presque bleutée, dans la main de la femme qui continuait de s’approcher sans se presser. Alys aperçut alors le visage de la femme et comprit qu’il n’y avait aucun secours, aucune aide à espérer. Le monstre la regardait avec dégoût et même de la haine lorsqu’elle lui prit à pleine main ses cheveux qu’elle tira violemment en arrière. Tout en ricanant, d’un rire froid, elle posa la lame aiguisée du couteau sur sa gorge et la laissa aller et venir, de long en large, tout en appuyant légèrement, si bien qu’un filet de sang commença à perler. Alys, pétrifiée par la peur, tira de toutes ses forces sur ses entraves. Elle crut sa dernière heure arrivée, son sang se figea et elle s’urina dessus.

	– « Tu vas fermer ta gueule, sale petite pute, ou je te fais la peau tout de suite ! Tu t’es pissée dessus, salope ! hurla la femme en la giflant violemment à plusieurs reprises avant de la jeter au sol.

	Alys serra les mâchoires et se recroquevilla en position du fœtus en dissimulant son visage entre ses bras. En quelques heures, toute son existence s’était écroulée. Adieu le monde qu’elle connaissait, son monde à elle où tout n’était qu’innocence. Adieu sa liberté. Pourquoi était-elle ici, en enfer ? Pourquoi cette femme voulait-elle lui faire du mal ? Son corps entier se mit à trembler, de froid, certes, mais aussi de peur. Une peur viscérale que son cerveau ne put raisonner. 

	– « Je vous en supplie. S’il vous plaît. Laissez-moi partir, je ne dirai rien, je vous le jure !

	– Ta gueule, petite pute. Ferme-là. Je ne veux plus t’entendre. De toute façon, tu peux gueuler, il n’y a personne qui pourra t’entendre ».

	 

	Deux fois par jour, le matin et le soir, le monstre lui apportait un bol d’une mixture dégoûtante, une sorte de bouillon d’eau chaude avec des bouts de légumes, presque des épluchures. Tous les matins, les deux couvertures de la nuit lui étaient retirées. Elle restait couchée, à demi-courbée, nue et grelotante avant d’être forcée à une toilette sommaire, parfois dans la baignoire de la cave, toujours à l’eau froide, mais le plus souvent avec une bassine d’eau à peine tiède et un morceau de savon. Le monstre, à distance sur un tabouret, l’observait en souriant sadiquement lorsque, sans gant et sans serviette de toilette, elle devait se laver après s’être soulagée dans un seau. Par deux ou trois fois, elle s’était opposée à ce traitement indigne, mais ses refus n’avaient qu’aggravé la situation, son garde-chiourme n’hésitant jamais à la frapper et à lui jeter l’eau de la bassine au visage.

	
VIII

	Il y avait le feu au SRPJ. Et ce n’était pas à cause du refus du procureur de la République de Bourg-en-Bresse de saisir les policiers suite à la disparition de Virginie Mangin, mais pour une autre disparition jugée particulièrement inquiétante.

	C’est Anne Valemberg qui, en rentrant de son travail aux alentours des treize heures, déclencha l’alerte. Elle venait de s’apercevoir de la disparition de son enfant. La jeune femme, séparée depuis plusieurs mois, louait un modeste deux-pièces, au premier étage du numéro 1 du quai Rambaud, à proximité de la gare de Lyon-Perrache. Outre le fait que l’appartement soit plutôt vieillot, mal agencé, mal isolé et bruyant, le loyer engloutissait une grande partie de son maigre salaire. Diplômée et juriste de formation, Anne Valemberg avait dû se résoudre à accepter le premier emploi qui se présentait : vendeuse de chaussures. Voilà ce qu’elle était désormais, malgré ses études universitaires. Ce travail ne la satisfaisait absolument pas, mais il fallait bien vivre, de toute façon , « … il est bien forcé de reconnaître qu’un métier, si sot soit-il, on est bien forcé de l’exercer pour gagner sa vie, quand on n’en a pas d’autre », dixit Maurice-Étienne Legrand dans son guide du bon sens. 

	 

	Alys, son unique enfant, sa raison de vivre, lui ressemblait beaucoup. Elle avait le même visage fin, une jolie bouche aux lèvres bien dessinées, de magnifiques yeux, d’un bleu presque outremer, et une très longue chevelure blonde. Elle était une excellente élève en classe de cinquième au collège Jean Monnet dans le deuxième arrondissement de Lyon. Tous les jours, elle rentrait dans le petit l’appartement avant sa mère, réchauffait le repas préparé la veille ou le matin, mettait le couvert et, en attendant de passer à table, révisait ses cours. Sauf ce midi. Alys n’était pas là et ne répondait pas au téléphone. Son collège confirmait qu’elle avait bien quitté l’établissement et qu’aucun événement particulier, de nature à justifier son absence, ne s’était produit au cours de la matinée. Morte d’inquiétude, Anne Valemberg contacta alors immédiatement le commissariat de son arrondissement, rue de la Charité. Elle fut informée qu’aucun accident sur la voie publique n’avait été constaté, mais qu’elle devait se déplacer jusqu’au poste de police pour signaler la disparition de sa fille. Ce qu’elle fit immédiatement et au pas de course. Jamais elle n’avait couru aussi vite. Les policiers prenaient très au sérieux la disparition d’Alys et, même s’ils n’excluaient pas l’hypothèse toujours envisageable d’une fugue, ils déployèrent d’importants moyens. Ils investirent en nombre le deuxième arrondissement lyonnais en reproduisant le trajet que leur avait indiqué la maman. Les sept cents mètres entre le collège et le domicile furent vérifiés par les policiers qui, grâce à l’enquête dite de voisinage et au porte-à-porte, confirmèrent le passage de l’adolescente. Ils établirent qu’elle avait emprunté, sur une courte distance, la rue Bichat puis la rue Denuzière où elle avait été vue par Brigitte, la serveuse du restaurant « Le Garde-Manger ». Alys Valemberg avait ensuite tourné à gauche sur le cours Suchet et s’était dirigée vers le quai Rambaud. Il était acquis qu’elle y était arrivée puisqu’elle avait à nouveau été entrevue par le patron du bar à bières « Le Djemi’s » dont l’établissement se trouvait à l’angle du cours Suchet et du quai Rambaud. Ce fut le dernier témoin. Il ne restait à Alys qu’à peine deux cent cinquante mètres pour regagner son domicile. L’enquête montait rapidement en puissance. Tandis que des policiers vérifiaient les caves des immeubles, les entrepôts, les garages et les dépôts jusqu’aux parkings de la gare Perrache, des plongeurs sondaient la Saône toute proche tandis qu’une équipe cynophile retrouvait une trace olfactive d’Alys sous le pont ferroviaire Kitchener, à précisément vingt-sept mètres de la porte d’entrée de l’immeuble où résidait la famille Valemberg. La police devait se rendre à l’évidence, Alys avait bel et bien disparu. Très vite, des affichettes furent imprimées et placardées dans tous les commerces du deuxième arrondissement. Des avis de recherche furent posés sous les essuie-glaces des véhicules en stationnement le long du quai Rambaud.

	 

	Le lendemain de la disparition d’Alys, aux alentours des dix heures cinquante, une jeune femme se signalait au « 17 ». Elle détenait une information qui allait donner un second souffle à l’enquête. Elle déclarait que le jour de la disparition d’Alys Valemberg qu’elle venait d’apprendre en écoutant « France Info », elle était stationnée quai Rambaud et précisément sous le pont Kitchener. Elle s’était garée là pour ne pas payer un stationnement à un horodateur. Après avoir parcouru les boutiques du centre-ville, elle reprenait son véhicule, une Renault Twingo vert pomme, lorsqu’elle avait vu un petit chien apeuré et trempé attaché par une courte laisse à une descente de gouttière. Le pauvre chiot tremblait de tous ses membres et aboyait frénétiquement. Elle n’avait pas su résister aux aboiements plaintifs de la petite boule de poils et avait libéré l’animal non pas pour le laisser vagabonder dans la ville, mais avec l’intention de vérifier auprès d’un vétérinaire s’il était porteur d’une puce d’identification. Elle n’avait pas encore effectué la démarche et avait l’intention de la faire dans les prochaines heures. Ne sachant pas si cela pouvait avoir une quelconque importance dans la disparition d’Alys Valemberg, elle préférait le signaler : « On ne sait jamais ! », disait-elle. Elle fut affirmative quant à l’heure. Il était un peu plus de douze heures trente.

	 

	Le parquet lyonnais ouvrit une information judiciaire pour enlèvement et séquestration de mineure de moins de quinze ans. L’enquête fut confiée au Service Régional de Police Judiciaire et plus précisément à la commissaire Alexandra Berton. 

	La disparition d’Alys Valemberg, âgée de douze ans, déclencha aussitôt l’intérêt des organes de presse tant régionaux que nationaux. Les circonstances de la disparition d’Alys rappelaient douloureusement le terrible drame d’Estelle Mouzin. Jour après jour, les recherches s’intensifiaient et aucun journal télévisé ne commençait à développer l’actualité sans rappeler le point de l’enquête et de ses avancées. La commissaire Alexandra Berton renforça les moyens multipliant les visites domiciliaires des habitations, appartements, commerces, dépôts ou encore des entrepôts. Des enquêteurs interrogèrent dans la rue les passants, à la sortie des établissements scolaires les collégiens, et aussi les commerçants, mais rien ne permit d’orienter favorablement les recherches. Bien évidemment, des soupçons pesèrent quelques jours sur le père de l’enfant, mais, disposant d’un solide alibi, il fut rapidement mis hors de cause. Les numéros d’urgence, que ce soit le « 17 » ou le numéro vert mis en place à l’attention du public n’amenaient pas de réelles avancées. Il y eut des centaines, peut-être même des milliers d’appels à la police ou à la gendarmerie. Beaucoup de plaisantins aussi. Beaucoup trop ! Dès l’alerte de la disparition d’Alys, les centres de gestion furent submergés par une explosion d’appels. Les opérateurs devaient s’armer de courage et de patience avec des correspondants qui appelaient pour tout et rien, juste parce qu’ils s’ennuyaient ou qu’ils ressentaient le besoin de parler et de se confier. Il y eut des informations qui semblaient plus sérieuses que d’autres ; Alys avait été aperçue dans telle ville ou dans tel parc public ou encore dans tel magasin. Tout cela nécessitait immédiatement des vérifications qui, au final, n’aboutissaient pas et pénalisaient le travail des enquêteurs. La seule information véritablement constructive restait ce jeune chien abandonné et attaché à une gouttière sous le pont Kitchener, lieu présumé de la disparition d’Alys. Pour Alexandra Berton, le toutou était le seul témoin du drame et elle décida d’affecter un binôme d’enquêteurs sur cet abandon. Le chien, de race bichon havanais, ne devait pas avoir plus de deux mois. Il était bien porteur d’une puce d’identification. Le code de quinze chiffres que le vétérinaire déchiffra avec son lecteur le renvoyait à la carte d’identification du propriétaire, une certaine Marie-Augustine Delagrange, demeurant en Haute-Savoie, 154 route d’Annecy à Collonges-sous-Salève. 

	 

	C’est au petit matin que les policiers se présentèrent chez la vieille dame. Inutile de préciser que les retrouvailles furent des instants particulièrement émouvants. Le jeune chien, en retrouvant sa maîtresse, exprima une joie débordante, voire même un peu excessive. Il gémissait de joie, sautillait sur place en essayant de sauter dans les bras de sa maîtresse, tâchant ci et là le parquet de petits pipis tant son emballement était grand. Une fois dans les bras de sa maîtresse, il ne manqua pas de lui témoigner son affection par une succession de léchages, de petits aboiements joyeux et de câlins. Marie-Augustine ne put s’empêcher d’essuyer quelques larmes, émue et heureuse de retrouver son « Voyou ». Les retrouvailles terminées, les policiers purent enfin entreprendre l’audition de Marie-Augustine. Bien qu’elle ne se souvienne plus précisément du jour, elle déclara que « Voyou » était dans le jardin où il furetait ci et là, comme il en avait l’habitude, précisait-elle. Et puis d’un seul coup, il avait disparu. Elle avait effectué le tour du jardin, vérifié qu’il n’y avait aucun trou dans le grillage de la clôture avant de se résoudre à la disparition du petit chien. Sans comprendre comment il avait réussi à s’échapper, la vieille dame avait opté pour une fugue et avait donc déposé dans les commerces environnants des dizaines d’affichettes avec la photo du fugueur. Mais aujourd’hui, en retrouvant son compagnon de solitude, force était de constater que « Voyou » ne s’était pas échappé, mais qu’il avait été volé. Elle en voulait pour preuve la laisse et le collier qui ne lui appartenaient pas. De fait, le retour de Voyou n’en était que plus glorieux, il avait échappé à ses ravisseurs pour venir la retrouver.

	 

	Quelques heures après la disparition d’Alys Valemberg, Alexandra Berton s’était rapprochée de la lieutenante Clotilde Roumieu, son homologue à la section de recherches de Lyon, avec laquelle elle avait tissé des liens d’amitié depuis l’affaire dite du légionnaire. À l’évocation de la disparition de la jeune Alys Valemberg, les deux cheffes de service furent convaincues que de nombreuses similitudes existaient avec les autres disparitions d’adolescentes perpétrées sept ans auparavant, mais aussi avec le récent meurtre de Virginie Mangin. Même s’il était prématuré de rapprocher les deux affaires, elles ne pouvaient exclure l’hypothèse que le kidnapping d’Alys Valemberg était probablement l’œuvre du prédateur qui, depuis des années, narguait la police. Si elles validaient cette théorie, il devenait urgent que la région de la Dombes soit à nouveau placée sous une étroite et constante surveillance pour empêcher qu’une nouvelle scène de crime soit rééditée. Au stade des enquêtes, si une adolescente était malheureusement décédée, la seconde pouvait être encore en vie. Toutefois, la mise en œuvre de cette mesure de surveillance globale d’une zone nécessitait un déploiement considérable de moyens tant humains que matériels. Il fallait concevoir le quadrillage et la surveillance, de jour comme de nuit, d’une surface de quarante-sept mille six cent cinquante-six hectares, et ce, sans obérer la capacité opérationnelle des brigades de gendarmerie qui devaient pouvoir poursuivre leurs activités journalières et assurer leurs missions traditionnelles. Bien que le renfort de personnel de la gendarmerie mobile et la réserve opérationnelle fussent conséquents, force était de constater qu’il était matériellement impossible de surveiller une nouvelle fois les centaines de chemins de la Dombes. L’effort fut donc mis en priorité sur les axes principaux et certaines voies secondaires, mais aussi sur les carrefours, les intersections et les points de passage obligé ainsi que sur certains chemins de traverse menant aux étangs. Mais chacun savait qu’un individu mal intentionné ne voulant pas se soumettre à un contrôle de gendarmerie et connaissant bien la région pouvait aisément échapper à la sagacité des forces de l’ordre.

	 

	Rue Marius Berliet, au service régional de police judiciaire, la commissaire de police Alexandra Berton se trouvait fort ennuyée devant le problème qui se présentait et lui posait un véritable cas de conscience. Une femme de ménage, travaillant de nuit dans les locaux de la police pour le compte d’une société externalisée spécialisée dans le nettoyage, venait d’être surprise par deux policiers effectuant une ronde de sécurité avec, dans les mains, un procès-verbal de l’enquête sur la disparition d’Alys Valemberg. Longuement questionnée, la femme, en larmes, affirmait qu’en nettoyant un des bureaux, elle avait accidentellement et malencontreusement renversé un volumineux dossier qui y était déposé. Au moment de l’arrivée des policiers, elle se contentait de ramasser les quelques feuillets épars au sol. Elle jura ses grands dieux qu’elle n’avait pas jeté un seul regard sur lesdits feuillets et, par conséquent, ne pas savoir en quoi ils consistaient. Comme en matière de procédure pénale, le bénéfice du doute est un principe général qui conduit toujours au prononcé d’une relaxe ou d’un acquittement, Alexandra Berton hésitait réellement sur la meilleure décision à prendre et la marche à suivre. Elle ne pouvait oublier les mesures exceptionnelles de sécurité qu’elle avait été amenée à prendre quelques mois auparavant en raison même des fouilles récurrentes de plusieurs dossiers criminels qui avaient été constatés dans le service, et principalement ceux concernant les enquêtes liées aux enlèvements attribués au tueur de la Dombes. Elle déplorait que ces consignes ne fussent pas respectées, ce qui lui aurait évité cette délicate prise de décision. Comment devait-elle réagir devant le comportement de cette pauvre femme qui semblait totalement dépassée par la situation et qui, à genoux, et les mains jointes dans une prière muette, implorait qu’on la croie. Après avoir de nouveau questionné les deux policiers, uniques témoins des faits, Alexandra Berton reconnut que le doute était bel et bien fondé ; les fonctionnaires de police ne pouvaient affirmer et certifier avoir réellement vu la femme de ménage lire le procès-verbal. Ils admettaient que la version qu’elle donnait était possible et réaliste.

	– « Comment vous appelez-vous Madame ?

	– Manzoni ! Marie-Christine Manzoni.

	– C’est votre seul travail ? Enfin je veux dire vous ne faites que le ménage au SRPJ ?

	– Non, Madame. Je travaille toutes les nuits dans d’autres services et je ne viens ici qu’une fois par semaine. Je n’ai que ça pour vivre. Je vous jure que je ne l’ai pas fait exprès. Je n’ai pas prêté attention en essuyant le bureau. Je reconnais que je suis en faute, mais s’il vous plaît, ne le dites pas à mon employeur.

	– Je ne donne aucune suite à ce qui s’est passé, mais à une seule condition, que vous ne reveniez pas travailler dans mon service. Pensez-vous que ce serait possible ?

	– Oui, je vais m’arranger avec mon patron. Je lui demanderai de me mettre sur un autre poste.

	– Parfait, dans ces conditions, n’en parlons plus.

	– Merci Madame. Mais je vous jure que je n’ai pas mal agi ! ».

	 

	En regardant la femme de ménage quitter le bureau, la commissaire de police eut un soudain remords. Ne venait-elle pas de donner beaucoup d’importance à un fait très anodin ? C’est vrai qu’elle s’était plusieurs fois mise en colère en constatant le peu de soin apporté aux procédures. C’est aussi vrai qu’elle avait maintes fois demandé aux enquêteurs d’enfermer les dossiers dans les bureaux ou dans les armoires mises à leur disposition. Et c’est également vrai que sur certains bureaux, c’était le bordel. Tout cela mis bout à bout accréditait la version de la femme de ménage. Elle regretta sa décision et s’apprêtait à rappeler Marie-Christine Manzoni pour lui dire d’oublier ce qui venait d’être dit, pour aussi la rassurer en lui renouvelant sa confiance. Elle ouvrit la bouche au moment où la porte de son bureau se refermait sur une Marie-Christine, tout sourire.

	 

	Qu’il en soit ainsi ! pensa-t-elle.

	
IX

	 

	 

	Marie-Christine Manzoni pouvait vraiment souffler et peut-être même aller brûler un cierge dans une église. Ce soir, le couperet était passé très près. Depuis des mois qu’elle jouait avec le feu en prenant chaque fois un peu plus de risques, il fallait bien que ça arrive un jour ou l’autre. Heureusement qu’elle s’était préparée à cette éventualité. Comme les policiers laissaient toujours traîner des empilages de dossiers sur leurs bureaux, souvent dans un équilibre précaire, elle avait pris l’habitude, lorsqu’elle fouillait les dossiers, de toujours étaler quelques feuilles en vrac sur le bureau et d’en jeter d’autres au sol. Ce soir, c’est ce qui l’avait sauvée. Elle lisait un rapport de synthèse traitant de la disparition d’Alys Valemberg lorsqu’elle avait entendu des pas se rapprocher dans le couloir. Consciente que le danger était imminent, elle s’était rapidement baissée et avait été surprise par deux policiers qui effectuaient une ronde de surveillance au moment où elle ramassait les feuilles. Heureusement, elle avait lu l’essentiel de ce qui l’intéressait et avait même photocopié d’autres documents comme elle en avait pris l’habitude. Ce soir, elle savait que les enquêteurs ne disposaient d’aucun élément concernant l’affaire d’Alys Valemberg. S’ils envisageaient plusieurs hypothèses, dont celle, bien sûr, du tueur de la Dombes, ils n’avaient pas le début du commencement d’une preuve qui pouvait impliquer son amant. En fait, ils étaient dans une impasse complète et la disparition de l’enfant restait une énigme. Le seul élément du dossier intéressant, mais pour lequel les policiers n’avaient pas encore saisi l’importance, était la piste du petit chien. Cependant, au stade où en étaient les investigations, ils étaient encore à des années-lumière de la vérité. 

	Finalement, elle ne s’en sortait pas trop mal bien que les conséquences du changement de poste qui lui avait été imposé ne l’enchantaient guère. Mais comment allait-il réagir ? Lui qui désormais devrait se débrouiller seul. Marie-Christine ne pourrait plus le renseigner puisqu’elle était interdite de séjour au SRPJ. Elle redoutait sa réaction, il pouvait être d’une rare brutalité. C’est ce qui l’inquiétait et l’ennuyait en remontant dans le véhicule de service prêté par son employeur, l’entreprise de nettoyage « C’propre » pour laquelle elle travaillait depuis plusieurs années. Elle devait pourtant l’appeler, le prévenir de la situation et lui faire comprendre qu’elle n’y était pour rien. Il devait admettre que, depuis plusieurs mois, uniquement par amour pour lui, elle avait risqué chaque soir son emploi. Mais quelle serait sa réaction ? Avec lui, c’était tout ou rien. Pile ou face. Noir ou blanc ! Il n’était jamais dans la demi-mesure. Soit il s’emportait jusqu’à devenir incontrôlable, s’énervant pour un rien, violent dans les mots et dans les gestes ou alors il restait étrangement de marbre, totalement indifférent alors même que le contexte eut exigé un minimum de réaction. Il n’empêche qu’aujourd’hui, en ce début de nuit sur le parking de l’hôtel de police de la rue Marius Berliet à Lyon, le sort était jeté et il fallait l’accepter.

	– « Allo ! C’est moi.

	– Putain, je sais bien que c’est toi ! Combien de fois je t’ai dit de ne pas m’appeler ?

	– Oui je sais, mais là c’est grave !

	– D’autant plus ! Merde ! Qu’est-ce qui t’arrive encore ?

	– J’ai été chopée par la flic !

	– Quoi ?

	– J’ai été surprise en fouillant le dossier de la gamine par deux flics !

	– T’es toute seule, là ? Il y a quelqu’un avec toi ? T’es où ?

	– Ben oui, j’suis toute seule, sinon j’t’aurais pas appelé. Je ne suis pas conne à ce point. Je suis dans ma bagnole. Là, ça va, t’es rassuré ?

	– T’es sûre que t’es pas en train de me piéger ?

	– Mais arrête ton délire. Je te jure que je suis seule dans ma bagnole.

	– Attends, rappelle-moi en « Face Time ». Tout de suite.

	– Purée, la confiance ! Oh, tu me prends pour qui ?

	– En « Face Time », tout de suite !

	– Là, tu me vois maintenant ?

	– Ouais, tourne le téléphone, que je voie s’il y a quelqu’un dans la bagnole. OK, ça va j’t’écoute maintenant.

	– Je te disais que j’ai été chopée par des flics et que je leur ai joué une putain de grosse comédie : « S’il vous plaît Madame, j’vous jure que je n’ai rien fait de mal. Les papiers y sont tombés tout seuls ! »

	– C’était qui ? La commissaire ?

	– Ouais, c’est la salope de Berton.

	– Et elle t’a crue ?

	– Ouais. Enfin je crois. En réalité, les deux poulets qui m’ont chopée ne m’ont pas vue lire les papiers, mais ils ont vu que je les avais dans les mains. Heureusement que j’avais foutu un peu le bordel sur le bureau, c’est ça qui m’a sauvée. En fait, ils ont eu un gros doute. Si j’ai eu de la chance, en revanche, maintenant, je ne peux plus travailler au SRPJ. La fliquette m’a avertie, elle ne veut plus me voir dans les bureaux. J’vais être obligée de demander un changement de poste à mon patron ! Et là, ça m’emmerde, putain ! J’sais pas quoi lui dire à ce con-là !

	– Eh merde ! Tu ne pouvais pas faire gaffe ? Nom de Dieu de bordel de merde !

	– J’suis désolée ! J’t’jure que je ne l’ai pas fait exprès !

	– Y manquerait plus que ça. Et moi, tu y as pensé à moi ? Hein ! T’as pensé à moi ? Comment j’vais savoir maintenant ce qu’il se passe chez les flics ?

	– J’ai photocopié des trucs qui vont t’intéresser. Mon chéri, tu m’en veux ?

	– Oui et non, enfin j’sais pas. Putain de merde, c’est vraiment trop con. Bon, on en reparlera demain soir. Va, ne t’inquiète pas, on se démerdera autrement. Je t’embrasse.

	– Je t’aime, mon amour.

	– C’est ça on lui dira ! » déclara-t-il dans un éclat de rire.

	Comment aurait-il pu lui en vouloir ? Grâce aux incursions furtives de Marie-Christine dans les dossiers de la police, il avait réussi un incroyable coup, et même un coup de maître dont il était particulièrement fier. En impliquant un innocent à sa place et le con était maintenant incarcéré ! C’était il y a déjà plusieurs mois. Depuis, il s’était décidé de tout arrêter, de se mettre au vert, comme on dit. Il avait déjà enlevé et tué trois adolescentes, ce qui lui avait procuré un plaisir incommensurable. Cependant, les trois meurtres très rapprochés dans le temps avaient mis la population en émoi et déclenché une telle mobilisation de la gendarmerie dans la région de la Dombes qu’il avait jugé prudent d’arrêter tout. De nuit comme de jour, il était impossible de circuler dans la Dombes sans croiser une patrouille de gendarmerie ou d’être contrôlé par les gendarmes, que ce soit au détour d’un chemin ou à un croisement de routes. Lui-même avait failli être intercepté et n’avait dû son salut qu’à sa connaissance des chemins forestiers menant aux étangs. 

	C’était un samedi soir, aux environs de vingt-deux heures trente ou vingt-trois heures ; il avait promis à Marie-Christine qu’il passerait la nuit avec elle. En chemin, tandis qu’il roulait tranquillement sur la départementale, il avait aperçu au loin plusieurs véhicules arrêtés sur la route départementale. La présence des triflashs lumineux de la gendarmerie l’avait inquiété. Soit les pandores étaient en intervention sur un accident de la circulation automobile, soit ils contrôlaient encore tous les automobilistes. Quoi qu’il en fût, il n’avait absolument pas l’intention d’être soumis à cette vérification, bien qu’il n’ait rien à se reprocher puisque le véhicule était immatriculé au nom de Marie-Christine Manzoni. Jugeant préférable d’échapper aux gendarmes, tous feux éteints, il s’était engouffré sur le premier chemin de terre qui, par chance, ne lui était pas totalement inconnu. Il s’était enfoncé lentement dans les bois et avait attendu plusieurs heures avant de regagner la route départementale. Si le véhicule de Marie-Christine était parfaitement en règle administrativement – certificat d’immatriculation à son nom, assurance et contrôle technique en cours de validité –, il n’en demeurait pas moins qu’il était potentiellement recherché par les forces de l’ordre puisque, depuis le premier meurtre, les policiers avaient émis un avis de recherche « d’un petit utilitaire blanc aux vitres recouvertes d’adhésifs réfléchissants argentés ». Christian Chavagnac n’ignorait pas que la voiture avait été aperçue au moment des disparitions d’Aurélie Morelli, Léa Chataignier et Cindy Durieux. Conscient que les techniques modernes d’investigation scientifiques étaient en mesure de déceler les plus infimes fragments de preuve ainsi que les traces ADN, il craignait, même s’il s’était efforcé à nettoyer de fond en comble la camionnette, qu’il soit toujours possible de trouver quelque chose le reliant aux meurtres des adolescentes. Alors, par prudence, il évitait tout contact avec les forces de l’ordre.

	 

	C’est grâce à la curiosité de Marie-Christine qu’il avait appris que les policiers lyonnais du SRPJ enquêtaient sur un certain Laurent Desmarets, moniteur d’équitation dans un centre de vacances. Et l’alignement des planètes avait été parfait ! Desmarets avait déjà été suspecté de comportements ambigus envers des adolescentes lors d’un stage d’équitation et, par le plus grand des hasards, Léa Chataignier et Cindy Durieux, ses dernières victimes, y avaient été pensionnaires. C’était du pain béni pour lui. Il lui avait alors suffi d’accréditer l’hypothèse des policiers, et ce coup de pouce, il était allé le provoquer, même si cela lui crevait le cœur de se séparer de l’un de ses plus beaux trophées. En se garant à proximité du domicile de Laurent Desmarets, il avait eu le sourire. Il savait déjà tout de la vie de cet homme dont il allait provoquer la perte en l’expédiant dans l’enfer carcéral. Il avait découvert le résumé de sa vie en lisant le rapport d’environnement signé par une dénommée Stéphanie Rousseau, gendarme de la section de recherches de Lyon que Marie-Christine avait discrètement photocopié dans les locaux du SRPJ. Chavagnac avait, à l’époque, été tellement absorbé par sa lecture qu’il avait failli ne pas voir s’éloigner la Seat rouge de Desmarets qui n’avait parcouru que quelques centaines de mètres avant de pénétrer dans un garage souterrain sous un immeuble. Il s’y était également faufilé, juste à temps, avant la fermeture automatique de la porte basculante du garage et avait vu sa cible s’enfermer dans un box individuel. Il avait noté le numéro du box et décidé d’y revenir à la nuit tombée. 

	 

	Il faisait nuit et peu de monde circulait dans les rues de Genas. Christian Chavagnac avait donc attendu patiemment, caché dans un angle de murs qu’un résident de l’immeuble actionne la porte du garage collectif. Il avait tenté d’accéder au garage à partir du hall d’entrée de l’immeuble, mais n’avait pas réussi à ouvrir la porte d’accès au garage avec sa clé « facteur ». Il lui avait fallu attendre près de deux heures avant de pouvoir se glisser à l’intérieur du garage. Il était resté quelques minutes à l’écoute du moindre bruit puis avait facilement crocheté la serrure du box de Desmarets. En y pénétrant, éclairé de sa seule lampe de poche, il avait souri en découvrant le jardin secret de son substitut, et ça ne pouvait que le faire bondir de joie ! Desmarets n’était qu’un sale pervers, un fétichiste qui conservait secrètement des centaines de photographies d’adolescentes. Chavagnac avait alors inspecté minutieusement l’intérieur du box. Il avait amené avec lui quelques objets de sa collection très personnelle et, selon ses découvertes, il opterait pour laisser le plus approprié. Il avait pris tout le temps nécessaire pour détailler ce que Desmarets cachait. Il s’était attardé sur les albums photographiques qui recelaient des dizaines, peut-être même plus, de photographies d’adolescentes. Des brunes, des blondes, des grandes, des petites, des grosses, il y en avait pour tous les goûts. Des photographies prises lors d’activités équestres, mais aussi d’autres, plus équivoques, prises à la sauvette à la sortie des douches ou durant le sommeil des adolescentes. Bien qu’aucune ne soit véritablement licencieuse, quelques-unes posaient question. Quel but poursuivait Desmarets ? Était-il lui aussi pédophile ? Chavagnac avait sorti d’un vieux bureau entreposé au fond du garage, une serviette éponge dégoûtante, roulée en boule. En la dépliant, il y avait vu des traces pour le moins révélatrices de sperme séché. Il avait compris pourquoi Desmarets tardait à ressortir du box, il y venait pour se masturber, certainement en regardant les photographies. Chavagnac avait été tout aussi surpris de découvrir de nombreux articles de journaux liés aux enlèvements et aux meurtres de Léa Chataignier et de Cindy Durieux. Exactement les mêmes qu’il conservait aussi dans sa collection personnelle. Pourquoi diable Desmarets s’était-il intéressé au tueur de la Dombes ? Quoiqu’il en soit, il avait su exactement à cet instant ce qu’il allait laisser, bien qu’il ne l’eût pas fait de gaité de cœur. Toutefois, ce sacrifice n’avait pas été vain, il avait été la preuve irréfutable de la culpabilité de Desmarets. Avant de glisser, dans un des tiroirs du bureau, l’enveloppe bistre dans laquelle il avait déposé la culotte qu’Aurélie Morelli portait au moment de son enlèvement, il l’avait reniflée une dernière fois. Cette culotte, il ne l’avait pas choisie au hasard. Il savait qu’elle était immédiatement identifiable grâce à l’étiquette nominative cousue au niveau de l’élastique de la ceinture. 3 

	 

	Marie-Christine était rassurée. Il lui avait semblé à l’intonation de sa voix que Christian ne lui tiendrait pas rigueur de ce qu’il s’était passé au SRPJ. Psychologiquement fragile à bientôt quarante-deux ans, la jeune femme se cachait toujours sous de très amples vêtements sombres. Depuis sa rencontre avec Christian, une vingtaine d’années auparavant, elle aimait porter une cape avec une capuche dont elle se recouvrait la tête. Elle n’ignorait pas les regards curieux et souvent moqueurs de ses voisins ; de vieux connards de retraités qui passaient leur temps à épier toutes ses allées et venues. D’ailleurs, sa tenue vestimentaire lui valait, dans le quartier, le surnom de « Corbeau ». Timide et introvertie, Marie-Christine était la dernière et l’unique fille d’une fratrie de six enfants. Ses parents, forains ambulants, ne s’étaient jamais montrés très démonstratifs. Enfin, surtout sa mère, puisque son père la chérissait presque exagérément. Que voulez-vous, c’était la prunelle de ses yeux, la fille dont il avait toujours rêvé et rien n’était trop beau pour elle. C’est cette exclusivité qui lui avait valu l’animosité de ses cinq frères et probablement une certaine rancœur proche de la jalousie de sa mère. Elle n’avait pas encore huit ans qu’un terrible drame avait scellé son avenir.

	Ils étaient tout un groupe de chasseurs, toujours le même groupe d’ailleurs. Ce jour-là, ils poursuivaient un sanglier qui s’était faufilé dans les maïs, déjà hauts pour la saison. Le soleil déclinant annonçait la fin de la partie de chasse et, comme aucun chasseur n’avait tiré un seul coup de fusil depuis le repas du midi fort arrosé, tous espéraient beaucoup de cette ultime battue. Bien qu’aucun ne fût réellement en capacité d’analyser clairement la situation en raison précisément de leur état avancé d’ébriété, ils s’étaient déployés sans idée bien conçue et en ordre très dispersé dans le champ de maïs avec l’intention d’encercler l’animal. Ce qui était, avouons-le, déjà une grossière erreur. Arriva ce qui devait arriver ! Un chasseur percevant un mouvement sur sa droite tira au jugé à deux reprises et entendit aussitôt un cri suivi d’un appel à l’aide. Antoine Manzoni, cinquante-deux ans, fut touché au ventre et au bas ventre. Il décédera peu de temps après et bien avant l’arrivée des premiers secours. Ce tragique accident de chasse souleva certains doutes et même de véritables soupçons envers le tireur. En effet, Ferdinand Beaupré, agriculteur de son état et voisin proche des Manzoni, entretenait une inimitié ancestrale dont il était lui-même bien incapable d’en rappeler précisément l’origine. Toutefois, la discorde entre les Manzoni et les Beaupré remontait au moment du partage des terres après la Première Guerre mondiale.

	 

	Avec la mort prématurée de son père, Marie-Christine perdit aussitôt son plus grand soutien ; celui qui avait toujours été le premier à la consoler des coups tordus de ses frères. Au moment où le cercueil disparaissait sous terre, Marie-Christine devenait le souffre-douleur familial. Adieu les câlins et tendres baisers. Bonjour les corvées et servitudes. Encaissant frontalement mille moqueries de trois de ses frères et la méchanceté d’une mère qui devait subvenir seule aux besoins de la famille, elle n’avait plus qu’une envie, celle de fuir. Maltraitée psychologiquement, mais aussi parfois physiquement, et mal-aimée, ne trouvant plus sa place, elle était une Cosette des temps modernes tandis que ses frères, qui s’occupaient des cultures et du maraichage, bénéficiaient de l’estime inconditionnelle de leur mère. Bien évidemment, le manque d’amour eut fatalement des conséquences sur le développement émotionnel de la jeune fille. Ce furent des blessures profondément et irrémédiablement enracinées dans son âme, mais qui demeurèrent invisibles. Tout aussi invisible que la haine qu’elle ressentait envers Beaupré, le salaud qui avait assassiné son père. Mille fois, elle avait souhaité sa mort, envisageant même d’exécuter elle-même la sentence avec le vieux fusil de son père. Cependant, elle n’en eut jamais véritablement le courage. Rejetée par les siens, par ceux qui portaient son nom, moquée par ses camarades de classe, elle eut une terrible envie de fuite, mais où pouvait-elle aller et chez qui se réfugier ? Et puis, il y eut les envies d’en finir définitivement avec cette vie pourrie, mais, là aussi, le courage lui manqua. 

	Un jour, elle eut une révélation en lisant un passage de la Bible : « … car Tu les as mis à part, les séparant de tous les peuples de la terre, pour être Ton héritage… ». Cette phrase résonna en elle comme une vérité. La vérité. Oui, c’était comme si elle avait été écrite pour elle. Était-ce l’exaltation religieuse de l’adolescence ou le besoin de se raccrocher à quelque chose, de vénérer ou d’idolâtrer, nul ne le sut. D’ailleurs, comme l’écrivit Freud en évoquant le « Quiae absurdum » des Pères de l’Église que l’on traduit par « Je crois parce que c’est absurde », « les doctrines religieuses sont soustraites aux exigences de la raison ; elles sont au-dessus de la raison. Il faut sentir intérieurement leur vérité ; point n’est nécessaire de la comprendre ». Marie-Christine se sentait tellement à l’écart du reste du monde, de sa propre famille, qu’elle ne trouvait désormais de réconfort qu’en se recueillant dans l’église du village. Elle était comme Jésus Lui-même. Moquée, humiliée, méprisée alors, c’est dans Sa Lumière qu’elle décida de mettre ses pas. Elle se sentait prête à affronter les échecs et même les humiliations. Alors, pour marquer sa transformation et affirmer son engagement, elle sut qu’elle devait se différencier des autres, même si pour cela elle allait en choquer beaucoup. Les couleurs sombres chassèrent les robes et jupes printanières, les pulls et chemisiers aux couleurs vives et chaudes. Une grande cape noire devint son unique manteau, son armure, sa protection et peut-être, quelque part, sa cape d’invisibilité. Marie-Christine s’inscrivait sans le savoir dans le style vestimentaire dit « Dark ». Elle était ainsi protégée des agressions et des regards des autres. Il suffisait qu’elle se recouvre la tête de la grande capuche noire pour s’enfermer dans un cocon rassurant. La cape, c’était son bouclier anti-cons, disait-elle. Tout cela eut évidemment des effets considérables sur son comportement. De plus en plus solitaire et forcément asociale en trouvant la paix, la sérénité et la Foi, elle envisagea sérieusement de consacrer sa vie à Dieu. Elle s’était confiée à son frère Jean qui l’encouragea dans cette voie.

	 

	Jean Manzoni était déjà un enfant solitaire. Comme il était l’aîné des garçons, il s’acquittait des travaux de la ferme avec beaucoup d’énergie, mais il avait des envies d’ailleurs, de vivre autre chose, quelque chose de plus grand que le quotidien du paysan. Les soirs, il prenait la vieille Bible de son père et lisait pendant des heures en essayant de connaître la véritable existence de Dieu. Et puis, il y eut un déclic qu’il ne put jamais expliquer. Dieu existait, il en était persuadé, il le ressentait au plus profond de lui-même. Dans le secret le plus absolu, souvent lorsqu’il était seul dans l’étable ou dans les champs, il s’agenouillait et priait en silence. C’est à cette époque-là que Marie-Christine commença, elle aussi, à se rapprocher de Dieu. Il la voyait partir à pied à l’église du village sans inquiétude, persuadé qu’elle n’était pas de celles qui traîneraient avec les garçons. Elle venait d’avoir dix-sept ans. Comme à son habitude, depuis qu’elle était déscolarisée, elle s’était rendue à l’église où, durant plusieurs heures, elle s’était recueillie en relisant certains passages de la bible et, comme elle le faisait chaque fois, elle choisissait un des quatre Évangiles. Aujourd’hui, son choix s’était porté sur l’Évangile de Matthieu. 

	En quittant l’église, ce ne fut pas Dieu qu’elle trouva sur son chemin, mais le Diable personnifié et elle en tomba follement amoureuse ! Le jeune homme, penché dans le moteur de la vieille Citroën 2CV, avait les mains dans le cambouis. Il essayait de redémarrer cette fichue bagnole, mais n’avait pas les outils. La jeune Marie-Christine, encore tout imprégnée du commandement qu’elle venait de lire dans l’Évangile de Matthieu : « Tu aimeras ton prochain comme toi-même », ne pouvait que proposer de l’aide et, en l’espèce, l’autorisa à l’accompagner jusqu’à la ferme pour y trouver les outils nécessaires à la réparation.

	 

	Ils étaient jeunes et rêvaient de liberté, mais elle aimait Dieu et lui le Diable, alors, pour la convaincre et lui prouver son amour, il allait commettre l’irréparable, et tant pis pour Beaupré. « Le noir et le rouge ne s’épousent-ils pas ? » chantait le grand Jacques.

	 

	Jean voyait d’un mauvais œil la relation qui s’installait. Il ressentait envers le jeune homme un dégoût presque physique. D’ailleurs, par quelques allusions soigneusement choisies, il essaya d’alerter Marie-Christine, mais follement amoureuse, elle ne l’entendit pas. Que voulez-vous, « Le cœur a ses raisons que la raison ignore ! ». Jean se fit donc une raison ; chacun devait vivre sa vie. 

	Il continua son chemin vers Dieu et, grâce au curé de la paroisse, il approfondit sa connaissance et affirma son choix. Il allait quitter la ferme et se consacrer entièrement au Seigneur. 

	Un soir, il réunit les siens autour de la table familiale et, après avoir prononcé le bénédicité, il leur annonça qu’il allait partir dans les prochains jours pour rejoindre une communauté religieuse. Assailli de questions, il se mura dans le silence un instant avant de leur annoncer sa terrible décision de s’isoler définitivement du monde. Seul Dieu comptait désormais dans sa vie. Il refusa même de parler de la communauté qui l’accueillerait. Il partit au petit matin sans embrasser sa mère ni ses frères. Il laissa sur la table de la cuisine la vieille Bible avec ce simple mot : « Pour toi ma sœur ».

	
X

	Rue Bichat, à Lyon, ce n’était pas vraiment la joie dans le bureau de Deschamps. Le gradé de la gendarmerie n’arrivait plus à mettre de l’ordre dans ses idées, forcément très sombres, depuis qu’il avait ouvert la grande enveloppe bistre posée bien à plat et dont il ne parvenait plus à détacher les yeux de l’intitulé de l’adresse.

	 

	« DESCHAMPS – Section de recherches de Lyon – rue Bichat – 69002 Lyon ».

	 

	– « Dominique, tu viens boire un café ? lui proposa l’adjudant Jean-Baptiste Rivière dont la tête venait d’apparaitre dans l’entrebâillement de la porte.

	– Non merci. S’il te plaît, peux-tu appeler Stéphanie ? J’ai quelque chose à vous dire à tous les deux d’important.

	– Sérieux ! Un problème ? T’en fais une gueule !

	– Ouais. Une super grosse merde ! ».

	 

	Deschamps regardait ses deux amis, hésitant encore à leur révéler les contacts qu’il avait eus indirectement avec le tueur. Il ne savait pas s’il devait tout leur dire et surtout par quel bout il devrait alors commencer. Il avait pleinement conscience qu’il aurait dû les mettre dans la confidence dès le début, mais tout lui avait semblé si compliqué. Après un long silence et devant les regards dubitatifs de Stéphanie et de Jean-Baptiste, il se décida enfin.

	– « Voilà les amis, ce que je vais vous dire ne doit en aucun cas sortir de ce bureau. Enfin pas tout de suite ! Est-ce que j’ai votre parole ? Je peux compter sur vous ?

	– Tu sais que tu peux compter sur nous ! Tu as un souci avec Corine ? J’ai remarqué qu’elle était partie avec Louise depuis plusieurs jours !

	– Oui Stéphanie, il y a un peu de ça, c’est vrai ! Mais nous n’avons aucun problème conjugal. Disons que j’ai voulu les mettre en sécurité.

	– Pourquoi ? Elles n’étaient plus en sécurité ici ?! Dans une caserne de gendarmerie, gardée de jour comme de nuit ? s’interrogea Jean-Baptiste.

	– Oui et non ! Notre tueur… enfin celui de la Dombes… il a pris contact avec Corine !

	– Quoi ?

	– Oui, je ne déconne pas. C’était le matin où, avec Stéphanie, nous étions sur les constatations du dernier crime : celui de la petite Virginie.

	– Et ?

	– Ce jour-là, il est venu à Lyon et a discuté avec Corine qui se promenait avec Louise sur le quai Rambaud, juste à côté de la caserne.

	– Tu es sûr que c’était lui ?

	– Sûr à trois mille pour cent. Il a dit qu’il avait quatre filles : Aurélie, Léa, Cindy et devinez la dernière ?

	– Virginie !

	– Exact.

	– Putain, l’enculé ! Qu’est-ce qu’il voulait ?

	– A priori rien du tout. Seulement discuter. Il a caressé la joue de Louise et puis il est reparti.

	– Et la description ? Corine pourrait l’identifier si on lui montrait des photos ?

	– Il correspond au portrait-robot, celui qui a été réalisé il y a sept ans. Mais difficile d’en tirer quelque chose, il avait une casquette, des lunettes de soleil et peut-être une perruque !

	– Putain, j’avais bien vu que tu avais un souci au restaurant. Je t’ai d’ailleurs demandé si tout allait bien et tu m’as répondu quoi ?

	– Je ne sais plus !

	– Texto, tu m’as répondu : « Non, je réfléchis à toute cette histoire et à cette pauvre gamine ». Merde, c’est beau la confiance !

	– Je sais, j’ai merdé, je suis désolé. Je suis trop con.

	– T’en as parlé au patron ?

	– Non, personne n’est au courant à part vous.

	– Oh putain. Là, tu merdes vraiment. On a intérêt d’être super prudents et de surveiller nos arrières. Rien ne dit que ce connard ne continue pas de te surveiller. Je vais essayer de choper les vidéos des derniers jours au niveau des caméras urbaines, peut-être que j’aurai sa gueule à ce fumier.

	– Sans réquisition, je ne sais pas comment tu vas pouvoir t’y prendre, Stéphanie ?

	– T’inquiètes, j’ai mes entrées.

	– Ne partez pas, ce n’est pas fini. J’ai reçu cette enveloppe ce matin, au courrier.

	– Et ?

	– Et voilà le message, dit Deschamps en se levant pour regarder dans la rue par la fenêtre de son bureau.

	En lettres découpées dans des journaux, sur une feuille de format A4, il y était écrit :

	« Tu vas bientôt venir voir mes œuvres, enculé de flic. J’espère que t’es pas trop idiot, je garde Alys en vie, si t’es pas con, peut-être que tu la sauveras ! Embrasse Louise pour moi, elle me manque déjà ! »

	– Oh l’enculé. Il n’a peur de rien. T’as foutu tes doigts dessus, s’enquiert Stéphanie.

	– Oui, mais il n’y aura que mes empreintes. Peut-être trouvera-t-on les siennes ?

	– Je n’y crois pas vraiment, mais on va essayer.

	– Il y a trois éléments dans ce message, précise Rivière. Un, il revendique l’enlèvement d’Alys, mais ça on s’en doutait. Deux, elle serait encore vivante et là c’est une excellente nouvelle et trois, je n’aime pas ce qu’il dit sur Louise, le « elle me manque déjà » est une menace claire.

	– Et quatre, intervient Stéphanie, c’est quoi ces putains d’œuvres qu’on devrait bientôt voir ?

	– Je n’en sais rien, répondit Deschamps en regardant toujours dans la rue. Putain, s’il touche à ma fille, je le tue de mes propres mains. Dites-moi les amis, que feriez-vous à ma place ? Je suis obligé d’en parler au patron et aux flics.

	– Pourquoi aux flics ?

	– Ils ont en charge le dossier d’Alys.

	– Ouais, t’as raison. Tu es dans la merde. T’as pas besoin de dire que le tueur a contacté Corine !

	– Et pour la lettre, j’enlève « Embrasse Louise pour moi, elle me manque déjà » non, ce serait encore pire. Je suis dans une impasse.

	– Il ne faut surtout pas garder ça secret ! décida Jean-Baptiste. Et puis, il y a un point que vous n’avez pas évoqué ! Juliette. N’oubliez pas que cet enculé, excusez le terme, mais il n’y a que ce mot qui me vient à l’esprit, n’oubliez pas qu’il veut Juliette. Dans le « Tu vas bientôt venir voir mes œuvres », il est possible qu’il annonce qu’il va enlever et malheureusement encore tuer une adolescente et on ne peut exclure des victimes potentielles, la pauvre Juliette !

	– Tu as raison JB, faut alerter les flics. Putain, dire que cet enculé est venu me provoquer. Ici. Dans ma rue.

	– Oui, c’est peut-être un message, pensa tout haut Stéphanie. Il se croit tout puissant, invincible. Il nous dit « je fais ce que je veux, où je veux et quand je veux ». C’est une saloperie de psychopathe ! ».

	 

	La journée s’annonçait difficile pour Deschamps. Il avait décidé de franchir une à une les étapes et cela commençait par sa cheffe de groupe, la lieutenante Clotilde Roumieu. L’officière écouta sans interrompre son subordonné et conserva un calme olympien. Il fallait dire que, depuis l’affaire de l’ex-légionnaire et la naissance de Louise, les rapports autrefois conflictuels s’étaient nettement améliorés. Clotilde Roumieu semblait comprendre les interrogations et les doutes qui avaient submergé l’enquêteur. Pour autant, elle lui reprocha d’avoir douté à la fois de ses camarades, mais aussi d’elle-même et mit immédiatement en évidence le seul point véritablement positif : Alys Valemberg était vivante. Il fallait maintenant rendre compte au commandant de la section de recherches, le colonel Bertrand, un officier supérieur d’expérience au parcours prestigieux en matière de police judiciaire. Très à l’écoute du récit de la lieutenante Roumieu qui pesait tous ses mots, il ne put s’empêcher de froncer les sourcils en dévisageant le maréchal des logis-chef Deschamps qui, pour le coup, n’en menait pas large.

	– « Votre épouse et votre fille, elles sont où, Deschamps ?

	– Elles sont en Savoie, dans la famille de mon épouse. Son oncle est un ancien gendarme.

	– Il connaît la situation ?

	– Affirmatif mon colonel !

	– Et vous pensez que ce sera suffisant ?

	– Je l’espère !

	– Moi aussi, mais je ne peux me contenter de ça. J’avertis la chaîne hiérarchique, depuis le directeur jusqu’au commandant de compagnie. C’est quelle compagnie, en Savoie ?

	– Albertville.

	– Très bien, vous me communiquerez les coordonnées complètes de votre oncle ; adresse, numéro de téléphone, etc. 

	– Mon colonel, prévenons-nous la PJ ? interrogea Roumieu.

	– Contactez la commissaire en charge de l’enquête, j’appellerai le juge d’instruction. Deschamps, je vous écarte du dossier…

	– Mais mon colonel ! s’insurgea l’intéressé.

	– Laissez-moi terminer. Officiellement, vous n’êtes plus en charge du dossier. Officiellement seulement. C’est Roumieu qui prend la direction de l’enquête, vous restez à sa disposition pour tout acte qu’elle jugera utile. De toute façon, même si je vous interdis de travailler sur cette affaire, vous le ferez quand même, n’est-ce pas ?

	– Disons que je resterais attentif aux investigations.

	– C’est bien ce que je pensais. Je regrette une chose : votre manque de confiance envers votre hiérarchie. Nous aurions peut-être pu piéger cet homme en montant un dispositif de surveillance et d’interception sur le quai Rambaud.

	– Mon colonel, sans vous manquer de respect, il aurait été hors de question de mettre en danger la vie de ma femme et de ma fille.

	– Ce n’est pas mon propos. Nous n’aurions évidemment pas laissé votre épouse et votre fille jouer le rôle de l’appât. Des gendarmes féminins auraient pu prendre la place de votre épouse et une poussette vide aurait suffi ! Enfin, ce n’est aujourd’hui plus d’actualité ».

	 

	En raison des éléments nouveaux impactant autant l’affaire de l’enlèvement et la séquestration de la jeune Alys Valemberg que le meurtre de Virginie Mangin, les juges d’instruction en charge des dossiers réunirent les chefs de service de la gendarmerie et de la police. Il fut décidé de ne pas modifier les équipes d’enquêteurs, mais d’écarter officiellement le chef Deschamps en raison du conflit d’intérêts. Toutefois, considérant que ce dernier était le point de contact du meurtrier, il devait demeurer dans la périphérie de l’enquête. En somme, il restait dans le groupe d’enquêteurs sans intervenir ni apparaitre dans les procédures. La commissaire Berton avertit les magistrats qu’elle orienterait ses prochaines investigations sur les enregistrements vidéo de la voie publique. Elle espérait pouvoir ainsi localiser et identifier l’individu qui s’était approché de Madame Deschamps et de son enfant. Elle précisa qu’elle agirait dans le cadre de la procédure d’Alys Valemberg puisqu’il était désormais confirmé que l’individu en était le ravisseur. 

	Stéphanie Rousseau se mordit les lèvres pour ne pas réagir, elle avait déjà sollicité l’un de ses contacts et obtenu une copie de tous les enregistrements réalisés au cours de la matinée de la découverte du cadavre de Virginie Mangin. Elle savait qu’aux alentours de dix heures, le meurtrier s’était approché de Corine Deschamps. Elle avait visionné les enregistrements, notamment ceux couvrant la gare de Perrache, entre huit et douze heures, ce qui lui semblait être un créneau suffisant, mais elle n’avait rien décelé d’exploitable. Si la plupart des gens qui circulaient étaient identifiables, un seul individu s’était comporté étrangement en gardant en permanence la tête penchée de sorte qu’on ne pouvait jamais apercevoir son visage. Son signalement collait à la description de Corine Deschamps. Elle disposait d’un tirage photographique réalisé à partir de la vidéo. Stéphanie avait ensuite piraté le système vidéo des parkings souterrains en espérant voir un conducteur coiffé d’une casquette et porteur de lunettes de soleil. Elle n’avait rien trouvé.

	 

	Quelques jours plus tard, les gendarmes de la section de recherches de Lyon étaient de nouveau sur la brèche. Clotilde Roumieu qui, conformément aux directives, avait repris la direction de l’enquête venait d’être sollicitée par les gendarmes de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse. Ils lui demandaient de se transporter de toute urgence à Jailleux, chemin du castel où, selon eux, une surprise de taille l’attendait. Ils avaient été eux-mêmes prévenus par un voisin, constatant que la porte d’entrée de la maison de leur voisine était restée entrouverte.

	– « Allo, Deschamps ! Je sais que vous êtes de repos aujourd’hui, mais je vous attends. On part dans la Dombes.

	– Vous savez que je ne suis plus sur l’enquête !

	– Ne faites pas l’enfant, nous en avons déjà assez parlé. Vous êtes et resterez sur cette affaire même si vous ne pouvez plus apparaitre en première ligne. Ce n’est qu’un problème de conflit d’intérêts qui ne retire en rien vos qualités d’enquêteur. Alors je vous attends ! Magnez-vous !

	– Encore une gamine ?

	– Il ne me semble pas. Les gendarmes de Bourg-en-Bresse n’ont rien voulu me dire, mais ils semblaient vraiment satisfaits ».

	 

	Quatre enquêteurs de la section de recherches se déplacèrent jusque dans l’Ain à bord de deux véhicules et, sur le trajet, chacun y allait de son hypothèse. Pour Deschamps et Roumieu à bord de la voiture de tête, c’était probablement la découverte et la libération d’Alys Valemberg qui mettaient les collègues de Bourg-en-Bresse d’excellente humeur. Dans le second véhicule, Rivière et Rousseau pensaient que c’était une avancée significative dans l’enquête du tueur et peut-être la découverte de son repaire. Stéphanie, déjà connectée à Internet, découvrait leur futur terrain de jeu. 

	 

	Jailleux était un petit bourg de maisons individuelles, à trois kilomètres de Montluel. À part son école maternelle et son église, il n’y avait pas grand-chose d’autre à découvrir. Traversé de bout en bout par une route départementale en guise de rue principale, le bourg s’étalait tout en longueur, et le chemin du castel où ils avaient rendez-vous était presque au niveau du panneau de la fin d’agglomération. 

	Leurs homologues de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse les accueillirent d’un large sourire depuis le jardinet en friche d’une modeste maison de village où, manifestement, l’entretien n’avait jamais été la préoccupation principale du propriétaire. La peinture des volets et des fenêtres était écaillée, la porte d’entrée avait besoin d’être poncée et repeinte, et ce qui avait peut-être été un gazon ou une pelouse nécessitait l’intervention d’une débroussailleuse professionnelle pour venir à bout des herbes hautes, des broussailles et des buissons qui s’étaient anarchiquement développés. Mais avant tout, il fallait un camion-benne pour évacuer toutes les ordures, la ferraille et autres objets bons pour une déchèterie, qui s’y étaient entassés.

	– « Suivez-nous ! Vous allez être contents ! Mais s’il vous plaît, enfilez déjà des combinaisons de protection, des gants et des surbottes, les techniciens en identification criminelle sont déjà en plein boulot. Et aussi, ne soyez pas surpris par le désordre, enfin quand je dis désordre, je devrais plutôt dire bordel. La bonne femme souffrait probablement du syndrome de Diogène !

	– Pardon, syndrome de qui ?

	– Diogène ! C’est un trouble du comportement qui consiste à accumuler de façon compulsive des objets ou à se laisser envahir par ses propres déchets, c’est son cas à elle ».

	 

	En rentrant dans la maison, ils furent déjà agressés par une forte odeur de pourriture qui ne semblait pas gêner outre mesure les TIC qui évoluaient dans la maison, protégés par des masques anti-odeurs. Ignorant l’arrivée des nouveaux venus, les techniciens poursuivaient leurs prélèvements de traces digitales, d’ADN et de fibres. 

	Roumieu fut choquée par le délabrement de la maison. Outre l’indescriptible désordre régnant dans chaque pièce, il n’y avait jamais eu de nettoyage sérieux. Les papiers peints défraîchis se décollaient en longs lambeaux pendants, le sol était marqué par d’innombrables tâches, plus collantes les unes que les autres, les tapis élimés et sales étaient constellés de brûlures de cigarette tandis que les plafonds révélaient de nombreuses infiltrations d’eau et d’humidité. D’immenses toiles d’araignée étaient suspendues à chaque coin de murs. Certaines portes de communication étaient défoncées, probablement par des coups de poing ou de pied. La chambre où dormait apparemment l’occupante de la maison était encore pire. Le matelas et les oreillers étaient ornés de grandes et larges auréoles d’un jaune pisseux.

	Les enquêteurs s’entassèrent comme ils le purent au milieu de la pièce principale, au milieu de sacs-poubelle débordants et malodorants, de piles de journaux, de revues et de magazines, là où pendait le cadavre d’une femme, toute vêtue de noir. Un large sillon rougeâtre lui barrait la gorge.

	– « Quoi ? Vous nous avez fait venir pour un suicide ! Pour une pendue !

	– Une pendue oui, mais pas n’importe quelle pendue ! Nous vous présentons « Le Tueur de la Dombes » !

	– « Le Tueur de la Dombes » ? Vous avez fumé la moquette ? Une femme… Le tueur, vous déconnez les mecs !

	– Non, avant tout, lisez la lettre qu’elle nous a laissée bien en évidence sur la table de la cuisine puis, si vous n’êtes toujours pas convaincus, vous descendrez à la cave. Après vous comprendrez ! ».

	 

	Les Lyonnais restèrent perplexes devant le cadavre de cette pauvre femme, qui se balançait lentement au bout d’une corde accrochée par plusieurs tours autour d’une poutre du plafond de la pièce principale. Une chaise, probablement celle sur laquelle la malheureuse était montée, avait basculé lorsqu’elle s’était jetée dans le vide. Jean-Baptiste Rivière sortit une nouvelle paire de gants de nitrile de la poche arrière de son pantalon qu’il enfila avant de s’emparer de l’enveloppe qui avait été déposée, sur la table de la cuisine, contre des canettes vides et au milieu de verres sales, de cendriers pleins, de bouteilles de vin et d’une assiette avec des restes de nourriture. Il déplia précautionneusement la feuille pliée en quatre, et lut à haute voix le message laissé par la défunte :

	« Ma vie est un immense gâchis. J’ai tout raté. Depuis que je suis née, j’ai toujours été traitée comme une grosse merde, ce que je suis finalement. Je demande pardon aux familles, à ces papas et mamans à qui j’ai fait du mal. Je regrette vraiment et j’espère que le Seigneur aura pitié de mon âme. Pardon, pardon, pardon. »

	– « OK ! Cette femme semble regretter certains faits. Reste à déterminer lesquels, mais rien ne prouve qu’elle soit le tueur que nous recherchons depuis plus de sept ans ! Rien n’établit d’ailleurs qu’elle soit le rédacteur de cette lettre. Il faudrait trouver d’autres écrits et comparer les écritures. Et rien ne dit non plus qu’elle se soit pendue toute seule !

	– Moi, je dirais que ça pue cette histoire, déclara Stéphanie Rousseau.

	– Totalement d’accord avec toi. On fait quoi ?

	– On va jeter un œil à la cave !

	– Vous doutez encore ? Allez voir la cave, nous, on reste là et on attend le médecin pour le certificat de décès ».

	 

	La cave n’avait visiblement jamais été utilisée en tant que telle. C’était du moins ce qu’on pouvait en conclure à l’expression de surprise qu’ils eurent tous en arrivant dans le sous-sol. Une baignoire, tout à fait incongrue à cet endroit, trônait au milieu de la pièce et, dans un angle de la cave, un vieux matelas était posé à même le sol. Étaient-ils dans l’antre du tueur ? Il n’y avait plus vraiment de doute avec les deux paires de menottes accrochées aux maillons d’une chaîne en acier reliée à un anneau scellé dans le sol. Tout indiquait qu’ici, des personnes avaient été retenues contre leur gré. Et probablement aussi des enfants, c’était la conviction de Stéphanie Rousseau qui mesurait l’écartement de deux paires de menottes sur la chaîne. Elle en conclut que les prisonniers étaient attachés par les chevilles et les poignets et qu’il leur était impossible de se tenir debout. Ils ne pouvaient qu’être couchés et ramassés sur eux-mêmes, sur le côté et les jambes ramenées vers le menton. Un trépied destiné à fixer un appareil photographique ou un caméscope ne laissait quant à lui que peu de doute sur son utilisation.

	Deschamps ouvrit une vieille armoire en bois et s’exclama :

	– « Merde, ils ont raison ! Regardez le tee-shirt avec la tête de licorne, c’est celui qui était sur le journal !

	– Ouais, c’est celui de Virginie. Et là, tous ces vêtements d’enfant… Ici, c’est le carnet de correspondance d’Alys et…

	– On ne touche à rien. Je vais solliciter l’intervention de l’IRCGN, décréta la lieutenante Roumieu.

	– N’oubliez pas de prévenir aussi le SRPJ, le juge d’instruction, le procureur de Bourg-en-Bresse et aussi, pour la levée de corps, un légiste de l’IML ».

	 

	Après l’incroyable visite de la cave, le garage ne les surprit pas vraiment, c’était même dans la logique des choses. Si logique il y avait encore. Le vieux Renault Express blanc, aux vitres obturées d’un adhésif miroir, le véhicule que tous les enquêteurs avaient un jour espéré découvrir, était là, garé, avec les clés encore sur le contact. Deschamps jeta un rapide coup d’œil à l’intérieur du véhicule et eut immédiatement la désagréable sensation que le véhicule avait été nettoyé en profondeur. Si les gendarmes locaux étaient convaincus d’être dans la tanière du redouté tueur de la Dombes, les Lyonnais étaient plus circonspects, notamment en raison des derniers développements de l’affaire. Le seul véritable témoin qui pouvait affirmer avoir rencontré le tueur était Corine Deschamps, et elle avait certifié que c’était un homme qui l’avait abordée. Elle en avait dressé une vague description qui n’avait cependant pas permis d’établir un portrait-robot exploitable. 

	Forts de cette information, les gendarmes étaient persuadés qu’on essayait de les tromper, de les envoyer sur de fausses pistes, et ce quelqu’un ne pouvait être que le tueur lui-même. Pour eux, il était évident que la pendue n’était pas l’assassin recherché, mais seulement une comparse ou une complice. En conséquence, la lettre d’aveu n’avait que peu de valeur, elle n’était probablement pas de la main de Marie-Christine Manzoni ou, si c’était le cas, ç’avait été sous la menace. La plus grande prudence s’imposait au niveau des constatations techniques, scientifiques et médico-légales. D’ailleurs, en projetant sur zone son unité d’investigations et d’identification tactique, répondant à l’acronyme U2I, la gendarmerie et l’institut de recherche criminelle affichèrent clairement leur intention de mettre en œuvre des moyens importants et des matériels spécifiques, adaptés à la situation. L’unité nationale d’investigation criminelle détacha ses meilleurs spécialistes pour rechercher et exploiter tous les indices matériels susceptibles d’orienter et d’aider les enquêteurs.

	Le docteur Mollans de Cadeville de l’institut médico-légal de Lyon avait été requis pour l’examen préliminaire post-mortem du corps de Marie-Christine Manzoni. Il s’agissait d’établir précisément les causes de la mort, notamment s’il y avait autolyse ou crime maquillé en suicide. Après un premier examen, le légiste émit de sérieux doutes sur le suicide par pendaison, n’ayant détecté aucune fracture au niveau des pédicules de la deuxième vertèbre cervicale. Il évoqua l’éventualité d’une pendaison criminelle en raison d’un second sillon qui ne correspondait pas à la corde.

	Les spécialistes de l’IRCGN, répartis dans toutes les pièces de la maison, procédèrent avec une extrême minutie à de nombreux prélèvements. Ils cherchaient notamment de l’ADN au niveau des matériaux et objets proches de la pendaison : sur la corde et sur la poutre à laquelle elle avait été fixée ainsi que sur les vêtements de la défunte. Ils considéraient que, même passée au peigne fin, la scène de crime pouvait réserver encore des surprises. Les recherches qu’ils entreprirent étaient d’une extrême minutie, c’était comme rechercher une aiguille dans une meule de foin. Ils examinèrent la maison, centimètre par centimètre, un cheveu, une goutte de sang, de salive ou d’un autre liquide séminal pouvaient se révéler décisifs pour la progression de l’enquête. Ils avaient prévenu les enquêteurs que l’investigation scientifique serait longue et qu’il leur faudrait prendre leur mal en patience.

	 

	Alexandra Berton était tout autant pressée de découvrir les lieux. Deschamps la voyant arriver, toute sirène hurlante, s’écarta pour ne pas avoir à lui dire bonjour et, bien que réfractaire à l’information du SRPJ, il savait qu’il n’avait plus la maîtrise du dossier. De toute façon, la découverte des vêtements de la jeune Alys Valemberg justifiait à elle seule l’intervention des policiers. Il fallut équiper la commissaire d’une combinaison blanche, de surbottes, de gants, d’une calotte et d’un masque, c’étaient les conditions exigées par l’IRCGN pour lui permettre l’accès à la maison. Elle seule fut d’ailleurs acceptée pendant les opérations scientifiques et dès son entrée, elle ne put réprimer un mouvement de surprise à la vue de la pendue. Malgré le visage violacé et déjà marqué par la mort, elle reconnut immédiatement la femme de ménage qu’elle avait interrogée quelques jours plus tôt après l’avoir soupçonnée de fouiller dans les procédures d’enquête.

	– « Tu m’as l’air surprise ! Tu connais cette femme ? lui demandant Roumieu accompagnant la policière.

	– Oui. C’est une femme de ménage qui vient au SRPJ pour nettoyer les locaux !

	– Ah mince.

	– Le pire, c’est que je l’ai virée il y a deux ou trois jours !

	– Tu l’as virée pourquoi ?

	– J’ose à peine te le dire. Elle fouillait les dossiers !

	– Elle fouillait dans les bureaux ?

	– Oui. Elle a été surprise, mais j’avais des doutes. Les policiers qui l’ont interpellée ne l’ont pas vraiment vue lire les procès-verbaux, ils n’étaient pas sûrs d’eux !

	– Et c’était quelle affaire ?

	– À ton avis ?

	– Le tueur ?

	– Non, la procédure de disparition inquiétante d’Alys Valemberg.

	– Merde, alors ce serait elle… Le tueur !

	– Ça en a tout l’air ».

	 

	Après avoir lu la lettre d’adieu laissée par la pendue, elle considéra très réaliste qu’elle soit en effet le tueur de la Dombes. Ce n’était pas aussi fantaisiste que l’affirmaient les gendarmes. Après tout, la fouille régulière des dossiers d’enquête des enlèvements d’adolescentes, l’absence de sperme malgré des viols post-mortem, et aujourd’hui les aveux écrits de la suicidée, tout cela était des éléments factuels indiscutables. 

	Berton eut alors une idée en imaginant que les mises en scène, si elles étaient l’œuvre d’une femme à l’esprit dérangé, pouvaient avoir été préparées en amont, peut-être avec des poupées. Elle se souvenait avoir joué à la poupée lorsqu’elle était enfant, avoir maquillé ses poupées, les avoir coiffées et parfois aussi leur avoir coupé les cheveux. Cette idée assez surprenante traça son chemin dans son esprit. Elle imaginait parfaitement Marie-Christine Manzoni agir ainsi. Se gardant de révéler son intuition, estimant que c’était un peu tiré par les cheveux, elle se promit d’entreprendre des recherches dès que les spécialistes lui en donneraient la possibilité, avec l’espoir de découvrir une poupée aux cheveux coupés au bol qui serait vêtue d’un chemisier blanc, d’une jupe bleu marine, de gants en dentelle blanche et de souliers vernis. C’est ce qu’elle entreprit discrètement, dès qu’elle le put, en visitant toutes les pièces de la maison, mais rien ne lui permit d’étayer son hypothèse. Il n’empêche qu’étant toujours en charge des meurtres d’Aurélie Morelli, de Léa Chataignier et de Cindy Durieux, elle ordonna la saisie de tous les vêtements et objets découverts dans la cave ainsi que le matelas. 

	 

	Une nouvelle fois, les interprétations des enquêteurs s’opposaient. D’un côté, il y avait ceux qui estimaient plausible le suicide et, par voie de conséquence, le fait que le tueur de la Dombes soit une femme et d’autres qui, n’ayant désormais que la procédure du suicide à traiter, émettaient de sérieux doutes et continuaient de rechercher dans la maison de Marie-Christine Manzoni, des indices ou éléments susceptibles d’orienter leurs investigations.

	– « Enfin, réfléchissez un peu ! Il n’y a rien qui vous interpelle ?

	– Que veux-tu dire, Dominique ? Tout nous interpelle !

	– Je veux parler des saisies qu’effectue le SRPJ. Vous ne trouvez rien d’étrange ?

	– Non, tout correspond aux dossiers. Ils ont saisi les vêtements des petites, ceux qu’elles portaient au moment de leur enlèvement et aussi le matelas où toutes ont couché. Il n’y a rien d’anormal.

	– Purée, Stéphanie, je pensais que tu avais un esprit plus affuté !

	– Merde, accouche ! Qu’est-ce qui te turlupine ?

	– Où sont les cheveux ?

	– Quels cheveux ?

	– Aurais-tu oublié qu’à chaque anniversaire de la disparition des gamines, le tueur envoie une mèche de cheveux aux parents ?

	– Ah putain, c’est vrai.

	– Et si on considère que le tueur est un fétichiste, où sont les articles de journaux ? Où sont les photographies polaroïd qu’il prenait sur les scènes de crime ? Et les culottes ?

	– Ben, il y en avait une dans le garage de Desmarets !

	– Exact, celle d’Aurélie. Mais celles de Cindy, de Léa, de Virginie, et n’oublions pas Alys.

	– Tu penses qu’il aurait laissé ces vêtements juste pour nous entraîner sur une fausse piste ?

	– Ouais. Il se fout de notre gueule. Enfin, c’est le problème des flics et je ne vais certainement pas leur susurrer à l’oreille ce que je viens de te dire.

	– Tu devrais quand même ! C’est dégueulasse d’agir comme ça.

	– Tu crois que Berton jouerait franc jeu avec moi ? Elle ne peut pas me saquer ! ».

	 

	La commissaire Alexandra Berton était radieuse, le juge d’instruction venait de lui demander de finaliser les procédures criminelles des enlèvements et meurtres des trois adolescentes. Elle entendait clôturer rapidement les enquêtes puisque la meurtrière avait avoué les meurtres avant de mettre fin à ses jours. 

	 

	En quittant la maison de Jailleux, elle ne manqua pas de saluer les gendarmes en lançant à Deschamps l’une des vacheries dont elle avait le secret : « On ne peut pas gagner à tous les coups ! ».

	 

	
XI

	La pluie avait repris ce matin sur Lyon. Il y avait eu un orage violent pendant la nuit, avec du vent qui avait arraché des branches aux arbres et quelques tuiles sur les toits. Alexandra Berton s’était enfermée dans son bureau, ordonnant qu’on ne la dérange sous aucun prétexte. De la fenêtre de son bureau, elle regardait pensivement les passants qui, le dos courbé, se hâtaient sur les trottoirs de la rue Marius Berliet. Elle avait décidé de reprendre l’ensemble des procédures qui avaient – peut-être – été fouillées par la femme de ménage. Et une question la taraudait depuis quelques jours : est-ce que cette femme avait pu ou aurait pu avoir une influence ou un impact quelconque sur le travail et la progression des investigations ? 

	À l’évidence, le dossier d’enquête qui était le plus en désordre était celui dans lequel Laurent Desmarets avait été mis en cause. Et de ce dossier, elle en gardait un souvenir particulier. L’homme, suspecté d’être le tueur de la Dombes, avait été incarcéré à l’issue de sa garde à vue, mais, depuis sa cellule, clamait son innocence et avait même commencé une grève de la faim. C’était encore et toujours Deschamps, « son poil à gratter » comme elle le surnommait, qui l’avait mise sur la piste de Laurent Desmarets. Deschamps avouait même, au risque de briser sa carrière, qu’il s’était affranchi de toutes les règles de légalité et qu’il avait volontairement foulé aux pieds les dispositions du code de procédure pénale. En menant une enquête clandestine, il avait interrogé les familles des victimes, bien qu’elles se soient portées partie civile, et tout ceci sans alerter leurs avocats, méprisant ainsi leurs droits élémentaires. Cependant, force était de constater qu’il avait réussi à retracer dans le détail les derniers mois des adolescentes avant leur disparition. Il avait découvert que deux d’entre elles avaient fréquenté, au cours de l’été précédant leur décès, le même centre équestre « Les Cavaliers du Vercors » à Villard-de-Lans. Dissimulant cette information essentielle, voire capitale à l’enquête, il avait mené des investigations sur un moniteur d’équitation ; Laurent Desmarets, lequel avait été employé par le centre équestre avant d’être licencié ou plutôt démissionnaire suite à des suspicions de comportements inadaptés envers les mineures. Convaincu de détenir la piste pouvant le mener jusqu’au serial killer, Deschamps avait surveillé l’individu jusqu’à le suivre dans deux cimetières lyonnais où il l’avait vu déposer des roses rouges sur les stèles de Léa Chataignier et de Cindy Durieux, les deux dernières victimes du tueur de la Dombes. Il l’avait à nouveau suivi un peu plus tard jusqu’à un box fermé, à l’intérieur d’un garage collectif. 

	Ces éléments factuels l’avaient conduit à déclencher une réunion de travail réunissant tous les enquêteurs ayant eu à travailler sur les enlèvements et les meurtres des adolescentes de la Dombes. C’est alors qu’il avait révélé ce qu’il avait découvert. Si ces révélations pouvaient entraîner de lourdes sanctions pénales, Berton devait reconnaître qu’il s’agissait là d’une éclaircie incroyable dans des dossiers qui s’étaient enlisés durant toutes ces années. Elle devait avouer, à demi-mot, qu’aucune investigation n’avait été sérieusement menée depuis de longs mois, pour ne pas dire des années et que les dossiers prenaient la poussière dans le bas d’une armoire. Elle avait tenté toutefois d’argumenter, ne serait-ce que pour défendre son service, en rappelant qu’aucun enlèvement ou meurtre d’adolescente n’avait été attribué au mystérieux tueur depuis sept ans et que toutes les pistes de travail et les hypothèses envisageables avaient été exploitées. Il n’empêche que tout cela laissait un arrière-goût amer. D’autant que Deschamps annonçait triomphalement avoir identifié un suspect de premier ordre : Laurent Desmarets.

	 

	Ç’avait été précisément quelques heures avant cette importante réunion de travail, en ordonnant l’exhumation des enquêtes, qu’elle s’était aperçue d’un certain foutoir dans les dossiers. Toutes les procédures liées aux disparitions et meurtres d’Aurélie Morelli, de Léa Chataignier et de Cindy Durieux étaient en effet mélangées et déclassées. Certains procès-verbaux étaient même écornés et des feuillets avaient été visiblement jetés à la hâte dans les chemises cartonnées. Tous ces éléments, mis bout à bout, ne pouvaient qu’interroger et poser évidemment question. Ce désordre dans les procédures était-il imputable à la femme de ménage ? Et dans l’affirmative, quel lien la reliait avec Laurent Desmarets ? Se connaissaient-ils ? Étaient-ils complices ou amants ?

	Alexandra se remémora les conditions dans lesquelles la perquisition chez Desmarets s’était déroulée. L’homme, visiblement abattu, s’était montré coopératif durant les premières heures puis s’était violemment énervé lorsque les policiers, en fouillant son garage, avaient découvert un sous-vêtement identifié à l’une des victimes du tueur de la Dombes. Bien que tout l’accusât, Desmarets avait hurlé son innocence, osant même incriminer les policiers en les soupçonnant d’avoir forcé le garage pour lui tendre un piège en déposant la culotte d’Aurélie Morelli. Desmarets ne comprenait pas comment ce sous-vêtement s’était retrouvé dans son garage et jurait ne l’y avoir jamais vu. Bien évidemment, personne n’avait voulu accorder un quelconque crédit à ses dénégations, ni les enquêteurs, ni le juge d’instruction, ni même le juge des libertés et de la détention qui avait ordonné son incarcération immédiate avec l’inculpation la plus terrible, celle des articles 224 et suivants du Code pénal concernant les enlèvements, séquestrations, viols et meurtres de mineur de quinze ans. Ce qui se traduisait aussitôt dans le monde carcéral en un seul mot : « pointeur » écrit en lettres indélébiles. 

	Et en prison, les pointeurs, les pédophiles, les violeurs, étaient, avec les « balances », ceux qui risquaient leur vie. Laurent Desmarets n’était absolument pas armé, ni physiquement ni psychologiquement, pour lutter et supporter les sévices qu’il allait subir et endurer dans l’enfer carcéral. Les premiers jours de son incarcération, il avait été régulièrement privé de nourriture par des détenus qui lui enlevaient son assiette, au mieux, ou au pire, crachaient dedans et le forçaient à manger. Ce n’aurait pas été drôle autrement ! Il avait eu aussi des excréments, sur et dans son lit, de l’urine sur son matelas, dans son armoire et sur ses vêtements. Parfois la nuit, il était brutalement jeté hors de sa paillasse par les codétenus de sa cellule qui l’obligeaient, soit à rester debout toute la nuit, soit à se coucher à côté des sanitaires. Tous les déplacements et les promenades étaient propices à des agressions verbales et souvent physiques. Desmarets se savait constamment menacé et, comme le danger était partout, il restait en permanence la tête basse et le regard fuyant. Sa vie carcérale se résumait à être le plus transparent possible en appliquant la règle des trois i : inodore, invisible et incolore.

	« La chasse aux pointeurs », voilà comment ils appellent ça, dans les prisons françaises. Et pour cette chasse, tous les coups sont permis, sans foi, sans loi et sans pitié. Si Desmarets avait réussi à échapper aux agressions sexuelles et n’avait jamais été violé, bien que parfois le manche en bois d’un balai fut proche de son intimité, il n’avait pu éviter de sérieuses dérouillées. La pire fut certainement celle qui lui fut administrée dans les douches communes par trois lascars ; des tatoués de la tête aux pieds. Le pire des trois était le plus édenté et le plus âgé. Ils lui avaient tendu un piège et s’étaient planqués dans un recoin des douches communes où Desmarets avait été conduit par un gardien. Mettant à profit le départ du gardien qui s’était éloigné soi-disant pour fumer une cigarette, les trois taulards lui avaient sauté dessus et l’avaient jeté au sol. Après une volée de coups de poing et de pied, groggy et à moitié assommé, Desmarets avait tenté de se relever pensant que la punition était terminée, il n’en était rien, ce n’était que le début. Il avait pris l’entrée, le plat de résistance arrivait. Les coups étaient tombés lourdement et violemment, des coups de poing et de pied, à l’abdomen, dans les parties intimes et énormément sur la tête. Cette fois-ci, rien n’avait semblé les calmer, ils avaient cogné comme des brutes, sans prononcer un seul mot, mais avec l’intention de faire mal, de tuer peut-être. Combien de temps était-il resté ainsi recroquevillé ? Il ne put l’estimer, certainement longtemps, trop longtemps sûrement. Il eut la vie sauve grâce au retour soudain du gardien qui, pensa-t-il, devait déjà être là sans intervenir depuis de longues minutes.

	Desmarets a tout subi, tout encaissé, jusqu’au jour où le journal télévisé avait annoncé que le tueur de la Dombes venait d’être identifié et mis hors d’état de nuire. C’était, selon le journaliste, un ancien légionnaire qui avait été retrouvé assassiné dans une cabane forestière dans les monts du Lyonnais. Le journaliste précisait que sa dernière victime, une prénommée Juliette, avait été retrouvée en vie après sept longues années de captivité. 

	Ce n’est qu’à partir de ce jour-là que Laurent Desmarets accéda au statut de prisonnier lambda et qu’il connut des conditions de détention presque normales. Par l’intermédiaire de son avocat, il sollicita plusieurs demandes de remise en liberté et attendait donc que le juge d’instruction statue enfin sur son sort. Toutefois, un épineux problème continuait de bloquer la décision ; personne n’était en mesure d’expliquer la présence de la culotte d’Aurélie Morelli dans son garage.

	 

	Les résultats des opérations techniques et scientifiques réalisées au domicile de Marie-Christine Manzoni contredisaient en tous points la thèse du suicide qu’on essayait de leur laisser croire. D’un côté, l’autopsie révélait, par les crevées et autres incisions de la peau réalisées au scalpel, l’existence d’hématomes profonds et superficiels, en plusieurs endroits du corps. Plus marqués au niveau du cou et dans le dos, ils confortaient l’hypothèse d’un étouffement mécanique, ce que concluait le légiste, expliquant que ces hématomes avaient été causés par une forte pression sur la poitrine de la victime afin de l’empêcher de respirer. Ainsi, en exerçant une compression probablement avec les genoux, l’agresseur avait engendré des lésions hémorragiques et une obstruction respiratoire, cette technique d’étouffement par compression complétée par un étranglement avait conduit à une asphyxie rapide. Le médecin avait aussi demandé plusieurs analyses toxicologiques, cherchant à comprendre et à expliquer l’absence de blessures défensives. Les résultats des analyses lui apportèrent les réponses à ses interrogations. La victime avait été droguée par l’administration de plusieurs substances toxicologiques ; en l’espèce, de la cocaïne, de l’atropine et de la scopolamine. Si, individuellement, chaque produit présentait déjà une grande nocivité, leur association s’avérait être un cocktail particulièrement mortel. 

	L’atropine, extraite de la Belladone, dite aussi l’herbe du diable, utilisée depuis l’Antiquité par les Hindous pour ses multiples propriétés antispasmodiques intestinales, urinaires et anesthésiques, l’était aussi par l’Empire romain à des fins toxiques. Quant à la scopolamine, dont l’action consistait à annihiler la volonté de celui qui la consommait, elle était l’arme parfaite pour les prédateurs sexuels. Ces trois toxiques réunis étaient connus dans le milieu de la toxicomanie sous l’appellation « Le Souffle du Diable ». Son absorption était particulièrement dangereuse avec une accélération du rythme cardiaque et, à dose élevée, une confusion mentale, des hallucinations visuelles et, chez certains sujets, une totale soumission avec possiblement une détresse respiratoire. 

	Quant aux nombreux prélèvements de l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie nationale (IRCGN), ils mettaient en évidence la présence d’un ADN, unique et inconnu des bases de données. Présent sur de nombreux scellés, sur la corde de la pendue et la poutre, il était aussi retrouvé mélangé avec l’ADN de la victime, notamment sur les vêtements qu’elle portait. La thèse du suicide volait en éclats, et les enquêteurs disposaient désormais d’un ADN de question : celui du meurtrier.

	La commissaire Berton se rangea donc à la raison ; Marie-Christine Manzoni n’était pas le tueur de la Dombes. Pour autant, les différents effets vestimentaires saisis dans la cave de la maison de Jailleux avaient été formellement reconnus par les parents. De fait, on ne pouvait ignorer le lien, certes ténu entre Marie-Christine Manzoni et le mystérieux meurtrier. Toute l’enquête était donc à reconsidérer, ainsi même que la surveillance policière dont faisait encore l’objet Juliette Favre, depuis sa libération, puisque l’adolescente était toujours sous la menace du tueur de la Dombes. Ainsi, au stade des différentes investigations policières, le SRPJ lyonnais ayant saisi chez Manzoni tout ce qui représentait un lien formel avec les meurtres des trois adolescentes, il ne restait aux gendarmes que le pseudosuicide qui venait d’être requalifié en meurtre avec préméditation.

	 

	C’est au cours d’une nouvelle visite domiciliaire chez Manzoni avec, comme l’exigeait la procédure pénale, la présence de deux témoins, que les gendarmes découvrirent un élément qui allait modifier radicalement leur vision de l’enquête et qui, pour les deux retraités choisis comme témoins, allait donner de quoi alimenter les commérages. 

	Roumieu s’était déplacée en compagnie de Stéphanie Rousseau, comptant sur l’intuition féminine pour déceler un indice qui aurait pu échapper à l’observation des collègues masculins. Les deux femmes, suivies comme leurs ombres par les témoins, se trouvaient dans la pièce principale, à la fois salon et salle à manger. L’ameublement, caractéristique des années soixante, soixante-dix, était imposant et manquait d’entretien. Un joyeux désordre régnait dans cette partie de l’habitation, des journaux et revues étaient empilés à côté de la cheminée, attendant de servir d’allume-feu. Les chaises, au dossier haut et au cannage abîmé, étaient bringuebalantes. 

	Stéphanie photographiait mentalement la pièce, inventoriant tout ce qu’elle voyait. Sa capacité de mémorisation hors norme et sa mémoire eidétique étaient un vrai don du ciel. Souvent traitée d’autiste, Stéphanie était comme Amadeus Mozart, Stephen Wiltshire ou Akira Haraguchi, capable de restituer dans le détail ce qu’elle avait mémorisé. Son attention avait été attirée par un meuble de rangement, une sorte de bibliothèque, croulant sous un nombre considérable de livres, de revues, de cassettes vidéo VHS et de bibelots divers. Et c’est précisément aux cassettes VHS qu’elle s’intéressa. Après s’être attardée sur les titres des films qui allaient du grand classique des années soixante-dix jusqu’à certains navets, elle s’interrogea sur une cassette VHS, posée à plat au-dessus d’un vieux magnétoscope poussiéreux. Elle connaissait le film « Autant en emporte le vent », l’ayant regardé plusieurs fois, adolescente chez ses parents. C’était une histoire d’amour comme l’industrie cinématographique hollywoodienne savait les produire dans les années trente-quarante, une adaptation d’un roman de Margaret Mitchell où le séduisant Ashley Wilkes s’éprenait de la belle et riche Scarlett O’Hara, avec, pour toile de fond, la guerre de Sécession. 

	Le simple fait que cette cassette ne soit pas avec les autres attisa sa curiosité. Elle mit en marche le magnétoscope. Les premières séquences apparurent puis le film fut brusquement interrompu, remplacé par d’autres images qui laissèrent la jeune enquêtrice perplexe. Un enregistrement amateur avait été mémorisé ; les premières images révélaient une descente d’escalier et une porte fermée. Stéphanie eut presque un vertige en reconnaissant la porte de la cave de la maison dans laquelle elle se trouvait. Elle laissa se poursuivre l’enregistrement avec l’ouverture lente de la porte poussée par une main féminine, celle de Marie-Christine, puis apparut une vision d’horreur. Consciente que les deux témoins n’avaient loupé aucune seconde des images qu’elle venait de découvrir, elle appuya sur la touche arrêt de l’appareil et éjecta la cassette vidéo. Elle procéda à la saisie de la centaine de cassettes VHS et du magnétoscope en vue d’une exploitation ultérieure dans un lieu plus adapté, sachant qu’elle allait passer des jours, voire des semaines à tout visionner.

	 

	Ce fut à Lyon, dans le bureau du colonel Bertrand, que le visionnage de l’intégralité de la cassette « Autant en emporte le vent » eut lieu. Tous les enquêteurs de la division « Atteintes aux personnes » étaient réunis pour l’occasion. Bien que les premières images soient floues, ceux qui étaient intervenus dans la maison de Jailleux reconnaissaient parfaitement la descente d’escalier et la porte de la cave. Le film se poursuivait avec l’ouverture de la porte et, au fond de la pièce sombre, sur un matelas coincé dans l’angle d’un mur, une enfant nue, couchée en chien de fusil, qui essayait de cacher sa nudité bien qu’elle fût enchaînée par les poignets et les chevilles. L’image se figea quelques secondes puis fixa en gros plan les yeux terrorisés de la fillette. On ressentait dans cette image toute la détresse de la malheureuse qui, bien qu’elle fût bâillonnée, suppliait ses bourreaux. Totalement angoissée, la petite regardait fixement l’objectif en implorant un secours qui ne viendrait jamais. Il y eut à cet instant-là un mouvement de chaises dans le bureau du colonel. Tous eurent le même sentiment, celui de la gêne mêlée à une impression d’un voyeurisme malsain, difficile à accepter pour des gendarmes qui étaient aussi des parents, et même pour certains, des grands-parents. Et pourtant ! Il fallait continuer à visionner le film même si, pour tous, c’était insupportable. À aucun moment la caméra ne trembla. La pellicule continuait d’enregistrer pour l’éternité l’indicible. L’adolescente avait encore ses longs cheveux blonds, mais la tension était extrême et le dénouement semblait proche. Les pleurs, les supplications, les cris, même les pardons exprimés par la petite n’eurent aucun écho. Qu’avait-elle à expier ? D’être jolie, d’être jeune, d’être blonde ? 

	Tendus et crispés sur leur chaise, les enquêteurs découvrirent un nouveau plan où, de dos, un homme tenait dans sa main droite une paire de ciseaux, de longs ciseaux. On l’entendait ricaner, d’un rire sadique. Soudain, il s’empara avec rage d’une grosse mèche de cheveux qu’il coupa et même arracha. Il taillait dans la chevelure à grands coups de ciseaux rageurs. Deschamps serra les poings, son visage s’était brusquement déformé en un rictus de haine. Il respirait fort comme pour donner un maximum d’oxygène à son cerveau. Il aurait aimé être doté d’un pouvoir magique, de pouvoir entrer dans l’image, dans le film, et de casser la gueule à ce connard, mais il ne pouvait que subir. Il était comme cette petite, incapable de changer le cours des choses. Comment pouvait-elle se défendre, à douze ans, avec les poignets et les chevilles entravés ? Nue et à la merci de ses bourreaux ! 

	Stéphanie se leva d’un bond, ne pouvant en supporter davantage, et se réfugia dans les sanitaires pour vomir. C’est Deschamps qui lui raconta la fin en prenant soin de choisir des mots appropriés. Il lui dit que les grosses mains de l’homme avaient entouré le cou gracile de l’enfant, mais tut pudiquement les sursauts spasmodiques et le lavage du cadavre dans la baignoire. Il décrivit combien la séance de maquillage puis d’habillage fut grotesque. Grotesque, horrible, écœurant, gerbant, il n’y avait pas de mots assez forts pour dire son dégoût.

	– « Il faut que tu reviennes ! Il y a un truc que tu dois voir !

	– Si c’est l’agonie de la petite, laisse tomber. Je vais en avoir des cauchemars toute ma vie.

	– Non, c’est un film dans les bois de la Dombes. Il faut que tu voies ça ! C’est de la pure folie !

	– Non, non et non. J’en ai eu assez pour ce soir !

	– Comme tu veux, mais il y a des trucs qu’on ne comprend pas. Peut-être que ton regard pourrait nous éclairer.

	– Tu m’emmerdes. Tu sais que tu me fais chier ! Mais vraiment chier !

	– Je sais, mais j’ai besoin de toi, s’il te plaît ».

	En revenant dans le bureau, Stéphanie perçut les regards réconfortants de ses camarades qui avaient déjà visionné une partie de la cassette. D’un signe de la tête, elle indiqua qu’elle était prête. Le magnétoscope émit un bruit sinistre, comme si la rediffusion du film lui était pénible. L’image apparut sur le téléviseur et l’ambiance fut toute autre. La scène se déroulait en extérieur, mais il faisait déjà presque nuit. Au loin, Stéphanie distingua une silhouette. Celle d’un homme qui gravait l’écorce de certains arbres qu’il choisissait en se référant à un point central, là où était ligotée une adolescente. Le film, sur les lieux d’une scène de crime, comportait tous les éléments déjà connus ; la tenue vestimentaire de la victime, cette jupe dont il était difficile de distinguer la couleur et le chemisier blanc. Filmé par une tierce personne, on ne voyait que l’homme occupé à tracer avec un bâton un grand cercle autour de la victime avant de s’agenouiller pour enterrer quelque chose.

	– « T’en penses quoi ? lui demanda Deschamps

	– Je n’en sais rien ! C’est glauque.

	– On dirait un cérémonial ! Une messe à la con !

	– Une messe noire ou un sacrifice humain ?

	– Ouais, quelque chose comme ça.

	– Tu sais qui c’est ? Aurélie, Léa, Cindy, Virginie ?

	– Elles y sont toutes les quatre ! Mais pas Alys, il y a encore de l’espoir qu’elle soit toujours en vie.

	– Ce serait formidable, mais tu me dis qu’elles y sont toutes les quatre ?

	– Ouais, tout a été filmé. Pratiquement toujours les mêmes scènes. Il leur coupe les cheveux alors qu’elles sont encore vivantes, mais les lave et les maquille mortes. En revanche, on ne voit pas vraiment s’il les viole. On ne voit que son dos ! Mais c’est sûr qu’il fait quelque chose sur elles, mais impossible de dire s’il les tripote ou s’il abuse d’elles. Après, il y a les scènes dans les bois qui sont toujours les mêmes.

	– Tu veux dire, les arbres et tout le bordel ?

	– Oui, les arbres et tout le bordel comme tu dis. Il faut qu’on retrouve ce qu’il a enterré.

	– Et pour les flics, on fait quoi ? demanda Rivière.

	– Nous n’avons pas le choix, il faut les prévenir ! ordonna le colonel.

	– Je vais provoquer une réunion de travail en invitant les magistrats et la commissaire, précisa Roumieu, cela va nous laisser quelques jours pour gratter sur les trois scènes de crime. Il faut absolument trouver ce qui a été enterré ».

	
XII

	Rivière et Deschamps s’étaient levés tôt pour quitter Lyon aux premières lueurs du jour. Comme toutes les grandes métropoles, Lyon enregistrait, à certaines heures de la journée et en fonction de la saison, des pics de circulation qui classaient la ville parmi les plus mauvais élèves en matière de gestion de la qualité de l’air. D’ailleurs, la municipalité avait mis en œuvre des restrictions de circulation qui impactaient les véhicules les plus anciens, forcément plus polluants. 

	Ainsi, lorsque le premier niveau d’alerte de pollution à l’ozone atteignait la métropole lyonnaise, la circulation urbaine se voyait fortement réglementée sur les grands axes routiers, les grands boulevards, le tunnel sous Fourvière et une majorité d’avenues, boulevards et rues. En partant à la nuit, alors que l’éclairage public jetait encore sa lumière blanchâtre sur les trottoirs, les deux gendarmes évitaient les sempiternels embouteillages des grands boulevards et, surtout, pouvaient admirer un spectaculaire lever de soleil sur la Dombes et sur l’étang « Pinozan ».

	 

	 Deschamps s’était à nouveau trompé de chemin en arrivant à l’opposé du lieu où la première victime avait été abandonnée. S’ils avaient envisagé, dans un premier temps, de contourner l’étang à pied, histoire de se mettre en jambe bien que cela représentât une marche d’environ un kilomètre, ils estimèrent préférable de reprendre leur voiture pour arriver du bon côté de l’étang. Sur place, ils évaluèrent la zone de recherche qui leur apparut soudainement très vaste, d’autant qu’ils ne disposaient d’aucune indication particulière pour limiter leurs investigations. 

	– « Oh ! Dominique, tu as vu la zone ? On en a pour la journée ! Il y a combien d’hectares ?

	– Neuf ou peut-être dix ! Mais calme-toi, mon grand, je suis peut-être nul en orientation, mais j’ai pris la précaution de récupérer le croquis d’état des lieux qui avait été réalisé il y a sept ans par les collègues. Même s’il n’est pas à l’échelle et qu’il est stylisé, il devrait nous permettre de nous orienter a minima et surtout de limiter nos recherches. J’ai aussi le double de l’album photographique de la scène de crime. Avec ça, nous devrions mieux nous orienter, sachant que le cadavre de la petite était à environ une vingtaine de mètres du bord de l’étang.

	– Si je me souviens bien, c’est un pêcheur qui a retrouvé le corps.

	– Ouais ! Et il était moins con que nous. Lui, au moins, il s’était garé du bon côté de l’étang. Tu vois le chemin qui débouche au bout de l’étang ? Eh bien, c’est par là qu’il s’était garé. Ce sera notre point de départ. 

	– Ce n’est pas qu’il était moins con, c’est surtout qu’il connaissait mieux le secteur. Fais voir les photos. Peut-être qu’il y a un arbre un peu particulier. Sinon, avoue que c’est chercher une aiguille dans une botte de foin !

	– On va délimiter notre zone de travail… Je te propose un secteur de quinze mètres de large sur trente mètres de long. On va progresser en ligne et vérifier, un à un, tous les arbres sur une hauteur d’environ un mètre cinquante. Le premier qui trouve aura gagné !

	– Gagné quoi ? L’apéro, tu ne bois plus d’alcool ! Et chercher quoi ? On ne sait même pas ce que l’on cherche ! Et n’oublie pas qu’en sept ans, les arbres ont probablement grandi. On a intérêt à lever un peu plus haut les yeux !

	– T’as raison, je n’y avais pas pensé. Toi qui sais tout, as-tu une idée de la vitesse de croissance annuelle d’un arbre ?

	– Je pense que c’est comme pour les humains. Il y en a qui grandissent comme des asperges et d’autres qui stagnent. Et puis ça dépend du type d’arbre, de la qualité du sol, du climat ou de l’exposition à la lumière. Je pense qu’il y a beaucoup de facteurs qui interviennent. Alors, pour répondre précisément à ta question, je n’en sais foutrement rien.

	– Bon courage Jean-Baptiste ! Ouvrons les yeux. Vu le film, le type n’a pas passé plus d’une minute par arbre à graver l’écorce. Il pourrait s’agir d’un signe, d’un symbole ou simplement d’initiales. Comment veux-tu savoir avec un malade comme lui !

	– Ou alors, il n’a tracé qu’un cœur avec des initiales comme les amoureux, s’exclama Jean-Baptiste dans un grand éclat de rire. Heureusement qu’aujourd’hui il ne pleut pas, nous avons de la chance !

	– Et reconnais qu’on est aussi bien là qu’au bureau ! Respire le bon air. Profite !

	– T’as raison, mais faut pas oublier qu’il faut faire fissa. La réunion avec les flics est prévue dans quatre jours et on a intérêt d’avoir quelque chose de positif à annoncer, sinon la lieutenante va nous souffler dans les bronches ! ».

	 

	Ils avaient décidé de suivre une trajectoire parallèle, d’est en ouest, sur une trentaine de mètres, puis d’effectuer un demi-tour pour revenir à leur point de départ. Ils en étaient déjà à deux allers-retours complets lorsque Jean-Baptiste s’écria.

	– « Putain, Dominique viens voir là !

	– T’as trouvé ? C’est quoi ?

	– On dirait une croix !

	– Ouais, c’est une croix, mais la barre horizontale n’est pas à la bonne place, elle est trop basse.

	– Non, je ne crois pas qu’elle soit trop basse. Elle est simplement inversée. C’est une croix inversée !

	– Une croix inversée ? Quel rapport avec Aurélie ?

	– Je ne sais pas, je crois que c’est un truc contre la religion. Je rechercherai vraiment la signification sur Internet dès que j’aurai du réseau. Nous sommes sur le bon endroit. Continuons. »

	 

	À dix heures trente, la zone avait été entièrement vérifiée et cinq arbres repérés. Tous avaient été gravés d’une croix inversée ou du nombre 666 ou encore d’une lettre V insérée dans un cercle. D’autres signes avaient été vus, mais, trop dégradés, ils ne pouvaient pas être formellement identifiés. Rivière s’appliqua à positionner ces cinq arbres sur une feuille de papier. Il fut surpris du résultat, de la figure géométrique qui lui sauta au visage.

	– « Dominique, regarde ! Tu vois ce que j’ai dessiné ?

	– Ouais. L’étang, si le haricot que tu as dessiné le représente bien, est ici, avec des traits hachurés, je suppose que c’est le bois et les cinq points sont les arbres !

	– D’accord, mais plus précisément, tu ne remarques rien ?

	– Non !

	– Et si je relie les cinq points entre eux, que vois-tu ?

	– On dirait une figure géométrique ! Enfin, grosso modo !

	– Tu as raison. C’est un pentagramme et même un pentagramme inversé avec la pointe en bas !

	– Ouais, bien vu. Je n’aime pas trop ça ! 666 ! C’est le nombre du Diable, si je ne me trompe pas. Les croix inversées et tout le reste, ça pue un truc pas très catholique !

	– Il va falloir tirer tout ça au clair. Moi, tout ce qui touche au diable, aux démons ou à la sorcellerie, je ne suis pas trop client. Le satanisme, ça me fout la trouille !

	– JB, reprends le dossier photographique et regarde la photo où l’on voit la petite Aurélie attachée à l’arbre et compare avec l’arbre qui est en face de nous ; celui avec les deux grosses branches qui se croisent, vers la droite. Je crois que c’est le bon arbre. C’est ici que l’on a retrouvé la petite ! affirma Deschamps en tendant le doigt en direction d’un arbre très caractéristique.

	– Oui, tu as raison, je reconnais la forme des branches. Et si je le replace sur mon croquis en l’orientant, il serait sensiblement ici… Il est… Merde, pile au centre du pentagramme ! J’en ai la chair de poule.

	– Traçons maintenant un cercle autour de cet arbre, comme sur la vidéo. Un cercle d’environ trois mètres et après on cherchera ce qui a été enterré.

	– On n’a pas pris de pelle !

	– On se servira de la pince du père Adam !

	– La pince du père Adam ? C’est quoi comme truc ?

	– Tes mains, couillon ! Juste tes mains. Adam… Adam et Ève. Le jardin d’Éden, la création du monde, enfin JB ! ».

	 

	Il était presque midi lorsqu’un cri triomphal se répercuta sur les eaux calmes du Pinozan. Jean-Baptiste, encore lui, décidément en période de chance, venait de déterrer un petit objet rectangulaire presque de la taille d’une boîte d’allumettes. Il fut déçu, s’attendant à un objet plus volumineux. Les dimensions de la boîte ne laissaient pas présumer qu’elle recelât un grand trésor. Le petit coffret était entouré d’un adhésif qui en assurait l’étanchéité et placé dans un sachet plastique, également scellé hermétiquement.

	– « À ton avis, il y a quoi dedans ?

	– Vu la taille de la boîte, je dirais peut-être un bijou, une bague ou une chaîne de cou ! Enfin, pas grand-chose de gros ! »

	Enfreignant toutes les règles élémentaires en matière de préservation des traces et des indices, Deschamps déchira le sachet et l’adhésif et ouvrit la boîte avec une certaine excitation.

	– « Perdu. Juste un bout de papier ! Attends, il y a un nom… Carine Abichert.

	– Carine Abichert ? C’est quoi ce délire ? Je ne comprends plus rien, la petite s’appelait Aurélie Morelli. Encore un mystère à éclaircir. Il est midi, je te propose d’aller casser la croûte et on verra plus tard. Il nous reste encore trois étangs à se farcir. On ne pourra pas tous les explorer aujourd’hui.

	– Écoute JB, je crois qu’il faut être plus efficace dans nos recherches. On ira dix fois ou vingt fois plus vite si on se consacre d’abord à rechercher la boîte et après, les arbres de ton fameux pentagramme inversé.

	– Comment veux-tu t’y prendre ? Qui te dit que ce sera toujours un pentagramme ?

	– On va se démerder à trouver deux détecteurs de métaux. Je connais bien un armurier à Lyon, il me les prêtera sans problème.

	– Tu veux retourner à Lyon !? On va perdre notre temps avec la circulation !

	– Mais le temps qu’on perdra, on le regagnera dans notre recherche. C’est à mon avis la meilleure solution, maintenant, si tu as une autre idée, je suis preneur.

	– OK, ton idée n’est pas mauvaise. On s’en occupe cet après-midi, cependant malgré tout, on n’aura jamais le temps de tout vérifier !

	– Je sais. On reviendra demain. Les autres étangs ne sont pas loin d’ici. Birieux, où a été trouvée Cindy, est à environ deux kilomètres, un peu plus au nord, Fretey est encore plus haut, et l’étang des Vâvres est au sud, à moins de trois kilomètres. Tu vois, nous sommes vraiment dans un périmètre restreint. Si la technique avec les détecteurs fonctionne bien, on ira beaucoup plus vite. En plus, il n’y aura pas de problème pour le dernier étang, je me souviens parfaitement des lieux. D’ailleurs, on commencera par celui-là cet après-midi ».

	 

	Après un déjeuner frugal et un rapide aller-retour à Lyon, les enquêteurs se concentrèrent sur la dernière scène de crime, à l’étang des Vâvres, là où avait été découvert le cadavre de Virginie Mangin. Encore une fois, ne voulant pas écouter Rivière, Deschamps n’en fit qu’à sa tête en empruntant le mauvais chemin.

	– « Dominique, je t’avais dit de prendre à droite. T’es vraiment une tête de mule ! 

	– Je sais. J’ai pris la mauvaise direction. Nous sommes exactement en face du bois. Purée, il doit être écrit quelque part que, quel que soit le chemin, j’arriverai toujours du mauvais côté. Si on continue en voiture, je pense que nous pourrons contourner l’étang. Tu vois, j’ai…

	– J’ai… Quoi ? Tu pourrais terminer ta phrase !

	– Chut ! Tais-toi, je réfléchis.

	– Que regardes-tu ?

	– La barque.

	– La barque ? Quelle barque ?

	– Celle qui est plantée dans les roseaux, là-bas.

	– Eh bien ? Qu’est-ce qu’elle a de particulier cette barque ? Tu n’aurais pas l’idée de traverser l’étang avec la barque alors qu’on peut y aller en voiture ?

	– Mais non, je suis un peu givré, mais pas à ce point. Tu ne remarques rien ?

	– Non.

	– Elle n’est pas amarrée et on dirait qu’elle s’est échouée là. J’ai une petite idée qu’il faut que je vérifie ».

	 

	Deschamps s’approcha à pied du bord de l’étang. Il réfléchit quelques secondes avant de prendre une décision qui allait surprendre Rivière.

	– « Tu fais quoi, là ?

	– Je vais aller voir ça de plus près !

	– Tu vas te foutre dans la flotte ? À poil ?

	– Oui, c’est mon intention.

	– Mais tu es timbré. Tu n’as aucun vêtement de rechange et tu n’as rien pour te sécher. Tu vas choper une pneumonie, c’est tout ce que tu vas gagner !

	– Tu as raison. Laisse tourner le moteur de la voiture avec le chauffage à fond, ça devrait suffire.

	– Laisse tomber ça ! On reviendra plus tard si tu crois que c’est si important. Tu ne m’as pas dit ce qu’elle avait de spécial, cette barque ?

	– Je te le dirai après ! Je veux d’abord vérifier, et quitte à me foutre à poil, il faut que j’aille voir ça de plus près ».

	N’écoutant que son courage, ou son insouciance, Deschamps continua son strip-tease intégral puis s’enfonça dans l’eau sombre de l’étang. Nu comme au premier jour.

	– « Putain, elle est vachement froide.

	– Pourquoi, t’as l’escargot qui est rentré dans sa coquille ? Attention quand même où tu mets les pieds, on ne sait pas ce qu’il y a dans le fond !

	– Si, moi je sais. C’est de la vase. C’est gluant et visqueux. J’ai les jambes qui s’enfoncent dans la vase jusqu’aux chevilles !

	– Je ne sais pas si c’est bien prudent. Il y a des animaux qui viennent boire dans l’étang, des sangliers, des chevreuils, et peut-être même qu’ils pissent dans la flotte. T’as pas intérêt à boire la tasse.

	– Tais-toi, tu vas me porter la poisse ! J’te dirais même qu’il y a les poissons qui baisent dedans aussi !

	– Tu sais nager au moins ? Je n’ai pas envie d’aller te repêcher ! ».

	 

	Les bras en l’air avec l’eau à la taille, Deschamps progressa lentement jusqu’à la barque qui n’était amarrée à aucun point fixe. Entraînée par le faible courant, elle s’était échouée et immobilisée dans la roselière. Il écarta les roseaux et, après quelques tentatives, parvint à se hisser à bord. Toutefois, il y avait un détail auquel il n’avait absolument pas pensé. Ses efforts avaient dégagé le frêle esquif des roseaux qui, imperceptiblement, s’éloignait de la rive, glissant silencieusement sur les eaux calmes de l’étang des Vâvres. Il se rendit compte de l’incongruité de la situation en arrivant presque au milieu du plan d’eau. Surtout qu’il n’avait pas la moindre idée de la façon dont il allait rejoindre la berge.

	– « Oh, Dominique ! Attention, tu t’éloignes !

	– Tu crois que je ne m’en suis pas aperçu ? Bordel de merde, il n’y a pas de rame. 

	– Mets-toi à plat ventre. Allonge-toi à l’avant et sers-toi de tes mains pour ramer. »

	Sitôt dit, sitôt fait. Les fesses en l’air et couché à la proue de la barque, Deschamps bataillait des bras tant et plus en brassant l’eau, mais n’avançait pas franchement. Tout ce qu’il était parvenu à déclencher, c’était le fou rire de son camarade. Il s’avéra inefficace et même souvent contre-productif puisque la barque dérivait irrémédiablement vers le large. C’est à ce moment-là que survint l’indésirable avec deux joggeuses qui apparurent à l’autre bout de l’étang. Évidemment, leurs regards se portèrent immédiatement vers le singulier spectacle qui leur était offert. Spectacle d’autant plus étonnant que Deschamps, leur tournant le dos, offrait impudiquement et involontairement une vue mémorable sur la partie la plus charnue de son anatomie. 

	Rivière, ayant repéré les deux importunes, n’osa pas crier pour alerter son camarade. De toute façon, l’irréparable était commis. Les deux sportives, qui auraient pu s’éloigner comme si elles n’avaient rien vu, continuaient leur footing en se rapprochant, le regard résolument captivé par la barque et son passager. Une fois à la hauteur de Rivière, elles décidèrent que le moment était particulièrement bien choisi pour une pause.

	– « Bonjour ! Il fait quoi le mec ? interrogea la première.

	– Bonjour, nous sommes gendarmes ! C’est une opération de police judiciaire !

	– Vous êtes gendarmes ? Vous n’avez pas d’uniforme dans la gendarmerie ni de voiture de gendarmerie !?

	– Nous sommes des enquêteurs. Nous travaillons en civil et avec des moyens banalisés !

	– Et lui aussi, c’est un gendarme ?

	– Oui.

	– Et c’est normal qu’il soit tout nu ? Y a plus de crédit dans la gendarmerie pour acheter des combinaisons de plongée ou des caleçons ? ironisa la plus jeune.

	– Ce serait trop long à vous expliquer Mesdames. Nous devions impérativement récupérer cette barque qui est au milieu de l’étang pour les besoins d’une enquête. Mon collègue… Comment vous dire ? … Il s’est mis dans l’eau et il n’avait pas prévu d’y être contraint. Maintenant, je vous demande de vous éloigner et de nous laisser travailler.

	– Tu parles d’un travail ! C’est de l’exhibitionnisme plutôt, vociféra la plus âgée qui s’obstinait à rester sur place. »

	Rivière dut élever la voix pour qu’elles acceptent enfin de s’éloigner. Cependant, elles n’allèrent guère à plus d’une vingtaine de mètres avec la ferme intention d’assister à la sortie de l’eau du nudiste. Si le côté pile était pas mal, restait à découvrir le côté face. Pendant ce temps, pour accélérer le « sauvetage » depuis la berge, Rivière s’activait avec de grands mouvements de bras pour indiquer à son camarade comment ramer dans la bonne direction. Cette situation, de plus en plus burlesque, aurait mérité de figurer dans un film de Tati. Jean-Baptiste se démenait au grand désespoir de Deschamps qui, nonobstant sa bonne volonté, ne parvenait toujours pas à avancer l’embarcation dans la direction souhaitée.

	– « Tu crois que c’est facile ? Plus facile à dire qu’à faire en tout cas. On n’a pas une corde dans la bagnole ? hurla Deschamps.

	– Attends, je vais voir ».

	Mais le temps de vérifier le coffre du véhicule, la barque s’était à nouveau éloignée.

	– « Oh Dominique ! Je vais demander à la brigade locale de l’aide.

	– Mes couilles, tu ne vas nulle part. J’ai l’air d’un con comme ça à poil avec les deux greluches qui me matent le cul. Je n’ai pas envie d’être la risée du département. T’inquiètes, je vais me démerder autrement ».

	Tout en réfléchissant à la meilleure option pour rejoindre la berge, Deschamps inspecta l’embarcation lorsque soudain, il eut un cri de joie.

	– « Qu’est-ce qu’il y a encore ?

	– J’ai trouvé. C’est qui le meilleur ? Appelle la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse et les techniciens d’investigation criminelle. J’ai compris pourquoi le tueur n’a pas laissé de traces de roue sur la scène de crime, il est venu en barque, l’enfoiré. Il a traversé l’étang en barque. J’ai la preuve.

	– C’est quoi ta preuve ?

	– Le petit bout de tissu de la jupe ! Il s’est accroché dans une esquille au niveau de la lisse de plat-bord et il n’y a pas besoin d’être un expert pour confirmer que ce morceau correspond parfaitement à celui qui a été arraché de la jupe.

	– Et au moment des constatations, tu n’avais pas vu la barque. Il y a quoi d’un côté à l’autre de l’étang ? Au maximum trois cents mètres !

	– Non, il y avait un énorme brouillard, on n’y voyait pas à dix mètres ».

	 

	Tout heureux de sa découverte et sans s’être aperçu qu’au loin, les deux jeunes femmes le filmaient avec leur téléphone portable, Deschamps se jeta à l’eau et nagea en poussant l’embarcation vers la berge. Il se fit aider pour tirer la barque hors de l’eau avant de se réfugier bien au chaud dans la voiture.

	– « Dominique, je crois que tu vas créer un buzz sur les réseaux sociaux !

	– Quoi ?

	– Les deux femmes ! Elles sont parties maintenant, mais il me semble qu’elles t’ont filmé avec leur portable.

	– Merde, t’as pas pu les choper. 

	– Je m’en suis aperçu trop tard, elles étaient trop loin pour que je puisse les rattraper et supprimer les enregistrements. 

	– De toute façon, elles ne savent pas qui nous sommes !

	– Ben si justement. J’ai été obligé de le leur dire pour les dégager de là !

	– Oh putain ! J’imagine déjà les commentaires ! Je suis bon pour une explication avec le colonel et il va encore me souffler grave dans les bronches.

	– Tu avais une vraie bonne raison pour te mettre à l’eau, c’est ce qu’il faut que tu dises. Le principal, c’est ce que tu viens de découvrir.

	– Il faut qu’on retrouve le point d’amarrage de la barque. C’est de là que le tueur a chargé la petite. Si je me fie au mouvement de l’eau et au faible courant, je pense qu’il faut remonter un peu plus en amont. »

	 

	Une fois sec et rhabillé, Deschamps rechercha le lieu d’amarrage de la barque. Il y trouva de nombreuses traces de roues qui avaient marqué le sol. Bien que rien ne lui permettait en l’état d’établir un lien formel avec le meurtrier ou la scène de crime, il s’agenouilla et prit en photo, à l’aide de son téléphone portable, les différentes empreintes de pneumatiques, en posant sa chaussure en guise de repère pour l’évaluation des dimensions des traces. Il continua une série de clichés sur différentes empreintes de chaussures, possiblement du 42 ou 43 pour l’une, et plus petite pour l’autre.

	
XIII

	Un orage terrible s’était abattu sur Lyon durant la nuit, mais au lever du jour, le ciel s’éclaircissait, ce qui promettait une journée agréable. De toute façon plus agréable qu’Alexandra Berton qui était arrivée à l’hôtel de police avec la tête des mauvais jours. Elle n’avait pas accepté d’avoir été informée du film saisi chez Manzoni quelques heures seulement avant la réunion organisée par la section de recherches de la gendarmerie de Lyon. Elle ignorait tout autant, comme d’ailleurs les enquêteurs de la gendarmerie, que les dossiers d’enquête concernant les enlèvements et les meurtres, y compris celui de Marie-Christine Manzoni, allaient être réunis au pôle criminel du parquet de Lyon et confiés à un seul service. Cette décision prise en amont par les magistrats était lourde de conséquences pour l’un des deux services enquêteurs, mais se justifiait pour une bonne administration de la justice. 

	 

	Après le café d’accueil agrémenté, comme il se doit, de quelques viennoiseries, le colonel Bertrand, commandant la section de recherches, adressa quelques mots de bienvenue à l’ensemble des participants avant de laisser la parole à la lieutenante Roumieu.

	– « Messieurs les juges d’instruction, Madame la Commissaire, mon colonel, chers camarades enquêteurs du SRPJ et de la SR, je vais vous dresser le bilan sur les dossiers concernant celui que nous avons appelé, ici à la section : « L’Ogre de la Dombes. » Concernant les enlèvements et les meurtres d’Aurélie Morelli, de Léa Chataignier, de Cindy Durieux, et la disparition d’Alys Valemberg, je laisserai bien évidemment la parole à la commissaire Alexandra Berton, du SRPJ, qui a la lourde charge d’enquêter sur ces affaires. Elle vous informera de l’avancée de ses investigations. Comme vous le savez, la gendarmerie est intervenue sur toutes les scènes de crime de « l’Ogre de la Dombes » en raison de sa compétence territoriale. Je rappelle que toutes les découvertes ont été effectuées dans un secteur rural, en zone gendarmerie. Les constatations nous permettent d’avoir une vision globale très pointue du rituel du tueur. Je vous rappelle, pour mémoire, qu’il a toujours abandonné ses victimes dans les mêmes conditions, dans la Dombes et dans un bois proche d’un étang. Il prenait un soin particulier à les habiller avec la même tenue, mais tout cela est connu de vous et je n’y reviendrais pas. 

	Il y a quelques jours, nous sommes intervenus à Jailleux au domicile d’une certaine Marie-Christine Manzoni. Cette quadragénaire, qui vivait seule, n’avait plus été vue de ses plus proches voisins depuis plusieurs jours. Inquiets, ils se sont approchés de la maison et, comme la porte d’entrée était entrebâillée, ils sont rentrés dans la maison pour porter éventuellement secours. Ils ont découvert la jeune femme pendue à une poutre de sa salle à manger et ont immédiatement alerté la gendarmerie. Sur place, notre attention a été attirée par une lettre laissée en évidence sur la table de la cuisine dans laquelle étaient exprimés des remords. La lettre, que nous pensions écrite par la défunte, demandait également pardon aux familles. Le suicide semblait donc acquis, mais la présence de preuves indiscutables dans la cave a modifié définitivement nos conclusions. Là aussi, vous connaissez parfaitement ce que nous avons découvert et qui a été saisi par le SRPJ. Il s’agit de vêtements ayant appartenu aux adolescentes disparues. C’est dans la cave de cette maison de Jailleux qu’elles ont toutes été séquestrées et qu’elles ont malheureusement aussi été assassinées par strangulation. Nous en avons désormais la certitude et même la preuve après avoir découvert et visionné une cassette VHS sur laquelle tout a été enregistré. Nous avons les preuves filmées des assassinats des trois malheureuses ! Je laisse le soin au chef Deschamps de vous passer quelques photographies que nous avons extraites de ces vidéos.

	– Donc, vous avez la preuve que les cinq adolescentes ont été assassinées dans cette cave, chez cette Manzoni ?

	– Non, Monsieur le Juge, quatre seulement. Nous n’avons rien concernant la petite Alys.

	– Elle serait encore en vie ?

	– Oui, si on en croit la lettre anonyme reçue par Deschamps.

	– Oui, je me souviens de cette lettre. Chef, avez-vous reçu d’autres courriers depuis ?

	– Non.

	– Et votre épouse n’a pas revu l’individu ?

	– Non, elle n’est plus à Lyon. Par sécurité, elle est hébergée par des proches.

	– Sage précaution. Lieutenante, avez-vous une idée sur le lieu actuel de séquestration d’Alys ?

	– Non, Monsieur, mais j’ai d’autres informations importantes à révéler ». 

	 

	S’assurant que l’assemblée était prête à écouter la suite de ses révélations, la lieutenante Roumieu poursuivit. 

	– « Le visionnage de la cassette vidéo nous a laissé de nombreuses interrogations. On y voit un homme, que nous présumons être le tueur, graver quelque chose sur des troncs autour de l’arbre où il a attaché ses victimes. On le voit aussi tracer un cercle sur le sol et enterrer quelque chose. Cela nous a fortement interpellés. J’ai demandé à mes enquêteurs de retourner sur les scènes de crime et de tirer tout ça au clair. Je laisse Rivière vous expliquer ce qu’ils ont trouvé !

	– Nous avons réussi à localiser précisément les quatre scènes de crime. Nous avons aussi retrouvé les arbres contre lesquels les victimes ont été attachées. Je dois dire qu’en sept ans, les arbres ont grandi et certains lieux ont été quelque peu modifiés. Pour autant, nous sommes certains d’avoir trouvé les bons endroits. Nous avons vérifié, un à un, tous les arbres dans le périmètre des scènes de crime et constaté que sur certains, cinq précisément, ont été gravés des symboles, plus ou moins visibles à ce jour.

	– Et que représentent ces symboles ?

	– Des signes sataniques ; des croix inversées, le nombre 666, peut-être des représentations de cornes, la lettre V entourée d’un cercle, et d’autres signes qui se sont effacés avec le temps. Nous nous sommes renseignés sur ces symboles qui ne laissent aucun doute sur la personnalité de l’auteur. Il s’agit bien de signes sataniques, la croix renversée est appelée la croix de Saint-Pierre, c’est un symbole chrétien qui rappelle le martyr de l’apôtre qui, au moment de sa crucifixion, ne s’estimant pas digne d’être mis en croix comme Jésus, implora d’être crucifié à l’envers, la tête en bas. Mais c’est aussi un symbole antichrétien, en opposition à la croix du Christ. Quant au nombre 666, ce serait le nombre de la bête et donc du Diable. Pour la lettre V entourée d’un cercle, nous n’avons pas encore trouvé de signification, on pense que cela aurait un rapport avec les cornes du Diable.

	– Vous pensez donc que le tueur organisait des messes sataniques ?

	– Probablement, d’autant que nous avons schématisé le positionnement des cinq arbres en incluant celui où étaient les victimes. Vous voyez que ces arbres sont en fait les pointes d’un pentagramme et qu’au centre se trouve l’arbre où les victimes sont attachées.

	– C’est effectivement troublant !

	– À partir de là, nous avions une autre mission. C’était de trouver ce que le tueur avait pu enterrer comme on le voit sur le film. Pour tout vous dire, ça n’a pas été facile. Au début, nous avons gratté à la main, à droite et à gauche, un peu au hasard, mais nous ne trouvions rien. Nous avons eu ensuite recours à un détecteur de métaux et là ! Bingo… ! ».

	Pour appuyer son propos, Rivière présenta une petite boîte métallique dans un parfait état de conservation.

	– « Cette boîte n’a pas pu passer sept ans dans la terre. Il n’y a aucune trace de corrosion !

	– Vous avez raison. Elle était pourtant bien enterrée, mais parfaitement protégée par un adhésif qui l’enveloppait et par un sachet plastique.

	– Que contenait la boîte ?

	– Juste ça ! répondit Rivière en tendant un bout de papier.

	– Carine Abichert ?

	– Oui, Carine Abichert. Et sur les trois scènes de crime, nous avons trouvé la même boîte conditionnée de la même façon et toujours ce même nom !

	– Qui est Carine Abichert ?

	– Nous ne le savons pas encore. Nous avons juste commencé les recherches auprès de nos fichiers. Mais, si vous me le permettez, je vais laisser la parole à Rousseau qui a été chargée des recherches.

	– Monsieur le juge, je n’ai pas trouvé de Carine Abichert, en France, mais une Karin Aebischer, à Genève, en Suisse. Elle est employée par le CIDHG, le centre international de déminage humanitaire, mais je n’ai pas encore son adresse personnelle. Il nous faudrait une commission rogatoire internationale pour procéder à son audition par les policiers suisses !

	– Vous n’espérez tout de même pas que je vais vous accorder une commission rogatoire internationale sur ce simple élément !

	– J’ai pris l’initiative de la contacter par téléphone. Sans rien dévoiler de l’enquête, je lui ai demandé si elle était déjà venue en France, et plus précisément dans le département de l’Ain. Elle a été très étonnée de mes questions, mais y a répondu, je crois, avec franchise. Elle m’a confirmé qu’elle était déjà venue en France lorsqu’elle était adolescente. Et je garde le meilleur pour la fin, elle était dans une colonie de vacances à Châtillon-sur-Chalaronne, très exactement.

	– Effectivement, ça change tout !

	– D’autant qu’elle se souvient des étangs de la Dombes où les moniteurs organisaient souvent des activités de plein air.

	– Très intéressant. Donc, il se pourrait que ce soit elle qui soit désignée sur ces papiers. Reste à en déterminer la raison. Je me charge de la commission rogatoire internationale, mais cela risque de prendre plusieurs jours. Je vais signaler le caractère urgent de la procédure à nos homologues suisses, je pense qu’ils seront très réactifs. D’autant qu’on peut penser que des menaces graves pèsent sur cette personne. Pour ce rituel satanique, avez-vous plus de précision ?

	– Nous nous sommes renseignés auprès de certains adeptes et connaisseurs en sorcellerie, répondit Roumieu. Il s’agirait d’un sortilège, ou plutôt d’un maléfice de magie noire. Vous avez sans doute remarqué les trous, trois exactement sur chaque papier. D’après notre contact, ils ont été percés avec un clou rouillé qui apporterait une énergie négative. Si l’on accorde un quelconque crédit au pouvoir occulte de la magie noire, il est possible que cette Carine Abichert, quelle que soit l’orthographe exacte de son nom, connaisse quelques désagréments dans sa vie.

	– Monsieur le juge, intervient Deschamps, nous avons aussi résolu une énigme. Lors des constatations sur la scène de crime de Virginie Mangin, le temps était détestable. Il avait beaucoup plu et le brouillard était si épais qu’on n’y voyait pas à dix mètres. En arrivant par le seul accès possible, c’était si boueux que nous avions eu beaucoup de difficultés à ne pas nous enliser. D’ailleurs, le médecin légiste s’était embourbé, ce qui avait bloqué le chemin. Tout ça pour dire qu’aucun véhicule n’avait emprunté le chemin avant les premiers gendarmes. Il n’y avait aucune trace de roue et nous ne savions pas comment le tueur était venu sur les lieux. Bien, maintenant, nous le savons : il est venu en barque en traversant l’étang. Nous en avons la preuve formelle avec un bout de tissu de la jupe de la victime qui a été déchiré et qui est resté accroché à une écharde dans la barque.

	– Excellent, donc, en plus d’un tueur en série pédophile, nous avons aussi un sataniste ! Madame la commissaire, pouvez-vous nous dresser un point de situation de vos enquêtes ?

	– Monsieur le juge, je dois reconnaître humblement que nous sommes moins avancés que nos camarades de la gendarmerie. Depuis longtemps, la piste du sadomasochisme a été écartée et nous n’avions plus que celle de Laurent Desmarets, ce moniteur d’équitation qui a croisé le chemin de Léa et de Cindy, à Villard-de-Lans.

	– Oui, nous connaissons déjà cette partie de l’enquête. D’ailleurs, Desmarets sollicite sa remise en liberté.

	– Ensuite, nous sommes intervenus à Jailleux et là, je dois dire que j’ai été extrêmement surprise. Je connaissais Marie-Christine Manzoni ».

	 

	Devant l’étonnement général, Berton précisa que c’était l’une des femmes de ménage qui intervenait régulièrement dans son service pour le compte d’une société de nettoyage.

	– « Je dois aussi vous révéler que nous avons surpris cette femme dans nos bureaux. Elle fouillait ou semblait fouiller l’une de nos enquêtes. Je n’en ai malheureusement pas eu la certitude.

	– Mais elle fouillait quel dossier ?

	– Celui de la disparition d’Alys Valemberg !

	– Vous vous rendez-compte que…

	– Je sais, Monsieur le Juge, je sais ce que vous pensez. Mais le doute était trop important et je ne pouvais pas, enfin il ne me semblait pas…

	– Incroyable. Cette enquête est complètement délirante ! Imaginez tout ce que cette femme aurait pu nous apprendre. Peut-être même qu’aujourd’hui on ne parlerait plus de ce tueur, et certainement qu’elle serait encore en vie. Vous comprendrez Mesdames et Messieurs, que le pôle criminel du parquet de Lyon doit prendre urgemment des décisions. Il s’agit de recentrer toutes ces affaires et d’assurer une seule direction d’enquête. Avant de vous annoncer notre décision, quelqu’un a-t-il autre chose à dire ?

	– Monsieur le juge, nous sommes peut-être à deux doigts d’identifier le tueur ! déclara Roumieu. Nous avons le témoignage des voisins de Manzoni ; des retraités qui passent beaucoup de leur temps derrière leurs fenêtres à regarder les allées et venues. Ils sont tous formels sur un point : le Renault Express qui était garé dans le garage de Manzoni et qui est actuellement dans les mains de l’IRCGN pour des analyses et expertises complètes, n’était pas ou peu utilisé par la femme. Elle circulait le plus souvent avec le véhicule d’une société de nettoyage. C’est un homme qui utilisait le véhicule et, point très particulier, à chaque fois qu’il rendait visite à Manzoni, il se garait toujours dans le garage.

	– Et cet homme, vous avez son identité ?

	– Nous sommes en cours. Nous devons maintenant localiser l’un des frères de Manzoni qui serait susceptible de nous l’identifier. D’après un voisin, il se souvenait d’une rumeur qui avait couru, il y a une vingtaine d’années, sur le décès soi-disant accidentel d’un paysan mettant en cause un des fils Manzoni.

	– Encore une rumeur, c’est Clochemerle !

	– Il y a plus de trente ans, reprit Roumieu, le père de Marie-Christine a été tué accidentellement au cours d’une partie de chasse. L’auteur, Ferdinand Beaupré très alcoolisé au moment des faits, avait déclaré qu’il croyait tirer sur un sanglier que les chasseurs avaient acculé dans un champ de maïs. Évidemment, les relations entre les familles Manzoni et Beaupré sont devenues à couteaux tirés et, une dizaine d’années plus tard, c’est Ferdinand Beaupré qui trouvait lui aussi la mort en se noyant dans une fosse à purin. Les mauvaises langues n’ont pas tardé à accuser Jean, le fils aîné des Manzoni. Cependant, rien n’a permis de le confondre et l’hypothèse privilégiée par les gendarmes ayant mené l’enquête a été une chute accidentelle de ce Beaupré qui était ivre mort.

	– Avez-vous entendu Jean Manzoni ?

	– Pas encore, je dois le rencontrer d’ici quelques jours. Il est moine et s’est retiré dans un monastère. J’espère qu’il nous en apprendra plus sur sa sœur et sur cette histoire de chasse.

	– Ce serait une excellente chose. En considérant tout ce qui vient d’être dit et vos avancées respectives, après nous être concertés, nous avons décidé de saisir, pour l’ensemble des faits, la section de recherches de Lyon. Nous souhaitons, bien évidemment, que le SRPJ collabore pleinement avec la gendarmerie. Nous demandons au directeur d’enquête, en l’occurrence Madame Roumieu, qu’elle fasse un point de situation hebdomadaire et, si nécessaire, à chaque nouveau développement ou avancée significative. Nous tenons à remercier l’ensemble des enquêteurs pour le travail effectué depuis toutes ces années. Il va sans dire que vous avez tous œuvré avec détermination et acharnement pour le bien de la justice et pour résoudre ces horribles meurtres. »

	
XIV

	La Chartreuse de Sélignac méritait à elle seule le détour. Fondée en 1202 par des moines sur une terre offerte par Hugues II de Coligny avant son départ pour la quatrième croisade, la chartreuse avait abrité des moines de l’ordre cartusien jusqu’en 2001 avant d’être confiée à des laïcs pour perpétuer l’esprit du fondateur, Saint Bruno le Chartreux. Clotilde, qui ne s’était pas aventurée sur les routes de Simandre-sur-Suran sans avoir consulté Wikipédia, ne voulait surtout pas passer pour une personne inculte en rencontrant Jean Manzoni à qui elle avait la délicate mission d’annoncer le décès de sa sœur Marie-Christine. Ce dernier l’accueillit avec quelques mots simples de bienvenue, il avait appris la mort de sa sœur et avait prié pour le repos de son âme. Bien qu’âgé d’une cinquantaine d’années, il paraissait beaucoup plus vieux. Grand, longiligne, maigre, il portait une longue barbe broussailleuse poivre et sel. Ce qui surprenait était la taille de ses mains, gigantesques et osseuses. Jean Manzoni conduisit l’officière Roumieu dans une petite pièce non chauffée, meublée simplement d’une grande table et de bancs en bois. Il rappela qu’il n’était pas moine, mais qu’il s’était volontairement écarté de la société pour vivre dans la solitude et le recueillement.

	– « Comment dois-je vous appeler ? Mon Père ? Frère Jean ?

	– Non, répondit-il en souriant, je suis ce que l’on appelle un moine laïc et je consacre ma vie au service du Seigneur. Même si je n’ai pas prononcé mes vœux, j’ai l’amour du Christ et je m’engage sans concession à l’Ordre en menant une vie monastique. Je me tiens loin des rumeurs du monde et je me conforme entièrement à respecter l’esprit de saint Bruno. Appelez-moi simplement Jean !

	– Jean. Très bien. Dites-moi, Jean, depuis combien de temps vous êtes-vous retiré de la société ?

	– Depuis plus de vingt ans !

	– Et si ce n’est pas indiscret, pourquoi ?

	– Mon enfant, Dieu a mené son serviteur dans le désert pour parler à son cœur. Mais seul celui qui se tient à son écoute et dans le silence perçoit le souffle du Seigneur. J’aime le silence et la solitude. Je n’ai pratiquement pas parlé depuis trois ans et je vous réponds aujourd’hui parce que j’en ai eu l’autorisation.

	– Je vous remercie, Jean. Avez-vous des contacts avec vos frères ?

	– Non, depuis plus de vingt ans, je ne les ai jamais revus. Vous avez probablement déjà enquêté sur moi. Je suis l’aîné d’une fratrie de six enfants. Marie-Christine, que le Seigneur veuille bien l’accueillir auprès de Lui, était la seule fille. J’étais jeune et me souciais peu d’elle. J’étais devenu le chef de famille depuis la mort de notre père, vous savez qu’il a été tué au cours d’une journée de chasse ?

	– Oui, j’ai appris ça !

	– Un terrible accident. Nous étions jeunes et si impulsifs. Nous avions accusé le pauvre Beaupré d’avoir volontairement tué notre père.

	– Et ce n’était pas le cas ?

	– Je ne crois pas. C’était un ivrogne et il avait beaucoup bu au cours du repas précédant l’accident. D’ailleurs, ils étaient tous alcoolisés et n’auraient jamais dû reprendre la chasse. La rumeur prétendait que c’était moi qui avais rendu justice, j’ai été accusé très injustement. Ils se trompaient tous. À l’époque, j’envisageais déjà ma vie actuelle. Alors, c’est vrai que toute cette affaire a finalement accéléré ma décision, ce que les gens ont assimilé à une fuite.

	– Finalement, ce Beaupré, est-il mort par accident ou a-t-il été assassiné ?

	– Je ne sais pas. Personne n’a jamais été mis en cause.

	– Et vous ? Dans votre for intérieur, vous n’avez pas des soupçons ?

	– Par charité, je ne me permettrais pas d’accuser quelqu’un. Cependant, ma conscience m’impose de reconnaître que j’avais certaines angoisses lorsque ma sœur partait avec son ami de l’époque.

	– Qui était cet ami ?

	– Un vaurien qui a détourné Marie-Christine de sa Foi. Cela m’a profondément attristé, mais le Christ a souffert pour nous et je devais accepter les épreuves qu’Il m’imposait.

	– Comment s’appelait-il ?

	– Je ne l’ai jamais vraiment su. Ma sœur était quelqu’un de très secret.

	– Comment la détournait-il de sa Foi ?

	– En lui montant la tête et en démentant l’existence même de Notre Seigneur. Il lui a montré des apocryphes interdits et notamment « l’évangile de Philippe » qui évoque une relation intime entre le Christ et Marie-Madeleine, il prétendait même qu’ils étaient mariés. J’ai même pensé longtemps que c’était un hiérophile, à l’image de Casanova. 

	– Vous pouvez préciser ?

	– Je pense que ce jeune homme était attiré par tout ce qui touchait au religieux, au sacré, mais pas pour le vénérer, uniquement pour le salir, pour le détourner comme le fit Casanova qui aimait séduire de jeunes nonnes du couvent de l’île de Murano !

	– Vous y croyez sérieusement ?

	– Le plus sérieusement du monde. Ma sœur voulait être religieuse jusqu’à ce qu’elle rencontre cet individu.

	– C’est « Da Vinci Code » ! Nous sommes en plein dans le roman de Dan Brown !

	– Oui, peut-être, mais il y a beaucoup d’auteurs et de musiciens qui se sont inspirés d’apocryphes, je pense, notamment à Berlioz avec « L’enfance du Christ » ou à Dante avec « La divine comédie » pour laquelle il s’est penché sur « l’Apocalypse de Paul ».

	– Pardonnez mon ignorance, c’est quoi un apocryphe, et en quoi cela a perturbé votre sœur ?

	– Apocryphe vient du grec apokryphos qui veut dire caché, et l’évangile de Philippe, qui est d’ailleurs un des plus contestés, entraîne une interrogation sur la nature humaine plutôt que divine du Christ ! Marie-Christine s’est plongée dans tous les textes non reconnus et même interdits comme les livres de Judith, de Tobie, de Baruch ou du Siracide. En découvrant ces textes, elle a commencé à changer de comportement, sa foi était visiblement ébranlée, elle n’allait plus à l’église et s’est refermée sur elle-même. C’est après que ce garçon lui a dit que c’était Dieu lui-même qui avait engendré le Diable.

	– Comment ça ?

	– Connaissez-vous l’histoire de Lucifer ?

	– Lucifer, c’est le diable !

	– Non, Lucifer, c’est avant tout l’ange préféré de Dieu. C’est l’ange porteur de la Lumière, mais qui, trop orgueilleux et voulant égaler son créateur, fut chassé du ciel et envoyé en Enfer. Tout ça a beaucoup perturbé ma sœur. Ce gars était lui aussi un démon, il n’avait certainement aucune notion du Bien et du Mal. Je ne sais pas ce qu’il est devenu depuis, mais il était sur une telle mauvaise pente qu’il est fort possible qu’il soit devenu l’un de vos clients !

	– À propos de ce garçon, était-il de la région ?

	– Probablement, mais là encore, je ne puis vous être d’aucune aide. Je présume qu’il habitait dans l’Ain, mais en réalité, il pouvait aussi venir d’un département voisin. Il n’est jamais rentré dans notre maison, nous ne l’aurions pas admis. Il restait sur le pas de la porte lorsqu’il venait voir ma sœur.

	– Vos parents s’étaient installés où ?

	– Mes parents avaient une ferme à Foissiat. C’est dans le nord du département presque en limite avec le Jura.

	– Savez-vous comment est décédée Marie-Christine ?

	– Elle s’est donné la mort. Seigneur, pardonnez-la, elle ne savait pas ce qu’elle faisait, dit-il en se signant.

	– Non, Jean. Marie-Christine ne s’est pas suicidée. Elle a été assassinée !

	– Seigneur !

	– Je suis désolée de vous l’apprendre. Elle a fini de souffrir maintenant.

	– La mort. Croyez-vous que la mort soit une délivrance ?

	– Pour ceux qui souffrent, peut-être.

	– Oui pour ceux-là. Mais pour ceux qui restent, pour les vivants, c’est un enfer.

	– C’est vous qui me parlez de l’enfer ?

	– Oui, on croit toujours qu’on finira par oublier, que tout peut s’oublier. Mais il y a des chagrins éternels qu’on n’oubliera jamais. Il n’y a que ceux qui sont déjà passés par là qui peuvent réellement comprendre cette peine immense. »

	 

	Roumieu croisa le regard de Jean Manzoni dont une ombre venait brusquement d’assombrir les yeux. Jean s’était retiré volontairement du monde, un peu comme les recluses, mais il en connaissait la noirceur. Des larmes coulaient sur son visage et Clotilde regretta d’avoir été aussi brutale, mais elle voulait rétablir la vérité, elle le lui devait, lui qui s’était imposé une pénitence corporelle avant d’accepter de la rencontrer.

	– « Jean, pouvez-vous me parler de votre sœur ?

	– Marie-Christine a connu une enfance difficile. Surtout après le décès de notre père. Elle était devenue la bonne à tout faire, si vous m’autorisez l’expression.

	– Elle avait de mauvaises relations avec votre mère ?

	– Notre mère était d’une incroyable sévérité avec elle. C’est peut-être pour ça que Marie-Christine s’est rapprochée de Notre Seigneur.

	– Se confiait-elle sur son amitié avec ce garçon ?

	– Marie-Christine ne parlait pas beaucoup. C’était une « taiseuse » comme on dit chez nous, mais…

	– Mais ?

	– Je ne sais pas si je dois vous parler de ça !

	– Jean, votre sœur a été lâchement assassinée. Nous recherchons son assassin et nous irons jusqu’au bout, je vous le promets. Alors, si vous avez un quelconque élément, la moindre information qui peut aider notre enquête, je vous en conjure, dites-le-moi.

	– Un jour, Marie-Christine m’a avoué que son copain avait causé la mort de son grand-père. Enfin… Peut-être pas volontairement. Il aurait dit à Marie-Christine qu’il avait été un enfant battu. Qu’il recevait des coups de ceinture pour un oui ou pour un non, et souvent sans raison. Un jour, alors qu’ils étaient tous les deux dans le grenier dans lequel il dormait, après une nouvelle correction à coups de ceinture, il aurait poussé le vieil homme qui se serait tué en tombant des escaliers. Maintenant, disait-il cela pour se vanter, je ne peux vous le certifier.

	– C’est terrible. Il y a dû y avoir une enquête de gendarmerie ?

	– Je ne sais pas, vous êtes mieux placée que moi pour le vérifier.

	– Vous me disiez tout à l’heure que ce garçon avait détourné Marie-Christine de la Foi.

	– Oui, c’est une certitude. Et ce brusque changement est arrivé quelque temps après la mort de Beaupré. C’est à ce moment-là que Marie-Christine est devenue mystique. Elle ne s’habillait plus qu’en vêtements sombres, mettait même du vernis à ongles de couleur noire. Une horreur.

	– Pensez-vous qu’il y ait une relation avec la mort de Beaupré ?

	– Oui.

	– Donc, ce serait elle qui aurait poussé Beaupré dans la fosse à purin ?

	– Je l’ai souvent pensé et je m’en suis voulu. Si ce n’est pas elle, c’est peut-être son copain, ou eux deux.

	– Avez-vous des preuves de ce que vous avancez ?

	– Non, mais j’ai remarqué leurs changements de comportement, leurs messes basses, et surtout leur regard complice juste après ce drame, lorsqu’ils se retrouvaient devant notre maison.

	– Mort suspecte pour laquelle des rumeurs ont couru sur vous !

	– Oui, je les ai entendues. Mais devais-je dénoncer ma sœur ? Je n’avais pas de preuves et je n’en ai toujours pas.

	– Dernière question, Jean. Ce jeune garçon, comment a-t-il connu votre sœur ?

	– Ils se sont rencontrés par hasard, m’a-t-elle dit. Elle sortait de l’église, et lui était en panne avec sa 2 CV. Elle lui a proposé des outils, et après, ils ne se sont plus quittés.

	– Encore une question, connaissez-vous Karin Aebischer ?

	– Non, jamais entendu ce nom-là ! »

	 

	Clotilde avait encore des questions à poser, mais le quinquagénaire n’était plus le même. Il s’était déjà replié sur lui-même, en proie à une terrible souffrance. Elle comprit qu’il ne parlerait plus, emmuré dans son silence et, comme le Christ, il allait entamer un long chemin de pénitence dans la plus pure tradition monastique en asservissant sévèrement son corps pour le réduire afin de s’illuminer à nouveau dans l’esprit de Dieu. 

	Il était temps de mettre fin à l’entrevue. Sans un bruit, Clotilde se leva et posa une main compatissante sur l’épaule de Jean en murmurant quelques mots de condoléances.

	 

	Le groupe « Atteintes aux personnes » s’était réuni dans le bureau de la cheffe de division qui évoqua son déplacement à la Chartreuse de Sélignac et sa rencontre avec Jean Manzoni. Reconnaissant une certaine maladresse dans la révélation de l’assassinat de Marie-Christine, elle déclara avoir eu une infinie tristesse devant la peine du moine laïc.

	– « Cependant, mon déplacement n’a pas été inutile. J’ai peut-être un individu qui collerait bien au profil que nous recherchons. En revanche, je n’ai ni son nom ni son prénom. Tout ce que j’ai appris, c’est qu’il circulait, à l’époque, à bord d’une Citroën 2 CV.

	– C’est tout ? s’étonna Deschamps.

	– C’était, semble-t-il, le premier copain de Marie-Christine ! C’est celui qui aurait eu sur elle une influence très néfaste. Je ne sais même pas s’il habitait le département ! Et là, c’est fortement intéressant, Jean Manzoni le soupçonnait d’avoir tué son grand-père en le poussant dans les escaliers et d’avoir peut-être aussi tué un certain Beaupré qui est, je vous le rappelle, le responsable de l’accident de chasse qui a causé la mort du père de Marie-Christine. Tout cela est à vérifier.

	– Donc, il faudrait retrouver un individu qui était propriétaire, ou peut-être seulement utilisateur, d’une 2 CV, qui avait, dans les années deux mille, une vingtaine d’années et qui aurait tué son grand-père en le poussant dans les escaliers alors qu’il était adolescent !

	– Ce sont les termes de l’équation.

	– Nous avons appris par les voisins de Manzoni qu’un homme venait la voir. Ce pourrait être lui ?

	– Peut-être ou pas, moi je vous parle de son copain lorsqu’elle avait dix-huit ans !

	– Ben, si vous deviez retrouver toutes mes copines lorsque j’avais dix-huit ans, vous n’êtes pas au bout de vos peines, ironisa Deschamps.

	– Faut bien commencer quelque part ! Qui veut s’en charger ?

	– Moi ! répondirent simultanément Deschamps et Rivière. Mais reconnaissez que c’est chercher une aiguille dans une botte de foin.

	– C’est pour vous ! confirma Roumieu.

	– Rousseau, pensez-vous possible de retrouver tous les propriétaires d’un véhicule Citroën 2 CV demeurant ou ayant demeuré dans le département de l’Ain ?

	– Je vais essayer, mais je ne sais pas s’il reste des traces informatiques. Peut-être faudra-t-il dépêcher à la préfecture un groupe d’enquêteurs pour trier manuellement les archives ?

	– Identifier et localiser ce garçon est la priorité absolue. Faudra croiser avec le décès d’un vieil homme après une chute dans les escaliers, entre 1985 et 1990. Si la gendarmerie s’est déplacée sur les lieux, il y aura obligatoirement une procédure archivée quelque part… Enfin je l’espère.

	– Lieutenante ! interpella Stéphanie. Je dois vous dire un truc. Ce n’est pas très réglo, mais je ne peux pas le garder pour moi. J’ai questionné les opérateurs de téléphonie sur les déclenchements de relais téléphoniques avec le numéro de portable d’Alys Valemberg.

	– Mais nous ne sommes pas saisis de cette affaire !

	– Justement, c’est pour ça que je vous dis que ce n’est pas réglo ! J’ai pris l’initiative, il me semblait que c’était important.

	– Et vous avez trouvé quelque chose ?

	– Rien. Le téléphone a borné jusqu’au relais des Charpennes à Villeurbanne et après, plus rien.

	– Je peux vous demander comment vous avez obtenu cette information ?

	– Je me suis servie d’une commission rogatoire que je traite pour insérer le numéro dans une liste que j’ai adressée aux opérateurs.

	– Vous savez que c’est un faux !

	– Je sais.

	– Vous savez que si vous aviez eu un résultat positif, nous n’aurions pas pu l’exploiter.

	– Officiellement, non, mais…

	– Ne prenez plus de telles initiatives sans m’en avertir avant et ne faites pas, comme votre camarade Deschamps, une affaire personnelle de cette enquête ! ».

	
XV

	La commission rogatoire internationale ratifiée par les autorités helvétiques avait été confiée à la police genevoise, implantée à l’hôtel de police de Carl-Vogt à Genève. Situé non loin du pont de Saint-Georges qui enjambe l’Arve, le bâtiment, très contemporain, d’acier et de verre, regroupait tous les services de police judiciaire. Clotilde Roumieu, qui avait demandé à Rivière de l’accompagner, s’était une nouvelle fois heurtée à Deschamps qui ne comprenait pas sa mise à l’écart. Elle lui avait rappelé qu’étant personnellement impliqué, son nom ne devait pas apparaitre dans un acte de procédure. S’il admettait le bien-fondé de cette décision, il était déçu de ne pouvoir rencontrer Karin Aebischer.

	 

	Les policiers suisses s’étaient préparés pour la mission qui leur avait été fixée. En réalité, il ne s’agissait que d’une simple rencontre avec l’une des experts du Centre International de Déminage humanitaire. Il avait été décidé de rencontrer Madame Aebischer à son domicile, s’agissant d’un sujet qui ne dépendait pas de ses activités professionnelles. Le premier lieutenant Müller se chargea d’accueillir les gendarmes français.

	– « Lieutenante, nous rencontrerons Madame Aebischer après le déjeuner. Nous avons programmé un rendez-vous pour quatorze heures trente, à son domicile. Je me permets de vous rappeler les règles de votre présence. Vous êtes ici en qualité d’observateurs et vous ne pourrez poser aucune question à cette dame. Si vous avez des précisions à demander, nous vous serions obligés de passer par nous. 

	– Merci de vos précisions. Nous connaissons les spécificités de la commission rogatoire et les règles d’exécution dans le cadre des accords internationaux et de la coopération bilatérale résultant de la convention européenne d’entraide judiciaire du 20 avril 1959.

	– Parfait. Nous nous excusons d’avoir à le rappeler. Il nous est arrivé quelques incidents qui auraient pu être fâcheux avec des enquêteurs étrangers quelque peu impulsifs qui ont essayé de prendre à leur compte les interrogatoires. Nous serons accompagnés par les adjudants Rochat et Aymon qui ont été désignés par notre directeur.

	– Merci à vous de nous accueillir. Nous ferons en sorte qu’aucun incident ne vienne émailler cet entretien. Nous profiterons du repas pour vous préciser très exactement la nature de nos interrogations concernant cette dame. Savez-vous si elle se fera assister d’un avocat ?

	– Madame Aebischer est une avocate, spécialisée dans le droit international. Elle occupe un poste très important au sein du GICHD. Elle est directement rattachée à la présidente du centre.

	– Que veut dire cet acronyme ?

	– C’est « Geneva International Centre For Humanitarian Demining ». Cette organisation non gouvernementale intervient partout dans le monde pour l’élimination des mines, des armes à sous-munitions et des restes explosifs de guerre encore présents sur la planète. Les experts qui travaillent pour cette organisation conseillent de nombreux chefs d’État, mais aussi d’autres organisations internationales, qu’elles soient gouvernementales ou pas.

	– Notre dossier ne concerne absolument pas ce type d’activités. Nous sommes dans du droit commun ; des enlèvements et des assassinats de jeunes mineures, et nous avons une extrême urgence puisqu’une enfant est toujours entre les mains du tueur, qui nous a donné un préavis.

	– Un préavis ?

	– Oui, c’est complètement fou. Il lui a accordé quelques jours de sursis avant de la tuer et il nous met au défi de la retrouver vivante.

	– Vous dites qu’il a plusieurs crimes de sang à son actif ?

	– Oui. En réalité, il vient de réapparaitre. Depuis sept ans, on n’entendait plus parler de lui, nous pensions même qu’il avait été mis hors d’état de nuire. Il y a sept ans, il a enlevé et assassiné, dans les bois de l’Ain, trois jeunes filles. Des assassinats avec toujours la même mise en scène et puis plus rien. Et cette année, il recommence. Nous en sommes à deux victimes dont l’une a d’ailleurs été enlevée à Annemasse, c’est tout à fait proche de Genève.

	– Effectivement, c’est frontalier. Vous l’avez identifié ?

	– Non, nous n’avons aucun élément et espérons beaucoup de cette audition.

	– Vous pensez que votre assassin est en relation avec Madame Aebischer ?

	– Peut-être l’a-t-il été, il y a une vingtaine d’années, alors qu’ils étaient tous deux adolescents ? C’est la raison de notre présence.

	– Nous sommes aussi confrontés à une série de crimes horribles, ici à Genève. Des femmes d’une quarantaine d’années, affreusement mutilées, que nous retrouvons sur les rives du Léman.

	– Et vous avez des pistes ?

	– Rien du tout. Absolument rien. On retrouve les victimes nues, lacérées de coups de couteau, défigurées. Une avait même un poignard enfoncé dans le vagin. Nous n’avons jamais connu pareilles horreurs.

	– Il les tue sur place ?

	– Non, sauf pour la dernière qui a été noyée peut-être sur place. Des analyses sont en cours pour le déterminer. Il a été trouvé des « bacillariophyta » dans ses poumons, qui sont en train d’être comparés avec l’eau du lac. Si ces diatomées sont identiques, nous aurons déjà une première réponse.

	– Effectivement, c’est particulier. Avec notre tueur, rien de comparable, nous n’avons pas cette barbarie. Il étrangle les petites, avant de les violer et de les abandonner dans les bois, attachées à un arbre et dans une certaine tenue vestimentaire. Toutefois, nous avons découvert des signes sataniques qui nous laissent à penser qu’il se livre à un rituel, une sorte de messe noire. »

	 

	La somptueuse villa contemporaine de Karin Aebischer avait été construite au bord du Léman. Un hors-bord était amarré à un ponton privé. La façade de verre de la villa semblait plonger directement dans les eaux argentées du lac, offrant une vue époustouflante sur les plus hauts sommets des Alpes françaises : le Mont Maudit, le Dôme du Goûter, l’aiguille du Midi et, bien évidemment, le Mont-Blanc qui, en se découpant au loin, trônait majestueusement. La nuit, lorsque les lumières genevoises scintillaient de mille feux, la villa offrait une bulle de quiétude et de sérénité. 

	Karin Aebischer les accueillit avec un large sourire. Plutôt grande et mince, la jeune femme, âgée d’une quarantaine d’années, mais qui en paraissait dix de moins, était vêtue d’une robe signée d’un grand couturier, resserrée à la taille par une superbe ceinture Hermès. Les épaules nues et dégagées ne laissèrent pas indifférent Rivière qui admira la fine musculature des épaules et des jambes qu’il attribua à une pratique intensive de la natation. Il remarqua aussi que la couleur de la robe s’harmonisait parfaitement à la pigmentation bleue des iris de leur hôtesse. D’un mouvement de bras, Karin Aebischer les invita à la suivre, les précédant en dégageant dans son sillage un subtil parfum. Elle les pria de prendre place dans un salon richement meublé où d’immenses baies vitrées avaient remplacé les murs. Clotilde était grisée par la magnificence de la villa où rien n’arrêtait le regard entre l’intérieur et l’extérieur. La vue, à cent quatre-vingts degrés d’où que l’on soit dans la maison, était tout simplement sublime.

	– « Puis-je vous offrir un café, ou un thé ? se renseigna-t-elle en allumant une cigarette, tout en s’asseyant en croisant ses jambes bronzées.

	Rivière, littéralement hypnotisé par la femme qui les dévisageait en les regardant droit dans les yeux, ne savait plus où regarder. Il se concentra sur son bloc-notes, histoire de laisser retomber un peu ses émotions. 

	Le policier suisse se fendit d’un long préambule pour expliquer les raisons de la présence de deux gendarmes français. Il expliqua qu’une enquête était en cours sur le territoire français suite à des enlèvements suivis d’homicides d’enfants, et que sur toutes les scènes de crime, avaient été découvertes des boîtes enterrées dans lesquelles figurait le nom d’une dénommée « Carine Abichert ». Il appuya son propos en présentant la photographie d’un des scellés de ce papier. Après avoir observé le document, Karin Aebischer en levant la main interrompit le policier.

	– « En remarque préliminaire, dit-elle, vous noterez que l’orthographe de ce patronyme ne me correspond pas.

	– Effectivement, c’est ce que nous avons immédiatement signalé aux Français. Toutefois, il est possible que celui ou celle qui a écrit ça ne connaissait pas précisément l’orthographe exacte de vos nom et prénom !

	– Soit. Permettez-moi une deuxième observation ou plutôt une question. Est-ce que toutes les Karine Aebischer, quelle que soit l’orthographe de leur nom, sont concernées ? »

	Clotilde Roumieu sentit immédiatement venir le problème. Elle glissa à l’oreille du policier que des démarches identiques étaient en cours en France et qu’un questionnaire avait été envoyé à toutes les femmes répondant à ce nom.

	– « Merci de répondre à mes interrogations. Croyez-bien que je ne m’oppose pas à cette audition et que je collabore entièrement, mais je veux m’assurer que votre démarche n’a pas pour but de me porter atteinte. Auriez-vous un exemplaire de ce questionnaire ?

	– Non Madame, je suis désolée. Je ne pensais pas que ce serait utile. Cependant, je peux en obtenir un sur ma messagerie, cela ne prendra que quelques minutes.

	– S’il vous plaît ! ».

	 

	Ce n’est qu’après avoir vérifié le questionnaire que Karin Aebischer accepta de répondre aux sollicitations qui lui furent posées. À la question de savoir si elle connaissait la France, elle répondit qu’elle y était allée plusieurs fois dans le cadre de son activité professionnelle. Lorsqu’il lui fut demandé si elle avait résidé dans le département de l’Ain, elle confirma une nouvelle fois qu’elle y était allée adolescente pour un séjour dans une colonie de vacances.

	– « Pouvez-vous nous parler de ce séjour ? fit demander Rivière par l’intermédiaire d’un policier helvète.

	– Bien sûr ! Bien que ce soit très gênant. Disons que j’ai connu une adolescence un peu… agitée, dirons-nous. Mes parents étaient plutôt très aisés financièrement. Cette maison est d’ailleurs l’une des propriétés dont j’ai hérité à leur décès. J’étais habituée à une vie de princesse et j’en profitais largement, peut-être même avec excès. J’ai mis plusieurs fois mes parents dans des situations délicates, je cumulais des bêtises, comme agissent probablement les adolescents qui se cherchent. Bref, j’étais loin d’être la petite fille modèle !

	– Est-ce que cela a un quelconque rapport avec la France ? interrogea l’un des deux policiers.

	– Précisément. Mon père, pour me punir, au lieu de m’emmener au bout du monde comme il le faisait chaque été, décida de m’envoyer cet été-là dans une colonie de vacances en France. Il espérait que cette immersion au milieu de jeunes gens moins gâtés par la vie me serait bénéfique. Je me suis donc retrouvée à Chatillon-sur-Chalaronne, à côté de Bourg-en-Bresse, dans le département de l’Ain. J’avais treize ans, presque quatorze.

	– C’était en quelle année ?

	– En 1990, plus exactement en juillet 90. J’allais sur mes quatorze ans, je suis née le 27 octobre 1976 à Genève.

	– Avez-vous le souvenir de quelque chose de particulier qui puisse justifier que vos nom et prénom se retrouvent sur ce papier ?

	– Non, aucune idée. Si, au début du séjour, j’étais considérée comme une petite bourgeoise pleine de fric, comme ils disaient. Tout me différenciait d’eux, mais très vite, j’ai su m’entourer de camarades, autant de garçons que de filles, et je dois reconnaître que j’ai beaucoup apprécié ces vacances, alors qu’elles étaient à l’opposé des luxueuses vacances que m’offraient habituellement mes parents.

	– Connaissez-vous la Dombes ?

	– La Dombes ? Oui, bien sûr. J’ai adoré cette région. Nous y allions souvent avec les moniteurs de la colonie. Nous nous occupions avec des concours de pêche à la ligne, des chasses au trésor, des jeux de piste et même des courses d’orientation !

	– Dernière question, s’il vous plaît. Durant ce séjour dans l’Ain, avez-vous rencontré un problème particulier avec un garçon ou une fille ?

	– Mon Dieu, non !

	– Peut-être avec un moniteur ou quelqu’un de l’encadrement ?

	– Non plus. Pourquoi cette question ?

	– Nous essayons de comprendre pourquoi votre nom a été écrit sur ce papier.

	– Le fait que mon nom soit mis dans une boîte puis enterré, a-t-il une signification particulière ?

	– Nous avons consulté des personnes qui s’intéressent ou pratiquent la magie. Qu’elle soit noire ou blanche d’ailleurs. Il semble que ce pourrait être un maléfice contre vous ou, soyons plus larges, envers celles qui portent ce patronyme, puisque rien n’indique qu’il s’agisse bien de vous.

	– Je présume que vous allez mener votre enquête sur toutes les Carine, quelle que soit l’orthographe, qui ont séjourné dans l’Ain.

	– Ce sera effectivement l’un de nos axes de recherches, mais ce ne sera pas le seul.

	– Lieutenante, j’ai une question très précise à laquelle je souhaite que vous me répondiez avec franchise et honnêteté. Suis-je en danger ?

	– Au stade actuel de notre enquête, rien ne permet de le penser. Avez-vous reçu des menaces ?

	– Non. Pas personnellement, mais nous vivons des jours angoissants ici, sur le Léman, avec toutes ces femmes qui sont assassinées.

	– Madame Aebischer, reprit un policier suisse, ces femmes étaient toutes des marginales, une prostituée et deux junkies. Nous les connaissions, elles étaient fichées.

	– N’empêche que c’est très angoissant. Je suis souvent seule dans cette grande maison, je suis sur les rives du lac, je suis une femme et, d’après ce que je crois savoir, j’ai sensiblement le même âge que les pauvres victimes.

	– Effectivement, elles avaient toutes une petite quarantaine. »

	 

	De retour à Lyon, Roumieu réunit son équipe dans le bureau du commandant de la section de recherches. Si tous attendaient et espéraient une éclaircie en provenance du pays de l’horlogerie et du chocolat, ils allaient être déçus. Karin Aebischer n’avait rien révélé qui puisse les mettre sur une quelconque piste. Le seul point positif était qu’elle était venue à Chatillon-sur-Chalaronne, trente ans auparavant. Si la colonie de vacances « Les Colverts » avait disparu, tout comme son directeur, Roumieu confia à Stéphanie Rousseau la mission de retrouver les registres sur lesquels avaient été inscrits les noms et adresses des participants. Elle précisa qu’il fallait prioritairement cibler le séjour pendant lequel la Suissesse avait été présente.

	– « Stéphanie, vous me les passez tous au crible. Je veux tous les fichiers, le FPR, TAJ, le FAED, le FNAEG, FIJAIS, FIJAISV4 , je veux la totale. La priorité des priorités est l’environnement complet de toutes les personnes présentes dans cette colonie de vacances, que ce soient les adolescents ou les moniteurs. Quelqu’un a-t-il une idée, une hypothèse de travail ?

	– …

	– Putain, sortez-vous les doigts du cul. N’oubliez pas que nous avons la vie d’Alys entre les mains. Je n’en ai rien à foutre que vous soyez sur le terrain nuit et jour. Creusez-vous les méninges et pensez qu’il pourrait aussi s’agir de votre gamine qui est en ce moment même, entre la vie et la mort, dans les pattes d’un pédophile !

	– Je pourrais creuser la piste du satanisme ! Identifier les groupes et les adeptes du satanisme ou de la magie noire sur le net, et travailler sur ceux qui sont dans la région, proposa un adjudant-chef, proche de la retraite.

	– Pourquoi pas ! Demandez à Stéphanie de vous aider pour ce qui concerne Internet. Il y a un dicton suisse qui coïncide parfaitement avec notre situation actuelle, et je vous le dis sans l’accent suisse : « Briser la montre n’arrête pas le temps qui fuit… » Alors, inutile de vous rappeler que le temps, c’est tout ce qu’on n’a pas ! Imaginez un seul instant les réseaux sociaux ou les médias et tous ceux qui ont un avis sur tout, s’ils apprenaient que nous n’avons pas réussi à sauver Alys. Ils n’hésiteraient pas un seul instant à nous tirer dessus à boulets rouges et, quelque part, ils auraient raison. Lequel de nous aura les couilles pour annoncer aux parents la mort de leur gosse ? Excusez-moi d’être vulgaire, mais je veux que vous saisissiez la situation extrêmement compliquée dans laquelle nous nous trouvons. Inutile de préciser que cette affaire est la n° 1. Je vous veux tous sur le pont à ramer dans le même sens. »

	 

	La Direction régionale et Départementale Jeunesse des Sports et Cohésion sociale, implantée dans le troisième arrondissement lyonnais, avait ouvert ses archives à Stéphanie Rousseau. Il ne lui fallut qu’une dizaine de minutes, aidée dans ses recherches par une jeune stagiaire, pour retrouver le registre d’inscription de la colonie « Les Colverts » de Châtillon-sur-Chalaronne. Les registres étant classés par année, elle n’eut aucune difficulté à photocopier les quelques pages intéressantes concernant les jeunes présents dans l’établissement pendant le mois de juillet 1990. 

	Il fut décidé de retrouver le directeur de la colonie de vacances et de solliciter sa mémoire. André Duranton était le sosie du regretté Jean d’Ormesson. Il coulait dans les veines du vieil homme la même énergie, comme une éternelle jeunesse, qui lui donnait une soif de vivre insatiable. Ils s’étaient donné rendez-vous à seize heures, et c’est avec un grand sourire plein de malice et de spontanéité qu’il accueillit Stéphanie Rousseau. Il lui tint longuement la main, confirmant la réputation de grand séducteur qu’on lui accordait. Du haut de ses quatre-vingt-douze ans, le perpétuel jeune homme savourait avec pétillance chaque seconde de sa vie même si, parfois, le personnel de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées le rappelait gentiment à l’ordre lorsqu’il se montrait trop entreprenant avec une résidente ou même une infirmière. 

	Stéphanie s’assura que la mémoire du vieil homme n’était pas défaillante. Elle le questionna sur sa vie et comprit vite son erreur. André était intarissable, il sautait d’anecdotes en péripéties avec une vivacité d’esprit tout à fait étonnante. Curieux, touche-à-tout, incroyablement doué pour s’adapter à toutes les situations, il avait réussi à inverser les rôles et se délectait véritablement d’écouter les confidences de la jeune enquêtrice. Jamais elle ne s’était autant confiée et elle se découvrait sans même s’en rendre compte. Et tout cela avec des éclats de rire. Le rusé vieillard parvint même à découvrir les tatouages de son interlocutrice, enfin uniquement ceux décemment visibles. Ce fut donc dans un climat détendu que l’entretien se déroula. Le vieil homme se rappelait parfaitement l’été 1990, c’était trois ans avant sa mise à la retraite. Il s’en souvenait d’autant que c’était la première fois qu’il accueillait, au sein de la colonie de vacances « Les Colverts », une jeune Suissesse. Il reconnut avoir eu quelques inquiétudes avec cette demoiselle née avec une cuillère d’argent dans la bouche et les autres colons provenant tous d’un milieu ouvrier. Cependant, tout se déroula pour le mieux et il n’y eut qu’un incident, qu’il décrivit comme mineur ; une histoire de gamins qui chahutent un peu trop.

	– « Vous vous souvenez du nom de cette jeune fille ?

	– Comme ça, non. Mais si je vois les noms, je saurai aussitôt la retrouver. Elle avait un nom à coucher dehors avec un billet de logement, affirma-t-il en éclatant de son rire clair.

	– Karin Aebischer ! Ça vous dit quelque chose ?

	– C’était quelque chose dans ce goût-là.

	– Et vous souvenez-vous de cet incident « mineur » ?

	– En réalité, ni l’un ni l’autre n’ont voulu l’évoquer. Je les ai reçus dans mon bureau, l’un après l’autre. La petite riait beaucoup, visiblement satisfaite de la farce qu’elle avait faite au garçon. Lui, en revanche, était furieux, mais a refusé de me parler.

	– Mais que s’est-il passé ?

	– Je ne sais pas. Peut-être qu’il s’est baigné tout habillé dans l’étang. Il était trempé de la tête aux pieds, soit il y a eu autre chose ! Les moniteurs n’ont rien vu. Mais c’est vrai que depuis ce jour-là, ce môme est devenu totalement différent.

	– Vous vous souvenez du prénom de ce gosse ? Et de son âge ?

	– Non pas le moins du monde. Il devait avoir dans les treize à quinze ans.

	– Et c’est arrivé quand, cet incident ?

	– En fin de séjour du groupe. Heureusement d’ailleurs !

	– Pourquoi heureusement ?

	– Le petit s’était refermé sur lui-même, je vous l’ai dit. Il ne participait plus aux activités de groupe, il s’était isolé, ne mangeait presque plus. Je me souviens qu’avec les moniteurs, nous avions envisagé de rappeler sa mère pour qu’elle vienne le chercher.

	– Et la petite n’était pas traumatisée ?

	– Pensez-donc, une petite qui n’avait pas froid aux yeux, si vous voyez ce que je veux dire. Elle allait de garçon en garçon. Je crois bien que tous les petits gars de la colonie ont eu droit à un baiser sur la bouche. Elle n’était pas farouche !

	– Pouvez-vous me la décrire ?

	– C’était une jolie nana. Je pense qu’elle doit provoquer des ravages chez les hommes aujourd’hui. Une blonde avec de longs cheveux blonds qui lui arrivaient à peu près au milieu du dos. Avec de beaux yeux bleus. Toujours très élégamment vêtue. Au premier coup d’œil, on voyait bien qu’elle n’était pas du même milieu social que les autres gamins.

	– Une dernière question, Monsieur Duranton.

	– Oh, pas de ça entre-nous, nous sommes amis maintenant, appelez-moi André !

	– Pas de problème, André. Dites-moi, y a-t-il eu des photos prises de cette époque ?

	– Oui, bien sûr. Les moniteurs prenaient toujours une quantité incroyable de photos. Elles étaient affichées dans le grand couloir de l’accueil de la colonie.

	– Que sont devenues ces photos ?

	– À mon avis, elles ont été détruites. Comme le fut la colonie.

	– Mince, c’est dommage.

	– Oui, c’était un autre temps. Mais, à la réflexion, vous devriez peut-être retrouver les négatifs. Je crois qu’un de nos moniteurs les a gardés.

	– Vous vous souvenez de son nom et de son adresse ?

	– Alors, son nom… Laissez-moi réfléchir… Son nom, comment s’appelait-il déjà ? Ça vous dirait de diner avec moi ce soir ?

	– Pardon ?

	– Ça vous dirait de diner avec moi ce soir ?

	– Euh ! … Je ne sais pas si ce serait convenable !

	– Non, en tout bien tout honneur, répondit-il en lui adressant un clin d’œil malicieux.

	– C’est d’accord, à l’unique condition que vous me donniez son nom et son adresse.

	– Alors, c’est entendu, dit-il en saisissant son téléphone portable sur lequel il pianota avant de sourire, en annonçant : « Bernard Lacotte 06.12.54.58.99. »

	– Oh, André ! Vous êtes un coquin. Vous m’avez piégée.

	– C’est toujours d’accord pour le diner ?

	– Oui, cochon qui s’en dédit.

	– Très bien, je réserve le restaurant.

	– On ne dine pas ici ?

	– Non, ici c’est… disons-le à peine mangeable. Je vous invite chez un ami restaurateur et vous allez vous régaler. »

	
XVI

	Stéphanie s’était levée ce matin d’excellente humeur, tellement satisfaite de sa soirée qu’elle avait acheté des viennoiseries pour ses camarades de bureau.

	– « Tu m’as l’air bien joyeuse ! remarqua Jean-Baptiste Rivière, en croquant à pleines dents dans son croissant.

	– Oh que oui ! J’ai un amoureux !

	– Pardon, un amoureux ? Un homme ? renchérit Deschamps.

	– Eh oui ! Charmant, pétillant, prévenant, galant…

	– Chiant ! précisa Deschamps en prolongeant la rime.

	– Oh les méchants ! ajouta-t-elle en riant.

	– Et comment s’appelle l’heureux élu ? réclama la lieutenante qui, en entrant dans le bureau, avait entendu la fin de la conversation.

	– André !

	– André ? Ce n’est pas un prénom de première jeunesse !

	– Je vous l’accorde, lieutenante. Mon amoureux a quatre-vingt-douze ans ! »

	 

	Cette révélation déclencha immédiatement les rires de tous. Stéphanie choisit ce moment pour les informer qu’il s’agissait de l’ancien directeur de la colonie de vacances « Les Colverts ». Elle en dressa un portrait fidèle et flatteur, insistant sur son côté charmant, vif, et même un peu entreprenant. « Il est encore bien vert, un vrai chaud lapin », précisa-t-elle. De son entrevue, elle avait acquis la certitude qu’il s’était passé un événement particulier aux « Colverts », à la fin du mois de juillet 1990, entre Karin Aebischer et un adolescent dont elle n’avait pas obtenu le nom. Cet incident, considéré comme mineur par l’encadrement de la colonie et comme une farce pour l’adolescente, n’avait pas été apprécié du garçon qui s’était dès lors totalement refermé sur lui-même.

	– « Ok. C’est un point important, certes, mais quelle conclusion pouvons-nous en tirer avec les meurtres de la Dombes ?

	– Les faits se sont déroulés lors d’une activité de plein air organisée vers un des étangs de la Dombes. Je vous le donne en mille, c’est…

	– Pinozan ?

	– Exact.

	– Effectivement, ça devient bougrement intéressant. Lieutenante, je vous rappelle que l’étang Pinozan c’est le lieu de la première scène de crime, là où a été retrouvé le cadavre de la toute première victime : Aurélie Morelli.

	– Merci de votre précision Deschamps. J’avais bien compris. Donc, si je résume votre pensée, l’assassin de la Dombes pourrait être ce gosse ?

	– C’est ce à quoi je pense, effectivement. Maintenant, qui est-il ? Comment l’identifier ? Si le directeur ne se souvient plus de son nom, et on ne peut pas lui en vouloir, ça date de trente ans, qui pourra nous aider ?

	– Laissez-moi finir, j’ai encore quelques informations, déclara Stéphanie. J’ai demandé à mon amoureux s’il existait des photos de groupe ou individuelles des jeunes colons. C’est là qu’il m’a piégée, le filou ! Il a prétexté un trou de mémoire, comme s’il ne se souvenait plus avant de m’inviter à sa table. J’ai accepté à l’unique condition qu’il me trouve des photos. Il m’a alors communiqué le nom et le numéro de téléphone d’un ancien moniteur qui serait en possession de toutes les photographies, un dénommé Lacotte.

	– Il avait ses coordonnées comme ça ?

	– Eh oui ! Et pour la simple raison que Bernard Lacotte est son petit-neveu, le petit-fils de sa jeune sœur. Ce monsieur, qui a aujourd’hui presque cinquante ans, habite à Valence, dans la Drôme. Il est gardien de prison. Je l’ai contacté hier soir, il va rechercher les photos de l’été 1990 et devrait me rappeler dans la journée.

	– Excellent travail, Stéphanie. Je vous félicite. »

	 

	Stéphanie Rousseau resta plantée devant son téléphone jusqu’au milieu de la matinée, attendant avec impatience l’appel de Bernard Lacotte, qui l’informa qu’il mettait à sa disposition une centaine de photographies, toutes prises au cours du mois de juillet 1990. Stéphanie l’assura d’un déplacement prochain pour examiner les photographies et l’invita à lui en faxer quelques-unes, exclusivement celles où le groupe d’enfants était réuni.

	– « Lieutenante ! Pouvez-vous m’accorder un moment ? J’ai reçu quelques photographies de l’été 90. Vous voulez y jeter un œil ? Qu’en pensez-vous ? Édifiant, non ?

	– C’est troublant, en effet. J’en ai la chair de poule ! Je vais aviser le juge d’instruction et demander une nouvelle commission rogatoire. Notre amie suisse ne va pas apprécier de nous revoir. »

	 

	Deschamps, convoqué par sa cheffe de division, s’attendait à de nouvelles sanctions après l’épisode de la barque sur l’étang des Vâvres, dont les images avaient circulé sur les réseaux sociaux, notamment Facebook et Instagram. S’il était entré dans le bureau en grimaçant à l’avance, ce fut avec un large sourire qu’il en ressortit. Il venait d’être autorisé à accompagner l’officière et sa camarade Stéphanie Rousseau à Genève. Clotilde Roumieu avait pris cette décision sur les instances de Rivière, qui n’avait eu de cesse de lui rappeler l’implication, la détermination et l’abnégation même de son camarade pour cette enquête.

	 

	Karin Aebischer les reçut à nouveau dans sa splendide villa au bord du Léman. Les trois enquêteurs français accompagnaient les deux mêmes officiers de police suisses qui s’étaient chargés de la précédente audition. 

	Karin Aebischer était tout aussi souriante que lors de la première entrevue. Elle avait visiblement eu recours à un institut de beauté, avait changé de coupe de cheveux, arborant un magnifique carré plongeant. Ses jambes musclées, bronzées, certainement en institut, tranchaient avec le combi-short blanc, dont elle était vêtue, qui ne laissait entrevoir aucune marque de sous-vêtement. Deschamps dut reconnaître que les propos très flatteurs qui lui avaient été rapportés par Rivière étaient totalement justifiés ; madame Aebischer était une femme absolument magnifique. 

	Après les formules de politesse d’usage, l’entretien prit rapidement une tout autre tournure. S’appuyant sur son expérience d’avocate, rompue aux échanges rugueux et à la joute verbale, Karin Aebischer comprit rapidement où les enquêteurs français souhaitaient l’amener. Et cet épisode de sa vie, elle l’avait effacé depuis longtemps de sa mémoire et ne tenait absolument pas à le voir ressurgir. Elle évoqua son séjour en France sans signaler un quelconque incident et affirma n’avoir gardé de cette époque que peu de souvenirs. Elle parvint même à semer le doute dans l’esprit des policiers suisses qui s’apprêtaient à clore la discussion en se demandant ce que leurs homologues français étaient venus chercher, si ne n’était une nouvelle sortie touristique.

	– « Madame Aebischer, puis-je intervenir directement ? s’interposa la lieutenante en interrogeant du regard les policiers. Comprenez-bien ! Nous n’avons rien à vous reprocher. Nous sommes ici pour des meurtres de jeunes enfants, des adolescentes abandonnées vers des étangs de la Dombes. Et nous sommes parvenus à l’hypothèse que ces horribles assassinats aient peut-être comme origine un incident ou un événement qui s’est produit au cours de l’été 1990, à la colonie de vacances.

	– Je ne me souviens pas d’un quelconque événement qui aurait pu déclencher une telle vague de violence.

	– Pourriez-vous simplement nous détailler quelques-unes de vos tenues vestimentaires ?

	– Oh, vous m’en demandez beaucoup. Je présume que j’étais habillée comme les autres enfants. Des shorts, des tee-shirts…

	– Une jupe bleue et un chemisier blanc, ça vous rappelle quelque chose ?

	– Oui, j’ai porté ce genre d’habits.

	– Un serre-tête bleu pour tenir vos longs cheveux blonds ?

	– Aussi ! Mais, pourquoi toutes ces questions ?

	– Nous allons vous montrer des photographies prises par les moniteurs de la colonie, au cours de cet été 1990. Pouvez-vous les regarder et nous préciser où vous vous trouvez dans le groupe et dans quelle tenue ?

	– Là, je suis ici. En short. Ici, en maillot de bain et encore là, au premier rang, justement avec la tenue que vous venez de décrire. Maintenant en quoi mes tenues vestimentaires ont-elles de l’importance pour votre enquête ?

	– Nous allons vous montrer des photographies des scènes de crime. Je vous préviens, elles sont difficiles à regarder. Que remarquez-vous ?

	– Mon Dieu… Quelle horreur ! … 

	– Qu’en dites-vous ?

	– Les pauvres petites… Ce maquillage affreux, ces visages, et les cheveux…

	– Vous n’avez rien remarqué d’autre ?

	– Non !

	– Regardez leurs vêtements !

	– Mon Dieu ! Ce n’est pas vrai ! Ce n’est pas possible !

	– Avez-vous compris notre insistance sur votre tenue vestimentaire ?

	– Je le crains. J’ai besoin de prendre l’air et de réfléchir. Accordez-moi quelques minutes, s’il vous plaît. »

	 

	Les policiers suisses, conscients du retournement de situation, feuilletaient avec attention les albums photographiques des différentes scènes de crime ainsi que les photographies originales saisies par Stéphanie Rousseau auprès de Bernard Lacotte. On y voyait notamment la jeune Karin, dans différentes tenues vestimentaires, soit seule, soit en groupe. Une dernière photographie de groupe, prise quelques heures avant la fin du séjour, montrait l’adolescente au premier rang et au milieu du groupe. Elle était habillée exactement comme les quatre victimes du tueur de la Dombes.

	– « Je vais vous dire ce qu’il s’est passé en 1990. Je tiens à préciser que j’en ai honte. Mais à cette époque de l’adolescence, j’étais perturbée, un peu rebelle aussi, et je dois reconnaître que j’agissais sottement pour me rendre intéressante. J’étais dans ce que l’on appelle la crise de l’adolescence que j’exprimais avec insolence et parfois avec violence. Je crois que j’étais en opposition avec mon milieu social. Bref, j’étais dans la provocation à outrance et je ne suis pas fière de ces années-là.

	– C’est ce qui arrive à beaucoup d’entre nous. L’adolescence est un cap à franchir, ne dit-on pas « Faut que jeunesse passe ! ». Que s’est-il passé ?

	– J’étais plutôt jolie. Enfin, je le croyais. J’attirais les garçons, et il y en avait un certain nombre qui me tournaient autour. À la colonie, j’ai eu quelques amourettes de vacances, rien de plus. Je suppose que nous avons tous connu ça !

	– Oui, moi j’ai… répliqua Deschamps, vite stoppé par le regard furieux de Roumieu.

	– Donc, j’étais vraiment courtisée. Je suppose qu’il y eut aussi un peu de jalousie parmi les autres filles. Alors, au lieu de me montrer discrète, je crois que j’accentuais encore la chose. 

	– Et cet incident alors ?

	– J’y viens. Un jour, les moniteurs avaient organisé une chasse au trésor dans un bois à côté d’un étang. Je dois aussi vous dire que, dès mon arrivée à la colonie, presque le premier jour, j’ai été harcelée par un garçon qui voulait absolument être mon ami, enfin même plus, il voulait que l’on sorte ensemble. Mais ce garçon ne me plaisait pas. Je le trouvais étrange, presque mystérieux. Il n’hésitait pas à dire qu’il aimait le diable, et parfois, il récitait de drôles de phrases dans lesquelles il parlait de Satan ou de Lucifer. Je me souviens de quelques phrases qu’il prononçait sans arrêt, un truc comme « Regie Satanas ! Ave Satanas ! Gloire à Satan », ou encore, « Est-il normal qu’une victime ensanglantée et déchiquetée aime le sang qui coule de sa bouche ou de ses mâchoires ? », c’est quelque chose comme ça. Il nous insultait aussi, parfois, en nous disant que nous étions des « abasourdis à l’esprit étroit et atrophié ». Un jour, il m’a même dit qu’il était un prédateur et qu’il avait poussé son grand-père dans les escaliers et l’avait tué. Vous savez comment sont les adolescents, je n’ai jamais cru un seul de ses mots ; pour moi, ce n’était qu’un affabulateur qui cherchait à se rendre intéressant.  

	– Vous vous souvenez de son prénom ?

	–  Non, mais j’ai conservé quelque part des photographies de cette époque, je crois même encore avoir en ma possession un mot qu’il m’avait adressé.

	– Pourrions-nous voir ces documents ?

	– Oui, je vais les rechercher. 

	– Vous n’avez toujours pas évoqué l’incident !

	– … (silence) … Comment vous dire ça ?

	– Dites-le simplement !

	– Donc, le jour de cette chasse au trésor, nous avons décidé de nous moquer de ce garçon, mais la plaisanterie est allée beaucoup plus loin que je l’avais imaginée. Le groupe de garçons et de filles dans lequel j’étais s’est caché dans le bois. J’ai laissé croire au garçon que j’acceptais de flirter et je l’ai emmené dans le bois, un peu à l’écart, là où précisément le groupe s’était caché. Nous nous sommes embrassés, puis j’ai commencé à lui enlever un à un ses vêtements. Au début, je voulais simplement le laisser torse nu, mais, comme il se laissait manipuler, je ne sais pas ce qui m’a pris, je l’ai entièrement dévêtu. C’est à ce moment-là que j’ai paniqué, d’autant qu’il était très excité, je pense que vous avez compris. Je ne savais plus comment me sortir de cette situation embarrassante. J’ai eu peur de sa réaction au vu de son excitation et j’ai choisi de me sauver en emportant ses vêtements.

	– Et après ?

	– Le groupe est sorti de sa cachette et s’est évidemment moqué de lui.

	– Effectivement, le pauvre a dû se sentir gêné de se retrouver dans cette situation.

	– Oui. Le pire, c’est que, très bêtement, lorsque je suis sortie du bois avec les habits du garçon dans les bras, je n’ai pas su comment m’en débarrasser. Alors, comme j’arrivais au bord de l’étang, je les ai jetés dans l’eau.

	– La suite a été compliquée, je présume. Il a cherché à se venger !?

	– Même pas. Il m’évitait. C’est là que nous avons été vraiment idiots. Au lieu de nous excuser, nous avons été odieux et l’insultions ou nous moquions de lui à chaque fois qu’on le voyait. Des insultes, des moqueries vraiment vexantes et méchantes. J’ai honte et je lui demande pardon. J’étais vraiment une peste et une idiote. J’ai vraiment honte de ça. Jamais je ne me serais conduite comme ça en temps normal. J’avoue que je ne comprends pas !

	– C’est l’effet de groupe, affirma Stéphanie. On apprend ça lors de la formation en gendarmerie. On appelle ça la désindividuation de groupe, c’est le fait que des gens se comportent différemment lorsqu’ils sont dans une foule. Dans un groupe, ils peuvent agir de manière impulsive, irraisonnée, ou même antisociale. Il y a plusieurs raisons à cela : l’anonymat que procure un groupe de personnes, une impression de diminution des responsabilités individuelles ou encore un effet d’entraînement. Je ne suis pas psy, mais je pense que vous étiez dans cette situation. Vous étiez au centre de l’attention de tous ceux qui étaient planqués dans le bois et, d’une certaine façon, vous ne vouliez pas les décevoir. Ils attendaient du spectacle, vous leur en avez donné. Peut-être que si vous n’étiez pas allée jusqu’au bout de cette farce, vous seriez passée pour une dégonflée et vous auriez perdu votre place dans la bande.

	– Vous êtes une excellente avocate, Mademoiselle.    

	– Que s’est-il passé au niveau de la colonie ? reprit Roumieu.

	– J’ai été convoquée par le directeur. Je lui ai dit que j’avais juste plaisanté, qu’il n’y avait rien de grave, et ça s’est arrêté là. D’ailleurs c’était presque la fin du séjour.

	– Madame Aebischer. Sur cette photographie de groupe, pouvez-vous nous indiquer le garçon en question ?

	– C’est celui-ci, au dernier rang. Le seul qui tire la gueule. Le pauvre.

	– Auriez-vous l’obligeance de rechercher ce petit mot qu’il vous aurait adressé ? »

	 

	Karin Aebischer s’absenta quelques minutes, laissant les enquêteurs à leur réflexion. Le lien venait d’être confirmé entre l’été 1990 et les meurtres de 2010. Pour Deschamps, le doute n’était plus permis, le tueur de la Dombes ne pouvait être que ce jeune garçon qui se vengeait, vingt ans plus tard, en assassinant, dans les bois de la Dombes, des préadolescentes blondes. L’avocate remit aux Français une feuille quadrillée avec des grands carreaux, arrachée probablement d’un cahier d’écolier, il y était simplement écrit : « Est-ce que tu veux sortir avec moi ? » en gros caractères, suivis de dessins de cœurs et de fleurs. Le mot était signé Christian.

	À la fin de l’entretien, les policiers rédigèrent un procès-verbal reprenant les termes de l’audition de Karin Aebischer avec mention de la saisie du mot qui leur avait été remis. 

	 

	De retour au siège de la police judiciaire genevoise, Deschamps fut invité à relater dans le détail les investigations qui avaient permis d’arriver à Karin Aebischer. Il rappela qu’elle était victime d’un maléfice de magie noire qui, visiblement, n’avait eu aucun impact négatif sur son existence. Enfin, il s’attarda longuement sur les symboles sataniques découverts sur les scènes de crime. Il expliqua que, sur chaque scène de crime, cinq arbres avaient eu l’écorce gravée d’un signe ou d’un symbole satanique, et qu’en les reliant les uns aux autres, on dessinait virtuellement un pentagramme inversé. Cette connotation négative et diabolique se voulait être une parodie de la religion chrétienne. Deschamps précisa qu’il avait vu le nombre 666, chiffre de la « bête » par excellence, mais aussi une croix renversée symbolisant l’opposition au christianisme ainsi que d’autres traces qu’il n’avait pu déchiffrer. 

	– « Merci Deschamps pour vos précisions. Vous avez bien compris, reprit Roumieu en s’adressant aux policiers, que nous sommes en présence d’un taré, d’un psychopathe. Je vais vous dire une chose à laquelle je pense vraiment. J’en n’ai rien à foutre de ces symboles sataniques, tout ça c’est de la poudre aux yeux, de la philosophie de bas étage. Le type cherche à nous entraîner sur des pistes qui n’amèneront nulle part. Il se fout de notre gueule ou il se monte la tête avec un cinéma de taré. Nous avons découvert et saisi une cassette vidéo VHS au domicile d’une dénommée Marie-Christine Manzoni, sur laquelle sont enregistrées plusieurs séquences particulièrement dérangeantes. On y voit des adolescentes séquestrées, puis leur préparation avant leur mise à mort par étranglement. Ensuite, le film reprend dans les bois, sur les scènes de crime. On aperçoit le meurtrier, totalement nu, vous m’avez entendu, complètement à poil, en pleine nuit dans les bois. Après les avoir ligotées, il s’affaire autour des arbres où il grave les symboles évoqués par Deschamps. Enfin, l’élément qui nous a permis de remonter jusqu’à Karin Aebischer, c’est qu’après qu’il ait tracé un cercle au sol autour des victimes, un cercle de protection paraît-il, et allumé des bougies, a priori noires, qu’il met autour du cercle, on le voit enterrer ces petites boîtes dans lesquelles se trouve le nom d’Aebischer.     

	– Nous n’avons rien de la sorte avec nos meurtres. Nous avons déjà eu des meurtres rituels par des individus malades, des psychopathes qui, au moment de leur jugement, prétextaient qu’ils avaient agi sous les ordres ou pour plaire à je ne sais quelles divinités. Mais ici, en Suisse, les juges ne sont pas réceptifs à ce système de défense. Mais pour le tueur qui nous concerne aujourd’hui, a priori rien de tout ça »

	 

	Les policiers suisses, après avoir étalé sur la table les dossiers photographiques des trois meurtres particulièrement horribles sur lesquels les enquêtes étaient toujours en cours, commencèrent par la première victime, Anaïs Clerc, une héroïnomane bien connue de leurs services. C’est l’autopsie qui leur avait permis de confirmer l’identité en établissant qu’il s’agissait d’une toxicomane, dont la rate disproportionnée pesait six cent quatre-vingt-huit grammes. Il avait été mis en évidence de nombreuses traces de piqûres correspondant aux injections d’héroïne, dans le creux du coude de l’avant-bras gauche et au niveau de l’anus. La femme, âgée de quarante-et-un ans, avait été découverte au petit matin par un joggeur, sur les bords du Léman, la tête en partie immergée dans les eaux du lac. Entièrement nue, allongée sur le dos, bras et jambes en croix, son corps était lacéré d’une cinquantaine de plaies, insuffisamment profondes pour entraîner la mort, mais suffisantes pour torturer et causer des souffrances et une longue agonie. Le visage de la malheureuse n’était plus qu’un amas de chairs boursoufflées, les yeux étaient si gonflés qu’ils n’auraient pu être maintenus ouverts, et la commissure des lèvres avait été découpée et ouverte de chaque côté sur plusieurs centimètres. Le meurtrier s’était acharné à coups de poing ou avec une masse pour détruire et effacer le visage. L’autopsie avait révélé un viol post-mortem réalisé à l’aide d’un objet pointu et tranchant, probablement un poignard, qui avait lacéré profondément les chairs internes et réduit en bouillie le sexe.

	La deuxième victime était également une marginale. Bien connue de la municipalité de Lausanne, elle était régulièrement ramassée par le mouvement citoyen « La Maraude » qui venait en aide aux personnes isolées et aux sans-abris. Âgée d’à peine quarante ans, Hannelore Meyer, originaire de Suisse alémanique, était une ancienne institutrice qui, de dépression en dépression, avait connu plusieurs hospitalisations psychiatriques. Condamnée à de petites peines pour des larcins, souvent alimentaires, on l’apercevait errer vers la place Chauderon. Ce fut exactement à 1676 mètres de cette place qu’on découvrit son cadavre, sur les bords du lac, derrière la piscine municipale de Bellerive, avenue de Rhodanie. Là encore, avec les bras et jambes écartés, comme l’homme de Vitruve. La malheureuse avait été affreusement mutilée, comme l’avait été Anaïs Clerc. Toutefois, le visage, très maigre avec des pommettes saillantes et des yeux qui semblaient disparaître dans leur orbite, était reconnaissable, bien que lacéré sur les joues : l’identification de la malheureuse ne laissait aucun doute. La mort lui avait été donnée par un étranglement avec une fine cordelette qui était rentrée profondément dans les chairs. L’autopsie n’avait rien décelé en cytologie ou en toxicologie, des recherches complémentaires étaient en cours auprès de différents laboratoires.

	La troisième victime était l’objet d’une fiche de recherche. Prostituée bien connue aux « Pâquis », un quartier populaire de Genève, on la voyait exercer son activité, dès le soir venu et jusqu’au milieu de la nuit, aux alentours des « Bains des Pâquis », aux abords des avenues Wilson et Mont-Blanc. À trente-cinq ans, Isabelle Sansy était déjà très marquée physiquement. Sa disparition avait été signalée aux services de police par d’autres prostituées inquiètes de ne plus la voir sur le trottoir, d’autant qu’elles partageaient le loyer d’une mansarde où elles exerçaient leurs activités. Son corps fut retrouvé bien après son décès. L’autopsie et les analyses entomologiques médico-légales permirent aisément de déterminer la date de la mort. Plusieurs escouades d’insectes nécrophages s’y étaient succédé et avaient investi la dépouille. Ainsi, en les étudiant, on pouvait établir une datation assez précise du moment de la mort. Les premiers insectes, attirés par la chaleur du cadavre encore frais, étaient venus y pondre leurs œufs dans les yeux, la bouche, les orifices naturels ou pas. Et avec son ventre ouvert en deux, les mouches bleues, dites Calliphora et les mouches domestiques n’avaient eu que l’embarras du choix. La deuxième escouade, de jolies mouches d’un vert métallique brillant, des Lucilia et des Sarcophaga, sentait les odeurs de décomposition et de matières fécales à grande distance. C’est cette espèce qui avait envahi le cadavre d’Isabelle. Des traces de morsures et d’arrachement de chair avaient été constatées et attribuées à des animaux errants, des chiens ou des chats, qui n’avaient pas attendu que les chairs refroidissent. Pauvre femme, lacérée si profondément qu’on pouvait évaluer la violence extrême du tueur, battue, avec le visage littéralement défoncé, violée avec ce couteau dont le bout du manche dépassait à peine du vagin, et éventrée, avant le viol probablement.

	Les Suisses, avec leur précision légendaire, détaillaient si finement les scènes de crime que Stéphanie Rousseau dut quitter la pièce. Elle n’en pouvait plus de ces descriptions minutieuses qui, finalement, étaient souvent toujours les mêmes, quels que soient les crimes de sang. Des tragédies qui se répétaient depuis la nuit des temps, depuis que l’homme avait mis son pied sur cette terre. Et le pire, c’était que les Suisses n’avaient aucune piste, aucune orientation d’enquête ne prévalait l’une plus que l’autre. Ils n’avaient aucune idée de l’identité du meurtrier ni de ses motivations. Tout ce qu’ils déduisaient du mode opératoire était que l’assassin avait besoin de tranquillité et d’un endroit isolé pour torturer les victimes. Dans une impasse totale, ils subissaient la pression des maires de Genève et de Lausanne, des magistrats et de leur hiérarchie, qui les enjoignaient à de rapides résultats. 

	– - « D’après vos descriptions, l’image qui m’est venue immédiatement à l’esprit, c’est celle d’une crucifixion. Toutes ces malheureuses ont été découvertes avec les jambes et les bras écartés !

	– C’est exact, Dominique, tu as bien compris. C’est d’ailleurs le seul élément factuel qui nous rapprocherait éventuellement de vos meurtres.

	– Avez-vous découvert des symboles ou des signes sataniques ? demanda Deschamps.

	– Non, rien de cela. Nos scènes de crime se situent toutes sur les berges du Léman. Et il n’y a pas assez d’arbres qui permettraient de tracer un pentagramme !

	– Et pas de cercle sur le sol ni de boîte enterrée ?

	– Nous n’avons rien observé de la sorte. Maintenant, pour ce qui aurait pu être mis en terre, nous n’avons mené aucune investigation particulière.

	– Je voudrais quand même préciser, dit un autre enquêteur suisse, que rien ne correspond à vos meurtres. Nos victimes sont plus âgées, le mode opératoire totalement différent, même les sévices et tortures infligés ne sont pas les mêmes. Je ne pense pas que nous soyons en face du même individu.    

	– Ont-elles été violées ?

	– Peut-être, mais on ne peut l’affirmer. Leur vagin était dans un tel état, tellement charcuté, qu’aucune vérification n’a été possible. Toujours est-il qu’il n’a pas été découvert de sperme, mais, sur l’une des femmes, nous avons un ADN. Avez-vous une analyse génétique de votre côté ?

	– Non, pas de sperme, pas un poil ni un cheveu, rien ! Nous avons quand même trouvé un ADN qui pourrait être celui du tueur, mais qui est inconnu de nos bases de données ».

	 

	Un silence pesant s’était installé dans la salle de réunion de la police judiciaire. Tous réfléchissaient à cet éventuel lien. 

	– « Et pourquoi pas ? dit finalement un enquêteur genevois. À quoi pensais-tu Dominique ? 

	– Je n’ai pas encore d’idée bien définie. 

	– Moi, je trouve ça intéressant, intervint Stéphanie, qui était revenue s’asseoir autour de la table. Effectivement, pourquoi pas ? Notre homme tue en France des jeunes adolescentes qui correspondent totalement à son traumatisme, des blondes qu’il habille comme Karin Aebischer. Mais ici, ce n’est plus une adolescente, mais une femme d’une quarantaine d’années qu’il recherche. Alors, il recommence en massacrant des femmes de la même tranche d’âge. Je prends le pari qu’elles étaient toutes blondes ?

	– Effectivement, elles étaient blondes !

	– Ça se tient. Donc tu penses qu’il tuerait des femmes pour toujours se venger ?

	– Pour se venger ou pour se préparer. Pour affiner sa technique, peut-être pour trouver les pires tortures qu’il va infliger à Karin. Et si c’est ça, vous avez plutôt intérêt à la placer sous protection policière et, pour le coup, c’est une véritable urgence. »
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	Lyon, caserne Delfosse.

	Stéphanie avait créé un tableau, grâce au logiciel « Excel », dans lequel elle avait enregistré les noms et prénoms de tous les adolescents et les moniteurs présents à la colonie de vacances « Les Colverts » au cours de l’été 1990. Un simple tri de la colonne « prénom » lui avait suffi pour sélectionner les garçons répondant au prénom de Christian. Il y en avait précisément six. Six qui avaient été présents en même temps que Karin Aebischer ; Lamotte, Moreau, Girard, Chavagnac, Morel et Leroy. Tous avaient sensiblement le même âge, entre treize et quinze ans. Deux d’entre eux étaient domiciliés dans le département de l’Ain, par ordre alphabétique : Chavagnac à Villars-de-Dombes et Morel à Bourg-en-Bresse. Les autres, originaires des départements du Nord, de la Nièvre, du Maine-et-Loire et de l’Essonne, pouvaient être raisonnablement écartés de la liste des suspects potentiels. Après un rapide coup d’œil au résultat de son tri, elle sut immédiatement lequel allait prochainement être l’objet d’une attention toute particulière. 

	 

	C’est par la mairie de Villars-les-Dombes qu’elle commença son enquête. Elle avait déjà retrouvé auprès du service des certificats d’immatriculation de la préfecture de l’Ain, une déclaration d’acquisition d’une Citroën 2 CV par un dénommé Auguste Chavagnac, domicilié lieu-dit « Lève-Cul » à Villars-en-Bresse (Ain). Comme cette commune lui était inconnue, elle effectua de rapides recherches avec « Google » et comprit que Villars-en-Bresse avait été débaptisée, en octobre 1956 pour devenir Villars-les-Dombes. 

	Par chance, Stéphanie fut accueillie par Jocelyne Dechaumont, la plus ancienne employée municipale en fonction à la mairie et certainement la plus bavarde, et qui, de plus, connaissait très bien les Chavagnac pour avoir été scolarisée avec Bernadette, fille d’Auguste et d’Eugénie Charvet et mère de Christian. Elle en dressa un rapide portrait en remontant jusqu’à l’arrière-grand-père. Enfin, quant à la concision de l’arbre généalogique, c’était sans compter l’appétence intarissable de la vieille fille. Ce que Stéphanie entendit parfaitement, c’est que Christian vivait toujours chez sa mère, « Vous vous rendez-compte, à plus de quarante ans, si ce n’est pas un malheur ! », s’apitoya la pipelette qui s’étonnait de ne plus rencontrer Bernadette qui, tous les jours à treize heures trente pétantes, garait sa voiture sur le parking de la mairie. 

	C’est que la vieille dame avait ses habitudes à la salle communale où, avec le club du troisième âge, elle jouait à la belote. Jocelyne n’eut pas recours aux registres pour communiquer l’adresse de la ferme des Chavagnac qui n’exerçaient plus d’activités agricoles, ayant mis toutes leurs terres en louage. Jocelyne Dechaumont comprit rapidement qu’elle avait, avec la jeune enquêtrice, un public tout ouïe. D’habitude, il était rare que ses interlocuteurs supportent plus de quelques minutes ses bavardages et ses commérages. Alors, elle lui offrit une tasse de café avant de s’installer avec elle sur l’un des fauteuils de la salle d’attente de la mairie. Elle allait pouvoir discuter et donner libre cours à ce que le premier magistrat de la commune appelait sa diarrhée verbale. 

	L’employée de la mairie précisa que la petite ferme qui bordait l’actuelle départemental numéro 904, au lieu-dit « Lève-Cul », était la propriété de la famille Chavagnac depuis la fin de la Première Guerre mondiale. C’est Joseph, l’arrière-grand-père, revenu de la Première Guerre mondiale où il avait laissé son avant-bras gauche, qui avait profité de l’effondrement de la valeur des sols agricoles pour acquérir la ferme, l’étable et les hangars, ainsi que les hectares de terres attenants. Il avait racheté le tout à la veuve d’un soldat mort au combat. Il fallait dire qu’en cette année 1919, le pays avait connu un nombre considérable de transactions foncières, en raison même des conséquences d’un conflit armé particulièrement meurtrier ; huit millions et demi de Français mobilisés, dont un million quatre cent mille qui ne reviendrait pas. Bien évidemment, les années qui suivirent furent difficiles. Il fallut reconstruire le pays, relancer l’activité économique, reconstruire les usines, repeupler les campagnes, mais si les conditions de vie étaient rudes, elles n’avaient cependant rien à voir avec celles dans les tranchées de l’Artois, dans les lacis de boyaux du chemin des Dames, ou de la forêt d’Argonne. Dans tous ces lieux maudits où la terre éventrée, déchirée par des milliers de trous d’obus, avait recouvert pour l’éternité d’une boue collante une partie de la jeunesse du pays. Joseph, le mutilé, mesurait la chance d’être encore de ce monde et, nonobstant son handicap, parvint à s’occuper des durs travaux de la ferme. Comme il était de coutume en ces temps-là, il hébergeait père et mère ainsi que sa grand-mère paternelle. C’est d’ailleurs tout ce qu’il restait du clan Chavagnac. Les oncles et deux autres frères étaient morts au combat. « Morts pour la France », disait-on. Des héros ! Ils avaient leurs noms gravés sur le monument aux morts de la commune et, tous les 11 novembre, ils étaient honorés par une cérémonie nationale. En ce jour férié, tous les patriotes rendaient, à ces héros tombés pour la liberté, un hommage vibrant. Après le dépôt de gerbes et la sonnerie « aux morts », les noms de ces valeureux combattants étaient égrenés, un à un, devant une assemblée recueillie qui répondait d’une seule voix à chaque nouvel appel : « Mort pour la France ». À onze heures très précises, tous les pays d’Europe impliqués dans cette terrible guerre observaient cette minute de recueillement.

	Jocelyne rappela qu’à cette époque le confort de la ferme était pour le moins spartiate. Pas d’électricité, ni d’eau courante et encore moins de salle de bains ou de sanitaires, ce qui nous semblerait, de nos jours, des conditions de vie absolument invivables. Mais c’était ainsi à la campagne, et chacun se répartissait les tâches : les femmes se chargeaient d’aller puiser l’eau au puits, des lessives et des repas, mais aussi des animaux de la basse-cour, de la traite des vaches et des chèvres ; le jeune Joseph et son père cultivaient les terres, du lever au coucher du soleil. Le soir, à la veillée, les Chavagnac aimaient se retrouver autour de l’âtre de la cheminée et se raconter des histoires et les ragots du village. Christian Chavagnac, l’arrière-petit-fils de Joseph, avait certainement mille fois entendu l’histoire de son aïeul, qui lui avait été racontée par son grand-père. 

	– « Ça c’est sûr, ajouta Jocelyne, le vieux n’arrêtait pas, dès qu’il y avait du monde à la ferme, de rabâcher les exploits de Joseph tout en traitant son petit-fils de bon à rien et de fainéant.  

	– Il n’aimait pas son petit-fils ?

	– Penser donc. Il y a même des mauvaises langues qui disent que c’était lui le père !

	– Attendez, je ne comprends pas.

	– S’il le détestait, ça, c’est sûr. On disait dans le village que le vieux avait attendu d’être veuf pour mettre sa fille dans son plumard !

	– Pour vous ou selon la rumeur, Christian Chavagnac serait un enfant illégitime, né pour l’état civil d’un père inconnu, mais qui serait, en fait, son grand-père ? 

	– Oui madame. C’est ce qui se dit ! D’ailleurs, ce n’est pas pour rien que le gamin a été mis dans le grenier. Il l’a mis au placard, le « bâtard », comme il l’appelait. Même que le gosse passait des journées entières enfermé dans le grenier. 

	– Ce Christian, vous le connaissez bien ?

	– Oh, pas plus que ça. Gamin, il était toujours seul. Pas un copain. Jamais. Bernadette m’a dit qu’il passait son temps à lire des bouquins qu’il avait trouvés dans une décharge, un jour en rentrant de l’école.

	– C’est bien un enfant qui aime lire !

	– Pas vraiment, il paraît qu’il lisait des drôles de livres. Des trucs qui étaient contre la religion, c’est Bernadette qui m’a dit ça, mais je n’en sais pas davantage.

	– Et qu’est devenu le grand-père ?

	– Il est mort.

	– Oui, je me doute depuis le temps. Il est mort comment ?

	– Ah, ma bonne dame, là aussi c’est un mystère. Enfin, il se dit que le vieux n’est pas tombé tout seul dans les escaliers !

	– Il aurait été poussé ?

	– C’est ce qu’on raconte ! Bernadette m’a dit qu’Auguste était monté dans le grenier pour filer une trempe à Christian parce qu’il était rentré de l’école sous la pluie et qu’il avait mal essuyé ses chaussures. Vous vous rendez-compte, le gamin se tapait cinq kilomètres pour aller de l’école à la ferme. 

	– Il était si terrible que ça, le grand-père ?

	– Une teigne. Un sanguin, un vrai fou furieux. Il s’énervait pour un rien. Quelques minutes de retard au retour de l’école, un vêtement arraché ou sali, un bouton perdu, une mauvaise note, tout était prétexte à punition.

	– Il y a eu une enquête de gendarmerie ?

	– Bien sûr, mais d’après les gendarmes, il serait tombé à cause du mauvais état de l’escalier. Il paraît qu’il y avait une marche qui était descellée. Mais quand même, il paraît qu’il avait la tête toute retournée, vous savez, comme dans le film « L’Exorciste » où la possédée tourne sa tête à 360 degrés ! 

	– 180 degrés, corrigea Stéphanie.

	– Pardon ?

	– Non rien, donc, pour vous, ce serait un accident !

	– Peut-être que oui, on ne sait pas vraiment. Le médecin qui est allé sur place m’a dit, un jour que je parlais avec lui de cette affaire, qu’il n’y avait pas idée de laisser un escalier dans un tel état. Après on s’étonne qu’il y ait des accidents.

	– Et comment a réagi l’enfant ?

	– Il paraît qu’il est resté prostré dans le grenier à écouter la pluie qui frappait sur les tuiles. Bernadette m’a dit qu’il n’avait manifesté aucune tristesse, pas une larme, rien. Il était totalement insensible. Même au cimetière, il est resté derrière tout le monde. Je vais vous dire quelque chose que j’ai vu, mais je ne l’ai jamais dit à personne. À l’église, pendant que le curé bénissait le cercueil de l’Auguste, j’ai vu que Christian souriait. Vous ne trouvez pas ça étrange ?

	– Le comportement des adolescents est parfois déroutant ».
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	En revenant de chez sa maîtresse qu’il venait de pendre haut et court, Christian évita de justesse la curiosité de sa mère qui voulait voir ce qu’il ramenait dans les deux cartons qu’il avait dans les bras. Échappant aux questions embarrassantes, il grimpa en toute hâte l’escalier du grenier et rangea soigneusement ses trophées dans sa planque qu’il avait imaginée et réalisée, en séparant le grenier par une cloison de placoplâtre. 

	Toutefois, malgré son empressement pour dissimuler le contenu des deux cartons, il s’aperçut que sa mère était venue dans sa chambre durant son absence, et avait même fouillé son bureau. Il pesta intérieurement et s’en voulut d’avoir laissé traîner des polaroïds de la jeune Alys. Même si ces photographies n’étaient pas licencieuses – il les avait prises à la sortie du collège – il était certain que sa mère allait le harceler de questions auxquelles il lui serait difficile de répondre. Même si ça lui crevait le cœur, il ne pouvait plus reculer. Ce soir, il devrait agir.

	– « Maman ! Dis-moi, as-tu encore du champagne à la cave ?

	– Oui, il doit me rester une ou deux bouteilles. Pourquoi ? Tu as quelque chose à fêter ?

	– Je ne peux rien te cacher, ma petite maman. Oui, j’ai enfin trouvé du travail, je commence le mois prochain.

	– C’est ça que tu me cachais dans les cartons ?

	– Tu as deviné. Ce sont mes vêtements de travail : deux combinaisons, des chaussures de sécurité, des gants, un casque, enfin, tout ce qu’il faut.

	– Et tu vas travailler où et pour quel emploi ?

	– Je vais travailler à ArcelorMittal à Bourg-en-Bresse. Je suis embauché en contrat à durée déterminée comme magasinier.

	– C’est formidable !

	– Oui, je vais pouvoir te donner un peu d’argent. Même si au début je ne toucherai que le SMIC, je compte bien être rapidement augmenté. »

	 

	Christian était parvenu à détourner l’attention de sa mère. Tout heureuse qu’à plus de quarante ans, son fils trouve enfin un travail, elle s’affairait dans la cuisine pour préparer un repas qui, pour une fois, sortirait un peu de l’ordinaire. Il fallait bien fêter ça ! La bouteille de champagne fut vite débouchée par Christian qui se laissa un moment distraire par les fines bulles papillonnant joyeusement dans les deux flutes. Il veillait surtout à ce que le produit qu’il venait de verser dans le verre de sa mère se dissolve bien. Il but sa coupe de champagne cul sec et, profitant que sa mère soit toujours occupée pour la préparation du repas, il lui remplit à nouveau le verre en rajoutant encore quelques gouttes de la fiole qu’il tenait cachée au creux de sa main.

	– « Doucement, Christian, tu sais que l’alcool et moi, on n’a jamais été trop amis !

	– Ne t’inquiète pas maman, le champagne, c’est bon pour la santé. Il paraît que c’est même anticholestérol !

	– Oh ! J’ai la tête qui tourne. Je ne me sens pas bien. J’ai envie de vomir.

	– Assieds-toi maman, ça va passer. »

	 

	Deux coupes de champagne, c’en était trop pour la vieille dame qui fut soudainement prise de vertiges. Bien sûr que l’alcool avait amplifié le malaise, mais bien moins que le liquide transparent que Christian avait versé dans le champagne. L’acide gammahydroxybutyrique, plus connu sous l’acronyme de GHB, commençait à produire ses effets anesthésiants. 

	La pauvre Bernadette eut soudainement très chaud, ne parvenant plus à réagir aux violentes claques que lui administra son fils. Elle eut envie de hurler, de se débattre, mais, comme inconsciente, elle ne réagit pas, ne vit plus rien qu’un immense vide noir. Elle était assise sur une chaise de la cuisine lorsqu’on la tira brusquement par les chevilles. Sa tête heurta si violemment le sol, qu’elle crut que son crâne s’était ouvert en deux. Elle ressentit le froid glacial du carrelage contre la peau nue de son dos à cause du pull qui ne la couvrait plus. Elle lutta intérieurement, mais ne put maintenir sa tête qui, ballotée à droite et à gauche, heurtait les murs, les pieds de meubles, les encoignures de portes et maintenant les marches rugueuses de la cave. Chaque marche de pierre mal taillée résonnait dans son crâne comme autant de coups de marteau. 

	Elle sentit un liquide chaud, visqueux et gluant lui couler sur le visage avec cette odeur métallique du sang qui l’accompagnait. Elle résista de toutes ses forces, mais ce n’était que dans son esprit qu’elle combattait. Son corps restait désespérément inerte, incapable de réagir, comme s’il était paralysé. Son cerveau refusait de donner des ordres à un corps qui restait totalement inopérant, conscient, mais inactif. Peut-être rêvait-elle seulement et allait-elle se réveiller de ce cauchemar ? 

	Soudain, elle ressentit un souffle près de son visage, une haleine empestée de vapeurs d’alcool. Un visage se pencha sur elle, tout près, et elle crut reconnaître, dans ce murmure, la voix de son fils qui lui disait une phrase qui lui sembla soudain totalement débile : « Ça va maman chérie ? ». 

	Des mains s’affairaient maintenant autour d’elle. On la hissait sur une table en bois en l’empoignant sans ménagement. Elle se surprit à chercher dans sa mémoire où il pouvait y avoir une table en bois dans la maison. Il y en avait une dans la salle à manger, mais aussi une vieille table convertie en établi dans la cave. Elle était donc dans la cave, elle en était certaine. Allongée sur le dos, on lui retira le pull avant de découper son soutien-gorge. 

	Elle essaya de reprendre ses esprits, voulut hurler, mais aucun son ne sortit de sa bouche. Soudain, on lui souleva les hanches et on retira son pantalon par des secousses brutales, presque hargneuses. Elle eut froid lorsque sa culotte lui fut enlevée. Elle était nue et toujours incapable de réagir, de bouger, de se défendre ou de prononcer le moindre mot. Elle flottait dans un monde irréel où tout ce qui l’entourait était noir. « Fait-il nuit ? » se demanda-t-elle. Une ombre se détacha enfin du néant, avec toujours cette haleine dégueulasse qui charriait à la fois des odeurs de poubelles alimentaires, d’équarrissage, de pourrissement à peine masquées par des effluves d’alcool. Elle sentit qu’on lui tirait les bras à l’arrière et qu’on attachait ses poignets avec une corde, puis ce fut au tour des jambes qui furent écartées sans ménagement et attachées par les chevilles. 

	Il lui semblait maintenant qu’on lui mettait un collier autour du cou, un collier bien trop petit qui se mit soudain à se resserrer, à lui comprimer la gorge. Elle lutta pour prendre un peu d’air, mais elle n’y parvint plus. Elle étouffait. Un bruit sec, quelque chose venait de se casser au niveau de son larynx. 

	Une grande lumière soudaine lui fit prendre conscience de l’endroit où elle se trouvait ; dans la cave, nue et allongée sur l’établi. Christian était là, au-dessus d’elle, le visage déformé par l’effort. À côté d’elle, elle vit des marteaux, une scie égoïne, une scie à métaux, et la disqueuse toute neuve qu’elle lui avait offerte pour son anniversaire. Était-ce la peur qui lui fit se pisser dessus ? Elle ne le saurait jamais. Ce fut sa dernière sensation du monde des vivants.

	 

	Quant à sa dernière pensée : « Mais que fait le couteau à désosser à la cave ? »

	 

	Christian Chavagnac se lava les mains avant de soulever le couvercle de la marmite d’où s’échappaient des odeurs qui le mirent aussitôt en appétit. « Qu’est-ce que tu as préparé, ma petite maman ? ». Un ragout de veau aux olives et aux carottes mijotait gentiment à petit feu. Il se servit une généreuse assiette avant de s’asseoir en nouant sa serviette de table autour du cou. 

	Tout en savourant son repas, il jeta un regard contrarié vers le carrelage souillé d’une grande traînée de sang. « Maman, qu’est-ce que tu as fait ? Je vais être obligé de tout nettoyer ! ». Il termina la bouteille de champagne et rota grassement. Il s’accorda encore quelques minutes pour fumer un petit cigare puis lava son assiette et ses couverts, mais pas les deux flutes à champagne qu’il laissa sur la paillasse de l’évier. 

	Le ventre rempli, il pouvait maintenant s’atteler à la tâche la plus délicate qui l’attendait dans la cave. Comme il était hors de question qu’il salisse ses vêtements, ce fut totalement nu, mais chaussé qu’il commença son travail. 

	Finalement, il s’était imaginé tellement de difficultés qu’il trouva que ce n’était pas aussi terrible que ça en avait l’air. Adolescent, il avait déjà découpé plein de bestioles dans la forêt, mais aussi à la ferme où il appréciait tuer et découper de la volaille, des cochons, et même une fois un chevreuil qui, poursuivi par les chasseurs et leurs chiens, s’était réfugié dans la cour de la ferme. Il l’avait ajusté avec le fusil à pompe qu’il avait volé un jour dans une maison et l’avait criblé de plombs. Il s’était débrouillé pour pendre le chevreuil dans la grange avant de le débiter. 

	Cette nuit dans la cave, une fois qu’il eut séparé la tête du corps et qu’il l’eut placée hors de sa vue dans un sac-poubelle, le reste du corps ne lui posa aucune difficulté. Il trancha les membres qu’il mit séparément dans d’autres sacs-poubelle, puis le tronc qu’il ne parvint pas à morceler. Enfin, il passa le restant de la nuit à nettoyer toutes les traces de sang, de la cuisine jusqu’à la cave avant de se doucher.

	– Nom de Dieu, c’est qu’à cause de toi, je n’ai même pas pu dormir ! vociféra-t-il à l’adresse de sa défunte mère.

	
XIX

	La division « Atteintes aux personnes » était presque au grand complet, ce matin-là, à la section de recherches de Lyon. Il ne manquait que Dominique Deschamps qui, s’étant accordé quelques jours de congé, avait retrouvé, en Savoie, Corine et Louise, les deux amours de sa vie. La réunion permit à Rousseau de dresser le bilan du travail d’environnement réalisé sur Christian Chavagnac. 

	 

	Elle révéla qu’il avait été traumatisé, au cours de son adolescence, suite à un jeu stupide à la colonie de vacances « Les Colverts » à Chatillon-sur-Chalaronne. Toutefois, il présentait déjà une attirance vers le satanisme qu’il exprimait d’ailleurs très librement en psalmodiant des psaumes inquiétants. Elle émit l’hypothèse que cet attrait ou cette dérive extrémiste était apparue peu de temps avant que son grand-père Auguste Chavagnac ne trouve la mort dans des conditions qui mériteraient d’être éclaircies. Elle proposa de considérer qu’à l’image de Satan se révoltant contre Dieu, Christian Chavagnac s’était opposé à la toute-puissance de son aïeul, au point d’être responsable de sa disparition. Stéphanie jugea utile de rappeler que Marie-Christine Manzoni devait être considérée comme complice ou peut-être même co-auteur des crimes imputés au tueur de la Dombes. Elle précisa qu’à la fin de son adolescence, la jeune fille s’était radicalement transformée et pouvait être directement ou indirectement responsable de la mort d’un dénommé Ferdinand Beaupré, retrouvé noyé dans la fosse à purin de sa ferme. Enfin, elle jugea utile de rappeler que la majorité des duos criminels fonctionnaient toujours sous un même format : dominant et dominé. Il semblait évident que Marie-Christine était la dominée et s’était alliée très naïvement à Chavagnac.

	– « Enfin Stéphanie ! À part ce que tu as visionné sur la cassette VHS, rien ne te permet d’affirmer que cette femme a aussi versé dans le satanisme !

	– Bien au contraire. Je me suis intéressée à tout ce qui pouvait toucher le satanisme entre 1990 et 2000. Et croyez-moi sur parole, il y a du lourd, voire même du très lourd. Je ne croyais pas que la haine des religions était devenue aussi banale. Comme vous, je pensais à tort que c’était essentiellement les sépultures de la communauté juive qui étaient particulièrement visées, il n’en est rien. C’est la religion catholique qui enregistre l’essentiel des exactions.

	– Peut-être, mais quel rapport avec Chavagnac ? releva Philippe Chatelet, l’un des officiers de police judiciaire qui s’opposait le plus souvent aux théories du trio Deschamps-Rousseau-Rivière. 

	– J’y viens. J’ai recensé, rien que pour le département de l’Ain, officiellement douze faits. Mais en interrogeant les mairies ou les employés, notamment ceux qui travaillent dans les cimetières, la plupart des faits ne sont jamais dénoncés.

	– Quel intérêt ?

	– Éviter une publicité fâcheuse qui pourrait en inciter certains à commettre pire ! Alors j’ai trouvé des croix brisées ou plantées à l’envers dans le sol et là, reconnaissez que c’est un symbole qu’utilisait Chavagnac, j’ai vu aussi des tombes profanées, des stèles brisées, et même la dépouille d’un homme récemment inhumé, qui avait été sorti de son cercueil, mis nu, bras et jambes en crucifixion, et décapité ! »

	 

	Un murmure courut dans l’assemblée. Chacun imaginait la scène et l’impact d’une telle profanation sur la population. 

	– « Mais toujours aucun lien avec Chavagnac ? insista Chatelet.

	– Non Philippe, mais laisse-moi terminer, s’il te plaît. J’ai recueilli des témoignages affirmant qu’à deux reprises, un couple a été mis en fuite avant de commettre la moindre dégradation. Un homme et une femme vêtue de vêtements sombres. Cela se passait à Jayat, à quelques kilomètres du domicile de la famille Manzoni. Ils se sont enfuis à bord d’une Citroën 2CV dont il n’est pas parvenu à relever l’immatriculation. Alors, monsieur Chatelet, tu es convaincu ?

	– Pure coïncidence !

	– Peut-être, mais les principales exactions dans les cimetières ont été perpétrées à Bouligneux, à quatre kilomètres de Villars-les-Dombes, à Lapeyrouse, cinq kilomètres, à Sandras, huit kilomètres, à Foissiat, là où habitait la famille Manzoni, et à Jayat, que j’ai déjà évoqué. Pour moi, il n’y a aucun doute que ces deux-là s’entendaient comme larrons en foire. 

	– De toute façon, il y a extinction de l’action publique pour elle ! conclut Chatelet.

	– Je te l’accorde, mais ça vous donne une idée sur ces deux personnes !

	– À part ça ? demanda Roumieu.

	– J’ai travaillé sur les disparitions inquiétantes en ne conservant comme critères de sélection que les adolescentes de dix à treize ans, blondes et, bien sûr, toujours recherchées.

	– Et ?

	– Il y en a quelques-unes qui colleraient parfaitement.

	– Mais elles sont toujours recherchées et n’ont donc pas été retrouvées dans la Dombes ?!

	– Exact. Et n’ont pas été enlevées dans la région. Faudrait que je les mette en comparaison avec les éventuels déplacements de Chavagnac. Dès qu’il sera en garde à vue, je remonterai ses comptes bancaires et retracerai son téléphone avec le déclenchement des relais. Peut-être que nous aurons une surprise.

	– Préparez-moi un dossier sur les disparitions non résolues, on ne sait jamais, ordonna Roumieu. »

	 

	Mis bout à bout, ces éléments ne pouvaient conduire qu’à une interpellation rapide de Chavagnac. Si c’était l’avis qui ressortait du groupe d’enquêteurs et surtout de Chatelet, ce n’était ni celui de Stéphanie ni celui de Jean-Baptiste, les équipiers de Deschamps. Ils avaient conscience qu’il était urgent d’agir, mais n’admettaient pas une intervention sans la présence de celui qu’ils considéraient comme le principal acteur de l’enquête. 

	Stéphanie éleva la voix, rappelant que Deschamps n’avait cessé de s’investir dès le premier jour et qu’il était celui qui avait le plus permis à l’enquête de progresser. On lui devait notamment la piste suisse. Pour Roumieu, à qui appartenait la décision finale, elle devait prendre en considération d’autres facteurs. Et s’il était désormais acquis que Chavagnac était un meurtrier en série, sa principale inquiétude concernait Alys Valemberg, qu’elle espérait toujours en vie. C’était l’élément déterminant de sa prise de décision. Elle devait également considérer que l’antenne du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale de Dijon ne lui proposait qu’une fenêtre d’intervention réduite. Il fallait agir et vite.  

	– « On tape après-demain. J’avise l’AGIGN pour une réunion dès cet après-midi, décida-t-elle.

	– Mais Deschamps ? Vous ne pouvez pas le laisser de côté ! s’insurgea Stéphanie Rousseau.

	– Je sais. Désolée, mais je n’ai pas le choix, les circonstances me l’imposent.

	– C’est dégueulasse, lieutenante. Avec tout le respect que je vous dois !

	– Rousseau. Modérez vos propos, répondit-elle en lui jetant un regard noir. Dans mon bureau après la réunion, j’ai des choses à vous dire. »

	Stéphanie haussa les épaules, désespérée de n’avoir pas su convaincre sa supérieure. Ce fut en traînant les pieds qu’elle frappa à la porte du bureau de l’officière.

	– « Entrez ! Stéphanie, je sais votre colère, mais je n’ai pas le choix. L’antenne du groupe d’intervention de la gendarmerie de Dijon est très peu disponible et nous ne disposons que de peu de temps. Mon unique préoccupation, c’est Alys. Si on veut la retrouver vivante, et j’espère qu’elle est toujours vivante, nous devons aller très vite. Si je pouvais, j’agirais même cet après-midi.

	– Je sais que votre décision est la bonne, mais j’ai de la peine pour Dominique.

	– Je ne voulais pas l’évoquer pendant la réunion, mais je vais téléphoner à Deschamps !  

	– Il va tirer la gueule !

	– Non, il sera ravi. Je vais lui proposer de se joindre à nous pour l’opération. 

	– Ça, c’est cool ! »

	 

	L’antenne du GIGN de Dijon s’était mise en place au milieu de la nuit. Par chance, c’était une nuit particulièrement noire. La veille, à la pointe du jour, un survol avec un drone avait permis d’établir précisément la configuration de la ferme, les points de fuite possibles ainsi que les différentes possibilités de pénétration. La seule inquiétude était l’absence du véhicule de Bernadette Chavagnac, une Peugeot 205, qui pouvait être dans l’un des hangars. 

	 

	L’ordre d’intervention fut donné quelques minutes à peine après l’arrivée de Dominique Deschamps, qui avait roulé une partie de la nuit. Pour une fois, il s’était conformé aux indications de Stéphanie. Il avait quitté Villard-les-Dombes, puis suivi la route de Meximieux sur quatre kilomètres avant de bifurquer à droite au niveau de grandes serres agricoles.

	– « Purée, Domi ! Qu’est-ce que t’as foutu ? T’arrives juste à temps ! 

	– Je suis parti à 3 heures du matin, mais je suis repassé par le bureau pour récupérer mon calibre. C’est là que j’ai perdu beaucoup de temps. Le principal, ma grande, c’est que je sois là ! Ils font la gueule, les autres !

	– Tu connais Chatelet, s’il avait pu t’en glisser une, il ne se serait pas gêné.

	– Quelle tête de bite ce mec ! Un jour, je vais l’emplâtrer !

	– Laisse tomber, c’est un minable. Aucune ambition, rien dans le froc ! »

	 

	Rien ne bougeait autour de la ferme Chavagnac. Même les oiseaux, habituellement si bruyants au lever du jour, restaient silencieux. L’homme de tête de la colonne d’assaut avait frappé plusieurs fois contre la grosse porte en bois. Aucune réponse. Il interrogea la lieutenante pour avoir l’autorisation de défoncer la porte, ce que le magistrat n’avait pas autorisé. « Agissez en douceur », avait-il dit. Roumieu ordonna au serrurier qu’elle avait requis la veille et qui était, une fois n’est pas coutume, à l’heure, de commencer son travail. Le silence ne fut rompu que par le bruit de la perceuse et de la mèche acier qui grignotait le mécanisme de la serrure. Moins d’une minute après qu’il se soit agenouillé, il avait réussi à ouvrir la porte. Les hommes en tenue de combat investirent l’habitation, en hurlant « GENDARMERIE ». Un grand écho répondit à leurs sommations. La maison était totalement vide.

	– « Lieutenante ! Maison sécurisée ! Aucun individu. Nous restons en protection.

	– Merde. Stéphanie, vous savez où habite le Maire ou un de ses adjoints. Enfin, trouvez-moi n’importe qui, il me faut deux témoins, vous avez trente minutes. »

	Stéphanie avait récupéré au passage un jeune gendarme de la brigade locale pour qu’il la conduise jusqu’au domicile du maire de Villars-les-Dombes. Par la fenêtre de la cuisine, elle observa quelques secondes l’homme plutôt costaud, grand et large d’épaules, au physique de rugbyman, qui préparait tranquillement son petit déjeuner, naviguant entre la plaque de cuisson, l’évier et le frigidaire. Le coup de sonnette le fit sursauter. Elle savait que beaucoup d’élus craignaient la venue impromptue des forces de l’ordre qui, de facto, les plaçaient souvent dans la situation extrêmement délicate d’annoncer un décès. Qu’il s’agisse des attentats qui avaient douloureusement marqué le pays ces dernières années, d’inondations meurtrières ou d’accidents de la circulation routière, l’annonce du décès aux proches restait une charge éprouvante dont nul n’était préparé psychologiquement. 

	Le maire leur ouvrit la porte avec, dans le regard, déjà des interrogations mêlées d’une pointe d’inquiétude. 

	– « Monsieur le maire, désolée de vous déranger de si bonne heure. Nous aurions besoin de vous.

	– Un accident sur la commune ?

	– Non, nous avons besoin de vous pour être témoin pour une perquisition !

	– Une perquisition ?

	– Nous souhaiterions deux témoins. Auriez-vous une autre personne à nous conseiller ?

	– Le premier adjoint conviendrait-il ? Il ne devrait plus tarder, nous nous sommes donné rendez-vous à six heures trente. Nous voulions repérer les décharges sauvages. On m’en a signalé une, vers le chemin de l’Ebie aux Grands Communaux !

	– C’est justement dans ce coin-là qu’on va, précisa le gendarme local ».

	 

	C’est Roumieu qui, en pénétrant dans la ferme des Chavagnac, perçut immédiatement l’odeur âcre, presque métallique qui dominait. « Du sang », pensa-t-elle instantanément. Mais pas que du sang. Il flottait dans l’air un mélange d’odeurs, toutes plus désagréables les unes que les autres ; à la fois de l’urine, des excréments et peut-être aussi de la sueur et des vomissures. Elle se hâta d’ouvrir les fenêtres et les volets pour aérer au plus vite l’intérieur de l’habitation. 

	Une rapide exploration du rez-de-chaussée et de la seule chambre se trouvant sous les tuiles par le groupe d’intervention permit de se rendre à l’évidence. La maison était vide de tout occupant et rien ne laissait paraître un départ précipité. Tout était parfaitement rangé, il ne traînait que deux flutes sales dans l’évier et une bouteille de champagne vide à côté de la poubelle.

	– « Messieurs, j’ai bien peur qu’on vous ait dérangés pour rien ! s’exclama-t-elle en s’adressant aux deux témoins. Mais les règles procédurales imposent votre présence. 

	– Je pense qu’ils sont partis en voyage, affirma le maire en regardant les deux flutes de champagne. Ils ont fêté ça. Faudra que je regarde si on n’a pas eu un gagnant au Loto dans la commune !

	– Connaissez-vous cette famille ?

	– Non, pas vraiment. Des gens très discrets. La dame fréquente le foyer municipal. Son fils a eu quelques petits soucis avec l’ancien garde champêtre.

	– Quels soucis ?

	– Ça remonte à au moins trente ans. C’était un gosse qui traînait dans les bois. Je crois savoir que le garde l’avait surpris plusieurs fois alors qu’il dépeçait des gibiers au couteau.

	– Et comment s’appelle le garde ?

	– Il est décédé depuis. Ce que je vous raconte, c’est ce qui se racontait alors. Il se disait même qu’il arrachait les chairs avec les dents !

	– Il mangeait de la viande crue ?

	– Je ne sais pas vraiment, mais il paraît qu’il mordait dedans.

	– Deschamps ou Rivière, vous pouvez jeter un coup d’œil dans la cave ? ordonna Roumieu.

	– J’y vais ! répondit Rivière.

	– Attends-moi, je vais avec toi. »

	 

	Stéphanie Rousseau et Jean-Baptiste Rivière furent immédiatement frappés par les odeurs écœurantes qui stagnaient dans la cave, un mélange insupportable d’excréments, d’urine et de sang. L’endroit, faiblement éclairé, était le royaume des araignées qui avaient étalé leurs toiles un peu partout. Une vieille table en bois occupait le centre de la pièce, entourée de rayonnages débordants de bidons, de bouteilles vides, de cartons usagés, de vieux livres aux pages jaunies, d’outillages divers, et d’objets inutilisés et délaissés. Jean-Baptiste inspecta les lieux, lentement, en évitant de marcher sur les outils abandonnés sans précaution sur le sol en terre battue. 

	Stéphanie s’était tassée dans un coin de la cave et, s’appuyant sur ses formidables capacités de mémorisation, examinait chaque élément de la cave. 

	– « Pour moi c’est bon, on peut remonter. Je n’ai jamais vu un bordel pareil, déclara Jean-Baptiste.

	– IL L’A DÉCOUPÉE ! s’écria Stéphanie. 

	– Quoi ? Qu’est-ce que tu racontes ?

	– Il l’a découpée, je te dis ! Regarde le manche de la hachette, il y a des traces brunâtres, c’est peut-être… c’est sûrement même du sang séché, et pareil sur le manche du marteau. Et dis-moi, que fabrique le grand couteau de cuisine sous la table, tu crois que c’est sa place ?

	– C’est peut-être du sang séché, mais peut-être que celui qui s’est servi de ces outils s’est seulement blessé !

	– Et la disqueuse… là… planquée sous l’étagère. Je te parie ma solde que la lame est aussi tachée de sang. Et regarde la nappe en plastique, elle est propre et bien pliée, mais regarde, on voit des coupures, des entailles, comme si quelqu’un avait coupé quelque chose dessus, c’est sûr et certain que cette nappe a servi.

	– Ce ne sont que des suppositions !

	– Oui, mais putain ça pue la mort ici. Et jette un coup d’œil aux sacs-poubelle, des deux-cents litres. Pratique pour transporter un cadavre !

	– Un cadavre ne rentre pas dans un sac !

	– Sauf s’il est en morceaux !

	– Putain, ça ne me dit rien de bon.

	– Ouais, je sais. N’empêche qu’il faut en avoir le cœur net. Si je me suis gourée, je paie le resto.

	– D’accord, mais je te laisse annoncer ça à la lieutenante.

	– Pas de problème ! »

	 

	Les arguments de Rousseau étaient censés. Clotilde Roumieu décida l’intervention de la cavalerie et, rapidement, il n’y eut plus assez de place pour stationner les véhicules de la gendarmerie dans la cour de la ferme. La brigade de recherches de Bourg-en-Bresse, les techniciens en investigation criminelle et les gendarmes locaux les avaient rejoints. Et bientôt ce serait l’important dispositif mobile de l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie nationale.

	 

	Seuls les spécialistes de l’Institut de recherche criminel de la gendarmerie nationale et les techniciens en investigation criminelle de Bourg-en-Bresse étaient restés dans la maison. Tous les autres enquêteurs attendaient patiemment dans la cour de la ferme que le « Blue Star » rende son verdict. Ce produit, à base de Luminol, était depuis de nombreuses années utilisé par les spécialistes pour la détection du sang, même si celui-ci avait été lavé et demeurait invisible à l’œil nu. Issu de la chimie et répondant à la formule chimique C8H7N3O2, le Luminol présentait une chimiluminescence d’un bleu éclatant très caractéristique. Découvert en 1937 par Walter Specht, un chimiste allemand, ce réactif présentait l’inconvénient de ne réagir que dans une obscurité relative et sur un temps court, de l’ordre d’une trentaine de secondes. 

	Fenêtres et volets avaient été refermés, les techniciens en combinaison blanche évoluaient dans le noir, suivis comme leur ombre par des photographes prêts à photographier la révélation fugace du sang. Tous savaient qu’ils ne disposaient que de quelques secondes pour immortaliser les images. La lieutenante Roumieu, en sa qualité de directeur d’enquête, s’était également équipée d’une combinaison de protection. Dehors, Stéphanie n’en menait pas large, d’autant que Rivière la narguait en réfléchissant sur le restaurant qui serait choisi pour honorer le pari qu’elle avait lancé et qui était, selon lui, déjà perdu. 

	À l’intérieur de la maison, tous étaient impatients. Lorsque le technicien agita son bidon et vaporisa le sol de la cuisine, celui-ci sembla s’illuminer. Du sang, il y en avait eu, et pas qu’un peu. La première trace se trouvait juste au pied d’une chaise de cuisine. Une large traînée partait de là, s’égarait à droite et à gauche, percutant les pieds des meubles, les plinthes et les angles de murs. Elle s’étalait sur le carrelage de la cuisine jusqu’à la porte de la cave, se poursuivant dans les escaliers de la cave où les marches bleuissaient sinistrement avec la réaction chimique du produit révélateur des hématies contenues dans le sang. 

	Enfin, la cave révéla son terrible secret. La vieille table éclairait la cave d’une lumière bleu intense, tellement la concentration de sang y avait été importante. Les coulures de sang s’étaient répandues le long des pieds de la table avant d’être absorbées par le sol en terre. Tout devenait lumineux, des centaines de lucioles bleutées, partout, sur les manches et les lames aiguisées du couteau à désosser, sur les scies, sur une hachette et sur le gros marteau de maçon. Du sang en veux-tu en voilà, il y en avait partout. Le Luminol révélait l’indicible, s’étalant largement sur une grosse disqueuse, des sacs-poubelle ou encore en éclaboussures sur les murs. Tout confirmait l’ignoble et monstrueuse besogne qui avait été réalisée. 

	Les spécialistes suivaient maintenant les traces de pas, des marques d’une semelle crénelée, pointure 42 ou 43. Elles remontaient de la cave jusqu’à l’évier en grés de la cuisine puis repartaient vers la salle de bains. Là aussi, dans l’obscurité presque totale, les enquêteurs imaginaient les mains ensanglantées qui s’étaient posées partout, maculant l’intérieur de la cabine de douche, le pommeau de douche, les parois de verre, les flacons de gel douche, de shampoing. La maison de l’horreur livrait le drame tel qu’il s’était déroulé, sans rien cacher. Tout était révélé. Ainsi, la victime avait été traînée depuis la cuisine jusqu’à la cave. On devinait l’impact de son crâne frappant le sol, les coups sur les meubles, les angles de murs, les encoignures de portes et sur chaque marche. Elle avait été allongée là, sur la toile cirée, puis découpée, démembrée, décapitée puis jetée dans des sacs-poubelle, comme un déchet, une ordure ménagère dont on n’avait plus besoin. 

	Tranquillement, le tueur était remonté, les mains pleines du sang maternel, il avait marché dans le sang avant de se doucher, espérant peut-être envoyer dans les canalisations la preuve de son crime. Il avait ensuite nettoyé, lavé le sol, les marches de la cave. Combien de seaux d’eau et de sang mêlés avait-il versés ? Même ses outils, il les avait nettoyés. Et après ? Il s’était probablement empressé de ne laisser aucune trace, de dissimuler le cadavre, mais il avait oublié de programmer la machine à laver le linge où il avait jeté une serviette de toilette tâchée de sang. 

	S’il y avait eu un crime abominable dans cette maison, il n’y avait pas de cadavre. Les opérations de police techniques étaient terminées. Les enquêteurs regroupés autour de l’ordinateur regardaient le film qui avait été réalisé. Ils découvraient l’horreur, réalisant que les intenses luminescences bleutées n’étaient que du sang. Tous s’interrogeaient sur l’identité de la victime.

	– « Merde, merde, merde ! Pourvu que ce ne soit pas le sang d’Alys ! s’inquiéta Roumieu.

	– Alys ou Bernadette !

	– Et le fils, il est où ?

	– Mais où est le corps ?

	– Ou peut-être les corps ! En tout cas, pas ici dans la maison, ça c’est certain. Si mon hypothèse tient la route, soit Alys, soit Bernadette, ou les deux, sont en petits morceaux, quelque part dans la nature, affirma Stéphanie.

	– Je vais jeter un œil autour de la ferme, on ne sait jamais ! proposa Rivière.

	– Je vais avec toi, j’ai besoin de prendre l’air. Ça pue trop la mort ici ».

	Jean-Baptiste Rivière et Stéphanie Rousseau commencèrent par les deux hangars qui nécessitaient au moins une vingtaine d’enquêteurs pour une opération minutieuse. Ils optèrent pour un simple contrôle visuel.

	– « Si tu avais un cadavre sur les bras, tu t’en débarrasserais comment ? demanda Deschamps à Rivière.

	– Avec les mille étangs qu’il y a dans la Dombes, il n’y a que l’embarras du choix ! Une bonne semelle de béton, et hop, dans la flotte !

	– Erreur les amis ! On voit que vous ne connaissez pas les us et coutumes de la région. Ici, dans la Dombes, tous les étangs sont pêchés et sont mis pratiquement à sec une fois l’an. Il faut savoir que les étangs communiquent entre eux ; celui le plus en amont se déverse dans ceux en aval, et le dernier se jette dans la rivière. Mettre un cadavre dans un des étangs serait une bêtise qu’un gars du pays ne commettrait certainement pas, affirma l’adjudant de la brigade de gendarmerie locale qui était en poste depuis plus de quinze ans.

	– Alors où ?

	– Dans la terre ! Ici ou ailleurs. Il y a le choix. »

	 

	Pendant que les experts de l’IRCGN mettaient en œuvre leur géoradar « Groud penetrating radar »5  , le Groupe National d’Investigation cynophile de la Gendarmerie, basé à Gramat, dépêcha deux équipes avec les chiens, des Springer Spaniel, spécialement sélectionnés pour leurs aptitudes à « travailler » dans toutes les conditions, même dans des zones d’accès difficiles. Bien entraînés, les chiens, dont le comportement avait été maintes fois observé sur différentes opérations de recherche de catastrophes naturelles ainsi que sur des charniers à l’étranger, n’hésitaient jamais à s’enfoncer là où l’homme ne pouvait aller. Les ronciers ou les broussailles, même très denses, ne les ralentissaient même pas. 

	Les murs et les sols de la maison furent sondés. Si la cave et le rez-de-chaussée ne révélèrent aucune cache, la chambre de Christian Chavagnac allait surprendre les enquêteurs. Relégué depuis sa plus tendre enfance dans le grenier, Chavagnac s’y était installé et, au fil des années, avait amélioré ses conditions de vie en séparant le vaste grenier par une cloison de placoplâtre. Sur cette paroi, il avait accroché un téléviseur-écran plat, un radiateur électrique et plusieurs posters et affiches comportant des symboles sataniques ; l’un représentait les signes cabalistiques de lune triple de Baphomet et de Lucifer, un pentagone étoilé rouge, et les autres des représentations occultes de Satan. C’est ce qui se trouvait derrière le mur qui interpella les gendarmes. C’était une pièce secrète dont l’accès s’effectuait par une trappe dissimulée derrière le radiateur électrique. Pour y accéder, il fallait débrancher la prise du radiateur, le décrocher de son support puis pousser la trappe. Chavagnac y avait créé son sanctuaire ; les murs et le faux plafond avaient été peints en rouge et en noir. Des affiches sataniques y avaient été accrochées et se partageaient l’espace avec « les précieux trophées du tueur de la Dombes » : mèches de longs cheveux blonds, sous-vêtements, photographies des adolescentes kidnappées vivantes et mortes, nues et habillées comme elles avaient été découvertes sur les scènes de crime. Tout était là à disposition des enquêteurs. Un ordinateur portable était posé sur une petite table avec, à côté, une pile de photocopies de procès-verbaux et de rapports émanant du SRPJ de Lyon. Roumieu ordonna aux techniciens d’immortaliser l’endroit en réalisant un film vidéo et une prise de photographies avant de procéder à la saisie pour une exploitation ultérieure. 

	À l’extérieur, le travail de recherche des Springer Spaniel fut décisif. Un sac-poubelle fut exhumé. Il avait été enterré à l’arrière de la ferme, dans un jardin potager. Il n’était pas bien gros, pas plus qu’un ballon de football, mais pesait entre cinq et six kilos. La tête de Bernadette Chavagnac provoqua le recul des enquêteurs. Un torchon de cuisine noué lui recouvrait les yeux.

	– « Vous n’avez pas trouvé le reste ? questionna Roumieu.

	– Rien d’autre. Déjà, visuellement, la terre n’a pas été retournée autour de la ferme. Il n’y a que dans le potager qu’on a vu que ç’avait été retourné récemment. Les chiens n’ont marqué que là ! ».

	 

	Confiée à l’institut médico-légal de Lyon, il apparut que la décollation avait été réalisée avec un soin particulier. Et que penser du bandeau qui masquait encore les yeux ? Le meurtrier craignait-il le regard horrifié qui plongeait directement dans sa conscience, au plus profond de lui-même ? Comment avait-il pu supporter le regard de sa mère, de celle qui lui avait donné la vie ? Il ne l’avait pas accepté, évidemment, et cela justifiait le bandeau, tellement révélateur des liens qui unissaient la victime à son meurtrier. 

	 

	La piste de Christian Chavagnac n’était plus une hypothèse de travail, il était désormais le principal et unique suspect. La monstruosité de son geste interpellait les enquêteurs qui essayaient de comprendre pourquoi une telle barbarie. Clotilde Roumieu était en proie à mille questionnements. Elle s’interrogeait sur la nature humaine, sur cet être humain soi-disant civilisé qui pouvait agir avec une incroyable cruauté. Comment un tel dérapage dans l’inhumanité était-il possible ? Chavagnac était-il à ce point dépourvu de raison ou de jugement pour se comporter ainsi, ou alors n’était-il qu’un être pervers qui n’hésiterait pas à invoquer l’état de démence pour échapper à la justice des hommes ? Il fallait au plus vite reconstituer sa vie, son enfance et son adolescence, et comprendre pourquoi, après avoir lâchement assassiné quatre adolescentes, il s’en était pris à Marie-Christine Manzoni et à sa mère. Et où était Alys ? 

	Roumieu craignait que Chavagnac se soit enfermé dans cette spirale infernale et que rien ne soit en mesure d’y mettre un terme. Peut-être se croyait-il investi d’une puissance infernale, d’un droit de vie ou de mort qui se traduisait par les meurtres d’adolescentes qu’il sacrifiait dans un rituel satanique ?

	– « Rivière et Rousseau, vous me dressez un environnement complet de Chavagnac. Je veux tout savoir, ses fréquentations, ses hobbies, ses vices, ses antécédents. Vous épluchez ses comptes bancaires, ses déclarations d’impôts, ses biens immobiliers, ses relevés de téléphone. Je veux la totale. Deschamps, comme vous ne pouvez pas être officiellement sur l’enquête, je veux que vous jetiez un œil aux lectures de Chavagnac. Il y a ses livres dans le grenier et sur le bureau. Je veux savoir de quoi ça parle !

	– J’ai vu ça, il y a « La Bible Satanique » et « Les Rituels Sataniques ». Ils ont été écrits par un certain Anton Szandor Lavey. C’est peut-être là-dedans qu’il a trouvé son rituel. 

	– Je n’en sais rien, vous me creusez tout ça à fond. Et puis trouvez-moi vite le reste du corps ». 

	
XX

	Chavagnac était désormais un homme traqué. Il le savait depuis qu’il était revenu à la ferme familiale et avait vu les scellés apposés sur la porte d’entrée et la rubalise marquée « Gendarmerie » barrant le chemin d’accès à la ferme. Et comme sa clé n’ouvrait plus, il comprit immédiatement que la serrure avait été changée et que la maison avait été perquisitionnée. Il se doutait que les gendarmes avaient découvert ce qu’il s’y était passé. Pour en avoir la certitude, il effectua rapidement le tour de l’exploitation pour vérifier l’endroit où il avait enterré le sac-poubelle contenant la tête de sa mère. Il n’y avait plus rien et la terre avait été récemment remuée. Tout en réfléchissant à ce qui avait pu merder, il se rappela toutes les précautions qu’il avait prises pour couper les liens le reliant à Marie-Christine. Depuis plus de vingt ans qu’ils se fréquentaient, il n’était jamais apparu en public à ses côtés. Il ne connaissait aucun de ses amis, si tant est qu’elle en eût, et n’avait jamais sympathisé avec ses frères. Depuis qu’elle vivait à Jailleux, il ne venait la voir qu’à la nuit tombée et veillait toujours à limiter ses mouvements pour ne jamais laisser de trace de son passage. C’était même devenu une habitude qui virait à l’obsession maladive. 

	 

	Ce jour-là, après l’avoir droguée, étranglée puis pendue, il avait enfilé des gants ménagers en silicone pour nettoyer tous les endroits où il se souvenait avoir posé les mains. Ça lui avait pris pas mal de temps, mais il avait été attentif à ne rien négliger. Cela lui avait permis de retrouver des éléments de preuve qui auraient été susceptibles de le confondre. Il s’était étonné des dizaines de photographies polaroïd prises par Marie-Christine dans la cave. On y voyait toutes les adolescentes qui y avaient été retenues prisonnières. Il constatait à l’occasion qu’elle avait pris un certain plaisir à immortaliser la souffrance des adolescentes. S’il avait déjà vu certaines de ces photographies, beaucoup lui étaient totalement inconnues, notamment celles des adolescentes faisant leur toilette. Il mit aussi la main sur les films vidéo, réalisés grâce au caméscope. Chaque cassette de film portait le prénom d’une adolescente. Il savait que ces films étaient accablants, notamment lorsqu’il « s’occupait » des petites dans la cave, qu’il les préparait pour la mise en scène et, plus tard, lorsqu’il les abandonnait dans les bois. Il avait ensuite lavé la camionnette de Marie-Christine dont il s’était servi à chaque enlèvement. Il en aspergea l’intérieur et l’extérieur avec un pulvérisateur rempli d’eau de Javel. Il lui restait à s’occuper d’Alys, toujours enchaînée au sous-sol. En ouvrant la porte de la cave, il se souvint avoir été agressé par une odeur épouvantable ; le seau dans lequel Alys faisait ses besoins n’avait pas été vidé depuis plusieurs jours. Pour la première fois depuis l’enlèvement, il s’était retrouvé face à l’adolescente qui l’avait regardé terrifier et l’avait supplié de ne pas lui faire du mal.

	– « Vous allez me tuer ? Vous allez me violer ? avait-elle demandé d’une voix à peine audible, déformée par la peur. 

	Il n’avait pas répondu, mais lui avait ordonné de se mettre à genoux. La tête à hauteur de la braguette, Alys avait fermé les yeux lorsqu’il avait descendu la fermeture éclair. 

	– « Ouvre les yeux, salope. Tiens, suce ! avait-il exigé en sortant son sexe ».

	Comme elle refusait de s’exécuter, il lui avait martelé le visage à grands coups de poing. Puis, empoignant une touffe de cheveux, il l’avait coupée en se moquant des cris de douleur que l’enfant poussait. Il n’avait cessé que lorsque la tête avait été presque rasée et les cheveux soigneusement rangés dans une enveloppe qu’il avait mise dans une poche de son blouson.

	– Couche-toi ! avait-il ordonné en la libérant des entraves.

	Libérée des menottes, Alys avait repris espoir. Probablement qu’elle n’avait plus rien à perdre. Elle s’était alors arc-boutée et l’avait frappé au niveau de l’entrejambe. Il avait hurlé de douleur et s’était laissé tomber à genoux, presque couché sur Alys anéantissant du même coup les minces espoirs d’évasion qu’elle avait imaginés. Il se souvenait l’avoir cognée dur, de sa grosse main, à grandes volées de coups de poings. Il avait frappé avec rage jusqu’à ce qu’elle perde connaissance. Il l’avait ensuite ligotée et chargée sur son épaule avant de la jeter dans le coffre de la vieille Peugeot 205 empruntée à sa mère. Plus il réfléchissait à sa situation, plus il était convaincu qu’il était impossible que les gendarmes aient pu réagir aussi vite. Il n’y avait qu’une seule explication possible : sa mère l’avait dénoncé. Finalement, il n’y avait aucun regret à avoir, elle avait eu ce qu’elle méritait ! 

	Par prudence, il inspecta les alentours à la recherche d’un quelconque système de surveillance à distance ou de détection de présence qui aurait pu être installé par les gendarmes. Il aurait évidemment voulu récupérer « ses précieux trophées » avant de mettre le feu à la maison. Il s’apprêtait d’ailleurs à forcer la porte lorsqu’une Audi A4 se stationna en bout du chemin. Craignant d’être repéré, il quitta précipitamment la ferme familiale en empruntant un chemin de terre à peine carrossable, évitant ainsi de se trouver face à l’Audi. Il n’avait plus qu’un seul objectif : disparaître, se mettre au vert, loin, très loin de Villars-les-Dombes. Cependant, il lui restait un dernier détail ; Alys ne pouvait plus rester en vie, même s’il ne pourrait plus reproduire sa scène de crime rituelle. La Dombes était devenue bien trop dangereuse.

	 

	À la section de recherches de Lyon, l’ambiance à la division de la lieutenante Clotilde Roumieu s’avérait plus détendue depuis que Deschamps avait pris des jours de congé pour rejoindre son épouse, en Savoie. 

	L’enquête sur le meurtrier de la Dombes évoluait significativement, Stéphanie Rousseau commençait à cerner le personnage, mais il y avait urgence, Chavagnac était un fugitif aux aguets et, de fait, extrêmement dangereux et imprévisible. Rivière se chargea d’établir les biens immobiliers des Chavagnac. Il n’avait que quarante-huit heures pour réunir l’ensemble des informations. Toutefois, en sacrifiant son week-end, il avait réussi à établir de précieux contacts avec quelques employés de la mairie de Villars-les-Dombes qui l’avaient orienté vers le notaire de famille des Chavagnac. Disposant désormais d’un état précis des biens familiaux, qu’ils soient financiers, immobiliers ou agraires, il connaissait la localisation précise des terres agricoles louées à différents agriculteurs et décida de consacrer l’après-midi à la visite de ces différents biens. Il s’intéressa prioritairement à localiser une vieille grange peut-être en ruine qui, bien qu’étant la propriété des Chavagnac, n’avait jamais été déclarée en mairie et ne figurait sur aucun plan cadastral. On lui avait indiqué que la grange pouvait être proche de la ferme des Chavagnac, à une distance de plus ou moins un kilomètre. La grange était à côté d’un bois et d’un étang, en bout d’un chemin difficile d’accès.

	L’heure du repas ayant sonné, Jean-Baptiste s’arrêta devant une boulangerie où il acheta un sandwich au thon-mayonnaise et une bouteille d’eau avant de trouver un endroit isolé où il prit sa pause repas. Tout en mangeant, il téléphona à Dominique Deschamps et le tint informé des derniers développements de l’enquête. Il l’informa qu’il recherchait une grange isolée, peut-être une ruine, proche de la ferme de la famille Chavagnac. Il lui précisa qu’il devait aussi vérifier deux ou trois trucs avant de rentrer sur Lyon. En fin de conversation, il mentionna qu’il s’était arrêté au bout du chemin de la ferme des Chavagnac pour regarder la carte de la région et, croyant apercevoir une silhouette vers la porte de la maison, il s’en était approché prudemment et avait vérifié l’état des scellés qui étaient inviolés.

	– « Imagine, pour un peu, je serais tombé sur Chavagnac !

	– Sois prudent quand même. C’est un mec dangereux. Tu es armé ?

	– Évidemment, j’ai même mon gilet pare-balle à côté de moi.

	– Ce n’est pas à côté qu’il doit être ! C’est sur toi !

	– Ouais, mais ici c’est presque la canicule ! ».

	 

	Le repas terminé, Jean-Baptiste consulta à nouveau la carte détaillée de la Dombes et, par élimination, sélectionna six étangs possibles : Orcet, Lève-Cul, du Plat, Canche, Poule, et enfin Rouland. Tous étant à moins d’un kilomètre de la ferme, il commença par inspecter ceux de Orcet et Conche, qui étaient encore en eau. Il connaissait la particularité des étangs de la Dombes. Bien qu’ils soient reliés les uns aux autres, formant ainsi un véritable réseau hydraulique, ils pouvaient, selon les besoins locaux, être totalement vidés durant une année, ce que les agriculteurs appelaient l’assec. Ainsi, ils étaient mis en culture céréalière, essentiellement l’avoine et le maïs, avant d’être, l’année suivante, remis en eau, en évolage selon le terme local. 

	Après avoir observé à la jumelle les rives de ces deux premiers étangs, ne repérant aucun bâtiment agricole, il poursuivit ses investigations vers l’étang Poule qui, mis à sec cette année, était devenu un grand champ de maïs. L’endroit présentait toutes les caractéristiques souhaitées : un long chemin cahoteux et défoncé, et une zone boisée. Rivière s’enfonça prudemment sur le chemin plus adapté pour un véhicule tout-terrain que pour son Audi A4. Il se dirigea vers la lisière du bois, là où il avait repéré une vieille grange. Il en effectua le tour complet avant de se stationner à l’arrière, de façon à n’être vu par quiconque, conscient que même si la grange n’avait aucune existence légale, elle restait une propriété privée. Il examina la structure extérieure, toute de bric et de broc, et qui semblait sur le point de s’écrouler, estimant même qu’un fort coup de vent suffirait à la mettre à terre. Les murs de planches, souvent disparates, n’offraient que peu de résistance d’autant que certaines, déjà vermoulues, ne tenaient presque plus. Toutefois, cela restait un endroit parfait pour se planquer pendant quelques heures ou quelques jours. Cependant, un détail l’intrigua. Une grosse chaîne en acier, aux maillons encore brillants, et un solide cadenas verrouillaient les deux grands ouvrants. La présence de cette chaîne neuve était en totale contradiction avec l’état général du bâtiment. Qu’avait donc à cacher la grange ? S’il voulait inspecter l’intérieur, il devait absolument laisser intacte cette chaîne. De toute façon, il ne disposait pas de l’outillage nécessaire pour la briser. En examinant plus attentivement les murs, il constata que certaines planches, à l’arrière du bâtiment, étaient disjointes. Il jeta un œil inquisiteur à l’intérieur de la grange où il ne vit que de vieux engins agricoles. Il arracha quelques bouts de planches rongées par l’humidité avant de se faufiler à l’intérieur.

	L’endroit était très sombre et surtout poussiéreux. Jean-Baptiste eut aussitôt la chair de poule qu’il attribua au caractère illégal de son intrusion dans une propriété privée. Lui, tellement respectueux de la loi, venait de s’en affranchir de la plus belle des manières. En violant les lieux, il se savait sanctionnable, et cela ne le rassura pas, tout comme son téléphone portable qui n’affichait qu’une barre de réseau. « Merde, y a pas beaucoup de réseau ici ! », se dit-il.

	Ne pouvant compter que sur lui-même, il redoubla de précautions, d’autant qu’il lui avait semblé entendre un léger mouvement, comme un frottement, lorsqu’il avait enjambé la cloison. Immobile et à l’affût du moindre son, il n’entendit plus rien. C’était certainement un rat ou un quelconque autre animal qui venait de s’enfuir. Éclairant l’intérieur du bâtiment avec la lampe-torche de son téléphone portable, il commença à inspecter les lieux qui, visiblement, étaient devenus un cimetière d’épaves d’engins agricoles. Il dénombra deux vieux tracteurs, plusieurs charrues, quelques herses de différentes formes, et une vieille Peugeot 403, sans roues ni portières. Tous ces engins avaient été posés là, sans ordonnancement. Il acquit vite la certitude que l’endroit, certes très isolé, ne servait pas de refuge pour Chavagnac, ce qui le rassura. Tout en cheminant prudemment entre les engins agricoles abandonnés, il entendit le bruit d’un moteur qui se rapprochait. Il ressentit aussitôt l’accélération de son rythme cardiaque et se mit à rechercher une cachette au cas où quelqu’un viendrait à entrer dans le hangar. Il pouvait aussi s’agir d’un paysan qui, ayant aperçu l’Audi s’engager dans le chemin, venait peut-être en voyeur, avec l’espoir de surprendre un couple en pleine action. Il pensait précisément à ça lorsque le moteur s’arrêta juste devant les deux grandes portes. Il retint son souffle et eut l’impression que les battements de son cœur résonnaient dans la grange. 

	Une portière claqua. « Une seule portière », pensa-t-il. Toute tentative de fuite était désormais inutile, il était trop tard pour l’envisager. Il se terra, se ramassant sur lui-même, accroupi à l’arrière d’un des deux tracteurs. Il était fait comme un rat, c’est ce à quoi il pensa lorsque le cliquetis de la chaîne résonna. 

	Les deux portes battantes s’ouvrirent d’un seul coup, envahissant l’intérieur d’une lumière crue. Aveuglé, Jean-Baptiste se protégea les yeux d’une main, tout en observant la silhouette qui apparaissait en contre-jour. L’homme était resté à l’entrée, attendant peut-être que ses yeux s’habituent à l’obscurité. Il tenait dans sa main droite un objet long et fin. Peut-être un outil, un manche de pioche ou… un fusil avec le canon dirigé vers le sol et, de l’autre main, une grosse torche avec laquelle il balaya l’intérieur du bâtiment. Le faisceau lumineux se promena, éclairant les tracteurs puis se faufila dans les recoins les plus sombres. 

	Rivière resta concentré sur les gestes de l’homme et, voyant la lumière revenir vers son emplacement, il décida d’intervenir en sortant de sa cachette. « Gendarmerie, posez votre arme ! », hurla-t-il. Cette sommation n’eut pas l’effet escompté, bien au contraire. Le cerveau de Rivière analysa immédiatement le claquement caractéristique d’une culasse qu’on manœuvrait. L’individu, qui venait d’engager une cartouche, leva rapidement son arme. « Un fusil à pompe, merde. Combien de cartouches, trois ou cinq ? ». Le temps n’était plus à la négociation, il devait réagir vite. Il glissa son téléphone portable dans la poche de son pantalon et déclipsa son holster. Ses doigts enserrèrent la crosse de son Beretta 9 mm qu’il dégaina, le doigt sur la queue de détente avant d’ordonner : « Gendarmerie ! Au sol ! Couchez-vous au sol ! » 

	Une déflagration assourdissante résonna dans la grange. Tétanisé quelques millièmes de seconde par cette énorme détonation, Jean-Baptiste contracta ses muscles, prêt à bondir, mais fut brutalement projeté au sol avant même d’entendre la deuxième détonation. La douleur arriva ensuite. Violente, fulgurante avant qu’un troisième tir, plus proche, pulvérise de la terre et de la poussière, à quelques centimètres de son visage. Il ressentit la volée de plombs le frapper, l’os de son nez se briser et du sang chaud remplir sa bouche en même temps qu’il sentit sa mâchoire s’électriser. Pourtant, étonnamment réactif, ses nombreuses séances d’entraînement au tir opérationnel lui revinrent immédiatement en mémoire. Son index pressa la détente, il tira au jugé en visant la dernière position du tireur, vers les portes, et ce par trois tirs successifs avant de rouler sur le côté pour se faufiler entre les roues du tracteur. 

	 

	Le silence était revenu. Palpable et inquiétant. Si l’échange avait été bref, une interrogation demeurait, de combien de cartouches disposait l’agresseur. Trois, il n’avait plus de munition. Cinq, il lui en restait encore deux. Largement suffisant pour continuer le combat. Jean-Baptiste passa sa langue sur ses dents et ne fut pas rassuré ; plusieurs avaient été brisées. Il se tint le flanc gauche, là où la douleur était la plus vive et constata qu’il ne ressentait plus ses jambes, comme si elles avaient été vidées de leur force. Un voile de sang passa dans ses yeux et son bras armé qu’il maintenait en direction du danger fut de plus en plus lourd. Il craignait désormais pour sa vie. « Je sais que vous êtes là ! Rendez-vous et jetez votre arme ! ». Il aurait voulu sa voix plus ferme, plus autoritaire, mais il n’avait plus la force de crier. La douleur fulgurante qu’il ressentait lui broyait le ventre.

	– « Montrez-vous, je suis gendarme. Ne craignez rien, je ne vous tirerai pas dessus. Rendez-vous ! ».

	Il n’entendit que le silence, puis soudain, le vrombissement rageur d’un moteur de voiture. L’agresseur prenait la fuite. Jean-Baptiste essaya encore de se relever, mais fut cloué au sol par la douleur. Il rampa aussi vite qu’il le put, juste pour apercevoir une voiture qui disparaissait dans un nuage de poussière. Il essaya de se relever, mais ne réussit qu’à s’asseoir, le dos appuyé contre la cloison de bois. Il apprécia les quelques secondes de répit respirant à pleins poumons l’air frais à peine réchauffé par les rayons encore chauds du soleil. S’il était toujours en vie, il était sérieusement blessé. Il s’en voulut de ne pas avoir enfilé son gilet pare-balle qui l’aurait protégé. Il dressa un premier bilan ; il était touché à la hanche gauche et au niveau du ventre. La douleur, de plus en plus violente, se diffusait de la cuisse jusqu’au bas du thorax. Il se sentit soudainement très faible, enveloppé d’un océan cotonneux. Il n’allait pas tarder à perdre connaissance et déjà ne trouvait plus son pouls qu’il essaya de détecter au niveau de son poignet. Il dut même se concentrer pour percevoir les battements de son cœur. Oubliant la douleur, il prit son téléphone portable pour alerter les secours. « Eh merde… ».   L’appareil était hors d’usage, victime collatérale suite à sa chute. Il perdait de plus en plus de sang. Son pantalon et son polo en étaient imbibés. Il comprit que l’hémorragie l’affaiblissait davantage, à chaque minute qui passait. Loin de tout, incapable de se relever et sans moyen de communication, il ne se berçait plus d’illusions, il allait crever là. Peut-être que d’ici quelques heures, l’alerte serait donnée. Peut-être par son épouse qui, revenant toujours très tard du tribunal, ne le trouverait pas à l’appartement, ou alors par un collègue, inquiet de ne pas voir l’Audi dans le garage de la gendarmerie. Quoiqu’il en soit, il n’avait guère l’espoir d’être vite retrouvé. L’Audi, qui était une acquisition, au titre des saisies-attributions dans le cadre des avoirs criminels, n’était pas équipée d’une balise de géolocalisation. 

	Il se traîna difficilement dans la grange où il entreprit de comprimer ses blessures avec de vieux chiffons sales en se saucissonnant avec une ficelle en sisal. En serrant trop fort, il se sentit défaillir et dut s’allonger pour reprendre un peu ses esprits.

	 

	Le silence avait regagné la campagne. Jean-Baptiste se surprit à apprécier ces moments de quiétude parfois interrompus par de petits bruits, au fond de la grange. « Putain de rat de merde, tu es revenu. Qu’est-ce que tu attends ? Que je sois mort pour me bouffer les couilles ? » cria-t-il avec colère. Étrangement, les petits bruits s’intensifièrent, il eut même la sensation qu’un dialogue s’instaurait entre lui et la bestiole. « Tu m’entends, espèce de saloperie ! ». 

	À nouveau, de petits bruits. Si chaque effort puisait un peu plus son énergie, il continua l’échange surréaliste, ne serait-ce, pensait-il, que pour éviter de sombrer et de perdre connaissance. « T’es qui du con ? Un rat intelligent ? ». Les bruits recommencèrent. « Si je dis trois, tu réponds quoi ? ». Trois petits coups répondirent dans le fond de la grange. « Quatre ! ». Quatre bruits. Jean-Baptiste crut qu’il délirait, c’était ça ou alors il se passait quelque chose d’étrange ici. Quelque chose d’inqualifiable. 

	Il s’efforça de ramper vers les bruits qu’il avait perçus. « Continue, petit rat, il faut que j’en aie le cœur net ! ». Guidé par des froissements furtifs qui lui parvenaient à intervalles réguliers, il arriva jusqu’à une vieille malle en osier recouverte d’un tas d’objets hétéroclites ; des arrosoirs en tôle d’acier galvanisé, des râteaux, pioches, pelles, faux et autres outils à main… Il colla son oreille contre la malle et sut que le bruit qu’il entendait venait de l’intérieur. Il serra les dents, se mit à genoux et libéra la malle. « Putain… Merde. T’es qui toi ? ».

	– « N’aie pas peur. Je suis gendarme. Je vais… »

	Jean-Baptiste Rivière perdit subitement pied, sa vision se brouilla d’un voile noir et il eut l’étrange impression que le sol se soulevait brusquement. Mais ce n’était que lui qui allait à sa rencontre. Il perdit connaissance bien avant de heurter la terre. 

	Effondré, totalement inconscient à côté de la malle en osier dans laquelle une adolescente nue, prisonnière, ligotée et bâillonnée ne pouvait lui être d’aucun secours. 

	 

	D’ici quelques heures, la nuit tomberait sur la Dombes.

	
XXI

	– « Allo, Lieutenante ! C’est Stéphanie. Savez-vous où est Jean-Baptiste aujourd’hui ?

	– Pourquoi me demandez-vous ça ? C’est votre jour de repos !

	– Son épouse est inquiète. Elle vient de me téléphoner et cherche à le joindre depuis le début de l’après-midi, mais il ne répond pas au téléphone ! En plus, il devait impérativement contacter sa banque à seize heures, pour un prêt bancaire, ce qu’il n’a pas fait.

	– Il est dans le secteur de Villars-les-Dombes. Vous savez, là-bas, il y a beaucoup d’endroits où ça capte mal.

	– Je sais. Depuis deux heures que je laisse des SMS, je m’inquiète. Généralement, il répond immédiatement. 

	– Son épouse est au tribunal aujourd’hui ?

	– Oui, elle voulait le prévenir qu’elle finirait tard. Elle a une comparution immédiate en fin d’après-midi.

	– Je vais essayer de le joindre. Vous aussi, et la première qui a des nouvelles prévient l’autre ! ».

	 

	Quarante-cinq minutes après l’appel de Stéphanie Rousseau, c’est l’effervescence dans les couloirs de la section de recherches. Les OPJ de permanence ont été mis en alerte ; un échange de coups de feu vient d’être signalé à Villars-les-Dombes, un vrai « mitraillage » selon un témoin. Si localement, on recherche précisément le lieu de la fusillade, à Bourg-en-Bresse et à Lyon, on s’apprête à intervenir. 

	– « Allo, ici Villars-les-Dombes. On vient de retrouver un de vos hommes. Sans connaissance, il est gravement blessé. Nous attendons les secours. Nous sommes aux abords de l’étang Poule, dans une grange, à quelques kilomètres de Villars. 

	– Blessure par balle ? demanda le colonel de la section de recherches.

	– Affirmatif, nous protégeons les lieux. Il y a des cartouches de chasse de calibre 12 à l’extérieur et des étuis de 9 mm sur place. Votre gars a riposté, c’est sûr. Nous contactons les hôpitaux, mais pour le moment, nous n’avons rien, aucune trace de l’agresseur. On vous attend. Et il y a autre chose !

	– Quoi ?

	– On a retrouvé une môme ! On ne sait pas qui elle est ! Elle ne parle pas, elle est sous le choc.

	– Comment l’avez-vous retrouvée ? Elle était où ? Est-elle blessée ?

	– Non, pas de blessure apparente. Elle était totalement nue et frigorifiée. Elle était ligotée dans une malle. Nous l’avons mise à l’écart dans un de nos véhicules et lui avons donné une couverture de survie. Nous avons d’abord trouvé l’Audi A4 puis, comme les portes de la grange étaient grandes ouvertes, nous sommes entrés. C’est là qu’on a trouvé votre gars. Il respirait, mais était sans connaissance et, juste à côté, dans une malle, il y avait cette enfant. Elle était couchée en chien de fusil, ficelée avec un bâillon dans la bouche. Nous l’avons libérée, mais elle est comme indifférente et complètement muette. 

	– Il pourrait s’agir d’Alys Valemberg. Protégez les lieux, tenez éloignés les journalistes, pas un mot à la presse, alertez le parquet de Bourg-en-Bresse. On arrive le plus vite possible. »

	 

	Comme elle l’avait promis, Roumieu avisa Stéphanie Rousseau qui, bien qu’en congé, était déjà prête à intervenir. Les grandes manœuvres venaient d’être déclenchées et tout le personnel était sur le pied de guerre. Dans les bureaux, les hommes s’équipaient, prêts à partir au combat ; gilet pare-balle et armement d’intervention. On courait dans les couloirs, s’interpellait d’un bureau à l’autre, et déjà les premiers véhicules quittaient la rue Bichat en direction de la Dombes. La ruche, qui jusque-là bourdonnait, lâchait des fauves assoiffés de vengeance. On les avait frappés dans leur chair et ils ne l’oublieraient pas. La lieutenante Roumieu conduisait vite, très vite et certainement trop vite. Le visage fermé, elle tapait rageusement du poing sur le volant à côté d’une Stéphanie, pas très rassurée, qui s’accrochait comme elle le pouvait et voyait défiler les boulevards et avenues lyonnais à une vitesse hallucinante. Slalomant entre les voitures qui, prudemment, s’étaient écartées, le cortège d’une dizaine de voitures hurlait en se frayant un chemin tandis que les gyrophares éclaboussaient les façades des immeubles. Stéphanie pensa qu’elle ne voulait pas mourir tout de suite, comme ça, dans un banal accident de la circulation. Elle ferma les yeux souvent, retint sa respiration, et ne souffla véritablement qu’une fois à destination.

	 

	Dans l’Ain, les premiers renforts étaient arrivés sur place et finalisaient d’établir un balisage sur la départementale D904. Prudemment, les véhicules de la section de recherches se faufilèrent au ralenti entre les camions d’intervention des pompiers et les ambulances du SAMU. Un hélicoptère de la sécurité civile, en approche à basse altitude, s’apprêtait à se poser directement sur le macadam de la route départementale dont la circulation avait été déviée. Des matériels de secours, couvertures de survie, brancards, appareils médicaux de ventilation, insufflateurs, un défibrillateur, des couvertures bactériostatiques, étaient étalés devant la vieille grange. De toutes parts, des ordres fusaient. Brefs et concis. 

	Stéphanie eut un choc en apercevant enfin, au milieu de tous ces gens, son équipier Jean-Baptiste. Il était livide, mais de nouveau conscient. Il avait été partiellement déshabillé et était l’objet de toute l’attention des urgentistes qui, autour de lui, le perfusaient, le désinfectaient, le pansaient avec des gestes rapides, précis et calmes. 

	– « Il ne va pas mourir ? demanda-t-elle à une première blouse blanche.

	Le soignant la dévisagea, s’apprêtant à l’envoyer sur les roses, mais se ravisa en voyant le brassard « Gendarmerie » accroché à son bras.

	– « C’est mon équipier. Il s’appelle Jean-Baptiste Rivière, crut-elle nécessaire d’ajouter.

	– Vous connaissez son groupe sanguin ?

	– A+, comme moi.

	– Son âge ?

	– 43 ans. Il ne va pas mourir ? répéta-t-elle.

	– Il a perdu beaucoup de sang… Hémorragie interne, choc hémorragique, il doit être évacué en toute urgence.

	– Et son visage ? »

	Stéphanie était horrifiée par l’état du visage de son camarade, dont la moitié gauche était boursoufflée et virait entre le bleu et le noir. L’œil gauche semblait même avoir été avalé à l’intérieur de la tête.

	– « Il a pris quelques éclats de plombs. C’est impressionnant, mais rien de vital n’a été touché, rassurez-vous. Nous sommes plus inquiets pour les blessures abdominales. » 

	 

	Stéphanie comprit que son camarade était dans un très sale état, certainement trop faible pour répondre à ses questions. Elle en avait pourtant mille à lui poser, mais l’une était plus importante que les autres. Fallait-il encore négocier avec le médecin !

	– « Je vous accorde deux minutes. Pas une de plus !

	– Jean-Baptiste, tu m’entends ? Qui t’a fait ça ?

	– Je ne sais pas, répond-il faiblement. Une voiture blanche ou peut-être grise, il y avait trop de poussière !

	– Quoi comme ?

	– Je ne sais pas, un petit modèle, peut-être Clio, 206, 207 ou Golf…

	– Combien ils étaient ?

	– Je n’ai vu qu’un homme. 

	– Chavagnac ?

	– Peut-être. Je ne sais pas. Je n’ai vu que la silhouette.

	– Merci. Tiens le coup, frangin. On est tous avec toi. Accroche-toi, lui dit-elle en lui embrassant le front. »

	Et les ordres fusèrent aussitôt : « On l’évacue vite… Desgenettes  6». Stéphanie voulut en être et négocia très habilement avec le pilote pour avoir une place dans l’hélicoptère.   

	 

	Roumieu était face à une autre problématique ; la fillette, désespérément mutique, s’était accrochée à elle et ne voulait plus la quitter. Délivrée par les premiers intervenants, l’enfant n’avait pas prononcé un seul mot. Ce n’est pas qu’elle refusait de répondre, mais elle semblait paralysée, sidérée, incapable d’analyser et de réagir. Elle n’était plus dans la réalité, mais dans un monde virtuel dans lequel elle était devenue une simple spectatrice. 

	D’une saleté repoussante, le crâne partiellement rasé, l’adolescence ne cherchait même pas à dissimuler sa nudité, elle restait apathique, immobile et statufiée. Bien que disposant d’un des avis de recherches d’Alys Valemberg, il fut difficile pour les gendarmes de certifier que ce soit elle. L’inconnue de la malle d’osier n’avait plus rien de comparable avec l’adolescente insouciante, heureuse et souriante du cliché. Son visage cireux, tuméfié et bleui par les coups, ses yeux inexpressifs et les quelques mèches de cheveux hirsutes, informes, mal coupées, ne facilitaient pas à son identification formelle.

	– « Quelqu’un peut me trouver des fringues pour cette môme ? 

	– Vous connaissez son identité ? questionna un médecin urgentiste.

	– C’est vraisemblablement Alys Valemberg. Elle a été kidnappée il y a presque un mois à Lyon. Mais dans l’état où elle est, j’aimerais en avoir la certitude.  

	– On va la conduire à l’hôpital Mère-Enfant à Bron.

	– Pourquoi là-bas ?

	– C’est le pôle d’accueil des urgences pédiatriques et il y a aussi un service d’urgence gynécologique. 

	– Merci, j’informe Madame Valemberg, peut-être que la petite retrouvera la parole en retrouvant sa mère. Savez-vous si elle a subi des violences sexuelles ?

	– Je ne peux pas vous répondre. »  

	
XXII

	La police judiciaire genevoise avait mené de nouvelles investigations sur tous les lieux de découverte des trois cadavres du bord du Léman. Même si aucun des policiers ne donnait beaucoup de crédit à l’hypothèse du gendarme français, selon laquelle ce serait le même meurtrier qui agirait des deux côtés de la frontière, ils avaient sondé le sol avec des détecteurs de métaux et trouvé ce à quoi ils ne croyaient pas. Trois minuscules boîtes en fer avaient été exhumées de la terre. Toutes renfermaient le même bout de papier, percé de trois trous sur lequel avaient été inscrits les nom et prénom de Karin Aebischer. 

	– « Ce n’est pas la même orthographe du nom. Les collègues français avaient « Carine Abichert » !

	– Tu as raison, mais je crains qu’il ne nous soit plus permis d’avoir un quelconque doute. Cette bonne orthographe du nom de Madame Aebischer nous prouve que le tueur sait exactement qui elle est et comment s’orthographie son nom. Mon analyse est simple, il y a sept ou huit ans qu’il a commencé à assassiner des enfants en France et il écrivait à la française : Carine Abichert. Peut-être que c’était comme ça dans son souvenir d’adolescent, mais aujourd’hui, il écrit correctement le nom et ça, ce n’est pas rassurant. 

	– Et pour l’ADN qui a été découvert sur le cadavre d’Isabelle Sansy, on en parle aux Français ?

	– Évidemment. Pourquoi voudrais-tu le leur cacher ?

	– J’dis ça comme ça. Ça joue. 7.  

	– Je vais appeler le juge d’instruction pour caler une réunion avec le magistrat et les enquêteurs français. »

	 

	La réunion avait été organisée à Lyon. Trois policiers, un magistrat et un profileur s’étaient spécialement déplacés de Suisse avec, dans leurs valises, des révélations qui allaient surprendre les Français. 

	Le magistrat dressa un point très détaillé des circonstances de la découverte des corps des trois jeunes femmes. Il révéla les tortures qui leur avaient été infligées qu’il attribuait à un psychopathe d’une extrême dangerosité. Il affirmait toutefois que les jours de liberté du monstre étaient comptés puisque la police scientifique détenait un ADN de question, un ADN masculin, qui avait été prélevé sur l’un des cadavres. Bien que ce dernier ne soit pas enregistré dans une base de données en Suisse, il pouvait l’être en France, ce qu’il vérifierait prochainement. La parole fut donnée au directeur de la police judiciaire du canton de Genève. Ce haut responsable félicita la gendarmerie française pour sa précieuse collaboration, soulignant qu’elle avait permis de découvrir, sur les lieux des crimes, une boîte contenant le nom de Karin Aebischer. Il précisa que l’ADN découvert ne provenait pas de la morsure, mais de cheveux découverts entre les doigts de la victime. Par chance, quelques cheveux avaient été arrachés avec leur bulbe, ce qui permettait aux scientifiques d’extraire l’ADN complet et non un ADN mitochondrial.  

	– « Monsieur, de quelle morsure faites-vous état ?

	– De celle que nous avons remarquée sur l’un des cadavres !

	– Une morsure d’origine humaine ?

	– Oui. Même plus qu’une morsure. Nous sommes pratiquement certains qu’il y a eu un acte de cannibalisme. Je pensais que l’on vous en avait parlé ! L’autopsie a révélé qu’il manquait certaines parties des organes. Un bout d’oreille, un morceau du foie et une partie d’un sein.

	– Mon Dieu ! s’écria Stéphanie, c’est horrible. 

	– Je trouve étrange que ce soit notre tueur, intervint la lieutenante Roumieu. Nos crimes n’ont rien de semblable !

	– Et pourtant, nous avons ce lien avec la boîte, et le nom d’Aebischer.

	– Je sais, mais je ne comprends pas. Notre suspect n’agit pas comme ça. Il n’y a pas de torture et encore moins de cannibalisme.

	– Votre suspect… Avez-vous un nom ?

	– Tous nos éléments nous conduisent vers un dénommé Chavagnac. Christian Chavagnac. Nous savons, grâce à Karin Aebischer, qu’ils ont fréquenté au même moment la colonie de vacances « Les Colverts » à Chatillon-sur-Chalaronne et qu’il y a eu un épisode marquant, qui aurait peut-être pu être le déclencheur de la folie meurtrière de Chavagnac. Nous avons aussi établi qu’il était en relation intime avec une certaine Marie-Christine Manzoni que nous avons retrouvée pendue. L’hypothèse privilégiée n’est pas le suicide, comme on a essayé de nous le présenter. Nous sommes désormais certains que cette femme a été assassinée après avoir été droguée. Les analyses toxicologiques confirment l’ingestion de certaines drogues, il pourrait s’agir de GHB.

	– Très intéressant. C’est un nouveau point commun avec nos meurtres. Nos trois victimes ont également été droguées avec du GHB. 8.

	– Monsieur le juge, vous parliez tout à l’heure d’un ADN masculin, nous pourrions le comparer à l’ADN de notre suspect, cela permettrait de mettre un terme définitif à nos suspicions !

	– Nous sommes tout à fait disposés à cette comparaison qui est même plus que souhaitable. Disposez-vous de l’ADN de Chavagnac ?

	– Non, mais lors de la perquisition que nous avons réalisée au domicile de sa mère, qui était son lieu de résidence, il y avait certains objets qui pourraient contenir son ADN. 

	– Que savez-vous sur Chavagnac ?

	– C’est un homme d’une quarantaine d’années qui vit toujours au foyer parental et qui n’a jamais exercé d’activité professionnelle. Il se dit qu’il serait né d’un inceste entre son grand-père maternel et sa mère. C’est un enfant unique qui a toujours vécu auprès de celle-ci à Villars-les-Dombes, dans le département de l’Ain. Des rumeurs, que nous n’avons pas vérifiées, prétendent qu’il pourrait être impliqué pour deux meurtres. Celui de son grand-père maternel, qu’il aurait poussé dans les escaliers alors qu’il avait une douzaine d’années, puis celui d’un agriculteur, qui a été retrouvé noyé dans une fosse à purin. Chavagnac était à peine majeur pour ce dernier fait. Nous lui attribuons également le meurtre de Marie-Christine Manzoni et celui de sa propre mère qu’il a découpée et enterrée autour de sa ferme.

	– Ce profil colle parfaitement à notre tueur. Je vais donner la parole au commandant Fischer qui est un de nos plus célèbres criminologues et un excellent profileur. Il est titulaire, entre autres, d’un « Bachelor of Science In Forensic Science » de l’école des Sciences criminelles de Lausanne, et il intervient sur des affaires criminelles complexes. Il a participé à de nombreux travaux, notamment sur l’affaire Gregory ou sur le procès en révision de l’affaire Seznec.

	– Merci Monsieur de cette élogieuse présentation. À l’étude des trois odieux assassinats commis autour du Léman, je peux déjà dresser un profil psychologique sur le meurtrier en rappelant qu’être psychopathe, ce n’est pas être fou. C’est un trouble de la personnalité et un mode de vie criminel compulsif. Statistiquement, les tueurs psychopathes ou sadiques sont des hommes, de type caucasien, et âgés de moins de trente ans au moment de leur premier crime. Ce Chavagnac répond donc parfaitement à cette description. Je rajouterai qu’il a choisi d’ignorer les notions de bien et de mal, il veut uniquement réaliser et mettre en scène ses fantasmes. Là aussi, tout correspond à Chavagnac. 

	– Pourquoi tue-t-il ? 

	– Il tue parce qu’il aime voir souffrir. Il choisit des victimes qu’il peut dominer. Il tue sans idéologie ni pour l’appât du gain. C’est d’ailleurs ce qui le rend particulièrement imprévisible et difficile à pister. Si c’est bien votre tueur, il peut être ici, à Lyon, dans la Dombes, qui est sa zone de confort, mais tout autant en Suisse.

	– Pourquoi ce nom qu’il enterre sur chaque scène de crime ?

	– C’est probablement sa cible, celle qu’il veut détruire depuis le début, et on peut affirmer que c’est devenu une obsession. On pourrait imaginer que les meurtres sont des répétitions.

	– Pourquoi envoie-t-il, à chaque anniversaire de la mort d’une adolescente, une mèche de cheveux aux parents ?

	– C’est là aussi une forme de cruauté, c’est du sadisme pur. Il aime voir souffrir ses victimes, je vous l’ai dit. Cela me rappelle celui que la presse avait surnommé « Le Vampire de Düsseldorf ». Il tuait aussi des petites filles qu’il vidait de leur sang en les poignardant. Il avait écrit à une mère la chose suivante : « Je crois, Madame, pouvoir dire sans vanité que les derniers instants de votre fille furent des plus agréables. Quel enfant peut en effet se vanter d’avoir connu les plaisirs de la chair à 5 ans ? »  

	–  Effectivement, ici en France, le tueur a aussi adressé une lettre aux parents de la petite Aurélie Morelli. Il leur avait écrit : « Il y a déjà un an ! Je voulais me souvenir de ce merveilleux moment. Elle était magnifique dans sa petite tenue d’écolière. J’ai aimé la baiser ! » 9

	–  Je pense que c’est le même tueur qui agit en France et en Suisse. Il a un sentiment d’impunité, se délecte de lire ses exploits dans les journaux et pourrait peut-être même discuter avec les policiers.

	– Monsieur, c’est Chavagnac qui a alerté la gendarmerie de l’endroit où il avait abandonné le cadavre de sa dernière victime. Et il a même adressé deux courriers aux enquêteurs.

	– Logique. Mais ce sentiment d’impunité le perdra. Il va commettre de plus en plus d’imprudences.    

	– Il vient d’en commettre plusieurs. Il a tiré sur un de nos hommes, le blessant sérieusement.

	– Comment cela est-il arrivé ?

	– Un de nos hommes, l’adjudant Rivière, était en repérage des biens immobiliers de la famille Chavagnac. Il explorait un de leurs bâtiments lorsqu’il a été surpris par Chavagnac. Du moins, nous pensons que c’était lui.

	– Étonnant ! Généralement, les psychopathes sont très méticuleux, ils planifient tous les détails. Il est donc surprenant que Chavagnac se soit retrouvé face à votre collègue sans l’avoir véritablement décidé. À moins qu’il y eût quelque chose qui l’obligeât impérativement à venir dans cette grange.

	– Il y avait quelque chose en effet, ou plutôt quelqu’un… Sa dernière victime, prisonnière et enfermée dans une malle. Nous pensons qu’il venait pour la tuer.

	– Alors, dans ce cas-là, c’est probable, il ne voulait laisser aucun témoin derrière lui. »

	 

	Stéphanie Rousseau prit alors la parole. Elle avait décortiqué le disque dur de l’ordinateur portable saisi dans la cache de la ferme Chavagnac et avait d’importantes révélations à divulguer. Elle expliqua que Christian Chavagnac était un pédophile et collectionnait des milliers de photographies pédopornographiques. Il échangeait avec d’autres pervers des photographies dans le monde entier. Il était abonné aux réseaux sociaux ; Facebook, Twitter, Instagram, Snapchat, Copains d’avant, Viadeo, et encore d’autres, mais aussi à des sites de rencontres : Meetic, Élite Rencontre, Disons Demain,…

	– « Ce qui m’a vraiment sauté aux yeux lorsque j’ai consulté les échanges qu’il avait pu avoir avec des femmes, c’est qu’il recherchait exclusivement les femmes se prénommant « Carine », quelle que soit l’orthographe de ce prénom. Dès qu’il en croisait une sur la toile, systématiquement il lui posait des questions sur son enfance et son adolescence. Il m’est apparu évident qu’il cherchait à retrouver celle qu’il avait connue adolescent à Chatillon-sur-Chalaronne. 

	– Et il l’a trouvée ?

	– Oui. Il est ami sur Facebook avec Karin Aebischer !

	– Ce n’est pas possible ! s’écria un des policiers suisses.

	– Malheureusement, c’est vrai. Il y est sous un faux nom. Il dit s’appeler Alexandre Perrin, mais elle, elle est sous sa véritable identité.

	– Ce qui explique qu’il écrit correctement son nom !

	– Tout à fait.

	– Et quelle est la nature de leurs échanges ?

	– J’ai tout imprimé et je vous ai préparé un dossier. Il sait qu’elle est déjà venue en France lorsqu’elle était ado. Elle en parle librement, mais sans jamais évoquer la colonie de vacances, ni la Dombes, ni le département de l’Ain. Il lui a posé la question, mais elle n’a pas répondu.

	– Et lui, que dit-il de sa vie ?

	– Il prétend qu’il habite à côté de la dune du Pilat, à La Teste-de-Buch, et qu’il travaille pour Dassault Aviation.

	– Et elle ?

	– Elle lui a dit résider vers Lausanne, ce qui est inexact, et ne pas avoir d’emploi.

	– Se sont-ils déjà vus ?

	– Non, et ils ne se connaissent pas physiquement. Il n’y a aucune photographie sur le profil du faux Perrin. En revanche, il y en a deux sur celui de Karin Aebischer. Mais elles sont prises d’assez loin. On aperçoit une femme blonde, grande et mince, mais presque impossible de distinguer les traits de son visage. Chavagnac lui a proposé plusieurs rendez-vous, mais à chaque fois elle s’est défilée. J’ai noté les dates des rendez-vous ratés dans le dossier.

	– Donc, il ne fait plus aucun doute que Chavagnac est notre homme, et ce qui est très alarmant, c’est qu’il a identifié Madame Aebischer.

	– C’est effectivement très préoccupant !

	Un long silence s’était installé dans la salle de réunion. Les policiers suisses avaient le nez plongé dans le dossier que leur avait remis Stéphanie, lorsque soudain :

	– « Vous voulez que je vous dise ? s’écria un policier genevois, en comparant les dates des rendez-vous et les dates présumées des meurtres au bord du Léman. Nos trois meurtres sont pratiquement concomitants avec des dates de rendez-vous annulés !

	– Pardon ?

	– Chavagnac a tué ces pauvres filles quelques heures après avoir eu un rendez-vous manqué. Cela explique peut-être la rage et les tortures infligées à ces malheureuses. 

	– Commandant Fischer, votre avis !

	– Cela correspond parfaitement à la réaction d’un psychopathe. Il a horreur d’être mis en échec. C’est une rage narcissique qui s’est emparée de lui. Il a ressenti l’annulation des rendez-vous comme une remise en cause de sa crédibilité et a laissé éclater sa colère en assassinant avec une sauvagerie incroyable des femmes sans défense et particulièrement vulnérables. Nous pourrions peut-être nous servir de ça pour le piéger.

	– Comment ça ?

	– En renouant le contact sur Facebook entre cet Alexandre Perrin et Madame Aebischer !

	– C’est plutôt dangereux.

	– Dangereux, mais certainement l’une des meilleures solutions qui s’offre à nous. Bien évidemment, il faut que nous maîtrisions tous les paramètres de cette rencontre. On pourrait même, et je crois que c’est primordial, remplacer Madame Aebischer par l’un de nos agents. Nous avons, dans notre groupe d’intervention, des femmes capables de remplir parfaitement ce rôle.

	– Vous voulez relancer la discussion sur Facebook ? demanda Stéphanie.

	– Non, il faut attendre que ce soit lui qui revienne. Le contraire serait trop risqué. À quelle fréquence échangeaient-ils ?

	– Assez régulièrement. Le dernier échange date de trois jours.

	– Donc le contact n’est pas rompu ?

	– Non. Chavagnac est toujours aussi courtois. Jamais un mot vulgaire ou une allusion grivoise. À la lecture des messages, il donne l’impression d’être quelqu’un de bien.

	– Les psychopathes sont très intelligents. Ils sont manipulateurs, et surtout, n’ont aucune émotion. Et cette froideur émotionnelle, ils savent parfaitement s’en servir. Comment pouvons-nous agir pour prendre la main sur Facebook ? Doit-on intervenir auprès de Madame Aebischer ?

	– Je peux créer un profil miroir de la page de Karin Aebischer. Toutefois, je pense nécessaire de la prévenir.

	– Nous y sommes contraints. Ne serait-ce que pour la mettre en sécurité. Nous allons prendre toutes les mesures nécessaires pour cela. Combien de temps vous faut-il pour créer ce double profil ?

	– En réalité, je l’ai déjà créé », avoua Stéphanie. 

	
XXIII

	Sur les hauteurs de Versoix, un dispositif policier avait été mis en place aux abords du domicile de Karin Aebischer. Deux binômes de policiers en tenue, avec des chiens d’attaque, patrouillaient en permanence à l’intérieur et à l’extérieur de la propriété tandis qu’une embarcation de la police cantonale genevoise avait jeté l’ancre à quelques encablures du ponton privé. Aucune approche ne pouvait être réalisée ni par la terre ni à partir du lac sans être immédiatement repérée. Karin Aebischer avait été avertie des risques qu’elle encourait. Par prudence, elle avait sollicité de son employeur un congé et, ayant averti ses plus proches parents et amis qu’elle partait quelques jours en voyage, elle s’était recluse dans sa maison. 

	 

	En France, depuis son domicile lyonnais, Stéphanie Rousseau surveillait trois ordinateurs portables qu’elle avait installés sur la table de la salle à manger. Deux d’entre eux étaient branchés en permanence sur les pages qu’elle avait piratées sur Facebook. Rien désormais ne pouvait lui échapper, que ce soient les publications ou les conversations de Karin Aebischer, et récemment d’Alexandre Perrin. Le troisième ordinateur lui servait pour ses recherches ou pour contacter les policiers suisses avec lesquels elle restait en connexion directe. 

	Jour et nuit, par un système de quart, plusieurs gendarmes se relayaient devant les ordinateurs bientôt noyés au milieu des cartons de pizza, de canettes de bière, de bouteilles d’eau et de cendriers pleins de mégots. Si c’était le bordel dans l’appartement de la jeune enquêtrice, c’était dans cette ambiance qu’elle se sentait revivre. Dans le secret le plus absolu, pendant des nuits, Stéphanie avait consulté les profils de Perrin et d’Aebischer. Elle avait noté toutes les informations, plus ou moins confidentielles, en contournant les paramètres de confidentialité. Après avoir désactivé les systèmes pare-feu et mis en échec les antivirus, elle avait injecté son cheval de Troie. Enfin, elle avait tenté sa chance en essayant tous les mots de passe classiques comme azerty, 123456 ou encore les dates de naissance de Chavagnac et de Aebischer, celles connues, bien évidemment sans succès. Elle était alors passée par une phase beaucoup plus offensive avec un programme qui avait testé une liste vertigineuse de mots de passe possibles, un véritable dictionnaire de plusieurs centaines de pages. Elle avait envoyé, avec ses trois ordinateurs, des millions de requêtes, à raison de deux mille requêtes à la seconde, il ne lui avait fallu que quelques heures pour explorer ce dictionnaire et trouver les mots de passe. Bien évidemment, elle réalisa tout cela en se protégeant et en masquant son identité informatique de façon à ce que ses adresses IP ne soient nullement détectées par les serveurs. Mais ça, c’était pour elle un jeu d’enfant auquel elle s’adonnait depuis son adolescence. 

	Quatorze heures vingt-sept. La page Facebook d’Alexandre Perrin s’anima soudainement. La petite flèche de la souris cliqua sur la rubrique « amis » puis dans « Rechercher », une à une les lettres s’inscrivirent : K a r i n. Un profil apparut alors à l’écran Karin Aebischer. La petite flèche continua sa course en diagonale et s’arrêta sur « Message ». « Bonjour Karin, je suis actuellement sur Genève pour le boulot. J’aimerais beaucoup pouvoir te rencontrer. Si tu connais un bon resto, je t’invite ce soir. Alexandre. »

	 

	– « Allo, c’est Stéphanie. J’ai un contact. Il l’invite ce soir au resto !

	– Quel resto ?

	– Il ne le précise pas. Je continue la conversation ou pas ?

	– Discute avec lui, on réfléchit.

	– Pas trop longtemps. Les échanges ont toujours été assez courts !

	– Dis-lui que tu veux bien et que tu vas chercher un bon restaurant ».

	 

	– « Bonjour Alexandre. Comment vas-tu ? Tu es sur Genève ?

	– Oui, mon boss m’a envoyé chez Ruag à l’aéroport ! 

	– Ruag ?

	– Oh, c’est un groupe technologique spécialisé dans l’aéronautique. Arrêtons de parler boulot, parlons plutôt de nous.

	– Tu veux quoi ? 

	– On s’organise une petite soirée sympa au resto ! Ça te dirait, depuis le temps que l’on essaie de se rencontrer ? 

	– Oui, ce serait très sympa. Je connais un restaurant très bien, ici, à Genève, mais il faut que je retrouve le nom.

	– Qu’importe, on se voit et on cherche après.

	– J’aimerais bien tester ce resto, on m’en a dit le plus grand bien. Je cherche son nom et je te rappelle.

	– Promis, pas comme la dernière fois.

	– Quoi, la dernière fois ? 

	– Tu devais venir, puis tu t’es défilée ! 

	– Non, promis. Je te recontacte. »

	 

	Les policiers avaient rapidement réagi. Dans l’urgence, ils avaient trouvé un restaurant propice à une embuscade. Situé à moins de cent mètres du lac Léman, le restaurant à l’enseigne « Jardin » occupait le rez-de-chaussée d’un immeuble bourgeois de six étages. Idéalement placé face à un parc public, il offrait plusieurs possibilités de surveillance. 

	– « Alexandre. J’ai retrouvé le nom du restaurant. C’est « Le Jardin », il est au 8-10 rue Adhémar-Fabri, juste à côté du lac.

	– Attends, je le note. On dit quoi ? Vingt heures ?

	–  Il faut que je me prépare, disons vingt-et-une heures. Tu réserves ou tu veux que je m’en charge ?

	–  Je m’en occupe, vingt-et-une heures. À ce soir Karin, je t’embrasse.

	–  À ce soir. Enfin nous allons pouvoir nous voir, c’est super !

	– C’est génial, tu veux dire ! 

	– Au fait, comment je te reconnaîtrai ? Tu m’attendras devant ? Tu as quoi comme voiture ? 

	– Je serai devant, ne t’inquiète pas. »

	 

	– « C’est bon, il a mordu à l’hameçon. Vingt-et-une heures, il sera normalement devant le restaurant.

	– Merci Stéphanie. Nous avons un peu plus de cinq heures pour tout caler. On se tient au courant ».

	 

	Les policiers avaient déplacé d’importants moyens humains pour assurer la surveillance des abords du restaurant « Le Jardin ». L’unité d’intervention hautement spécialisée « Tigris » au complet s’était impliquée. Quelques-uns s’étaient mêlés au personnel de salle, prêts à intervenir à l’intérieur de l’établissement ou à prêter main-forte à l’extérieur. Le jeune portier avait été invité à rester à l’écart, il avait été remplacé dans sa fonction par un des commandos, très à l’étroit dans l’uniforme rouge aux jolis parements dorés. Deux fourgons aux vitres teintées étaient stationnés à chaque extrémité de la rue avec, à l’intérieur, des hommes puissamment armés et en tenue de combat. Un tireur d’élite s’était positionné dans le parc qui avait été exceptionnellement fermé au public. Dissimulé sous une bâche de camouflage et totalement invisible, il avait dans sa ligne de mire la porte d’entrée du restaurant. Deux couples de policiers, tous officiers de police judiciaire, étaient en réserve. Ils devaient jouer le rôle de clients au moment de l’arrivée du suspect. Tous attendaient le top action du chef de dispositif, le major Jeanneret, à la tête de la direction des opérations. 

	 

	À vingt heures et quatre minutes très exactement, précision suisse oblige, une Volkswagen Golf grise, immatriculée GE 88859 effectua un premier passage dans la rue Adhémar-Fabri. Circulant à vitesse réduite, le conducteur ne semblait pas rechercher une place pour se garer, mais observait attentivement aussi bien la rue que l’intérieur des véhicules déjà en stationnement. Depuis son poste de commandement, le major Jeanneret scrutait les écrans de la vidéoprotection de l’espace urbain. Il suivit par les caméras le véhicule, le vit tourner à droite dans la rue Philippe Pantamour où il se stationna face au numéro 14-16. Le conducteur quitta le véhicule et prit la première rue à droite, la rue du Dr Alfred Vincent pour contourner le pâté de maisons. Il resta un moment sur le trottoir à regarder le lac et les quelques embarcations amarrées au petit port puis retourna à son véhicule. Il était vingt heures vingt-cinq. Dix minutes plus tard, il recommença le même circuit, mais en sens inverse, puis vint se garer face au restaurant. Il resta encore une dizaine de minutes dans son véhicule, sans se douter que le moindre de ses gestes était observé à la loupe. À vingt heures quarante-sept, il se porta à hauteur du restaurant, demanda du feu au portier, le prévenant qu’il avait réservé une table et qu’il attendait une dame.

	Durant tout ce temps, la Golf avait été passée au fichier ; c’était un véhicule de location et il ne fallut que quelques minutes au poste de commandement pour obtenir auprès du loueur, la photocopie du permis de conduire. Le suspect se nommait Christian Chavagnac, né le 13 mai 1976 à Bourg-en-Bresse. Comme il s’agissait d’un duplicata récent, il n’y avait aucun doute sur l’individu. Le major Jeanneret donna l’ordre d’interpellation. Les deux faux couples, bras dessus dessous et main dans la main se présentèrent devant le restaurant, consultèrent quelques secondes le menu affiché en extérieur puis s’avancèrent jusqu’au portier. Chavagnac ne vit rien venir, ne s’aperçut de rien et fut surpris d’être soudain projeté au sol et aussitôt menotté.

	À vingt et une heures, le téléphone sonna dans le bureau du colonel de la section de recherches de Lyon. Le champagne pouvait être sabré ; Chavagnac était hors d’état de nuire. Les policiers suisses l’avaient placé en garde à vue, la nuit allait être longue. 

	 

	Onze heures plus tard, après les formalités anthropométriques et l’analyse du prélèvement salivaire réalisé sur Christian Chavagnac pour extraction de son ADN et comparaison avec l’ADN des cheveux qui avaient été découverts dans la main du dernier cadavre, les résultats venaient de tomber sur les ordinateurs de la police cantonale de Genève. Et ils n’étaient pas ce que les policiers attendaient. 

	– « Allo Stéphanie, ici le premier lieutenant Müller. J’espère que l’on ne te réveille pas. Nous avons un énorme problème !

	–  Non, nous sommes tous au bureau depuis déjà une grosse demi-heure. Un problème avec Chavagnac ?

	– Oui. Ce n’est pas lui !

	– Comment ça, ce n’est pas lui ?

	– Ce n’est pas son ADN. L’ADN qui a été trouvé dans les cheveux qu’avait dans sa main notre dernière victime, celui que nous avions attribué à l’assassin, n’est pas l’ADN de Chavagnac !

	– Merde !

	– Comme tu le dis. Passe-moi ta lieutenante si elle est près de toi.

	– Salut Müller ! C’est étrange et, à mon avis, il n’y a qu’une explication possible. Chavagnac avait un complice. Peut-être même sa maîtresse, Marie-Christine Manzoni. Il faudrait qu’on fasse analyser ses cheveux !

	– Peut-être. En tout cas, ce n’est pas l’ADN de Chavagnac et son avocat exige la levée immédiate de la mesure de garde à vue.

	– Immédiate ?

	– Oui, nous n’avons rien légalement pour le garder à notre disposition dans ce dossier.

	– S’il sort, on va le perdre dans la nature maintenant qu’il sait que nous sommes sur lui.

	– Il nous reste une seule option. Dans une procédure incidente, nous avons saisi un gramme de poudre blanche dans une bonbonne, probablement de la cocaïne et une petite fiole d’un liquide inodore, incolore. On pense à du GHB. Tout est encore à l’analyse. Si c’est positif, on disposera d’un petit délai supplémentaire.

	– Et vous avez essayé de tester ses cheveux ?

	– On y a pensé, mais il refuse. Et sans son autorisation, on n’a pas le droit de lui arracher un cheveu, c’est considéré comme acte médical.

	– Vous provoquez une rébellion et, dans la cohue, vous arrachez les cheveux !

	– Pas avec son avocat, c’est un pénible. On a déjà eu des soucis avec lui alors nous sommes vigilants. Et puis, il me semble qu’il y a eu un précédent en France.

	– Oui, justement. Si aucun prélèvement ne peut être réalisé contre le gré d’une personne, rien n’interdit un prélèvement par ruse sur du matériel biologique qui aurait été abandonné par un suspect au cours de sa garde à vue. Un verre dans lequel le suspect a bu peut parfaitement être saisi en procédure. Cela avait été réalisé dans l’affaire du groupe de Tarnac suspecté d’avoir saboté des lignes de TGV.

	– Oui, un verre, c’est jouable, mais pour des cheveux avec leur bulbe, là c’est presque impossible.

	– Écoute, j’ai peut-être une solution. Lorsqu’on a perquisitionné chez lui à Villars-les-Dombes, nous avons saisi sa brosse à dents, un peigne et une brosse à cheveux. La saisie est conforme au droit, elle a été effectuée en présence de deux témoins. Je peux demander au magistrat d’ordonner en toute urgence, une analyse en recherche d’ADN, il nous faudrait moins de quarante-huit heures.

	– On tente, c’est notre dernière option. Mais nous n’avons plus quarante-huit heures.

	– Combien de temps vous reste-t-il concernant la garde à vue ?

	– Une trentaine d’heures, trente-six, tout au plus.

	– Sinon, il a causé ?

	– Rien du tout. Il garde le silence et use de son droit à garder le silence. La seule chose qu’il a dite, c’est que c’était la première fois qu’il venait en Suisse. Il affirme qu’il voulait acheter une montre de luxe.

	– Et pour ça, il avait besoin de louer une voiture.

	– Il dit que la sienne avait des soucis de moteur.

	– Il a quoi comme voiture ?

	– Une 205 ! Elle est immatriculée au nom de Bernadette Chavagnac, sa mère. Tout est en règle, assurance, carte grise, contrôle technique, nous avons tout vérifié.

	– Avez-vous réalisé des opérations de police techniques dans cette voiture ?

	– Non, pourquoi ?

	– D’après la petite Alys Valemberg, c’est dans cette voiture qu’elle a été séquestrée avant d’être enfermée dans une grange. C’est le premier point. Ensuite, nous pensons qu’il s’est servi de cette voiture pour transporter les sacs-poubelle contenant le cadavre de sa mère.

	– C’est horrible !

	– D’autant plus que les sacs auraient été jetés dans le coffre sur Alys qui y était ligotée.

	– C’est confirmé ?

	– C’est ce que nous a dit la petite !

	– OK, je demande à nos spécialistes de travailler sur cette voiture, je te tiens au courant.

	– Attends, autre chose à vérifier de vraiment important. Alys nous a dit qu’elle s’est servie d’un tournevis qu’elle a trouvé dans le coffre pour graver sur un côté du coffre, la lettre A en assez gros.

	– Quel côté, droit ou gauche ?

	– Selon elle, ce serait sur la droite, au-dessus de sa tête lorsqu’elle était allongée. Si tu trouves cette marque, nous pourrons agir avec le juge pour empêcher la libération de Chavagnac.

	– J’envoie immédiatement une équipe pour transférer le véhicule à l’institut de police scientifique et de criminologie. On organisera une fouille-perquisition là-bas avec Chavagnac.

	– Prends-moi des photos si c’est bon ! Je t’envoie l’audition d’Alys dans laquelle elle évoque ça.

	– Très bien, merci. J’officialise tout ça par des photos si c’est confirmé. »

	 

	Trente minutes après l’appel téléphonique désespéré des policiers genevois, Deschamps et Rousseau se faufilaient déjà, gyrophare et deux-tons en fonctionnement, dans la circulation lyonnaise. Ils allaient précisément au 31 avenue Franklin Roosevelt à Écully au siège du Service central de la Police technique et scientifique où ils avaient rendez-vous pour déposer les trois scellés de la ferme Chavagnac. Les techniciens du pôle central de l’identité judiciaire les avaient assurés qu’ils mettaient tout en œuvre pour extraire et analyser, le plus rapidement possible, le ou les profils génétiques contenus dans les scellés. Ils se chargeaient en même temps de la transmission des résultats au fichier national automatisé des empreintes génétiques, plus connu sous son acronyme FNAEG. Ce dernier s’assurant des rapprochements croisés avec les quelque trois millions de profils génétiques d’individus, condamnés ou mis en cause dans des crimes ou des délits d’atteintes aux biens ou aux personnes, enregistrés dans leurs bases de données, et les cinq cent mille traces non identifiées. La priorité fut donnée à la brosse à cheveux qui, par chance, était fortement chargée en cheveux. 

	 

	Les scientifiques tinrent leurs promesses. Les trois scellés furent analysés et révélèrent aux gendarmes une surprise de taille. L’ADN prélevé et analysé à partir de la brosse à dents était différent de celui extrait du peigne et de la brosse à cheveux. C’était, pour tous, une énigme supplémentaire qu’il leur fallait résoudre au plus vite. Deschamps s’adressa à celui qui constituait pour lui une référence dans le domaine de la médecine légale : le docteur Barnabé Mollans de Cadeville de l’Institut Médico-Légal de Lyon.

	– « Docteur, désolé de vous déranger. Nous avons besoin d’une explication sur un ADN. 

	– Quel est le problème ?

	– Nous avons un individu que nous soupçonnons fortement d’être un meurtrier. Celui des adolescentes de la Dombes, mais aussi celui de trois femmes qui ont été découvertes au bord du lac Léman en Suisse.

	– Déjà, vous avez un point commun avec la présence d’une étendue d’eau !

	– Certes. Sur les scènes de crime en France comme en Suisse, il a été découvert un élément formel qui tend à nous prouver que nous avons le même meurtrier. 

	– C’est quoi ton élément formel ?

	– Sur toutes les scènes de crime, ici dans la Dombes ou sur les rives du lac Léman, à Genève ou à Lausanne, le meurtrier a toujours enterré une boîte contenant un papier sur lequel un nom et un prénom féminin sont inscrits. Toujours la même identité.

	– C’est quoi ce nom ?

	– Karin Aebischer, nous avons retrouvé cette femme. Elle vit à Lausanne.

	– Et pourquoi ?

	– Ce serait une sorte de sortilège, de la magie noire, un truc comme ça ! Il semblerait que le tueur se venge de quelque chose qui se serait passé avec cette fille, trente ans avant, dans une colonie de vacances dans l’Ain.

	– Encore un beau spécimen de timbré !

	– Bref. Les policiers suisses ont trouvé un ADN dans des cheveux vraisemblablement arrachés par une victime et qu’elle avait encore dans la main au moment de la levée de corps. Celui que nous soupçonnons a été interpellé par les Suisses, mais l’ADN prélevé ne correspond pas à l’ADN de question.

	– D’où proviennent les ADN ? Si j’ai bien compris, l’un proviendrait de cheveux trouvés sur la victime. Et l’autre ?

	– C’est un prélèvement salivaire réalisé sur le suspect, au moment de la garde à vue !

	– Avez-vous effectué une recherche ADN à partir des cheveux du gardé à vue ?

	– Il s’y oppose.

	– Oh le vilain ! Dis-moi, mon jeune ami, où est ton problème ?

	– Nous avions saisi sa brosse à dents, un peigne et une brosse à cheveux, et il s’avère que les deux ADN trouvés sur ces objets ne sont pas les mêmes, et pourtant, c’est lui qui les a utilisés !

	– Tu me dis que tu as deux ADN et un seul individu ?

	– Exact !

	– Intéressant. À ton avis, selon toi, ce serait possible, ou les techniciens se seraient plantés ?

	– Pour moi, c’est impossible. Chaque individu a son propre ADN, c’est comme les empreintes digitales.

	– Non, tu te trompes. Ton gardé à vue est, peut-être, c’est dans tous les cas à vérifier, ce que l’on appelle une chimère.

	– Une chimère… C’est un monstre à deux têtes différentes !

	– Exact ! Dans la mythologie grecque, la chimère est effectivement un monstre, une créature fantastique et malfaisante avec un corps moitié lion, moitié chèvre, une queue de serpent et deux têtes différentes. Mais en biologie moléculaire, une chimère, c’est une personne qui possède deux ADN différents.

	– Comment est-ce possible ?

	– Il est porteur de deux ADN, le sien, qui lui est propre, et probablement celui d’un jumeau, mort au stade de fœtus. Génétiquement, il serait donc lui-même et un autre ! Sa salive, ses poils ou ses cheveux pourraient contenir un ADN, et son sperme un autre ADN. Et ce phénomène n’est pas aussi isolé qu’on pourrait le penser. Je sais qu’une cinquantaine de cas ont déjà été recensés dans le monde. Connais-tu les « lignes de Blaschko » ? 

	– Non. Jamais entendu parler.

	– Il s’agit en réalité de raies de couleurs différentes qui se trouvent souvent dans le dos d’une personne, comme pour le zèbre. C’est la conséquence d’une pigmentation de la peau par des cellules qui ont des génomes différents. Les génomes, c’est le matériel génétique, les molécules ADN, les séquences codantes… Bon, je sens que je te perds. Pour être simple et pour l’ADN des chimères, je schématise. Certaines personnes possèdent, souvent à leur insu, deux chaînes d’ADN, et elles peuvent conserver ces gènes étrangers pendant des années sans être pour autant des mutants. C’est fréquent dans le monde végétal, mais plus rare chez les mammifères. 

	– Et nous sommes des mammifères.

	– Exact, mon cher docteur Watson. J’ai découvert, dans une revue médicale, le cas d’une Américaine. Cette femme, mère de famille, demandait une pension alimentaire à son ex-mari. Pour prouver leurs liens de parenté avec leurs enfants, les juges ont demandé aux deux parents de fournir leur ADN. Et… surprise, la maman n’était pas la mère de ses deux enfants dont elle avait pourtant accouché, elle n’était même pas la mère du troisième dont elle était cependant enceinte. 

	– Alors là, c’est un peu gros votre truc !

	– Mais non, il y a une explication scientifique. Il y a toujours une explication, je te l’ai déjà dit. Après avoir écarté l’hypothèse d’une transfusion de sang ou d’un don d’organes, cette énigme a été résolue avec l’analyse de prélèvements capillaires et pubiens qui se sont avérés constitués de génotypes différents. On a alors compris qu’au moment où elle n’était qu’un embryon, elle avait « phagocyté » sa sœur jumelle et conservé les cellules de cette dernière. Elle était donc elle… et en même temps sa sœur jumelle.

	– C’est dingue ! Et il y en a beaucoup comme ça ?

	– Une cinquantaine de cas a été recensée à ce jour, mais il y en a sûrement beaucoup d’autres.

	– Donc, notre assassin aurait phagocyté, comme vous dites, l’ADN d’un jumeau ?

	– Tout à fait envisageable. Il faudrait remonter à la grossesse de la maman pour voir si elle avait une grossesse multiple ! ».

	 

	
XXIV

	Les résultats officiels du Service central de la Police technique et scientifique furent aussitôt transmis à Genève. L’ADN des cheveux recueillis sur la brosse à cheveux saisie au domicile de Christian Chavagnac correspondait au profil génétique établi suite à l’analyse des cheveux découverts sur le cadavre d’Isabelle Sansy, la dernière victime du lac. Le directeur d’enquête, le premier lieutenant Müller, rendit immédiatement compte au juge d’instruction, précisant toutefois que Chavagnac contestait formellement la validité de cette dernière analyse, affirmant qu’il ne s’agissait que d’une manipulation des gendarmes français. Il mettait aussi en cause la légalité des saisies opérées en son absence à son domicile. Cependant, Chavagnac ne put contester la présence d’un grand A gravé maladroitement à l’intérieur du coffre de la Peugeot 205, ni même les prélèvements en vue de recherche d’ADN et les révélations de traces papillaires dans ce même coffre. 

	– « Nous avons demandé aux gendarmes de nous transmettre la fiche décadactylaire d’Alys Valemberg. Je pense que nous aurons une comparaison positive avec les empreintes que nous venons de relever dans le coffre de votre véhicule.

	– C’est vous qui avez gravé ce A, je contesterai cette preuve.

	– C’est votre droit, mais il sera difficile d’argumenter, considérant que vous étiez en possession des clés du véhicule, que vous l’avez ouvert devant nous et que vous avez assisté à l’ensemble des opérations de police techniques. Le juge d’instruction a ordonné un prélèvement de quelques cheveux. Cet acte va être réalisé par un médecin légiste et vous ne pouvez pas vous y opposer. Nous analyserons ensuite votre profil génétique. Votre garde à vue est donc prolongée. Profitez de ce temps pour réfléchir à votre situation.

	– C’est tout réfléchi. Je n’ai rien à voir avec les crimes que vous me reprochez !

	– De quels crimes parlez-vous ?

	– Des crimes de ces femmes !

	– Je ne vous ai évoqué qu’un seul crime !

	– … Ce n’est pas vrai. Vous mentez ! Vous avez parlé de plusieurs crimes !

	– Non Chavagnac, il n’a été évoqué qu’un crime. L’audition est filmée, le magistrat appréciera ! »

	 

	Chavagnac réintégra une chambre de sûreté dans l’attente de l’arrivée du légiste. En attendant le prélèvement demandé par le juge, il eut un long échange avec son avocat avant de solliciter un nouvel entretien.

	– « J’ai des révélations. Il est inutile d’extraire à nouveau l’ADN de mes cheveux. Je vais tout vous dire. 

	– Je prends acte de votre intention de dire la vérité, mais nous ne pouvons différer le prélèvement prévu, c’est un ordre du magistrat que nous devons exécuter. »

	 

	Christian Chavagnac, la chimère de la Dombes, l’homme aux deux ADN, révéla enfin ses terribles secrets. Combien avait-il tué d’adolescentes ? Il les avait estimées à peut-être une dizaine, à une ou deux près, avait-il précisé presque en souriant. Il y avait bien sûr celles de la Dombes : Aurélie Morelli, Léa Chataignier, Cindy Durieux, Virginie Mangin, mais le compte n’y était pas. Il en avait tué d’autres, au gré de ses déplacements en France. Il les avait toutes enterrées, mais serait dans l’incapacité de retrouver les lieux.

	– « Ceci concerne nos collègues français. Nous actons en procédure puisque c’est votre déposition, mais n’avons pas le droit d’investiguer sur ces affaires. Vous serez entendu prochainement par les enquêteurs français. Parlez-nous de ce qui s’est passé ici, en Suisse ». 

	 

	Chavagnac jeta un regard interrogateur vers son avocat qui, d’un signe de la tête, lui indiqua qu’il pouvait parler. Il reconnut alors les trois meurtres, expliqua qu’il avait été dans une colère telle qu’il n’avait pas pu se contrôler. Il avoua qu’il n’avait pas prévu de tuer ces femmes, elles avaient été là au mauvais moment et au mauvais endroit. Elles traînaient dans les rues en début de nuit, il leur avait proposé deux cents euros pour juste une fellation avec préservatif. Elles avaient accepté, alors tant pis pour elles, ce n’étaient que des putains, des salopes, déclara-t-il en affichant un mauvais rictus. Il les avait tuées à cause d’une femme qu’il avait connue lorsqu’il était adolescent. C’est à cause d’elle qu’il était devenu ce qu’il était aujourd’hui. Soudain, il se mit à pleurer en se remémorant ce souvenir douloureux.

	– « Que s’est-il passé ? questionna Müller.

	– Elle m’a trompé, elle s’est moquée de moi. 

	– Comment s’appelle cette femme ? 

	– Karin Aebischer, elle est suisse.

	– Où habite-t-elle ?

	– Je ne sais pas, vers Lausanne, je crois. »

	Chavagnac raconta comment il s’était retrouvé nu devant toute la colonie de vacances, obligé de se sauver, de se jeter dans l’eau froide de l’étang pour récupérer ses vêtements. Comment, en se rhabillant, il avait été encore chahuté par le groupe. C’est ce jour-là qu’il s’est juré qu’un jour, il se vengerait.

	– « Revenons à ces femmes. Expliquez-nous ce qu’il s’est passé ? »

	Chavagnac prit un moment de réflexion. Il glissa quelques mots dans l’oreille de son avocat qui prit la parole.

	– « Mon client ne souhaite pas entrer dans le détail aujourd’hui. Il le fera plus tard, lors de l’instruction judiciaire !

	– Peut-il néanmoins révéler les grandes lignes, histoire de vérifier que tout concorde ? »

	 

	Chavagnac eut un long soupir accompagné d’une moue abusée. Il se souvenait parfaitement de la première femme, elle n’avait émis aucune difficulté à monter dans la voiture. Elle s’était même sniffé une ligne de cocaïne puis s’était penchée pour pratiquer la fellation. Il l’avait laissée agir jusqu’au bout. Ensuite, il l’avait cognée si fort qu’elle avait perdu connaissance. Il avait roulé à la recherche d’un endroit discret pour l’abandonner. 

	– « Vous l’avez abandonnée encore vivante ?

	– Non, je l’ai percée !

	– Percée ?

	– Ouais, avec un couteau !

	– Vous voulez dire poignardée ?

	– Non, juste des entailles, des coupures, un peu partout.

	– Elle avait repris connaissance ?

	– Oui.

	– Elle devait hurler ?

	– Je lui avais enfoncé un chiffon dans la bouche et je l’avais attachée.

	– Vous l’avez frappée ?

	– Oui, avec le cric de ma bagnole et à coups de poing aussi !

	– Le couteau, comment était-il ?

	– C’était un poignard de chasse. 

	– La lame faisait combien de centimètres ?

	– Une quinzaine environ !

	– L’avez-vous violée ?

	– Non !

	– Pourquoi ?

	– Je lui ai défoncé la chatte avec le couteau.

	– Bien, je crois que nous allons en rester là pour ce premier meurtre. Pouvez-vous nous parler du suivant ?

	– Y a pas grand-chose à dire de plus. J’ai agi de la même façon !

	– Vous l’avez trouvée où ? À Genève ?

	– Non, c’était à Lausanne. Je traînais dans la ville, je cherchais l’adresse de Karin lorsque j’ai vu cette espèce de clocharde. 

	– Vous l’avez aussi poignardée ?

	– Ouais, celle-là, je l’ai étranglée, mais je ne l’ai pas baisée, elle puait trop. Je n’ai même pas voulu qu’elle me fasse une pipe !

	– Où avez-vous laissé son corps ?

	– Derrière un complexe nautique, vers le lac, à Lausanne.

	– Et la troisième ?

	– Celle-là, c’était une vraie salope. Putain, elle n’a pas voulu se laisser baiser. Je l’ai ouverte comme un lapin. 

	– Vous l’avez violée ?

	– Ouais, mais avec mon couteau.

	– Vous reconnaissez ce couteau ? demanda Müller en lui présentant un scellé.

	– Ouais, c’est mon couteau. Je sais, je l’ai oublié dans sa chatte.

	– Vous l’avez ouverte, dites-vous, était-elle encore vivante ou déjà morte ?

	– Je crois qu’elle respirait encore, un petit peu !

	– Respirait-elle aussi lorsque vous lui avez arraché des bouts de chair ?

	– Ouais, elle a gueulé comme une truie qu’on pend et qu’on égorge. Avez-vous déjà goûté de la chair humaine ? demanda-t-il au policier. Non ? Vous devriez. Putain, un délice. Gustatif bien sûr, mais jouissif surtout. En fait, vous vous hissez dans la chaîne alimentaire, vous devenez le prédateur. Seul, tout en haut. Vous êtes au sommet de la pyramide. Et ce fumet, ce goût…

	– Quand avez-vous commencé à manger de la chair humaine ?

	– J’ai commencé à manger le gibier que je tuais ou que je prenais au piège. J’étais enfant.

	– Vous étiez chasseur.

	– Oui, mais je chassais seul et je mangeais le produit de ma chasse sur place.

	– Sans le cuire ?

	– Ç’aurait été un sacrilège de le cuire. La chair crue est bien meilleure.

	– Et la chair humaine, c’était quand la première fois ?

	– J’ai commencé avec des mômes que j’enlevais et que je dépeçais.

	– Quels mômes ?

	– Des gamines que je récupérais lorsque je partais en excursion.

	– Mais où ?

	– Un peu partout, en France, mais aussi en Italie, et même en Belgique !

	– Combien d’adolescentes avez-vous tuées ?

	– Je vous ai déjà répondu… Sept, huit ou dix. Je ne sais plus.

	– Où sont-elles ?

	– Je m’en suis débarrassé. Vous ne pourrez jamais les retrouver. Même moi, je serais incapable de vous emmener sur place. Mais je dois reconnaître que je me suis vraiment régalé. J’en ai même cuisiné pour ma mère ; un bout que j’avais gardé dans le congélateur… Elle ne s’est aperçue de rien. Vous voyez, tout n’est que préjugé. 

	– Taisez-vous ! Vous m’écœurez.

	– C’est ma déposition, j’ai le droit de causer. Écoutez et instruisez-vous, misérables flics de merde. Vous bouffez de la merde, des animaux en batterie qui ne voient jamais le jour, qui vivent dans leur propre merde, sur les cadavres de leurs congénères. Vous êtes hypocrites et vous vous voilez la face. Bientôt, la planète ne pourra suffire à nourrir les milliards d’êtres humains qui ne pensent qu’à forniquer, qu’à baiser, sans se soucier de la survie de l’humanité. Bande de cons, vous allez crever affamés alors qu’il suffit de ne pas rompre la chaîne. Tu nais, tu vis, tu crèves… Tu bouffes et tu es bouffé, tu te nourris et tu nourris les autres. C’est ça la survie de l’humanité !

	– Vous délirez ! Vous êtes un grand malade !

	– Évidemment, ce que l’on ne comprend pas, on le rejette. Je ne suis pas un grand malade, je suis un visionnaire. Depuis que j’ai mangé de la chair humaine, j’ai compris tellement de choses.

	– Chavagnac, nous allons arrêter votre audition. Vous allez être maintenant amené devant le juge d’instruction qui décidera de votre avenir. Et je pense que l’on va vous trouver une place dans un de nos établissements sécurisés. »

	 

	Chavagnac confirma ses aveux devant le magistrat. Il fut immédiatement écroué dans un établissement de haute sécurité avec des consignes d’isolement strict. Il fut régulièrement convoqué pour compléter ses aveux, il reconnut qu’il avait drogué ses trois victimes avec du GHB qu’il conservait toujours dans une fiole. Bien qu’il ne cachât rien des souffrances et des tortures qu’il avait infligées, il prétexta une mémoire défaillante que seuls des aménagements de sa condition de détention pourraient peut-être stimuler. On l’avait alors déplacé, de cellule puis d’établissement pénitentiaire, pour un plus moderne, mais qui ne l’aida pas à retrouver ses souvenirs. 

	Les gendarmes français se déplacèrent plusieurs fois pour entendre Chavagnac sur les faits qui lui étaient reprochés en France. Après plusieurs heures d’audition, il avait fini par avouer certains meurtres. Le premier fut celui de Marie-Christine, sa fidèle maîtresse, qu’il avait préalablement empoisonnée avec du GHB avant de la pendre. Ensuite, puisqu’il lui était difficile de le nier, il se livra à un grand numéro de comédien. En larmes, souvent à genoux pour demander pardon tout en se frappant le visage, il avoua avoir drogué, étranglé puis découpé celle qui lui avait donné la vie et qui, pendant plus de quarante ans, l’avait nourri et hébergé. « Mon Dieu, je suis un monstre ! Je mérite la mort ! Tuez-moi », cria-t-il devant la lieutenante Roumieu et la gendarme Rousseau qui le regardaient à la fois perplexes et amusées. 

	Il fallut beaucoup d’autres interrogatoires pour qu’il avoue les meurtres de deux hommes, mais il prit un certain plaisir à raconter son premier meurtre, celui de son grand-père Auguste Chavagnac. Cet homme qui avait violé et engrossé sa propre fille. Celui dont il portait les gènes. Cela s’était passé un jour de semaine, il pleuvait beaucoup, se rappela-t-il. Rentré de l’école à pied et trempé, si pressé de se sécher, il n’avait pas ou trop peu essuyé ses chaussures. Il était déjà dans le grenier qui lui servait de chambre lorsqu’il avait entendu le vieux gueuler. Il avait compris qu’il était bon pour une dérouillée et, avec l’Auguste, c’était des coups de pied et des gifles, ou des coups de ceinture. L’octogénaire, solide comme un roc, avait enlevé sa grosse ceinture de cuir et avait frappé fort, comme un sourd. 

	Satisfait de la punition, il entreprenait de descendre l’escalier en bois du grenier en remettant la ceinture dans les passants de son pantalon. Mal lui en avait pris ! Christian avait été sur lui d’un bond et n’avait eu qu’à le pousser. Le médecin ne fut d’aucun secours, comment pouvait-il remettre dans l’axe une tête qui s’était totalement retournée. Une marche partiellement instable avait fini par convaincre tout le monde qu’il ne s’agissait que d’un malencontreux accident. Christian Chavagnac, du haut de ses douze ans, avait réalisé le meurtre parfait ! 

	Au cours du même interrogatoire, il évoqua, avec un grand sourire, son deuxième meurtre : celui de Ferdinand Beaupré. Il ne l’avait commis que pour s’attirer les bonnes grâces de sa petite amie de l’époque, Marie-Christine Manzoni. 

	Elle lui avait confié que ce Beaupré, alcoolique invétéré, avait volontairement tiré sur son père lors d’une partie de chasse. Même si l’intention de tuer n’avait jamais été établie, Marie-Christine était convaincue que cela avait été volontaire. La sentence n’avait pas tardé à être exécutée. Beaupré avait été conduit manu militari devant la fosse à purin dans laquelle il avait été jeté sans ménagement. Chavagnac avait scellé ce jour-là avec Marie-Christine un pacte diabolique. Le jeune couple maudit avait alors écumé les cimetières de la région, descellant les croix, ouvrant les tombeaux, profanant les cadavres avant de s’unir bestialement sur une stèle. Il évoqua aussi sa vengeance sur des jeunes adolescentes, la justifiant même comme une nécessité de reprendre le pouvoir, d’être à nouveau maître de son destin. Au travers de ces enfants, il se vengeait de Karin Aebischer. Ce n’était pas Aurélie, Léa, Cindy ou Virginie qu’il assassinait, mais celle qui l’avait déshonoré trente ans plus tôt au bord d’un étang de la Dombes.

	– « Parlez-nous de ce qui s’est passé à la grange !

	– Que voulez-vous savoir ? C’est là que j’avais séquestré la petite Alys. Je revenais pour achever ma tâche. Lorsque j’ai ouvert la porte, il y avait un flic, alors j’ai tiré ! 

	– Vous aviez quelle arme ?

	– Un fusil à pompe. Je crois que je l’ai touché. Il est mort ?

	– Non, seulement blessé.

	– Dommage.

	– Vous êtes un taré, et j’espère que vous serez enfermé jusqu’à la fin de vos jours.

	– Je suis un taré comme vous dites, et je vais le rester jusqu’au procès. N’est-ce pas un principe d’irresponsabilité pénale ?

	– Que vouliez-vous faire à Alys ?

	– Devinez… Pourquoi le fusil, si ce n’est pas pour m’en servir !

	– Et votre mère ? Où avez-vous jeté les sacs-poubelle ?

	Chavagnac eut un geste évasif indiquant qu’il ne le savait pas et qu’il avait dispersé les sacs un peu partout dans la nature.

	– « Je suis bien ici, en Suisse ! Mon avocat m’a dit qu’il allait plaider pour un état de profond désarroi, ce qui normalement devrait alléger la peine encourue, et même que je ne risquerais que dix ans.

	– Sauf que conformément à l’article 113-6 du Code pénal, la loi française peut être appliquée au principe de la personnalité active ! Alors ce sera la prison à vie. »

	 

	Le tueur de la Dombes avait vécu. Si son ombre malfaisante pouvait encore planer certaines nuits de pleine lune dans les bois et sur les eaux noirâtres des étangs de la Dombes, la région retrouverait peu à peu sa sérénité, et les étangs reverraient l’affluence familiale dominicale. 

	À la section de recherches de Lyon, l’heure était aux promotions et aux récompenses. La lieutenante Clotilde Roumieu vit son postillon 10 s’orner au grade de capitaine, Stéphanie Rousseau fut nommée maréchale des logis-chef, et Dominique Deschamps perdit ses trois chevrons au bénéfice d’un galon jaune d’adjudant. Pendant plusieurs semaines, ils allèrent à l’hôpital militaire Desgenettes où le désormais adjudant-chef Rivière poursuivait sa convalescence. Tous avaient été félicités par le directeur de la gendarmerie nationale et reçu une prime de cinq cents euros.

	 

	Alys Valemberg reprenait doucement goût à la vie dans la Drôme où ses parents avaient décidé de se laisser une nouvelle chance de retrouver une certaine harmonie avec, peut-être, l’arrivée d’un nouvel enfant. Elle avait souhaité rencontrer à Lyon, à l’hôpital militaire Desgenettes, le gendarme qu’elle considérait comme son sauveur. Elle avait passé de longs moments à lui tenir la main, sans jamais prononcer un seul mot, offrant aux personnels soignants l’image d’un recueillement presque mystique. Certains affirmaient même avoir vu ses lèvres bouger imperceptiblement comme si elle adressait à l’invisible, une prière muette. 

	Il lui fallut plusieurs mois pour retrouver la parole, ne confiant qu’à son journal intime sa terrible souffrance. Toutefois, cette pénible confession la libéra peu à peu des cauchemars qui peuplaient ses nuits et laissèrent un moment craindre qu’elle ne sombrât dans la folie. Sa renaissance fut progressive, tout comme la lente repousse de ses cheveux. Acceptant enfin le reflet que lui renvoyaient les miroirs, elle s’ouvrit à la vie, révélant à sa mère les sordides conditions de sa séquestration. Elle lui confia sa peur viscérale de cette femme, toujours vêtue de vêtements noirs qui, deux fois par jour, la nourrissait d’une soupe infâme. Elle n’éluda pas l’agressivité et la méchanceté excessives de cette geôlière, qui n’avait pas hésité à simuler un égorgement dont elle avait longtemps gardé la trace. Enfin, elle parla de son ravisseur. Elle ne l’avait vu en réalité que deux fois ; le jour de son enlèvement, à Lyon, puis lors de la dernière nuit de sa captivité. Elle raconta la fellation qu’il avait tenté de lui imposer puis les coups violents qui l’avaient mise pratiquement knockout, avant qu’il ne lui coupât les cheveux à ras. Elle évoqua la nuit passée dans le coffre de la voiture avec des sacs-poubelle d’où s’échappait une odeur âcre qui devint, au fil des heures, de plus en plus insupportable. Enfin, elle se remémora les coups de feu assourdissants dans la grange et l’incroyable échange non verbal avec le gendarme. Elle fondit en larmes en racontant l’ouverture de la malle dans laquelle elle avait été enfermée nue plusieurs heures, et son retour dans le monde des vivants. Bien sûr qu’elle avait souffert de la faim et surtout de la soif, mais revoir la lumière du jour et un visage amical furent une véritable délivrance.

	 

	Dans le deuxième arrondissement lyonnais, la famille Deschamps était à nouveau réunie. Ce matin-là, Dominique respirait avec gourmandise les arômes du café chaud qui flottaient dans l’appartement. Corine, en nuisette, allait et venait dans la cuisine, tout affairée à préparer le petit déjeuner sans apercevoir le regard charmé de son homme. Depuis l’aube, il s’était réfugié sur le rocking-chair du balcon après avoir goûté à une vraie nuit de repos, une nuit sans insomnie et sans réveil intempestif. L’annonce de l’arrestation du tueur de la Dombes l’avait libéré d’un poids bien trop lourd à porter. Cela avait été un soulagement, mieux, une délivrance, comme s’il vidait soudainement son cœur et son esprit de mille tourments, d’angoisses et de regrets. Il se sentait vivant, libéré de ses addictions et des épreuves qu’il avait dû affronter et traverser. Oui, il avait changé, il avait appris de ses erreurs. Il était un autre homme, mais que le chemin avait été long, parsemé d’écueils et de souffrances pour arriver jusqu’à aujourd’hui. 

	 

	À quelques pas de là, sur les quais de Saône, il observa un équipage de la brigade nautique des sapeurs-pompiers en exercice. Les soldats du feu mettaient un canot à l’eau tandis que deux plongeurs enfilaient leur combinaison. C’était presque au même endroit qu’ils avaient plongé, quelques semaines auparavant, pour rechercher Alys Valemberg, la dernière victime du tueur de la Dombes

	– « Tu viens déjeuner ? lui lança Corine.

	– J’arrive.

	– À quoi pensais-tu encore ?

	– À rien, je profite juste de cette belle matinée.

	– Dis Dominique, tu ne crois pas que Louise pourrait avoir un petit frère ?

	– Ben, c’est justement à ça que je pensais tout de suite en te regardant, lui répondit-il en la prenant dans ses bras pour l’entraîner jusque dans la chambre. »

	 

	 

	 

	 

	FIN

	 

	 

	 

	
Perdu dans les Dombes

	Au milieu du brouillard

	Entre étangs et hangars

	Je me suis perdu dans les Dombes

	Une sorte de trou noir

	Un chien pris dans les phares

	Il fait de plus en plus sombre

	Mais si ma caisse

	Me lâche dans les Dombes

	J’ai plus qu’à creuser ma tombe

	Mais si ma caisse

	Me lâche dans les Dombes

	J’ai plus qu’à creuser ma tombe

	J’aurais tendance à croire

	Que le bout du couloir

	Se trouve encore à des plombes

	Le son de la Jaguar

	Me semble un peu bizarre

	Pourvu qu’en panne, elle ne tombe

	Tout d’un coup le silence

	Plus un bruit, mais j’avance

	Encore un peu dans le noir

	Cette fois c’est la fin

	Perdu au fond de l’Ain

	J’implore les dieux des deux mains

	Faites que je sorte indemne de ce cauchemar

	Mais si ma caisse

	Me lâche dans les Dombes

	J’ai plus qu’à creuser ma tombe

	Mais si ma caisse

	Me lâche dans les Dombes

	J’ai plus qu’à creuser ma tombe

	J’ai plus qu’à creuser ma tombe

	Mais si ma caisse

	Me lâche dans les Dombes

	J’ai plus qu’à…

	 

	 

	Avec l’aimable autorisation de

	Pascal Chomet – auteur et compositeur

	https://youtube/scFH33uzOxs
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Notes

		[←1]
	.  Voir texte in fine.
 




	[←2]
	.  Voir Quand la Dombes tue, M+Editions.
 




	[←3]
	.  Voir Quand la Dombes tue, M+Editions.
 




	[←4]
	.  Fichier des personnes recherchées, traitement des antécédents judiciaires, fichier automatisé des empreintes digitales, fichier national automatisé des empreintes génétiques, fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles, fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions violentes.
 




	[←5]
	.  Le géoradar est utilisé par la prospection géophysique non destructive par propagation des ondes électromagnétiques hautes fréquences (10 MHz à 2 GHz) dans le sous-sol.
 




	[←6]
	.  L’hôpital d’instruction des Armées Desgenettes a été construit pendant la Deuxième Guerre mondiale. C’est un établissement militaire dont les missions prioritaires concernent le soutien des forces armées. Cependant dans le cadre de son activité habituelle, il est amené à prendre en charge outre les militaires aussi bien les familles de militaires, des retraités que toute personne sans rapport avec l’armée et qui ont fait le choix d’y être traités. Son activité ne concerne toutefois pas la prise en charge des enfants et l’obstétrique. C’est également un hôpital d’instruction qui accueille de nombreux étudiants de l’université de médecine et des écoles paramédicales lyonnaises. 
 




	[←7]
	.  Expression typiquement suisse, utilisée dans le sens de « ça va ? » ou « ça marche ! »
 




	[←8]
	.  GHB ou drogue du violeur. L’acide gammahydroxybutyrique est une drogue de synthèse utilisée en médecine qui a été détournée, il y a une vingtaine d’années et qui est utilisée comme soumission chimique, notamment pour des viols.
 




	[←9]
	.  Voir Quand la Dombes tue, M+Editions.
 




	[←10]
	.  Postillon : coiffe des personnels militaires féminins
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